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PREMIERE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

I.– IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS 

A.– Autorisation de perception des impôts et produits 

Article premier 

Autorisation de percevoir les impôts existants 

Texte du projet de loi : 

I.– La perception des impôts, produits et revenus affectés à l’État, aux collectivités territoriales, aux 
établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir continue d’être effectuée pendant 
l’année 2009 conformément aux lois et règlements et aux dispositions de la présente loi. 

II.– Sous réserve de dispositions contraires, la présente loi s’applique : 

1° À l’impôt sur le revenu dû au titre de 2008 et des années suivantes ; 

2° À l’impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 
2008 ; 

3° À compter du 1er janvier 2009 pour les autres dispositions fiscales. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article reprend l’autorisation annuelle de percevoir les impôts et produits existants et fixe, 
comme chaque année, les conditions de l’entrée en vigueur des dispositions qui ne comportent pas de date 
d’application particulière. 

Par ailleurs, le tableau ci-dessous présente l’objectif de dépenses fiscales 2009 par catégorie d’impôt. 

Afin de suivre l’évolution de la dépense fiscale par rapport à un objectif, il a en premier lieu été 
procédé à une révision précise de la liste des dépenses fiscales. Dans le cadre du présent projet de loi de 
finances, 37 mesures, considérées comme des dépenses fiscales au moment de l’adoption de la loi de finances 
pour 2008 ont ainsi été reclassées, qu’il s’agisse de dispositifs pouvant être assimilés au barème de l’impôt, de 
mesures dictées par l’application du droit international ou bien de simples reports d’imposition. Inversement, 
des mesures anciennes ont été ajoutées à la liste. 

Trois mesures dont le montant est significatif ont été sorties de la liste des dépenses fiscales : la 
taxation réduite des plus-values à long terme provenant de cessions de titres de participation et de certaines 
parts de FCPR et de SCR (la taxation réduite des plus-values à long terme de cessions de titres de participation 
constituant désormais la norme pour les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés), l’abattement de 40 % 
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sur les revenus distribués (mesure assimilable au barème de l’impôt car elle vise à supprimer la double 
imposition économique des dividendes) et l’exonération de taxe intérieure de consommation des carburants des 
aéronefs (mesure dictée par l’application du droit international). Dans un souci de transparence, ces mesures 
continueront d’être détaillées en annexe au fascicule des Voies et moyens (tome II) avec le chiffrage de leur 
coût pour les finances publiques. Les variations de périmètre des dépenses fiscales y seront donc explicitées, et 
ce, de manière pérenne. 

Le total des dépenses fiscales pour 2008, dans le nouveau périmètre ainsi défini, s’établissait 
à 67,693 Md€ dans le projet de loi de finances pour 2008. Ce total a été réévalué dans le cadre du présent projet 
de loi de finances et devrait finalement atteindre 66,284 Md€. Ce léger recul tient en partie à une révision à la 
baisse des hypothèses sous-jacentes à l’estimation de certaines dépenses et à l’incidence sur le coût 2008 des 
mesures dérogatoires adoptées depuis le dernier projet de loi de finances. Le détail de ces évaluations figure 
dans le fascicule des Voies et moyens (tome II) annexé au présent projet de loi de finances, qui comprend une 
information enrichie. 

Pour 2009, le gouvernement anticipe que le montant total des dépenses fiscales atteindra 
69,101 Md€. L’augmentation anticipée est principalement due à trois mesures : l’exonération fiscale des heures 
supplémentaires, le crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt et le prêt à taux zéro. Cet objectif ne tient pas 
compte des nouvelles mesures dérogatoires (ou de leur modification à la hausse comme à la baisse) qui 
pourraient être décidées après la discussion du présent projet de loi de finances. S’il venait à constater des 
dérives par rapport à cet objectif, le gouvernement veillera naturellement à en tenir la représentation 
parlementaire informée. 

(en milliards d’euros) 

Impôt 
2008 

(estimations 
PLF 2008) 

2008 
(estimations 
PLF 2009) 

2009 
(estimations 
PLF 2009) 

Impôt sur le revenu 36,470 34,787 36,377 
   Dont crédit d’impôt 9,581 9,665 9,523 
   Dont réduction d’impôt 3,785 4,273 4,480 
TVA 13,726 13,442 14,042 
Impôt sur les sociétés 2,603 3,083 3,124 
TIPP 3,077 2,760 2,248 
IR et IS 4,562 4,581 5,411 
Droits d’enregistrement 1,882 2,072 2,196 
Taxe d’habitation 1,613 1,626 1,682 
Taxe professionnelle 1,202 1,245 1,370 
Taxes foncières 1,040 0,977 1,015 
ISF 0,777 1,039 1,038 
Imposition forfaitaire annuelle 0,105 0,095 0,095 
Taxe sur les salaires 0,059 0 0 
Autres droits indirects 0,577 0,577 0,503 
Retenues à la source 0 0 0 
Total 67,693 66,284 69,101 

En outre, le gouvernement prévoit que le solde des créations, augmentations, suppressions et 
diminutions de dépenses fiscales adoptées depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2008 ou présentées 
dans le cadre du présent projet de loi de finances représentera un moindre coût de 755 M€ en 2011 et 
de 731 M€ en 2012. 
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En effet, le coût des créations et augmentations de dépenses fiscales s’élève à 336 M€ en 2011 
et 619 M€ en 2012, tandis que l’économie liée à la suppression ou la diminution de dépenses fiscales est 
estimée à respectivement 1 091 M€ et 1 350 M€. 

(en milliards d’euros) 

Dispositions relatives aux dépenses fiscales adoptées 
entre le PLF 2008 et le PLF 2009 

Impact 
2009 

Impact 
2010 

Impact 
2011 

Impact 
2012 

Suppression ou diminution de dépenses fiscales 0,402 0,681 1,091 1,350 
Création ou augmentation de dépenses fiscales -0,064 -0,163 -0,336 -0,619 
Solde 0,338 0,518 0,755 0,731 

Observations et décision de la Commission : 

L’article premier du projet de loi de finances renouvelle l’autorisation 
annuelle de percevoir les impôts, élément essentiel de la tradition démocratique 
selon laquelle l’impôt n’est légitime que parce qu’il est librement consenti par la 
Nation. Il revient donc au Parlement d’exprimer ce consentement qui, par nature, 
ne peut être que précaire et doit être réitéré régulièrement. 

Sur le plan juridique, le 1° du I de l’article 34 de la loi organique 
du 1er août 2001 relative aux lois de finances (LOLF) dispose que « la loi de 
finances de l’année autorise, pour l’année, la perception des ressources de l’État 
et des impositions de toute nature affectées à des personnes morales autres que 
l’État ». 

I.– L’AUTORISATION DE PERCEVOIR LES IMPÔTS 

Le I du présent article autorise la perception des impôts, produits et 
revenus affectés à l’État, aux collectivités territoriales, aux établissements publics 
et organismes divers habilités à les percevoir. En la matière, la qualité de 
l’information fournie au Parlement s’est substantiellement améliorée depuis 
plusieurs années. 

Les recettes du budget général sont décrites de façon précise : les 
évaluations relatives à l’année concernée s’appuient sur une révision des recettes 
de l’année en cours, présentée concurremment à celle de la loi de finances initiale. 
L’annexe des « voies et moyens » jointe au présent projet de loi de finances 
innove en modifiant la description du passage de l’évaluation révisée de l’année 
en cours à l’évaluation du projet de loi de finances pour l’année suivante. 
Jusqu’alors, trois facteurs de variation étaient distingués : l’évolution spontanée, 
les aménagements de droits et les autres facteurs de variation. Désormais, les 
aménagements de droits font l’objet d’une distinction entre les mesures nouvelles, 
d’une part, et les mesures de périmètre et de transferts, d’autre part : seules les 
premières ont un impact sur le déficit public. Par ailleurs, la distinction entre 
recettes non fiscales et recettes fiscales a été clarifiée, afin de faire coïncider la 
notion de « recettes fiscales » avec celle d’ « impositions de toute nature » figurant 
dans la Constitution et dans la LOLF. 
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Grâce à ces informations, le Parlement est mis à même d’apprécier : 

– la façon dont le produit fiscal est affecté par l’évolution de l’assiette, 
résultant essentiellement du scénario économique retenu par le Gouvernement ; 

– l’effet différé de décisions prises antérieurement à l’année concernée par 
le projet de loi de finances (mesures exceptionnelles ou venant à expiration 
en 2009, extension en année pleine de mesures mises en œuvre au cours de 
l’année 2008, mesures législatives ou réglementaires ayant une première incidence 
en 2009 ou une incidence supplémentaire en 2009 par rapport à 2008) ; 

– l’impact des mesures législatives ayant une incidence sur les recettes 
proposées dans le présent projet. 

Le Rapporteur général rappelle que le tome II de la même annexe 
comporte une présentation exhaustive des « dépenses fiscales », conformément 
aux dispositions de l’article 32 de la loi de finances pour 1980. Ces dépenses sont 
des mesures considérées comme dérogatoires vis-à-vis de la fiscalité « normale » : 
elles portent atténuation des recettes de l’État.  

Depuis le projet de loi de finances pour 2006, l’information sur les 
dépenses fiscales a été régulièrement améliorée. 

Le tome II de l’annexe des voies et moyens a été enrichi de la précision du 
nombre de bénéficiaires de chaque mesure fiscale (lorsque ce nombre est connu) 
et d’indications sur le degré de fiabilité du chiffrage de l’impact budgétaire de la 
mesure et sur la méthode de chiffrage retenue (simulation, reconstitution à partir 
de données de la Direction générale des impôts, reconstitution à partir de données 
extérieures). Une mise à jour de la liste des dépenses fiscales a été effectuée en 
2006 et a conduit à « requalifier » plusieurs d’entre elles (en particulier certaines 
exonérations ou certains abattements) en simples modalités de calcul de l’impôt 
constituant la norme. 

En outre, depuis le projet de loi de finances pour 2007, les dates de 
création et de dernière modification « substantielle » des dépenses fiscales sont 
mentionnées. Certains allégements applicables en matière d’impôts directs locaux 
sont pris en compte, à condition qu’ils aient un impact direct sur les ressources et 
les charges de l’État sous forme de versement au bénéficiaire d’une allocation 
compensatrice (par exemple les exonérations de taxe foncière ou de taxe 
d’habitation) ou d’un dégrèvement au profit du contribuable (par exemple les 
dégrèvements de taxe professionnelle). Il s’agit là d’un indéniable progrès dans le 
sens d’une meilleure appréhension de la fiscalité locale dérogatoire (1). 

Cette année, l’annexe jointe au présent projet comporte plusieurs 
innovations, qui s’inspirent pour beaucoup des préconisations du récent rapport de 

                                            
(1) Ce progrès s’inscrit ainsi dans le droit fil des préconisations du Conseil des impôts dans son rapport 

de 2003 intitulé La fiscalité dérogatoire. Pour un réexamen des dépenses fiscales. 
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la mission d’information de la commission des Finances sur les niches fiscales (1). 
Outre une révision du périmètre des dépenses fiscales, plusieurs importantes 
données de synthèse ont été ajoutées, en particulier : 

– le montant total des dépenses fiscales, qui détaille un objectif de 
dépenses fiscales, présenté pour la première fois dans l’exposé des motifs du 
présent article. La consécration du principe même d’un tel objectif est proposée à 
l’article 11 du projet de loi de programmation des finances publiques pour les 
années 2009 à 2012. Le Rapporteur général renvoie au Tome 1 du présent Rapport 
général pour le commentaire de l’objectif de dépenses fiscales pour 2009 ; 

– les dépenses fiscales adoptées depuis le précédent projet de loi de 
finances, ainsi que celles proposées dans le présent projet de loi de finances, afin 
de contribuer à la mise en œuvre de la règle de gage encadrant la création de 
dépenses fiscales, que tend à instaurer l’article 10 du projet de loi de 
programmation précité. 

Par ailleurs, en application du b du 5° de l’article 51 de la LOLF, les 
projets annuels de performances (PAP) de chaque programme contiennent une 
évaluation des dépenses fiscales concourant aux objectifs du programme. Depuis 
le projet de loi de finances pour 2008, sont systématiquement ventilées dans les 
PAP les informations figurant dans le tome II de l’annexe précitée, c’est-à-dire : 
l’impôt concerné, la référence juridique, le type de bénéficiaires, le nombre de 
bénéficiaires, la méthode de chiffrage utilisée, le niveau de fiabilité, l’indication 
d’un éventuel changement de méthode de chiffrage, l’année de création de la 
dépense, l’année de dernière modification de la dépense. 

Depuis les rapports annuels de performances (RAP) joints au projet de loi 
de règlement du budget de l’année 2007, les annexes budgétaires par mission 
comportent également des éclairages particuliers sur plusieurs dépenses fiscales 
dites « à enjeux élevés » (par les montants qu’elles représentent ou par 
l’importance qu’elles prennent dans la réalisation des objectifs du programme). 
Cette démarche est poursuivie dans les PAP annexés au présent projet de loi de 
finances et concerne quinze dépenses fiscales : devraient être présentés leurs 
objectifs, l’évolution croisée de leur coût et du nombre de bénéficiaires, 
l’efficience des dispositifs et une motivation du recours à la dépense fiscale plutôt 
qu’à un financement par voie de dépense budgétaire. 

Les rapporteurs spéciaux sont ainsi mis en mesure non seulement de 
mieux appréhender les moyens alloués aux différentes politiques publiques, mais 
aussi de chercher à évaluer l’efficacité et la pertinence de nombreuses dispositions 
fiscales dérogatoires. Les dépenses fiscales doivent, elles aussi, faire l’objet d’une 
mesure de la performance, à l’aune du rapport coût/efficacité. 

                                            
(1) MM. Didier Migaud, Gilles Carrez, Jean-Pierre Brard, Jérôme Cahuzac, Charles de Courson et Gaël 

Yanno, Rapport d’information n° 946, juin 2008. 
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L’amélioration de l’information sur les recettes entreprise pour le budget 
général s’est longtemps arrêtée au seuil des budgets annexes et des comptes 
spéciaux du Trésor. Dénuée de toute explication littérale, la « récapitulation des 
évaluations de recettes » intégrée dans les fascicules concernant chaque budget 
annexe était fondée sur des subdivisions trop générales pour être d’une 
quelconque utilité directe. La même option « minimaliste » s’appliquait également 
aux évaluations de recettes présentées dans le fascicule des comptes spéciaux du 
Trésor. Le 6° de l’article 51 de la LOLF impose désormais de justifier les 
prévisions de recettes des budgets annexes et des comptes spéciaux. L’examen des 
PAP annexés au présent projet de loi de finances permet de constater les progrès 
réalisés en ce domaine, même si les justifications de certaines opérations des 
comptes spéciaux restent insuffisamment précises.  

Depuis plusieurs années, l’information du Parlement a également été 
améliorée en matière d’impositions affectées à des personnes morales distinctes 
de l’État. 

La LOLF est porteuse de progrès dans ce domaine : son article 2 dispose 
que les « impositions de toute nature ne peuvent être directement affectées à un 
tiers qu’à raison des missions de service public confiées à lui » ; son article 63 
supprime la parafiscalité, dont le contrôle échappait largement au Parlement 
(celui-ci se bornant à autoriser annuellement la poursuite de la perception des 
taxes existantes, établies par le pouvoir réglementaire). Synthétisant les exigences 
organiques, le Conseil constitutionnel a estimé qu’une affectation ne pouvait être 
effectuée que « sous la triple condition que la perception de ces impositions soit 
autorisée par la loi de finances de l’année, que, lorsque l’imposition concernée a 
été établie au profit de l'État, ce soit une loi de finances qui procède à cette 
affectation et qu’enfin le projet de loi de finances de l’année soit accompagné 
d’une annexe explicative concernant la liste et l'évaluation de ces impositions » 
(décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001). Le tome I de l’annexe des voies et 
moyens offre ainsi, sur le fondement du 1° de l’article 51 de la LOLF, un tableau 
quasi exhaustif du produit effectif et prévisionnel des impositions affectées, 
permettant au Parlement de se prononcer en toute connaissance de cause au 
moment de la délivrance annuelle de l’autorisation de prélever les impôts et les 
autres ressources. 

Cette année, il faut se féliciter de ce que ces informations aient été 
enrichies : elles font l’objet d’une présentation plus claire, comportant à la fois des 
tableaux de synthèse et des classifications par sous-secteurs.  

Le tableau présenté page suivante récapitule ces impositions affectées. La 
classification ici retenue diffère en plusieurs points de celle figurant dans la 
présentation du Gouvernement (1). 

                                            
(1)  Le total général en diffère également, du fait d’une erreur matérielle dans l’annexe « Voies et moyens » à 

propos du « versement transport » au Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF). 
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RÉCAPITULATION DES IMPOSITIONS AFFECTÉES AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS  
ET À DIVERS ORGANISMES 

(en millions d’euros) 

 2007 2008 2009 
1. Secteur social      

Contribution sociale généralisée 79 686 83 072 84 676 
Contribution remboursement de la dette sociale 5 728 6 003 6 132 
Droits de consommation sur les tabacs (a) 8 329 8 273 8 313 
Contribution sociale de solidarité sur les sociétés 4 899 5 220 5 408 
Prélèvement 2 % patrimoine et placements 2 631 2 917 2 676 
Compensation allégements généraux 21 617 23 040 23 717 
Compensation exonérations heures supplémentaires 260 3 927 3 300 
Autres 4 413 4 966 7 809 
Total secteur social 127 563 137 418 142 031 

2. Emploi et formation professionnelle    
Taxe d’apprentissage 1 348 1 354 1 362 
Financements du congé individuel formation 880 915 939 
Participation formation continue 2 960 3 180 3 410 
Autres 5 306 5 362 6 814 
Total formation 10 494 10 811 12 525 

3. Organismes consulaires 1 611 1 671 1 732 
4. Équipement, logement, transports    

Versement transport Paris – Île-de-France 2 867 2 986 3 100 
Versement transport province 2 746 2 935 3 050 
Cotisations logement des employeurs 2 095 2 430 2 527 
Participation à l’effort de construction 1 410 1 509 1 562 
Autres 3 359 3 465 3 609 
Total équipement, logement, transports 12 477 13 325 13 848 

5. Secteur agricole 333 328 275 
6. Industrie, recherche, commerce et artisanat 1 719 795 810 
7. Collectivités territoriales    

DMTO et taxes additionnelles 10 383 10 061 9 760 
TIPP départements 4 821 5 131 5 740 
TIPP régions 2 877 3 547 3 847 
Taxe conventions d'assurance 2 116 3 050 3 113 
Cartes grises 1 840 1 907 1 938 
Taxe électricité 1 154 1 161 1 161 
Taxe enlèvement des ordures ménagères 4 808 5 041 5 342 
Autres 3 362 3 045 3 123 
Total collectivités territoriales 31 361 32 943 34 024 

8. Divers    
Redevances agences de l’eau 1 729 1 852 1 913 
Autres 1 240 1 551 1 661 
Total divers 2 969 3 403 3 574 
TOTAL hors collectivités territoriales 157 166 167 751 174 795 
TOTAL GÉNÉRAL 188 528 200 694 208 819 

(a) Hors fraction affectée à la compensation des allégements généraux de cotisations sociales. 
Source : Tome I de l’annexe des voies et moyens jointe au présent projet de loi de finances. 

Les évolutions les plus sensibles en 2009 concernent le secteur social, qui 
bénéficie de 142 milliards d’euros de produit d’impositions affectées. 
L’augmentation de plus de 4,5 milliards d’euros par rapport à 2008 tient moins au 
financement des allégements généraux de cotisations sur les bas salaires (dont le 
coût évolue plus modérément que les années précédentes) ou à la compensation 
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des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires instituées par la loi 
« TEPA » du 21 août 2007 (compensation en baisse entre 2008 et 2009) qu’à : 

– la contribution sur les indemnités de mise à la retraite créée par la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2008 (+ 170 millions d’euros) ; 

– l’augmentation de la taxe sur le chiffre d’affaires « santé » des 
organismes complémentaires, proposée dans le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2009 (+ 1 milliard d’euros) ; 

– la création d’une contribution de 2 % sur l’intéressement et la 
participation à la charge de l’employeur (ou « forfait social »), proposée dans le 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 (+ 400 millions 
d’euros) ; 

– l’affectation de la totalité du produit de la taxe sur les véhicules de 
société à la caisse centrale de la mutualité sociale agricole, proposée à l’article 27 
du présent projet de loi de finances (+ 1,2 milliard d’euros). 

Par ailleurs, la création de la taxe de 1,1 % sur les revenus du patrimoine 
et les produits de placement destinée au financement du revenu de solidarité 
active (RSA) explique, à hauteur de 1,4 milliard d’euros, l’augmentation des 
impositions affectées au secteur de l’emploi et de la formation professionnelle. 
Les autres secteurs connaissent des évolutions moins marquées, à l’exception des 
collectivités territoriales, dont les impositions affectées augmentent d’un peu plus 
d’un milliard d’euros, sous l’effet de la hausse du produit de TIPP allant aux 
départements et du dynamisme de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
bénéficiant aux communes ou groupements de communes. 

Enfin, autre conséquence de la LOLF (II de l’article 17), le tome I de 
l’annexe des voies et moyens présente, depuis le projet de loi de finances 
pour 2006, une évaluation des fonds de concours par missions et programmes 
(information également disponible dans chaque PAP). Avant 2006, seule l’annexe 
intitulée « état récapitulatif des crédits de fonds de concours » fournissait au 
Parlement une information sur le montant prévisionnel des fonds de concours. 
Depuis 2006, leur montant global apparaît également à l’état A et dans le tableau 
d’équilibre (article 34 du présent projet). 

Entre 2008 et 2009, les ouvertures par voie de fonds de concours 
d’autorisations d’engagement seraient stables (+ 7 millions d’euros), tandis que 
celles de crédits de paiement diminueraient de 4 % (– 122 millions d’euros) à 
périmètre courant. Les principales hausses relatives aux AE concernent la mission 
Administration générale et territoriale de l’État (+ 35 millions d’euros) et la 
mission Culture (+ 32 millions d’euros), du fait notamment des financements du 
Fonds européen de développement régional. La baisse de CP ouverts par fonds de 
concours touche avant tout la mission Écologie, développement et aménagement 
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durables (– 155 millions d’euros), en raison essentiellement de la budgétisation 
des Centre techniques d’exploitation de l’équipement (CETE). 

ÉVALUATION DES FONDS DE CONCOURS PAR MISSION POUR 2009 
(en milliers d’euros) 

 AE CP 
Action extérieure de l'État .......................................................................  8 320 8 320 
Administration générale et territoriale de l'État .......................................  60 682 60 682 
Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales........................  43 669 42 839 
Aide publique au développement.............................................................. 250 250 
Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation.............................. 1 321 1 321 
Conseil et contrôle de l'État ...................................................................... 3 716 3 716 
Culture ...................................................................................................... 55 830 42 195 
Défense ..................................................................................................... 665 459 665 459 
Direction de l’action du Gouvernement.................................................... 4 139 4 139 
Écologie, développement et aménagement durables................................. 2 201 126 2 204 416 
Économie .................................................................................................. 16 011 16 011 
Engagements financiers de l'État .............................................................. – – 
Enseignement scolaire .............................................................................. 5 610 5 610 
Gestion des finances publiques et des ressources humaines ..................... 24 411 24 411 
Immigration, asile et intégration ............................................................... 19 566 19 566 
Justice ....................................................................................................... 1 810 1 810 
Médias ...................................................................................................... – – 
Outre-mer.................................................................................................. 14 711 14 711 
Politique des territoires ............................................................................. 35 350 40 350 
Pouvoirs publics........................................................................................ – – 
Provisions ................................................................................................. – – 
Recherche et enseignement supérieur ....................................................... 51 985 55 485 
Régimes sociaux et de retraite .................................................................. – – 
Relations avec les collectivités territoriales .............................................. 135 135 
Remboursements et dégrèvements............................................................ – – 
Santé ......................................................................................................... 2 500 2 500 
Sécurité ..................................................................................................... 35 528 32 528 
Sécurité civile ........................................................................................... 1 534 1 534 
Solidarité, insertion et égalité des chances................................................ 22 031 22 031 
Sport, jeunesse et vie associative .............................................................. 11 780 11 510 
Travail et emploi....................................................................................... 34 400 34 400 
Ville et logement....................................................................................... 130 130 
Total ......................................................................................................... 3 322 003 3 316 057 

Source : Tome I de l’annexe des voies et moyens jointe au présent projet de loi de finances. 

II.– LA DATE D’APPLICATION DES DISPOSITIONS FISCALES CONTENUES 
DANS LE PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2009 

Le II du présent article prévoit, dans les termes usuels, les conditions 
d’entrée en vigueur des dispositions fiscales de la loi de finances qui ne 
comportent pas de date d’application particulière. La règle générale reste 
l’application des dispositions fiscales à compter du 1er janvier 2009 (alinéa 3). 
Deux exceptions traditionnelles sont prévues : 

– pour l’impôt sur le revenu, la loi de finances s’applique à l’impôt dû au 
titre de 2008 et des années suivantes ; 
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– l’impôt sur les sociétés est dû sur les résultats des exercices clos à 
compter du 31 décembre 2008 ; une mention particulière est nécessaire, en raison 
à la fois des différences de date de clôture de l’exercice d’une entreprise à l’autre 
et du mode de recouvrement par acomptes et soldes de cet impôt direct. 

* 
*          * 

 

La commission adopte l’article premier sans modification.  

 

 
* 

*          * 
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B.– Mesures fiscales 

Article 2 

Barème de l’impôt sur le revenu 2009 

Texte du projet de loi : 

I.– Le I de l’article 197 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 est ainsi rédigé : 

« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de chaque part de revenu qui excède 5 852 € le 
taux de : 

– 5,50 % pour la fraction supérieure à 5 852 € et inférieure ou égale à 11 673 € ; 

– 14 % pour la fraction supérieure à 11 673 € et inférieure ou égale à 25 926 € ; 

– 30 % pour la fraction supérieure à 25 926 € et inférieure ou égale à 69 505 € ; 

– 40 % pour la fraction supérieure à 69 505 €. » ; 

2° Dans le 2, les montants : « 2 227 € », « 3 852 € », « 855 € » et « 630 € » sont remplacés 
respectivement par les montants : « 2 292 € », « 3 964 € », « 880 € » et « 648 € » ; 

3° Dans le 4, le montant : « 419 € » est remplacé par le montant : « 431 € ». 

II.– Dans le deuxième alinéa de l’article 196 B du même code, le montant : « 5 568 € » est remplacé 
par le montant : « 5 729 € ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Il est proposé d’indexer les tranches de revenus et les seuils du barème qui lui sont associés, adoptés 
à l’article 2 de la loi de finances pour 2008, comme l’évolution de l’indice des prix hors tabac de 2008 par 
rapport à 2007, soit 2,9 %. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article propose d’indexer les tranches de revenus du barème de 
l’impôt sur le revenu ainsi que des seuils et plafonds intervenant dans le calcul de 
cet impôt à hauteur de l’évolution des prix hors tabac prévue en 2008, soit 2,9 %. 

Sont ainsi indexés : 

– les limites des tranches du barème de l’impôt (1° du I) ; 

– les plafonds applicables au bénéfice retiré du dispositif de quotient 
familial (2° du I) ; 
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– la décote (3° du I) ; 

– l’abattement sur le revenu global net pour rattachement au foyer fiscal 
d’un enfant majeur marié ou ayant des enfants à charge (II). 

I.– L’INDEXATION DES LIMITES DES TRANCHES DU BAREME 

Le 1° du I propose d’actualiser le niveau des tranches du barème. Ainsi, 
au titre des revenus perçus en 2008, l’impôt sera calculé en appliquant à la fraction 
de chaque part de revenu qui excède 5 852 euros le taux de : 

– 5,5 % pour la fraction supérieure à 5 852 euros et inférieure ou égale à 
11 673 euros ; 

– 14 % pour la fraction supérieure à 11 673 euros et inférieure ou égale à 
25 926 euros ; 

– 30 % pour la fraction supérieure à 25 926 euros et inférieure ou égale à 
69 505 euros ; 

– 40 % pour la fraction supérieure à 69 505 euros. 

Certains plafonds et limites prévus par le code général des impôts 
évoluent, de droit, chaque année, comme la limite supérieure de la première 
tranche du barème de l’impôt sur le revenu. 

On peut citer, par exemple, le plafond de la déduction forfaitaire de 10 % 
sur les traitements et salaires (3° de l’article 83 du code général des impôts). Il en 
est de même pour le plafond de la déduction de 10 % sur les pensions (a du 5 de 
l’article 158 du même code). Quant à la réduction d’impôt afférente aux dons 
effectués au profit d’associations venant en aide aux personnes en difficulté, elle 
voit son plafond relevé comme la limite supérieure de la première tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu de l’année précédant celle du versement afin que 
l’évolution du plafond soit prévisible et n’entrave pas le versement des dons. 

Le tableau suivant recense les plafonds et limites concernés par l’évolution 
des limites des tranches du barème. 
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SEUILS ET PLAFONDS ÉVOLUANT COMME LA LIMITE SUPÉRIEURE DE LA PREMIÈRE 
TRANCHE DU BARÊME DE L’IMPÔT SUR LE REVENU 

(en euros) 

Mesures afférentes aux revenus catégoriels et au revenu global 
Référence au 
code général 
des impôts 

2008 2009 

Déduction forfaitaire de 10 % sur les traitements et salaires :   
– minimum …………………………………………………………... 401 413 
– minimum pour les personnes inscrites en tant que demandeurs 
d’emploi depuis plus d’un an ……………………………………….. 880 906 

– maximum ………………………………………………………..  

Article 83-3 

13 501 13 893 
Plafond de la déduction de 10 % sur les pensions :   
– minimum …………………………………………………………... 357 367 
– maximum ………………………………………………………... 

Article 158-5a 
3 491 3 592 

Abattement pour personnes âgées de plus de 65 ans ou invalides : 2 202 2 266 
– soit lorsque le revenu net global ne dépasse pas ………………... 13 550 13 950 
ou 1 101 1 133 
– si le revenu net global est supérieur à la limite précédente, sans 
excéder ……………………………………………………………. 

Article 157 bis 

21 860 22 500 

Réduction d’impôt afférente aux dons effectués au profit 
d’associations venant en aide aux personnes en difficulté (a) …………. Article 200-4 488 495 

(a) Son plafond est relevé comme la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu de l’année 
précédant celle du versement. 

Source : Direction de la législation fiscale. 

Depuis la loi de finances pour 2007, l’indexation porte également sur le 
seuil d’imposition des plus-values réalisées à l’occasion de la cession de valeurs 
mobilières et de droits sociaux. 

Le coût de l’indexation des limites des tranches du barème et des limites 
évoluant comme la limite supérieure de la première tranche est évalué à 
1 870 millions d’euros. 

II.– L’INDEXATION DES PLAFONDS APPLICABLES AU BENEFICE TIRE DU 
QUOTIENT FAMILIAL ET DE L’ABATTEMENT POUR RATTACHEMENT AU 

FOYER FISCAL D’UN ENFANT MAJEUR MARIÉ OU AYANT DES ENFANTS A 
CHARGE 

Le 2° du I propose de relever les plafonds applicables au bénéfice retiré 
du dispositif de quotient familial. 

Le quotient familial vise à corriger la progressivité du barème de l’impôt 
en fonction des charges de famille du foyer fiscal. À une part pour les 
contribuables célibataires, divorcés ou veufs, ou deux parts pour les contribuables 
mariés ou liés par un pacte civil de solidarité, s’ajoute un nombre de demi-parts 
additionnelles qui varie selon le nombre des enfants à la charge du contribuable. À 
revenu égal, le quotient familial allège la charge fiscale des familles par rapport à 
celle des redevables taxés sur un nombre de parts inférieur. 
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Depuis la loi de finances pour 1982 (article 12 de la loi n° 81-1160 du 
30 décembre 1981), l’avantage fiscal qui résulte de l’application du quotient 
familial est plafonné de sorte que, pour les contribuables soumis au plafonnement, 
cet avantage tend à diminuer, en valeur relative par rapport à l’impôt dû, à mesure 
qu’augmente le revenu. 

Selon l’indexation proposée au présent article : 

– le plafond de la demi-part de droit commun passera de 2 227 euros à 
2 292 euros. 

Le tableau suivant présente les revenus imposables (après abattement de 
10 % au titre des frais professionnels) à partir desquels un couple marié entre dans 
le champ d’application du plafonnement du quotient familial ; 

PLAFONNEMENT DES EFFETS DU QUOTIENT FAMILIAL EN 2007 ET 2008 
(en euros) 

Nombre de parts Couple marié - Premier revenu imposable plafonné 
 Revenus 2007 – LF 2008 Revenus 2008 – PLF 2009 

3 70 250 72 290 
4 90 104 92 730 
5 109 960 113 167 

Source : Direction de la législation fiscale. 

– le plafond appliqué à l’avantage retiré des deux premières demi-parts 
correspondant au premier enfant à charge des contribuables célibataires, divorcés 
ou séparés ayant à charge un ou plusieurs enfants et les élevant seuls sera de 
3 964 euros contre 3 852 euros aujourd’hui ; 

– le plafond pour la demi-part bénéficiant aux contribuables célibataires, 
divorcés ou séparés, vivant effectivement seuls, sans personne à charge mais ayant 
élevé (seul ou non) un ou plusieurs enfants âgé(s) d’au moins 26 ans sera porté de 
855 euros à 880 euros ; 

– le montant de la réduction d’impôt accordée à certains contribuables 
lorsque l’avantage résultant de l’application du quotient familial est limité par le 
plafonnement pour des demi-parts supplémentaires spécifiques (personnes vivant 
seules ayant élevé un ou plusieurs enfants, sans personne à charge, dont le dernier 
enfant est âgé de 25 ans au plus et personnes se trouvant dans les situations 
suivantes : invalidité personnelle, du conjoint ou d’une personne à charge, qualité 
d’ancien combattant ou de pensionné de guerre) sera de 648 euros contre 
630 euros en l’état du droit. Cette réduction d’impôt ne peut toutefois excéder la 
perte liée au plafonnement du quotient. En fait, ce dispositif en deux étapes 
(quotient familial plafonné auquel s’ajoute une réduction d’impôt elle-même 
plafonnée) constitue simplement un plafond spécifique pour les situations décrites 
ci-dessus. 
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Le II du présent article relève l’abattement sur le revenu global net pour 
rattachement au foyer fiscal d’un enfant majeur marié ou ayant des enfants à 
charge (article 196 B du code général des impôts). 

Il convient de noter qu’afin de préserver la neutralité fiscale des décisions 
de rattachement, le montant de cet abattement constitue le plafond de la déduction 
du revenu imposable de la pension alimentaire versée à un enfant majeur (2° du II 
de l’article 156 du code général des impôts) de sorte que celui-ci est également 
relevé. 

Il est proposé de porter l’abattement de 5 568 euros à 5 729 euros. 

Le coût de l’indexation des plafonds applicables au bénéfice retiré du 
dispositif de quotient familial est estimé à 109 millions d’euros. 

III.– L’INDEXATION DE LA DECOTE 

La loi de finances pour 1982 (loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981) a 
institué en faveur des contribuables imposés sur une part ou une part et demie de 
quotient familial une décote, afin de limiter les cotisations d’impôt résultant de 
l’application du barème. La loi de finances pour 1987 (loi n° 86-1317 du 
30 décembre 1986) a élargi le mécanisme à l’ensemble des contribuables. 

Le 3° du I propose de porter la base de calcul de la décote de 419 euros à 
431 euros. Les contribuables bénéficieront d’une décote égale à la différence entre 
431 euros et la moitié de leur cotisation d’impôt (4 du I de l’article 197 du code 
général des impôts). 

Le tableau suivant présente le premier revenu net imposable (après 
abattement de 10 % au titre des frais professionnels) et le dernier revenu net 
imposable permettant de bénéficier de la décote en fonction du nombre de parts du 
foyer. 

CHAMP D’APPLICATION DE LA DÉCOTE EN 2009 
(en euros) 

Revenus 2008 – Projet de loi de finances pour 2009 
Nombre de parts Premier revenu net imposable 

bénéficiant de la décote 
Dernier revenu net 

imposable bénéficiant de la 
décote 

1 11 726 15 539 
1,5 14 733 20 232 
2 17 659 24 925 
2,5 20 585 29 619 
3 23 511 33 219 
3,5 26 437 36 145 

Source : Direction de la législation fiscale. 

Le coût de l’indexation de la limite de la décote est évalué à 82 millions 
d’euros. 
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Le coût total des dispositions du présent article est donc évalué à 
2 061 millions d’euros. 

* 

*          * 

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette 
successivement deux amendements de M. Brard tendant à modifier le barème de 
l’impôt sur le revenu et adopte l’article 2 sans modification.  

* 

*          * 

Après l’article 2 :  

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette un 
amendement de M. de Courson tendant à soumettre à l’impôt sur le revenu les 
indemnités perçues au titre du préjudice moral sur décision de justice au-delà 
d’un million d’euros. 

Elle examine deux amendements : 

– le premier de M. Perruchot visant à soumettre l’attribution d’une demi-
part supplémentaire aux célibataires, divorcés ou veufs ayant élevé des enfants à 
deux conditions de ressources et de durée ;  

– le deuxième de M. de Courson tendant à réserver cette demi-part aux 
personnes ayant effectivement élevé leur enfant seules pendant dix ans au moins.  

M. le rapporteur général. Il faudra absolument ouvrir le débat sur ce 
sujet. Des problèmes de rédaction se posent, et je vous propose d’y travailler 
ensemble puis d’y revenir au titre de l’article 88.  

M. Charles de Courson. On a déjà fait la moitié du chemin en supprimant 
la demi-part accordée à chacun des concubins élevant leur enfant alors que les 
couples mariés n’avaient rien. Reste à éviter que la demi-part soit accordée à vie à 
des personnes qui n’ont en réalité jamais élevé seules un enfant, et à rétablir 
l’équilibre vis-à-vis des couples mariés. Je suis d’accord pour travailler là-dessus 
avec vous.  

M. le rapporteur général. Il existe en effet des aberrations : lorsqu’un 
couple marié élève ses enfants, puis se sépare après leur départ, chacun obtient la 
demi-part, alors qu’elle n’a évidemment aucun effet en termes de politique 
familiale. Or, ce dispositif coûte 1,6 milliard.  

La commission rejette ces amendements. 
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La commission est saisie d’un amendement de M. Baert proposant 
d’accorder à 73 ans au lieu de 75 le bénéfice d’une demi-part supplémentaire aux 
anciens combattants.  

M. Dominique Baert. J’avais proposé l’an dernier de faire passer ce seuil 
à 70 ans. Le coût de cette mesure était apparu trop élevé, mais on peut aussi 
considérer que les personnes ayant eu 20 ans en 1956 n’atteindront leurs 75 ans, et 
n’auront donc droit à leur demi-part, qu’en 2011. Un abaissement à 73 ans 
coûterait moins cher qu’à 70, mais constituerait un geste politique fort.  

M. le rapporteur général. Avis défavorable. Le Gouvernement a opté 
pour une revalorisation assez sensible de la retraite du combattant. 

M. Dominique Baert. Qui ne sera pas augmentée en 2009 ! 
L’amendement permettrait de compenser ce manque.  

La commission rejette cet amendement, ainsi que l’amendement de 
M. Baert tendant à ramener ce seuil à 74 ans.  

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette 
successivement deux amendements de M. de Courson visant respectivement à 
limiter la réduction d’impôt sur le revenu accordée aux contribuables domiciliés 
dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la 
Guyane, et à augmenter la réduction d’impôt sur le revenu pour souscription au 
capital de petites et moyennes entreprises.  

La commission est saisie d’un amendement de M. Cahuzac tendant à 
transformer la réduction d’impôt pour hébergement de personnes dépendantes en 
crédit d’impôt.  

M. Jérôme Cahuzac. Les personnes qui n’acquittent pas l’impôt sur le 
revenu et qui hébergent des personnes dépendantes n’ont aujourd’hui aucun 
avantage. Cette mesure permettrait de rétablir une certaine justice.  

M. le rapporteur général. Nous n’apprécions guère en général le crédit 
d’impôt, qui génère des dépenses considérables. D’autre part, les personnes 
dépendantes qui ne sont pas imposables bénéficient d’allocations, en particulier de 
l’allocation personnalisée d’autonomie. Cumuler le crédit d’impôt et les 
allocations versées sous condition de ressource ne paraît pas raisonnable.  

La commission rejette cet amendement.  

Elle est saisie d’un autre amendement de M. Cahuzac proposant de 
ramener les plafonds des dépenses ouvrant droit au crédit ou à la réduction 
d’impôt pour emploi d’un salarié à domicile de 12 000 et 20 000 euros à 7 000 et 
10 000 euros.  

M. Jérôme Cahuzac. En ces périodes de disette budgétaire, ces montants 
sont largement suffisants.  
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M. le rapporteur général. La réduction d’impôt pour emploi familial a 
été créée en 1992 par Mme Aubry, fortement amplifiée en 1994 et réduite en 
1997. Elle n’est stabilisée que depuis cinq ans à un niveau intermédiaire : il ne me 
semble pas judicieux d’y revenir. Elle sera d’ailleurs probablement incluse dans 
l’assiette du plafonnement global des niches fiscales.  

La commission rejette cet amendement.  

* 

*          * 

Article additionnel après l’article 2 

Diminution du plafond des dépenses ouvrant droit au crédit ou à la réduction 
d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile 

La commission est saisie d’un amendement de M. de Courson visant à 
abaisser à 11 000 euros le plafond des dépenses ouvrant droit au crédit ou à la 
réduction d’impôt accordée pour l’emploi d’un salarié à domicile.  

M. Charles de Courson. Cet amendement est l’un des huit que j’ai 
proposés s’attaquant à des niches fiscales pour un montant total de 8 à 
900 millions – soit la somme nécessaire à la première année de fonctionnement du 
RSA. Il s’agit ici, en ramenant le plafond de 12 000 à 11 000 euros, d’économiser 
50 millions. Je persiste à penser que les modalités de financement du RSA qui ont 
été choisies sont mauvaises. Le plafonnement global et quelques mesures 
particulières concernant les niches fiscales permettraient de le financer de façon 
plus pertinente. 

M. le rapporteur général. Avis défavorable.  

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-13).  

* 

*          * 

Après l’article 2 : 

La commission est saisie d’un amendement de M. Lefebvre tendant à 
instaurer un avantage fiscal en cas de souscription au capital d’une société de 
financement du développement.  

M. le rapporteur général. La rédaction de cet amendement nécessite des 
ajustements. 

La commission rejette cet amendement.  
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Puis elle est saisie d’un amendement de M. de Courson visant à 
restreindre la réduction d’impôt accordée au titre des dons faits par les 
particuliers.  

M. Charles de Courson. Il s’agit d’une autre des huit niches fiscales que 
je vous propose de limiter, en abaissant le plafond de la réduction de 20 à 18 % du 
revenu imposable. Cela rapporterait une soixantaine de millions.  

M. le rapporteur général. Avis défavorable. Chacune des dépenses 
fiscales est motivée, mais une réflexion d’ensemble serait bienvenue. On peut 
explorer trois pistes. La première consisterait à supprimer des niches, ce qui est 
toujours difficile. La seconde est celle du plafonnement global, mesure d’équité 
mais de peu de profit budgétaire. La dernière, beaucoup plus rentable, passe par la 
réfaction générale : une diminution de tous les taux de toutes les niches. C’est ce 
que j’ai proposé fin août pour financer le RSA, mais cette solution n’a pas été 
retenue. En tout état de cause, il me paraît difficile de ne s’attaquer qu’à quelques 
niches particulières. 

La commission rejette l’amendement.  

Elle est saisie d’un amendement de M. Cahuzac visant à aligner le crédit 
d’impôt pour travaux d’économie d’énergie des personnes célibataires sur celui 
des couples mariés.  

M. le rapporteur général. D’une part, il s’agit d’un amendement de 
« petite rétroactivité », qui modifie le régime fiscal applicable à une opération 
décidée alors que ce régime n’était pas connu. Ensuite, nous examinerons en 
deuxième partie un article qui remanie les avantages fiscaux accordés au titre du 
développement durable et il me paraît plus opportun de présenter cet amendement 
à cette occasion.  

M. Jérôme Cahuzac. En ce qui concerne la rétroactivité, on n’a pas 
toujours été aussi scrupuleux. Rappelez-vous la déductibilité des intérêts 
d’emprunt, qui a bénéficié à des gens qui n’en savaient rien lorsqu’ils ont 
contracté le leur.  

M. le rapporteur général. Ce n’est pas exact. J’avais insisté sur ce point 
dans mon rapport, et le Conseil constitutionnel a achevé le travail. La date d’effet 
a été fixée à l’annonce de cette mesure par le Président de la République. 

M. Jérôme Cahuzac. Il y avait donc bien rétroactivité par rapport à la 
décision législative. Une annonce présidentielle ne suffit pas à instaurer un régime 
fiscal, que je sache ! Quant à l’article de la deuxième partie que vous évoquez, si 
intéressant soit-il, il n’a rien à voir avec cette harmonisation du statut familial. 
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M. le président Didier Migaud. À ce propos, on nous signale de 
nombreuses divergences d’interprétation sur les circulaires d’application de ces 
dispositions, dont certaines sont très restrictives par rapport à la volonté du 
législateur. Cela varie d’un département à l’autre. 

M. le rapporteur général. Il semble en outre que certains des 
équipements concernés soient définis par la loi et d’autres par arrêté – c’est 
d’ailleurs un arrêté de novembre 2007 qui a restreint le périmètre. Il serait 
opportun de procéder à une évaluation à la fois des équipements concernés, du 
partage entre législatif et réglementaire et de l’impact de cette restriction du 
périmètre, puisque beaucoup de mesures semblent être autofinancées par 
l’économie qui en a résulté. 

La commission rejette l’amendement. 

La commission examine un amendement de M. Cahuzac tendant à 
revaloriser la prime pour l’emploi. 

M. Jérôme Cahuzac. Les dispositifs votés en 2008 en faveur du pouvoir 
d’achat s’étant révélés inefficaces, nous proposons une mesure qui serait 
profitable très rapidement à l’ensemble des salariés. 

M. le rapporteur général. J’y suis défavorable. La PPE augmente de 
façon continue depuis sa création en 2001. Par ailleurs, des foyers modestes 
gagnant d’une à deux fois le SMIC – soit l’une des populations cibles de la PPE 
– recevront près de 750 millions d’euros au titre du RSA. Je rappelle que la PPE 
était à l’origine destinée à compenser la censure par le Conseil constitutionnel 
d’une franchise de CSG sur les bas salaires au motif qu’elle ne tenait pas compte 
de la situation familiale. Le mécanisme du RSA est complètement différent 
puisqu’il dépend principalement de la situation familiale qui détermine le niveau 
du revenu garanti par la société. 

M. Charles de Courson. La PPE n’a pas atteint son objectif d’incitation 
au travail, en dépit de toutes les tentatives faites depuis des années pour la 
réformer. Il faudrait la rattacher à la feuille de paie. 

M. Pierre-Alain Muet. La PPE a depuis son origine deux objectifs : 
d’une part, il s’agit d’un impôt négatif ayant pour but de compenser l’absence de 
progressivité de la CSG. D’autre part, elle vise à mieux rémunérer le passage de 
l’inactivité au travail. La proposition du groupe socialiste de fusionner le PPE et 
la CSG aurait l’avantage de rendre sa cohérence à notre fiscalité sur le revenu. 

La commission rejette l’amendement. 
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Puis elle rejette, après avis négatif du rapporteur général, un amendement 
du même auteur tendant à indexer la PPE sur l’inflation. 

La commission examine ensuite deux amendements de M. Cahuzac tendant 
à instaurer un plafonnement global des niches fiscales. 

M. le rapporteur général. Défavorable. La commission proposera ce 
plafonnement global lors de l’examen de la deuxième partie du budget. 

M. Jérôme Cahuzac. Cette proposition devrait être débattue dès la 
première partie. 

La commission rejette les amendements. 

 

 

* 

*          * 
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Article 3 

Exonération des primes versées par l’État aux médaillés des jeux olympiques 
et paralympiques de Pékin 

Texte du projet de loi : 

Les primes versées par l’État après consultation ou délibération de la Commission nationale du sport 
de haut niveau aux sportifs médaillés aux jeux olympiques et paralympiques de l’an 2008 à Pékin ne sont pas 
soumises à l’impôt sur le revenu. 

Exposé des motifs du projet de loi : 

Il est proposé d’exonérer d’impôt sur le revenu les primes versées par l’État aux athlètes médaillés 
des jeux olympiques et paralympiques d’été 2008 à Pékin en reconnaissance de la Nation à l’endroit de la 
performance sportive accomplie. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article propose d’exonérer d’impôt sur le revenu les primes 
versées par l’État aux sportifs médaillés aux Jeux olympiques et paralympiques de 
Pékin. 

Ces primes sont versées après consultation ou délibération de la 
Commission nationale du sport de haut niveau. La Commission nationale du sport 
de haut niveau, composée de représentants de l’État, du Comité national 
olympique et sportif français et des collectivités territoriales, ainsi que de 
personnalités qualifiées désignées parmi des sportifs de haut niveau, fixe, après 
avis des fédérations sportives concernées, les critères permettant de définir, dans 
chaque discipline, la qualité de sportif, d’arbitre et de juge sportif de haut niveau. 
Elle élabore une charte du sport de haut niveau. 

Cette mesure est traditionnelle et vise à marquer la reconnaissance de la 
Nation aux athlètes pour les exploits sportifs accomplis.  

Les primes aux médaillés olympiques ont été instituées en 1988. 

Elles sont versées par l’État et relèvent de la compétence du ministère de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative.  

Les montants attribués à l’occasion des Jeux olympiques et paralympiques 
de Pékin ont été les suivants : 

– 50 000 euros pour une médaille d’or ; 

– 20 000 euros pour une médaille d’argent ; 



—  29  — 

– 13 000 euros pour une médaille de bronze. 

Le montant total des primes versées devrait atteindre près de 3,27 millions 
d’euros. 

Le tableau suivant présente les médailles obtenues par les sportifs français 
(il convient de noter que, pour les sports en équipes, chacun des participants reçoit 
une médaille). 

TABLEAU DES MÉDAILLES DES SPORTIFS FRANÇAIS 
PÉKIN 2008 

 Or Argent Bronze 
Jeux olympiques 25 21 27 
Jeux paralympiques 12 21 19 

Source : Direction de la législation fiscale. 

Le coût de l’exonération d’impôt sur le revenu de ces primes est estimé à 
320 000 euros en 2009, au titre de l’imposition des revenus perçus en 2008. 

 
* 

*          * 

La commission adopte l’article 3 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article additionnel après l’article 3 

Reconduction d’amortissements exceptionnels des investissements  
en faveur de l’environnement 

La commission examine deux amendements de M. Bouvard, tendant à 
étendre, le premier le champ et le second la durée d’application de dispositifs 
d’amortissement accéléré en faveur d’équipements écologiques. 

M. Michel Bouvard. Il faut continuer à encourager des investissements 
conformes à l’esprit du Grenelle de l’environnement. 

M. le rapporteur général. Si je suis favorable au second amendement, 
qui proroge des dispositifs existants, je m’oppose au premier, qui élargit l’assiette 
de l’avantage fiscal et dont la portée est beaucoup trop large. 

M. Michel Bouvard. Je retire mon premier amendement. 

La commission adopte l’amendement restant (amendement n° I-14). 

 
* 

*          * 

 

Après l’article 3 : 

La commission est ensuite saisie d’un amendement de M. Le Fur tendant à 
encourager le portage du foncier. 

M. Charles de Courson. Je défends cet amendement qui porte de 30 à 
40 % l’abattement du régime microfoncier et met en place un abattement de 10 % 
dans le cadre du régime réel pour les revenus fonciers tirés des baux à long terme 
ou cessibles. 

M. le rapporteur général. Défavorable. Le portage du foncier est déjà 
encouragé par des avantages de fiscalité patrimoniale. 

M. Charles de Courson. Cet amendement vise à inciter les petits 
propriétaires de Bretagne à recourir aux baux à long terme. 

La commission rejette l’amendement. 

Puis elle examine un amendement de M. le Fur, présenté par M. de 
Courson,  tendant à donner une base légale au système d’avances aux cultures. 
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M. le rapporteur général. Le problème de majoration d’imposition née 
de la nouvelle définition des avances aux cultures par le Conseil d’État peut être 
résolu par voie réglementaire. 

M. Charles de Courson retire l’amendement. 

La commission est saisie d’un amendement de M.  Le Fur tendant à élever 
le plafond des recettes accessoires prises en compte pour la détermination du 
bénéfice agricole. 

M. le rapporteur général. On est déjà au maximum des avantages prévus 
pour tenir compte de la rémunération annexe des agriculteurs sans risquer des 
distorsions de concurrence avec les artisans. 

La commission rejette l’amendement. 

Puis elle examine un amendement de M.  de Courson, visant à instituer 
une réserve spéciale d’autofinancement permettant d’alléger les prélèvements 
fiscaux et sociaux. 

M. Charles de Courson. Il s’agit là d’un débat déjà ancien, qui a ressurgi 
à l’occasion de l’examen du projet de loi de modernisation de l’économie. Cette 
réserve permettrait d’appliquer aux bénéfices mis en réserve par les entrepreneurs 
individuels un traitement fiscal similaire à celui dont bénéficient les sociétés. Le 
coût d’une telle mesure est estimé à 1,8 milliard d’euros. Mais on pourrait se 
limiter dans un premier temps à une mesure partielle, qui ne coûterait que 
200 millions.  

M. le rapporteur général. Je suis défavorable à cette mesure, d’abord en 
raison de son coût. 

La commission rejette l’amendement. 

 
* 

*          * 
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Article additionnel après l’article 3 

Aménagement des conditions de délivrance du « visa fiscal » par les 
organismes de gestion agréés 

Elle examine ensuite un amendement de M.  de Courson autorisant, sous 
certaines conditions, les experts-comptables à délivrer le « visa fiscal » évitant au 
contribuable la majoration de 25 % de sa base d’imposition. 

M. Charles de Courson. Cette majoration d’imposition pour présomption 
de fraude est clairement anticonstitutionnelle. 

M. le rapporteur général. Elle n’a pas été condamnée par le Conseil 
d’État. Elle est pourtant insupportable, et je suis favorable à l’aménagement 
proposé, qui a déjà été proposé lors de l’examen du projet de loi LME, à 
l’initiative notamment de M. Richard Mallié. 

M. le président Didier Migaud. Soyons clairs : cela reviendrait à 
supprimer toute incitation à l’adhésion à un CGA. 

M. le rapporteur général. Les CGA, en contrepartie, pourront désormais 
se transformer en associations de gestion et de comptabilité. 

M. François Scellier. Le dispositif d’incitation à l’adhésion à un CGA, 
créé en 1974, est tout à fait exorbitant du droit commun et très coûteux pour la 
collectivité, car les CGA facturent très cher leurs prestations. 

M. le président Didier Migaud. Jusqu’ici, on avait toujours voulu 
encourager l’adhésion à un CGA. 

M. le rapporteur général. Il ne s’agit pas de supprimer tous les 
avantages. On arrive à un point d’équilibre. 

La commission adopte l’amendement (amendement n° I-15). 

 

 
* 

*          * 
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Article 4 

Suppression de l’imposition forfaitaire annuelle sur trois ans 

Texte du projet de loi : 

I.– Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A.– Les deuxième et troisième alinéas de l’article 223 septies sont supprimés ; 

B.– Les quatrième et cinquième alinéas du même article sont supprimés ; 

C.– 1° Les articles 223 M, 223 octies, 223 nonies, 223 nonies A, 223 decies, 223 undecies, 1668 A et 
le 5 de l’article 1920 sont abrogés ; 

2° Le premier alinéa, ainsi que les sixième à douzième alinéas de l’article 223 septies sont 
supprimés ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article 223 A, la deuxième phrase et, dans le huitième alinéa, les 
mots : « , de l’imposition forfaitaire annuelle » sont supprimés ; 

4° Dans le quatrième alinéa du c du 6 de l’article 223 L, les mots : « de l’article 223 M et » et les 
mots : « l’imposition forfaitaire annuelle et » sont supprimés ; 

5° Dans le IV de l’article 234 duodecies et le IV de l’article 235 ter ZC, les mots : « et l’imposition 
forfaitaire annuelle mentionnée à l’article 223 septies » sont supprimés ; 

6° Dans le premier alinéa de l’article 239 octies, la troisième phrase est supprimée ; 

7° Dans le 1 de l’article 1681 septies, les mots : « l’imposition forfaitaire annuelle et » sont 
supprimés. 

II.– Les dispositions des A, B et C du I s’appliquent, respectivement, à compter des 1er janvier 2009, 
1er janvier 2010 et 1er janvier 2011. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Conformément aux engagements pris par le Président de la République et afin d’accompagner le 
développement des entreprises, les dispositions du présent article visent à supprimer progressivement sur 
trois ans l’imposition forfaitaire annuelle (IFA) due par les entreprises passibles de l’impôt sur les sociétés. 

Cette suppression se traduirait par une modification des tranches du barème d’imposition. 

Aussi, les premières entreprises bénéficiaires de cette suppression seraient celles dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 1 500 000 € qui ne seraient plus assujetties à cette imposition dès le 1er janvier 2009. 
Puis, à compter du 1er janvier 2010, cette suppression concernerait les entreprises dont le chiffre d’affaires est 
inférieur à 15 000 000 €. Enfin, à compter du 1er janvier 2011, l’IFA serait supprimée pour l’ensemble des 
entreprises. 

Cette mesure bénéficierait à 210 000 entreprises en 2009, 129 000 entreprises en 2010 puis 
22 500 entreprises en 2011. 
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Observations et décision de la Commission : 

Conformément à l’engagement du Président de la République, le présent 
article a pour objet de relever progressivement le seuil d’imposition à l’imposition 
forfaitaire annuelle (IFA) avant la suppression complète de celle-ci en 2011. 

I.– L’IMPOSITION FORFAITAIRE ANNUELLE 

A.– LE RÉGIME DE L’IFA 

Qu’elles réalisent ou non des bénéfices, les personnes soumises à l’impôt 
sur les sociétés sont redevables de l’IFA, à l’exception toutefois ;  

– des personnes morales dont le chiffre d’affaires hors taxes, majoré des 
produits financiers, est inférieur à 400 000 euros ; 

– et de celles qui entrent dans l’un des cas d’exonération spécialement 
prévus par la loi (collectivités territoriales, les groupements d’employeurs, les 
associations, les personnes morales exonérées d’impôt sur les sociétés…) (1). 

Le tarif de l’IFA, fixé par l’article 223 septies du code général des impôts, 
varie en fonction du chiffre d’affaires réalisé par l’entreprise : 
 
 

Chiffre d’affaires hors taxes, majoré des produits financiers Tarif 
Inférieur à 400 000 € 0 
Compris entre 400 000 € et 750 000 € 1 300 € 
Compris entre 750 000 € et 1 500 000 € 2 000 € 
Compris entre 1 500 000 € et 7 500 000 € 3 750 € 
Compris entre  7 500 000 € et 15 000 000 € 16 250 € 
Compris entre 15 000 000 € et 75 000 000 € 20 500 € 
Compris entre 75 000 000 € et 500 000 000 € 32 750 € 
Égal ou supérieur à 500 000 000 € 110 000 € 

L’IFA, qui constitue une charge déductible du résultat imposable, doit être 
versée spontanément au comptable chargé du recouvrement de l’IS, c'est-à-dire à 
la Direction générale des finances publiques. Quelle que soit la date de clôture de 
l’exercice comptable, l’IFA exigible au titre d’une année donnée doit être versée 
au plus tard le 15 mars de ladite année. 

Le produit de l’IFA s’élève à 1,6 milliard d’euros en 2008. 

                                            
(1)  Les sociétés nouvelles, dont le capital est constitué pour moitié au moins par des apports en numéraire, 

bénéficient d’une exonération d’IFA pendant leurs trois premières années d’activité. Sont également 
exonérées, totalement ou partiellement d’IFA, pour leurs trois premières années au moins d’activité, les 
entreprises nouvelles implantées dans certaines zones du territoire, les jeunes entreprises innovantes, les 
entreprises participant à un projet de recherche dans un pôle de compétitivité, les sociétés exerçant leur 
activité dans les zones franches urbaines, dans les bassins d’emplois à redynamiser, en Corse et les sociétés 
créées pour la reprise d’entreprises en difficulté. 
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B.– UNE IMPOSITION « INJUSTE » AMÉNAGÉE À  
DE NOMBREUSES REPRISES 

L’IFA, imposition « injuste » car exigible même en l’absence de bénéfices 
et frappant particulièrement les PME en raison d’un barème faiblement progressif, 
a été aménagée à trois reprises au cours des trois dernières années : 

– par l’article 4 de la loi pour la confiance et la modernisation de 
l’économie (n° 2005-842 du 26 juillet 2005) ; 

– par l’article 21 de la loi de finances initiale pour 2006 (n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005) ; 

– par l’article 17 de la loi de finances initiale pour 2007 (n° 2006-1666 du 
21 décembre 2006). 

Ces aménagements se sont traduits :  

– par le relèvement progressif du seuil d’imposition de 76 000 à 
400 000 euros aujourd’hui, le chiffre d’affaires pris en compte étant désormais le 
chiffre d’affaires hors taxes (et majoré de produits financiers) ; 

– par l’allègement des tarifs applicables aux PME et le rehaussement de la 
charge pesant sur les plus grandes entreprises, avec, notamment, la création d’une 
nouvelle tranche applicable à celles qui réalisent plus de 500 millions d’euros de 
chiffre d’affaires hors taxes ; 

– par la transformation de l’IFA en une charge déductible du résultat de 
l’entreprise, cette imposition s’imputant auparavant sur l’impôt sur les sociétés dû 
par celle-ci. 

II.– LE PRÉSENT ARTICLE RELÈVE PROGRESSIVEMENT  
LE SEUIL D’IMPOSITION À L’IFA  

AVANT SA SUPPRESSION COMPLÈTE AU 1ER JANVIER 2011 

A.– LE RELÈVEMENT PROGRESSIF DU SEUIL D’IMPOSITION 

1.– Au 1er janvier 2009 

Le A du I et le II du présent article proposent, respectivement, de 
supprimer les deuxième et troisième alinéas de l’article 223 septies du code 
général des impôts et de fixer l’entrée en vigueur de cette suppression au 
1er janvier 2009.  

Par conséquent, le seuil d’imposition à l’IFA, au 1er janvier 2009, 
s’établira à 1,5 million d’euros de chiffre d’affaires. À cette date, 
210 000 entreprises seront exonérées de l’IFA, pour un coût estimé à 336 millions 
d’euros. 
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2.– Au 1er janvier 2010 

Le B du I et le II du présent article proposent, respectivement, de 
supprimer les quatrième et cinquième alinéas de l’article 223 septies du code 
général des impôts et de fixer l’entrée en vigueur de cette suppression au 
1er janvier 2010.  

Par conséquent, au 1er janvier 2010, seules les entreprises réalisant plus de 
15 millions d’euros de chiffre d’affaires seront redevables de l’IFA. 
129 000 entreprises supplémentaires seront donc exonérées de l’IFA en 2010, pour 
un coût supplémentaire de 633 millions d’euros. 

B.– LA SUPPRESSION DE L’IFA AU 1ER JANVIER 2011 

Le C du I et le II du présent article ont pour objet de supprimer, à compter 
du 1er janvier 2011, l’ensemble des articles et dispositions du code général des 
impôts relatifs à l’imposition forfaitaire annuelle – et donc l’IFA elle-même pour 
les entreprises qui lui seront encore soumises à cette date : 

– le 1° du C du I abroge les articles 223 M, 223 octies, 223 nonies,  
223 nonies A, 223 decies, 223 undecies, 1668 A et le 5 de l’article 1920 ; 

– le 2° du C du I abroge le premier alinéa ainsi que les sixième à 
douzième alinéas de l’article 223 septies (c'est-à-dire les alinéas restants dans 
l’article fixant le barème de l’IFA) ; 

– le 3° du C du I supprime la deuxième phrase du premier alinéa de 
l’article 223 A et les mots « de l’imposition forfaitaire annuelle » dans le huitième 
alinéa du même article ; 

– le 4° du C du I supprime, dans le quatrième alinéa du c du 6 de  
l’article 223 L, les mots « de l’article 223 M et » et les mots « l’imposition 
forfaitaire annuelle et » ; 

– e 5° du C du I supprime, dans le IV de l’article 234 duodecies et le IV 
de l’article 235 ter ZC, les mots « et l’imposition forfaitaire annuelle mentionnée 
à l’article 223 septies » ; 

– le 6° du C du I supprime la troisième phrase du premier alinéa de  
l’article 239 octies ; 

– le 7° du C du I supprime, dans le 1 de l’article 1681 septies, les mots 
« l’imposition forfaitaire annuelle et ».  

22 500 entreprises, les plus grandes, seront concernées par cette 
suppression de l’IFA au 1er janvier 2011, suppression dont le coût est estimé à 
402 millions d’euros. 
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Il convient enfin de signaler que la suppression de l’IFA, charge 
déductible du résultat imposable, aura pour effet de rehausser le montant d’impôt 
sur les sociétés dû par les entreprises. Les coûts susmentionnés (soit au total 
1,371 milliard d’euros) sont nets de « l’effet déductibilité » et, par conséquent, 
inférieurs au produit actuel de l’IFA.  

* 
*          * 

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette un 
amendement de M. Jean-Pierre Brard tendant à supprimer cet article. 

Puis la commission est saisie d’un amendement de M.  de Courson tendant 
à limiter la suppression de l’imposition forfaitaire annuelle aux PME. 

M. Charles de Courson. Même s’il s’agit d’un impôt idiot, la suppression 
totale de l’IFA en trois ans aurait un coût très élevé, de l’ordre d’1,3 milliard. 
Commençons donc par les petites entreprises, en limitant la suppression aux 
entreprises réalisant moins de 1,5 million d’euros de chiffre d’affaires. 

M. le rapporteur général. Le seuil a déjà été relevé de 76 000 à 
400 000 euros. Le porter à 1,5 million d’euros coûtera 336 millions en 2009, puis 
son relèvement à 15 millions en 2010 ajouterait 633 millions à ce montant. Enfin 
il faudrait rajouter 402 millions en 2011 pour en finir. Néanmoins j’observe que la 
suppression de cet impôt injuste est la seule mesure en faveur des entreprises 
contenue dans ce PLF. C’est en outre un engagement présidentiel. Avis 
défavorable donc. 

M. Charles de Courson. Nous pourrions limiter la suppression aux trois 
premières tranches et subordonner celle des autres à l’état des finances publiques. 

La commission rejette cet amendement. 

Puis elle examine un amendement de M. Cahuzac, limitant la suppression 
des trois premières tranches de l’IFA à 2009. 

M. Jérôme Cahuzac. Le Président de la République doit réévaluer son 
engagement compte tenu de la crise financière et de l’état des finances publiques. 

M. le rapporteur général. Avis défavorable. 

La commission rejette cet amendement. 

Elle adopte ensuite l’article 4 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 5 

Diminution de la défiscalisation accordée aux biocarburants 

Texte du projet de loi : 

I.– L’article 265 bis A du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Le 1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les produits désignés ci-après, élaborés sous contrôle fiscal en vue d'être utilisés comme carburant 
ou combustible, bénéficient jusqu’au 31 décembre 2011 dans la limite des quantités fixées par agrément, d'une 
réduction de la taxe intérieure de consommation dont les tarifs sont fixés au tableau B du 1 de l'article 265. 
Cette réduction est fixée comme suit : 

(en euros par hectolitre) 

Réduction 

Année Désignation des produits 

2009 2010 2011 2012 
1 - Esters méthyliques d’huile végétale 
incorporés au gazole ou au fioul domestique 13,5 10,00 6,00 0 

2 - Esters méthyliques d’huile animale 
incorporés au gazole ou au fioul domestique 13,5 10,00 6,00 0 

3 - Contenu en alcool des dérivés de l’alcool 
éthylique incorporés aux supercarburants dont la 
composante alcool est d’origine agricole 

17,00 15,00 11,00 0 

4 - Alcool éthylique d’origine agricole incorporé 
aux supercarburants ou au superéthanol E85 
repris à l’indice d’identification 55 

17,00 15,00 11,00 0 

5 - Biogazole de synthèse 13,5 10,00 6,00 0 
6 - Esters éthyliques d’huile végétale incorporés 
au gazole ou au fioul domestique 17,00 15,00 11,00 0 

2° Dans le 1 bis, les mots : « visée aux b et c du 1 » sont remplacés par les mots : « mentionnée au 
tableau du 1 ». 

II.– Dans la dernière phrase du premier alinéa du 3 de l’article 265 ter du même code, les 
références : « au a du 1 de l’article 265 bis A. » sont remplacées par les références : « au I du tableau du 1 de 
l’article 265 bis A. » 

III.– Le III de l’article 266 quindecies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « de produits mentionnés au », sont insérés les mots : 
« tableau du » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, les références : « aux b et c du 1 », sont remplacées par les références : 
« aux 3 et 4 du tableau du 1 » ; 

3° Dans le cinquième alinéa, les références : « aux a et d du 1 », sont remplacées par les références : 
« aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 ». 

IV.– Le tarif applicable au produit énergétique mentionné à l’indice 55 du tableau B au 1 de 
l’article 265 fixé à : « 28,33 » est remplacé par le tarif : « 19,83 ». 



—  39  — 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Le présent article a pour objet d’ajuster la défiscalisation accordée aux biocarburants en raison 
notamment de l’évolution des cours actuels des carburants, de l’énergie et des matières premières agricoles. En 
outre, l’application de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) sur les carburants lorsque les 
opérateurs incorporent insuffisamment de biocarburants par rapport aux objectifs fixés au niveau national 
constitue à elle seule une incitation efficace à la production de biocarburants. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet de réduire, avant sa suppression en 2012, les 
montants de la réduction de TIPP dont bénéficient les biocarburants incorporés 
dans les carburants. 

I.– LA POLITIQUE FRANÇAISE EN FAVEUR DES BIOCARBURANTS :  
UN EFFORT FINANCIER CONSIDÉRABLE MAIS UN BILAN 

ENVIRONNEMENTAL CONTESTÉ 

A.– UN EFFORT FINANCIER CONSIDÉRABLE 

1.– La politique française en faveur des biocarburants 

À partir de 1992, la France a mis en place une politique en faveur des 
biocarburants qui repose sur trois piliers : 

• Le développement de deux filières de production de biocarburants 

– incorporé dans les supercarburants, l’éthanol est extrait d’un légume 
(betterave) ou de céréales (maïs et blé). Les sucres contenus dans ces matières 
premières agricoles sont transformés en alcool qui peut être incorporé directement 
ou transformé en ethyl-tertio-butyl-ether (ETBE) par réaction avec de 
l’isobutylène qui est un résidu de produit pétrolier ; 

– mélangé à du gazole ou à du fioul domestique, les esters méthyliques 
d’huiles végétales (EMHV) sont obtenus à l’issue d’une réaction entre une huile 
végétale (de colza et de tournesol) et du méthanol. 

• Une réduction de TIPP destinée à compenser les surcoûts de 
production des biocarburants par rapport à leurs équivalents fossiles 

Parce que le coût de production des biocarburants était tel qu’ils n’étaient 
pas compétitifs par rapport à leurs équivalents fossiles, ils bénéficient d’un 
dispositif de réduction de TIPP. 
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(en euros par hectolitre) 

 LFR 1997 LFR 2002 LFR 2003 LFI 2006 LFI 2008  
Réduction de TIPP applicable aux 

biocarburants incorporés dans le gazole 35,06 35 33 25 22 

Réduction de TIPP applicable à l’éthanol 
incorporé dans le supercarburant 50,26 38 38 33 27 

Le montant de la défiscalisation a donc été substantiellement réduit depuis 
2002. En effet, le §3 de l’article 16 de la directive 2003/96 du 27 octobre 2003 
dispose que « la réduction de taxation appliquée par les États membres est 
modulée en fonction de l'évolution des cours des matières premières, afin que 
lesdites réductions ne conduisent pas à une surcompensation des coûts 
additionnels liés à la production » des biocarburants. Pour calculer cette 
surcompensation – et le juste niveau de la réduction de TIPP – le ministère de 
l’industrie avait établi une formule mathématique à laquelle s’est aujourd’hui 
substituée une large concertation au long de l’année 2008 entre les parties 
concernées. 

• Une réduction de TIPP sur une quantité agréée de biocarburants 

La réduction de TIPP n’est applicable qu’à une quantité agréée de 
biocarburants, donnant ainsi au Gouvernement la possibilité de « piloter » tant la 
production des biocarburants que le coût de la dépense fiscale. 

2.– La relance de la politique en faveur des biocarburants en 2005 

● L’augmentation des quantités agréées 

En 2005 a été lancé un programme ambitieux dont l’objectif était de 
permettre à la France d’aller au-delà de ses obligations communautaires en matière 
d’incorporation de biocarburants. Afin d’atteindre un taux d’incorporation de 
5,75 % en 2008, de 7 % en 2010 et de 10 % en 2015, les quantités agréées, 
ouvrant droit à la réduction de TIPP, ont été considérablement augmentées : 

 
(en tonnes) 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Prévision
2009 

Prévision
2010 

Prévision 
2001 

EMHV 317 000 332 500 387 000 417 500 677 500 1 342 500 2 477 500 2 727 500 3 177 500 3 177 500 

ETBE 219 000 219 000 270 000 341 500 451 500 451 500 451 500 451 500 451 500 451 900 

Éthanol - - 12 000 72 000 137 000 337 000 717 000 867 000 867 000 867 000 

Total 536 000 551 500 669 000 831 000 1 266 000 2 131 000 3 646 000 4 046 000 4 496 000 4 496 400 

Même si tous les quotas n’ont pas été saturés, on peut considérer que la 
production française de biocarburants a été multipliée par quatre entre 2002 
et 2007 et sera encore multipliée par deux d’ici à 2010. 
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● La création d’une TGAP sur les carburants 

Afin d’inciter les distributeurs à incorporer des biocarburants dans les 
carburants qu’ils mettent à la consommation, l’article 32 de la loi de finances pour 
2005 a institué une TGAP « sanction » applicable s’ils n’incorporent pas un 
certain volume de biocarburants. Le taux de la taxe est fixé de manière à parvenir 
aux taux d’incorporation susmentionnés : 

Équivalent en volume  En PCI ETBE Éthanol EMHV 
2007 3,5 % 8,96 % 5,32 % 3,81 % 
2008 5,75 % 14,72 % 8,74 % 6,27 % 
2009 6,25 % 16 % 9,50 % 6,81 % 
2010 7 % 17,92 % 10,64 % 7,63 % 

Le taux du prélèvement est, comme il se doit, diminué à due concurrence 
des quantités de biocarburants incorporées dans le gazole ou le supercarburant. 

Le produit de cette TGAP s’est élevé à seulement 25 millions d’euros en 
2007, les distributeurs ayant respecté la quasi-totalité de leur obligation 
d’incorporation. 

3.– Un coût considérable, en hausse exponentielle 

Depuis 2005, le coût de la défiscalisation en faveur des biocarburants a 
considérablement augmenté, au point que la dépense fiscale apparaît désormais 
hors de contrôle, comme le montre le tableau suivant : 

(en millions d’euros) 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 Prévision 
2008 

Prévision 
2009 

Prévision 
2010 

180 165 160 192 210 500 939 1 052 1 166 

Source : Annexe « Voies et moyens » des projets de loi de finances 

La dépense fiscale en faveur des biocarburants double chaque année 
depuis 2006 et aurait atteint 1,09 milliard d’euros en 2008 si l’article 35 de la loi 
de finances pour 2008 n’avait pas diminué les montants de la réduction  
de TIPP. 

B.– UN BILAN ENVIRONNEMENTAL CONTESTÉ 

● Des bénéfices environnementaux controversés 

Alors que les biocarburants avaient gagné un large soutien par leur 
moindre émission de gaz à effet de serre (GES), cet avantage est désormais remis 
en cause par les ONG et par certaines institutions internationales. Bien que le sujet 
soit controversé et les études contradictoires, nombreuses sont celles qui ont 
pointé le médiocre bilan environnemental des biocarburants.  



—  42  — 

La Commission européenne, dans son plan d’action contre le 
réchauffement climatique présenté le 23 janvier 2008, a réitéré son soutien aux 
biocarburants, en fixant un objectif de 10 % d’incorporation en 2020, 
l’assortissant de critères de « durabilité ». Cependant, la Commission de 
l’industrie du Parlement européen, lors de sa réunion du 11 septembre 2008, a 
renforcé ces critères (en exigeant une réduction de 45 % des émissions de GES par 
rapport aux carburants fossiles) et imposé que, sur ces 10 % d’incorporation, 40 % 
proviennent d’énergies renouvelables non concurrentielles avec la production 
alimentaire.  

Si l’Union européenne – en particulier la Commission – ne remet pas 
officiellement en cause l’efficacité des biocarburants ni les politiques de soutien à 
ceux-ci, se contentant de les encadrer plus strictement, nombreux sont les 
organismes internationaux qui, au-delà des seules ONG, pointent l’inefficacité et 
le coût de ces politiques. L’OCDE par exemple, dans un rapport récent (1), a 
souligné que les résultats des biocarburants en matière de réduction des émissions 
de GES sont « limités ». À supposer que le soutien financier aux biocarburants 
demeure inchangé, la réduction des émissions de GES imputables aux carburants 
de transport atteindrait tout au plus 0,8 % en 2015. 

● Des effets néfastes sur l’environnement 

Produits à partir de matières premières agricoles, les biocarburants 
entraînent un certain nombre de dommages collatéraux dénoncés tant par les ONG 
que par des organismes tels que l’OCDE dans le rapport susmentionné ou encore 
la Banque Mondiale dans un rapport révélé en juillet dernier par The Guardian :  

– le renchérissement des prix des matières premières agricoles, avec pour 
conséquence la hausse du coût de l’alimentation à l’origine, notamment, 
« d’émeutes de la faim » dans les pays du sud. Pour l’OCDE, « 60 % de la hausse 
de la demande mondiale en céréales et huiles végétales entre 2005 et 2007 était 
due aux biocarburants », la Banque Mondiale imputant à ceux-ci 75 % de la 
hausse des prix intervenue entre janvier 2002 et février 2008 ; 

– la déforestation, notamment au Brésil, en Indonésie et en Malaisie où la 
forêt primaire est détruite pour faire place à d’immenses plantations de cannes à 
sucre et de palmiers à huile. 

Il n’est pas dans la compétence du Rapporteur général d’apporter une 
réponse définitive à l’épineuse question du bilan environnemental des 
biocarburants. En revanche, deux faits lui apparaissent irréfutables : ce bilan est 
controversé et mis en doute par de grandes institutions internationales (OCDE, 
Banque mondiale, Parlement européen…) d’une part, et, d’autre part, le coût de la 
politique en leur faveur représente une charge considérable pour les finances 
publiques. Il lui paraît donc tout à fait justifié, dans ces conditions, de reconsidérer 
les avantages fiscaux qui leur ont été accordés. 
                                            
(1)  OCDE : Évaluation économique des politiques de soutien aux biocarburants, juillet 2008 
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II.– LA RÉDUCTION DE TIPP EN FAVEUR DES BIOCARBURANTS :  
UNE DIMINUTION PROGRESSIVE AVANT SA DISPARITION TOTALE EN 2012 

A.– LES NOUVEAUX MONTANTS DE DÉFISCALISATION 

1.– La remise en cause des fondements de la réduction de TIPP 

Le 1° du I du présent article aménage la rédaction du premier alinéa de 
l’article 265 bis A du code des douanes qui disposera désormais que « les produits 
désignés ci-après, élaborés sous contrôle fiscal en vue d’être utilisés comme 
carburant ou combustible, bénéficient jusqu’au 31 décembre 2011, dans la limite 
des quantités fixées par agrément, d’une réduction de la taxe intérieure de 
consommation dont les tarifs sont fixés au tableau B du 1 de l’article 265 ». Cette 
nouvelle rédaction diffère largement de la rédaction actuelle de l’article : 

– la référence au « bilan environnemental global, notamment en termes de 
lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, de leur production et de leur 
consommation », introduite par l’article 49 de la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 
d'orientation agricole (LOA) afin de justifier dans la loi elle-même la réduction de 
TIPP en faveur des biocarburants, est supprimée ;   

– de même, il n’est plus fait référence au fait que cette réduction « est 
modulée en fonction de l'évolution des cours des matières premières agricoles et 
des énergies fossiles et de la productivité des filières agro-industrielles 
concernées », et qu’elle «  permettre d'assurer la compétitivité des biocarburants 
par rapport aux carburants fossiles sans toutefois aboutir à une surcompensation 
de l'écart de prix de revient entre ces produits ». Ces dispositions, introduites par 
le même article 49 de la LOA, définissaient l’objectif de la politique fiscale en 
faveur des biocarburants (assurer leur compétitivité par rapport aux carburants 
fossiles) ainsi que les modalités de celle-ci (modulation de la réduction de TIPP et 
interdiction de la surcompensation). 

Par conséquent, la suppression de ces deux dispositions « cadre » dans le 
premier alinéa de l’article 265 bis A du code des douanes au profit d’une rédaction 
très neutre signifie en pratique une remise en cause du pilier « réduction de TIPP » 
de la politique en faveur des biocarburants, logique dans la perspective de la 
suppression à terme de celle-ci. Cependant les objectifs d’incorporation ne sont 
pas remis en cause, pas plus que la TGAP ou les quantités agréées. 

2.– La suppression progressive de la réduction de TIPP 

Le 1° du I du présent article supprime les deuxième à cinquième alinéas 
du 1 de l’article 265 bis A du code des douanes qu’il remplace par le tableau 
suivant (auquel ont été ajoutés, pour les besoins du présent rapport, les montants 
actuels de réduction de TIPP), tableau qui prévoit une diminution progressive des 
montants de la réduction de TIPP jusqu’à la disparition de celle-ci en 2012 :  



—  44  — 

(en euros par hectolitre) 

Réduction de TIPP 
Désignation des produits 

2008 2009 2010 2011 2012 

1.– Esters méthyliques d’huile végétale incorporés au gazole ou au 
fioul domestique 22 13,5 10 6 0 

2.– Esters méthyliques d’huile animale incorporés au gazole ou au 
fioul domestique 22 13,5 10 6 0 

3.– Contenu en alcool des dérivés de l’alcool éthylique incorporé aux 
supercarburants dont la composante alcool est d’origine agricole 27 17 15 11 0 

4.– Alcool éthylique d’origine agricole incorporé aux supercarburants 
ou aux superéthanol E85 repris à l’indice d’identification 55 27 17 15 11 0 

5.– Biogazole de synthèse 22 13,5 10 6 0 

6.– Esters éthyliques d’huile végétale incorporés au gazole ou au fioul 
domestique 27 17 15 11 0 

Les montants de la réduction de TIPP sont donc particulièrement réduits 
dès 2009, le maintien d’un écart en faveur de l’éthanol se justifiant par le fait que 
celui-ci est plus exposé que le biogazole à la concurrence internationale. Par 
ailleurs, l’évolution des réductions est d’ores et déjà fixée jusqu’en 2012, afin de 
donner aux entreprises concernées la visibilité nécessaire pour s’adapter à la fin de 
l’avantage fiscal.  

Le Rapporteur général est favorable à un tel ajustement des montants de la 
réduction de TIPP en faveur des biocarburants. Nonobstant le fait que les 
bénéfices environnementaux de ceux-ci ne sont pas établis de manière 
incontestable, il convient de souligner les points suivants :  

– lorsque la réduction de TIPP a été instituée, les biocarburants n’étaient 
pas compétitifs par rapport aux carburants fossiles, notamment parce que le baril 
de pétrole cotait autour de 20 dollars. Aujourd’hui, après avoir atteint 147 dollars, 
son prix s’est stabilisé autour de 80 dollars, les rendant de facto plus compétitifs ; 

– la réduction de TIPP se justifie bien moins depuis qu’a été instituée une 
obligation d’incorporation par le biais de la TGAP. En effet, les producteurs de 
biocarburants disposent d’un privilège considérable dans une économie de 
marché : leurs clients – les producteurs/distributeurs de carburants – sont obligés 
d’acheter leurs produits, sauf à payer une TGAP dont le montant, fixé à un niveau 
très élevé, constitue un puissant soutien au prix des biocarburants et au 
développement de ce marché. En 2008, si les objectifs d’incorporation n’avaient 
pas été atteints, la TGAP aurait représenté un montant de 1,45 milliard d’euros ; 

– il y a quelques années, les filières de production de biocarburants étaient 
pour ainsi dire inexistantes. Une politique de l’offre était donc à l’époque 
pleinement justifiée afin d’encourager l’investissement dans ce secteur. 
Désormais, non seulement la quasi-totalité des unités de production ont été 
construites, mais les obligations d’incorporation, renforcées chaque année et 
sanctionnées par la TGAP, garantissent leur rentabilité et justifient que le soutien 
de l’Etat leur soit progressivement retiré ; 
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– enfin, la dérive de la dépense fiscale en faveur des biocarburants n’est 
plus soutenable. S’élevant à 939 millions d’euros en 2008, elle s’établirait à 
1,052 milliard d’euros en 2009 à législation inchangée. En application des 
nouveaux montants prévus par le présent article, elle sera réduite de 401 millions 
d’euros l’année prochaine, 598 millions d’euros en 2010 et 798 millions d’euros 
en 2011. 

B.– LES DISPOSITIONS DE COORDINATION 

1.– L’ajustement de la réduction de TIPP applicable au superéthanol E85 

L’engagement pris en 2006 d’établir une fiscalité nette nulle sur l’éthanol 
incorporé dans le superéthanol E85 n’apparaît pas tel quel dans le tableau B du 1 
de l’article 265 du code des douanes qui fixe les tarifs de TIPP applicables aux 
produits pétroliers. Bien que la TIPP applicable à l’E85 soit formellement fixée à 
28,33 €/hl, il faut considérer, sachant que la part éthanol fait actuellement l’objet 
d’une réduction de TIPP de 27 €/hl, que la TIPP « réelle » applicable à l’E85 ne 
s’élève plus qu’à 5,38 €/hl, conformément à l’engagement du Gouvernement.  

Comment est fixée la TIPP applicable au superéthanol E85 ? 

L’article 5 de la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 permet d’appliquer des taux réduits de 
TIPP à certains carburants en fonction de leurs spécificités. Le seuil minimal de taxation de ces carburants est 
de 35,90 euros par hectolitre. Or, l’E85 étant un biocarburant, l’article 16 de la même directive autorise un taux 
réduit inférieur à 35,90 euros. Si on choisit d’exonérer la part éthanol, c'est-à-dire 85 % du carburant 
superéthanol E85, la TIPP applicable à ce dernier devrait être égale à 0,15 x 35,90 = 5,38 euros par hectolitre. 

Or, le mécanisme de défiscalisation applicable à l’éthanol, prévu par l’article 265 bis A du code des 
douanes, permet une réduction de TIPP pour l’éthanol incorporé dans le supercarburant à hauteur de 17 euros 
par hectolitre. Comme dans un hectolitre de superéthanol E85, il y a 85 % d’éthanol, la défiscalisation se monte 
à 0,85 % x 17 = 14,45 euros. 

Il faut donc que le montant apparent de la TIPP dans le code des douanes tienne compte de la 
défiscalisation dont bénéficie la part éthanol, qui est égale à 14,45 euros. C’est ainsi que le tarif de TIPP 
applicable au superéthanol E85 sera fixé à 14,45 + 5,38 = 19,83 euros. 

Dès lors que la réduction de TIPP applicable à l’éthanol incorporé dans le 
superéthanol est réduite à 17 €/hl, le tarif de TIPP applicable au superéthanol E85, 
fixé par le tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes, doit être ajusté en 
conséquence afin de maintenir une fiscalité nette nulle sur la part éthanol de ce 
carburant. Le V du présent article substitue donc, dans ledit tableau B, le tarif 
« 19,83 » au tarif actuel de « 28,33 ». 

2.– Les autres dispositions de coordination 

Le 2° du I du présent article substitue les mots « mentionnée au tableau 
du 1 » aux mots « visée aux b et c » dans le 1 bis de l’article 265 bis A, qui 
dispose que seul l’alcool éthylique sous nomenclature douanière combinée 
NC 220710 ouvre droit à la réduction de TIPP.  
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Le III du présent article substitue, dans la dernière phrase du premier 
alinéa du 3 de l’article 265 ter du code des douanes, relatif à l’utilisation de l’huile 
végétale pure comme carburant, aux mots « au a du 1 de l’article 265 bis A  » les 
mots « au I du tableau du 1 de l’article 265 bis A ». 

Enfin, le IV du présent article aménage, par coordination avec la création 
du tableau du 1 de l’article 265 bis A, les références aux produits mentionnés dans 
le III de l’article 266 quindecies du code des douanes relatif à la TGAP sur les 
carburants : 

– le 1° du IV insère, dans le deuxième alinéa, après les mots « de produits 
mentionnés au », les mots « tableau du » ; 

– le 2° du IV substitue, dans le quatrième alinéa, aux références « au b et 
au c du 1 » les références « aux 3 et 4 du tableau du 1 » ; 

– le 3° du IV substitue, dans le cinquième alinéa, aux références « aux a et 
d du 1 » les références « aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 ». 

 
* 

*          * 
 

La commission est saisie d’un amendement de M.  de Courson visant à 
revenir sur la suppression de la défiscalisation des biocarburants et à relever les 
montants de celle-ci pour 2009. 

M. Charles de Courson. La défiscalisation des biocarburants est élaborée 
de manière complexe à partir du marché des matières premières agricoles et de 
l’énergie. Or, si les marges sont confortables pour les entreprises de la filière 
biogazole, il n’en va pas de même pour celle du bioéthanol. La suppression de 
toute défiscalisation en quatre ans aboutirait par ailleurs à des aberrations, le 
bioéthanol subissant, en PCI, une TIPP de 20 % supérieure au gazole. J’ajoute que 
la modulation proposée par le Gouvernement est inadaptée en raison de la très 
forte volatilité des cours du pétrole et des matières premières agricoles. 

Les entreprises de la filière biogazole, néanmoins, accepteraient une 
réduction d’un tiers du niveau de défiscalisation – qui pourrait passer sans 
dommage de 22 à 15 euros. En revanche, la filière bioéthanol est plus fragile, à 
cause de la concurrence brésilienne notamment, qui casse les prix et reste 
compétitive en dépit des droits de douane et du coût du frêt. Pour elle, revenir de 
27 à 17 serait donc insupportable, mais elle pourrait envisager 21.  

M. le rapporteur général. Il existe deux manières d’inciter à la 
production de biocarburants : la fiscalité et le règlement. L’Union européenne a 
privilégié la seconde manière, en fixant des objectifs d’incorporation obligatoire 
de biocarburants, assortis de critères de « durabilité ». Plusieurs pays, dont 
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l’Allemagne, ont donc décidé de mettre fin progressivement à leur dispositif de 
défiscalisation. La France doit suivre le même chemin et supprimer, elle aussi, en 
2012, son propre dispositif. Avis défavorable donc. 

M. Jean-Pierre Brard. Ce sujet dépassant la seule fiscalité et concernant 
tout le devenir de la ressource énergétique, il n’est pas possible de prendre une 
décision sans procéder à une évaluation digne de ce nom, notamment dans le cadre 
de l’office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques. Si 
la fin de la défiscalisation pour 2012 est peut-être logique, elle n’est pas forcément 
pertinente.  

Par ailleurs, la question du développement des biocarburants est loin de 
concerner la seule France : non seulement cette culture permet de maintenir la 
bonne qualité des sols dans certaines zones arides de la planète mais elle contribue 
également, de la sorte, à freiner les migrations. Attention donc à ne pas prendre de 
décisions précipitées. Rappelez-vous la loi Pons, tout n’était pas aussi simple que 
nous l’avions cru d’abord. 

M. Jean-Louis Dumont. Je soutiens l’amendement de M. de Courson. 
Aucune culture vivrière n’est menacée en Europe ou ailleurs, et le développement 
de la filière ne dérange que quelques groupes pétroliers. Or, si certaines usines 
sont en voie d’amortissement, d’autres sont encore en construction. Et l’enjeu est 
important pour le maintien de l’emploi en milieu rural. 

Je conviens qu’il faut revoir les taxes applicables aux biocarburants mais 
on ne peut traiter de la même façon des produits pétroliers et des produits issus de 
l’agriculture. Il serait incompréhensible de casser le développement d’une filière 
que le Parlement soutient depuis des années. 

M. Jean-Pierre Gorges. On a expliqué à notre commission, lorsqu’elle a 
examiné le programme « Énergie » du PLF 2009, que les biocarburants de 
première génération allaient être abandonnés au profit de ceux de deuxième 
génération. Il nous faudrait des éclaircissements à ce sujet. 

M. Philippe Vigier. Je me permets de rappeler à mon tour les 
engagements présidentiels et le Grenelle de l’environnement. Demain, le gazole 
risque d’être moins taxé que le biocarburant – par unité énergétique. Et vous savez 
que l’on s’apprête à importer 9 millions d’hectolitres d’éthanol du Brésil. Si l’on 
veut en réalité tout arrêter, autant le dire franchement. J’approuve en tout cas 
l’amendement. 

M. Nicolas Forissier. De nombreuses unités de production de 
biocarburants sont actuellement en activité. Ce développement se fonde sur des 
engagements tant européens que français. Les professionnels ne pourront pas faire 
face si l’on sort trop rapidement du dispositif car il leur faut amortir des 
investissements très lourds. Je soutiens la démarche de Charles de Courson. La 
diminution des montants de la défiscalisation doit être progressive et il faut 
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l’évaluer périodiquement. De la réussite de la première génération dépend le 
succès de la deuxième. 

M. Charles de Courson. Il n’est pas raisonnable d’arrêter une stratégie à 
échéance de quatre ans alors que l’on ne sait pas de quoi 2010, 2011 et 2012 
seront faits. Je ne vois pas d’objection à ce que l’on ajoute, à titre indicatif, des 
données pour ces trois années avec une « clause de revoyure » annuelle dans le 
cadre du projet de loi de finances. 

Les biocarburants de deuxième génération suscitent beaucoup d’espoir 
mais ils ne sont pas au point. Ils ne le seront, disent les spécialistes, que dans 
treize ou quatorze ans. Et personne ne sait quel sera leur coût de production. 
Enfin, l’approvisionnement représente un problème considérable. Il est difficile et 
coûteux de mobiliser la biomasse forestière. 

Bref, restons-en, pour 2009, à 15 euros de réduction par hectolitre pour le 
biogazole et à 20,8 pour l’éthanol. Cela représente déjà un gros effort. 

M. le rapporteur général. Je comprends que l’on ne souhaite pas fixer un 
échéancier impératif pour 2010-2012. Il n’en reste pas moins qu’il faut affirmer le 
principe de sortie. Celui-ci a déjà été voté en Allemagne. Nous sommes les 
derniers à nous accrocher à la défiscalisation des biocarburants, dans un système 
qui est de toute façon voué à être remplacé par de la réglementation. N’oublions 
pas non plus que nous disposons déjà d’un instrument puissant, la TGAP. 

En ce qui concerne l’éthanol, sans doute faut-il faire un geste pour 2009. 
En revanche, pour le biogazole, un producteur domine le marché et ses marges 
peuvent absorber la réduction de la défiscalisation. J’aimerais pouvoir disposer de 
bilans aussi fiables pour l’éthanol. En tout cas, même si l’on peut assouplir la 
rédaction, il faut préserver l’idée de sortie en biseau. 

M. Charles de Courson. Les chiffres des industriels du bioéthanol 
figurent dans le rapport commun de l’inspection générale de l’agriculture et de 
l’inspection générale des finances. Si on fait passer l’exonération de 27 à 
20,80 euros par hectolitre, les industriels s’en sortent tout juste, alors que les 
producteurs brésiliens dégagent des marges considérables. 

La situation est différente pour le biogazole. Une entreprise domine le 
marché avec 80 % de la production, avec des marges confortables. Dans ces 
conditions, les industriels acceptent de ramener la réduction de taxe de 22 à 
15 euros. 

D’après les estimations, le coût de la défiscalisation est de 900 millions 
d’euros mais l’ensemble des activités économiques de la filière rapporte environ la 
même somme en impôts et en cotisations sociales. 

M. le rapporteur général. Il faut en finir avec ce type de raisonnement. 
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Je maintiens mon avis défavorable mais je suis prêt à soutenir un 
amendement limitant l’effort demandé à la filière bioéthanol. Pour le reste, il faut 
marquer l’intention du législateur que le contribuable ne finance plus la filière à 
l’horizon 2012 et que la réglementation prenne le relais de l’incitation fiscale. 

La commission rejette cet amendement. 

Elle adopte ensuite l’article 5 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article additionnel après l’article 5 

Instauration d’un régime fiscal pour le carburant E 10 

La commission est saisie d’un amendement de M. de Courson tendant à 
établir un régime fiscal pour le carburant E10. 

M. Charles de Courson. Le Président de la République a déclaré qu’il 
fallait soutenir le développement du E10 dès 2009. Or le PLF ne comporte pas de 
dispositif en ce sens. 

Il faut savoir que les pétroliers ont toujours combattu l’incorporation 
directe. 

M. le rapporteur général. La commission réfléchit depuis longtemps au 
moyen d’inciter à l’incorporation directe. Avis favorable. 

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-16). 

 
* 

*          * 

 

Après l’article 5 : 

La commission examine ensuite un amendement de M. Cahuzac tendant à 
supprimer, pour les vols intérieurs, l’exonération de TIPP dont bénéficient les 
carburéacteurs. 

M. Jérôme Cahuzac. Il s’agit d’un amendement bien connu mais, cette 
fois, il ne concerne que les vols intérieurs. 

M. le rapporteur général. Avis défavorable. Une telle mesure aurait pour 
effet de détourner le trafic. 

M. Charles de Courson. Cette idée prendrait tout son sens dans un cadre 
communautaire. 

La commission rejette cet amendement. 

 
* 

*          * 
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Article 6 

Reconduction de la taxe exceptionnelle mise à la charge des entreprises 
pétrolières en vue de financer la prime  

à la cuve versée aux foyers les plus modestes 

Texte du projet de loi : 

L’article 67 de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 est ainsi 
modifié : 

I.– Le I est ainsi modifié : 

A.– Dans le premier alinéa, les mots : « , au titre du premier exercice clos à compter du 31 décembre 
2007, » sont supprimés et les mots : « cet exercice, » sont remplacés par les mots : « l’exercice au titre duquel 
cette taxe est due » ; 

B.– Dans le troisième alinéa, après les mots : « la clôture de l’exercice » sont insérés les mots : « au 
titre duquel elle est due ». 

II.– Le III est ainsi modifié : 

A.– Dans le premier alinéa, les mots : « du premier exercice clos à compter du 31 décembre 2007 » 
sont remplacés par les mots : « de l’exercice au titre duquel la taxe mentionnée au I est due et au plus tôt dans 
les huit mois la précédant » ; 

B.– Dans le second alinéa, les mots : « exceptionnelle mentionnée au I » sont remplacés par les 
mots : « due au titre de ce même exercice ». 

III.– Il est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV.– La taxe mentionnée au I est due au titre du premier exercice clos à compter du 31 décembre 
2007 et du premier exercice clos à compter du 31 décembre 2008. » 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cette mesure a pour objet de reconduire la taxe exceptionnelle à la charge des entreprises pétrolières 
qui est assise sur la provision pour hausse des prix, en vue d’assurer le financement de la prime à la cuve versée 
aux foyers les plus modestes. Comme l’an dernier, un versement alternatif et libératoire de la taxe peut être 
effectué par les entreprises redevables auprès du fonds social pour le chauffage des ménages, leur permettant 
ainsi de financer directement la prime à la cuve. Le Gouvernement a décidé de reconduire cette dernière pour 
l’hiver 2008-2009 en la portant à 200 €. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet de prolonger d’une année l’application de la 
taxe sur la provision pour hausse des prix constituée par les sociétés pétrolières, 
instituée pour 2008 par l’article 67 de la loi de finances rectificative pour 2007. 
Cette mesure permettra comme l’an passé de financer l’aide à la cuve en faveur 
des foyers non imposables utilisant du fioul domestique pour chauffer leur 
résidence principale. Le montant de cette aide a été relevé pour 2009 de 150 à 
200 euros. 830 000 foyers en auraient bénéficié en 2008, pour un coût de 
125 millions d’euros. On peut souligner aussi que la période au cours de laquelle 
la dépense de fioul peut y ouvrir droit est étendue, passant de deux mois (du 
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10 novembre 2007 au 31 janvier 2008) à neuf mois (du 1er juillet 2008 au 31 mars 
2009). Le formulaire de demande est déjà disponible et à adresser avant le 30 avril 
2009. Pour bénéficier de l’aide, le contribuable doit joindre un avis de 
non-imposition et, pour les logements individuels, une copie de la facture 
justifiant de l’achat ou de la livraison de fioul d’un montant minimum de 
200 euros, pour les logements collectifs, un certificat du gestionnaire de 
l’immeuble attestant le mode de chauffage au fioul ou une quittance de loyer ou 
décompte de charges permettant d’établir le mode de chauffage (1). 

La taxe sur la provision pour hausse des prix a généré une recette de 
163 millions d’euros, 116 millions par versements volontaires et 47 millions 
d’euros par application de la taxe (le cas échéant après imputation d’un versement 
volontaire). Neuf entreprises ont été concernées. La recette escomptée par la 
reconduction opérée par le présent article est évaluée au montant constaté en 2008, 
donc 163 millions d’euros. Il s’agit d’une estimation plausible. L’assiette retenue 
est le montant le plus élevé de provision constaté à l’ouverture ou à la clôture de 
l’exercice. S’agissant des entreprises pour lesquelles c’est cette dernière date qui 
avait été retenue la première année, le montant versé sera au moins équivalent la 
seconde. En revanche, pour celles qui ont appliqué la taxe au montant de provision 
constaté à l’ouverture de l’exercice 2008, c'est-à-dire celui constaté à la clôture de 
l’exercice 2007, le montant versé en 2009 pourra être supérieur ou inférieur. 

I.– LE RÉGIME DE LA PROVISION POUR HAUSSE DES PRIX 

Les industries qui transforment des matières premières sont exposées aux 
fluctuations permanentes des cours de ces matières qui affectent le coût de 
renouvellement des stocks nécessaires à leur exploitation. Or, la différence entre la 
valeur comptabilisée du stock à la clôture d'un exercice et la valeur du même stock 
à l'ouverture de l'exercice fait partie intégrante du résultat imposable. En effet, aux 
termes du 3 de l'article 38 du code général des impôts : « les stocks sont évalués 
au prix de revient ou au cours du jour de la clôture de l'exercice si ce cours est 
inférieur au prix de revient ». Un profit sur stock est donc soumis à imposition 
alors même qu’il est affecté d’une obligation de remploi. 

Pour neutraliser les effets fiscaux des variations de prix affectant les stocks 
de base indispensables à la poursuite de l'exploitation, les entreprises peuvent 
utiliser le mécanisme de la provision pour hausse des prix  (2). Aux termes du 
5° du I de l’article 39 du code général des impôts, les entreprises soumises à 
                                            
(1)  Contrairement à ce qui a pu être dit, les critères de ressources n'ont pas été modifiés entre la campagne 

précédente et la nouvelle campagne. Pour bénéficier de cette aide, il convient d'être non imposable avant 
application des réductions et des crédits d'impôt mais après imputation des éventuels abattements 

(2)  À noter qu’il existait auparavant une provision pour fluctuation des cours supprimée par l’article 6 de la 
loi de finances pour 1998. Encadrée par des dispositions relativement complexes, la provision pour 
fluctuation de cours avait pour effet de détaxer, dans une certaine mesure, les bénéfices correspondant aux 
augmentations des cours mondiaux de certaines matières premières, et de faciliter l'autofinancement, en 
franchise fiscale, du coût de réapprovisionnement des stocks. La provision pour hausse des prix est moins 
avantageuse en ce qu’elle laisse à la charge des entreprises les conséquences des hausses de prix 
inférieures à 10 % et  fait obligation aux entreprises de réintégrer la provision au cours du sixième 
exercice. 
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l’impôt sur le revenu d’après leur bénéfice réel ou à l’impôt sur les sociétés 
peuvent en effet, lorsque pour une matière ou un prix donné il est constaté au 
cours d’une période ne pouvant excéder deux exercices successifs une hausse de 
prix supérieure à 10 %, pratiquer une provision correspondant à la fraction de cette 
hausse excédant 10 %. Peuvent faire l'objet de provisions pour hausse des prix les 
matières, produits et approvisionnements de toute nature existant en stock à la 
clôture de l'exercice, à l'exclusion des travaux en cours. Les dotations à cette 
provision facultative sont calculées distinctement pour chaque produit présentant 
une nature différente. 

TABLEAU RÉSUMANT LES MODALITÉS DE CALCUL POUR CHAQUE MATIÈRE, PRODUIT 
OU APPROVISIONNEMENT, DES PROVISIONS POUR HAUSSE DES PRIX 

Évolution des prix 
Montant maximal à la clôture de 
chaque exercice de la dotation au 

compte « Provision » 
Formule 

a. La valeur unitaire d’inventaire de la matière, du produit ou de l’approvisionnement 
à l’ouverture de l’exercice précédent (P) est inférieure à sa valeur unitaire 
d’inventaire à l’ouverture de l’exercice considéré (Po) 

 

1. La valeur unitaire d’inventaire à la 
clôture de l’exercice considéré (Pc) n’est 
pas supérieure à 110 % de la valeur 
unitaire d inventaire à l’ouverture de 
l’exercice précédent (P). 

Pas de provision.  

2. La valeur unitaire d’inventaire à la 
clôture de l’exercice considéré (Pc) est 
supérieure à 110 % de la valeur unitaire 
d inventaire à l’ouverture de l’exercice 
précédent (P). 

Chiffre obtenu en multipliant les 
quantités de stocks (S) à la clôture de 
l’exercice considéré par la différence 
entre : 
– d’une part, la valeur unitaire 
d’inventaire à la clôture dudit exercice ; 
– d’autre part, une somme égale à 110 % 
de la valeur unitaire d’inventaire à 
l’ouverture de l’exercice précédent. 

D = S 
 

x (Pc – P x 110) – 
d 

    100 

 Toutefois, ce chiffre est diminué, le cas 
échéant, de la dotation (d) effectivement 
pratiquée à la clôture de l’exercice 
précédent à raison de la matière, du 
produit ou de l’approvisionnement. 

 

b. La valeur unitaire de la matière, du produit ou de l’approvisionnement à l’ouverture 
de l’exercice précédent (P) est supérieure à sa valeur unitaire d’inventaire à 
l’ouverture de l’exercice considéré (Po) 

 

1. La valeur unitaire d’inventaire à la 
clôture de l’exercice considéré (Pc) n’est 
pas supérieure à 110 % de la valeur 
unitaire d’inventaire à l’ouverture  du 
même exercice (Po). 

Pas de provision.  

2. La valeur unitaire d’inventaire à la 
clôture de l’exercice considéré (Pc) est 
supérieure à 110 % de la valeur unitaire 
d’inventaire à l’ouverture du même 
exercice (Po). 

Chiffre obtenu en multipliant les 
quantités de stocks (S) à la clôture de 
l’exercice considéré par la différence 
entre : 
– d’une part, la valeur unitaire 
d’inventaire à la clôture dudit exercice ; 
– d’autre part, une somme égale à 110 % 
de la valeur unitaire d’inventaire à 
l’ouverture du même exercice. 

D = S 
 

x (Pc – Po x 110) 
          100 



—  54  — 

L’exonération d’impôt qui résulte d’une provision pratiquée à la clôture 
d’un exercice n’est pas définitive : la provision est rapportée de plein droit aux 
bénéfices imposables de l’exercice en cours à l’expiration de la sixième année 
suivant la date de cette clôture. Toutefois, dans le cas des entreprises dont la durée 
normale de rotation des stocks est supérieure à trois ans, la réintégration est 
seulement effectuée dans un délai correspondant au double de cette durée. 

L’article 36 de la loi de finances pour 2005 a plafonné la dotation à la 
provision pour hausse des prix, pour la détermination des exercices clos à compter 
du 22 septembre 2004, à un montant égal, pour chaque exercice, à 15 millions 
d’euros majorés, le cas échéant, de 10 % de la dotation qui aurait été permise en 
l’absence de ce plafonnement. Il s’agissait alors de limiter un mécanisme qui 
s’était révélé excessivement favorable à certaines entreprises qui, compte tenu des 
variations de cours de certaines matières premières (comme le pétrole), avaient pu 
provisionner sur une courte période d’importants montants alors même qu’elles 
réalisaient des marges élevées du fait de la hausse des cours. Toutefois pour les 
entreprises dont la durée moyenne de rotation des stocks, pondérée par matières et 
par produits, est supérieure à un an, le plafond fixé à la phrase précédente est 
multiplié par cette durée moyenne, exprimée en mois, divisé par douze. 

Concrètement, les dotations pour hausse de prix sont partiellement 
plafonnées à partir d’un seuil de 16 666 666,67 euros par an. Une entreprise qui 
aurait eu l’intention de provisionner pour 100 millions d’euros ne peut plus 
constituer que 25 millions d’euros de provisions. 

EXEMPLES D'APPLICATION DU DISPOSITIF DE PLAFONNEMENT 
DE LA PROVISION POUR HAUSSE DES PRIX 

(en millions d'euros) 

Provision théorique 
praticable en franchise 

d'impôt par une 
entreprise 

Plafond majoré Dotation praticable 

12 Sans objet 12 
15 Sans objet 15 
16,5 15 + (16,5 x 10 %) = 16,65 16,5 
16,66 15 + (16,66 x 10 %) = 16,66 16,66 
17 15 + (17 x 10 %) = 16,7 16,7 

100 15 + (100 x 10 %) = 25 25 
200 15 + (200 x 10 %) = 35 35 

Conformément à l’article 10 terdecies de l’annexe III du code général des 
impôts, les entreprises qui pratiquent des provisions pour hausse des prix sont 
tenues de fournir, à l'appui de la déclaration des résultats de chaque exercice, tous 
les éléments de calcul de la provision Elles doivent indiquer notamment :  

– les quantités de chacune des matières et de chacun des produits et 
approvisionnements existant à la clôture de l'exercice considéré et à raison 
desquels l'entreprise entend pratiquer une provision ;  



—  55  — 

– la valeur unitaire d'inventaire de chacun des éléments à la clôture dudit 
exercice et ses valeurs unitaires d'inventaire à l'ouverture et à la clôture de 
l'exercice précédent ;  

– le montant de la dotation au compte « Provision » pouvant être pratiquée 
à la clôture de l'exercice considéré ;  

– le montant de la dotation effectivement pratiquée ;  

– et, le cas échéant, le montant de la dotation antérieure qui a été rapportée 
au bénéfice imposable. 

En outre, la provision doit être inscrite au passif du bilan sous une 
rubrique spéciale faisant ressortir séparément le montant des dotations de chaque 
exercice. Elle doit être effectivement comptabilisée et figurer sur le relevé spécial 
des provisions, joint à la déclaration des résultats. 

II.– LA TAXE EXCEPTIONNELLE INSTITUÉE EN LOI DE FINANCES 
RECTIFICATIVE POUR 2007 

Préalablement, il convient de rappeler qu’un mécanisme analogue avait été 
adopté sous la onzième législature. L'article 11 de la loi de finances initiale pour 
2001 avait ainsi institué une taxe due par les entreprises dont l'objet principal est 
d'effectuer la première transformation (c’est à dire le raffinage) du pétrole brut, ou 
de distribuer les carburants issus de cette transformation. Cette taxe était assise sur 
la fraction excédant 100 millions de francs (soit 15,244 millions d'euros) du 
montant de la provision pour hausse des prix inscrite au bilan à la clôture du 
premier exercice clos à compter du 20 septembre 2000, ou à la clôture de 
l'exercice précédent si le montant correspondant était supérieur. Cette franchise 
permettait d’exonérer cinq des six entreprises qui n'effectuaient que la distribution 
de produits pétroliers et assujettissait les six raffineurs-distributeurs, pour un 
rendement de 751 millions d'euros. Cette taxe exceptionnelle était ensuite 
imputable sur l'impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice au cours duquel la 
provision sur laquelle elle est assise était réintégrée afin de limiter le risque de 
double imposition, sans pour autant être remboursable en cas d’exercice 
déficitaire. 

L'article 25 de la loi de finances initiale pour 2002 instituait une taxe 
complémentaire égale à 8,33 % de l'assiette de la taxe exceptionnelle pour les 
seules entreprises pétrolières ayant du acquitter la taxe exceptionnelle de 25 %, 
rapportant à l’État 193 millions d’euros. La taxe complémentaire était cette fois 
imputable sur l'impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice suivant celui au 
cours duquel la provision sur laquelle elle est assise est réintégrée 

L’article 67 de la loi de finances rectificative pour 2007, issu d’un 
amendement de M. Frédéric Lefebvre, a institué une nouvelle taxe exceptionnelle 
sur les provisions pour hausses de prix des compagnies pétrolières dont les 
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modalités sont les suivantes. Celle-ci intervenait dans un contexte différent dès 
lors qu’entre-temps une mesure pérenne de limitation du « gain fiscal » lié à la 
provision pour hausse des prix était intervenue, à savoir son plafonnement. On 
notera que c’est d’ailleurs le même seuil de 15 millions d’euros qui est retenu. Cet 
article a été commenté par l’instruction fiscale 4 L3-08 du 20 mai 2008. 

L’article 67 de la loi de finances rectificative pour 2007 avait un double 
objet : 

– la création d’un fonds social pour le chauffage des ménages ayant pour 
but de collecter des versements destinés aux actions d’aide sociale générales mises 
en œuvre en faveur des ménages modestes chauffés au fioul (II de l’article issu 
d’un sous-amendement du Gouvernement et qui n’est pas affecté par le présent 
article). Conformément au décret n° 2007-1841 du 26 décembre 2007 désignant 
l'organisme gestionnaire du fonds social pour le chauffage des ménages, ce fonds 
est géré par le Centre français d'informations pétrolières ; 

– l’institution d’une taxe exceptionnelle de 25 % sur la fraction de la 
provision pour hausse des prix excédant 15 millions d’euros constituée par les 
sociétés pétrolières (I de l’article), réduite du montant des sommes versées 
directement au fonds social (II de l’article). 

● Les caractéristiques de la taxe (I de l’article 67 de la loi de finances 
rectificative pour 2007) 

La taxe instituée est une taxe exceptionnelle, due au titre du premier 
exercice clos à compter du 31 décembre 2007. Elle est assise sur la fraction 
excédant 15 millions d'euros de la provision pour hausse des prix inscrite au bilan 
à la clôture du premier exercice clos à compter du 31 décembre 2007, ou à la 
clôture de l'exercice précédent si le montant de provision est supérieur. Son taux 
est de 25 %. 

Les entreprises assujetties à la taxe exceptionnelle sont celles qui ont pour 
objet principal d'effectuer la première transformation du pétrole brut, c'est-à-dire 
son raffinage, ou de distribuer les carburants issus de cette transformation. Sont 
donc passibles de cette taxe les entreprises qui exercent à titre principal l'une ou 
l'autre de ces deux activités, ainsi que celles qui les exercent conjointement 
lorsque ces deux activités cumulées constituent leur objet principal. Bien que 
théoriquement applicable aux entreprises soumises à l’impôt sur le revenu, compte 
tenu du seuil de 15 millions d’euros, n’en sont redevables que quelques entreprises 
soumises à l’impôt sur les sociétés. 

Ce seuil est apprécié en tenant compte du montant total de la provision 
inscrite au bilan de l'exercice concerné, quels que soient les matières ou les 
produits à raison desquels elle a été constituée ou la nature de l'activité pour 
laquelle ces matières ou produits sont utilisés. La taxe s’applique dès lors que le 
seuil est dépassé à l’ouverture ou à la clôture de l’exercice. 
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Exemple 
Une entreprise dont l'activité principale consiste à transformer du pétrole brut a un montant total de provision 
pour hausse des prix inscrit à la clôture de son exercice clos le 31 décembre 2007 égal à 100 millions d'euros. 
La provision inscrite au bilan de clôture de l'exercice précédent s'élève à 90 millions d'euros. 
L'assiette de la taxe est constituée par la fraction excédant 15 millions d'euros de la provision inscrite au bilan 
de l'exercice clos le 31 décembre 2007, dès lors que le montant de la provision inscrite au bilan de clôture de 
l'exercice précédent est inférieur. L'assiette de la taxe est donc égale à 85 millions d'euros (100 M€ - 15 M€). 
La taxe exceptionnelle due par l'entreprise est en conséquence égale à 21 250 000 € (85 M€ X 25 %). 

Source : Instruction fiscale 4 L3-08 du 20 mai 2008 

La taxe est liquidée, déclarée, recouvrée et contrôlée comme en matière de 
taxe sur le chiffre d'affaires et sous les mêmes garanties et sanctions. Elle doit être 
acquittée spontanément par l'entreprise au service des impôts des entreprises du 
lieu de dépôt de sa déclaration de résultats, dans un délai de quatre mois décompté 
à partir de la clôture du premier exercice clos à compter du 31 décembre 2007. 
Son paiement doit être accompagné d'une déclaration établie sur papier libre 
mentionnant, outre l'ensemble des indications nécessaires à l'identification de 
l'entreprise, les éléments suivants : 

– l'exercice de référence retenu pour la détermination de l'assiette de la 
taxe ;  

– le montant de la taxe à acquitter et ses modalités de calcul.  

La taxe exceptionnelle étant un prélèvement distinct de l'impôt sur les 
sociétés, les entreprises ne peuvent pas s'en acquitter par imputation de crédits 
d'impôts ou autres créances d'impôt sur les sociétés tels que la créance née du 
report en arrière des déficits. De même, si l'entreprise assujettie à la taxe 
exceptionnelle est une société filiale d'un groupe au sens de l'article 223 A, la 
société mère ne peut se substituer à elle pour le paiement de cette taxe. 

La taxe n'est pas déductible des résultats imposables mais est imputable 
sur l'impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice au cours duquel la provision sur 
laquelle elle est assise est réintégrée. Le principe est donc identique à celui de la 
taxe de 2001. 

● La réduction pour versement au fonds social pour le chauffage des 
ménages (III de l’article 67 de la loi de finances rectificative pour 2007) 

Le III de l'article 67 de la loi de finances rectificative pour 2007 institue 
par ailleurs une faculté de versement alternatif à la taxe qui n'existait pas dans le 
cadre du dispositif de taxe exceptionnelle instauré en 2000. Les entreprises 
redevables de la taxe exceptionnelle peuvent en effet effectuer des versements 
auprès du fonds social pour le chauffage des ménages qui leur ouvrent droit à une 
réduction d'impôt d'égal montant, imputable sur le montant de taxe exceptionnelle 
dû, de telle sorte que ces versements libèrent les entreprises concernées, à due 
concurrence, du versement de la taxe. Le solde de réduction d'impôt qui n'a pu être 
imputé sur le montant de la taxe due n'est pas restituable. Les versements pris en 
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compte sont ceux effectués dans les quatre mois suivant la clôture de l’exercice, ce 
délai correspondant à celui du paiement de la taxe.   

Comme en cas de paiement de la taxe au Trésor, les entreprises qui 
choisissent d'effectuer un versement libératoire auprès du fonds social pour le 
chauffage des ménages doivent adresser au service des impôts des entreprises du 
lieu de dépôt de leur déclaration de résultats, dans un délai de quatre mois 
décompté à partir de la clôture du premier exercice clos à compter du 31 décembre 
2007, une déclaration établie sur papier libre mentionnant, outre l'ensemble des 
indications nécessaires à leur identification, l'exercice de référence retenu pour la 
détermination de l'assiette de la taxe, le montant de la taxe à acquitter et ses 
modalités de calcul. Cette déclaration doit en outre mentionner le montant des 
versements effectués auprès du fonds social pour le chauffage des ménages et 
ouvrant droit à une réduction d'impôt d'égal montant, imputable sur le montant de 
la taxe exceptionnelle due (attestation délivrée par le fonds en retour de leurs 
versements). En cas de versements au fonds d'un montant inférieur à celui de la 
taxe due, la déclaration doit faire apparaître de manière explicite le montant des 
versements effectués auprès du fonds et le solde de taxe restant due après 
imputation de la réduction d'impôt consécutive à ces versements. 

III.– LA RECONDUCTION DE LA TAXE EXCEPTIONNELLE 

Le présent article propose de reconduire la taxe exceptionnelle pour le 
premier exercice clos à compter du 31 décembre 2008. Pour les sociétés dont 
l’exercice est calé sur l’année civile, cela signifie que la taxe exceptionnelle 
s’appliquera à l’exercice 2007 ainsi qu’à l’exercice 2008. 

Le III du présent article complète l’article 67 de la loi de finances 
rectificative pour 2007 par un IV prévoyant l’application de la taxe au premier 
exercice clos à compter du 31 décembre 2007 et du premier exercice clos à 
compter du 31 décembre 2008. Cela emporte application, pour la détermination du 
montant de cette taxe due sur chacun de ces exercices, des dispositions du III de 
l’article 67 relatif à sa réduction par imputation du montant versé directement au 
fonds social pour le chauffage des ménages. 

Par coordination, la référence au premier exercice clos à compter du 
31 décembre 2007 est supprimée dans chacun des paragraphes, respectivement par 
le A du I et par le A du II du présent article. Toujours par coordination, le B du I 
et le B du II procèdent à la dissociation des deux exercices désormais concernés, 
de façon à ce que pour chacun la taxe de 25 % s’applique à la provision existant à 
sa clôture et soit le cas échéant réduite du montant des sommes versées au fonds 
social au plus tard quatre mois après sa clôture. 

La seule modification apportée au dispositif, hors l’exercice d’application, 
concerne la période retenue pour les versements effectués au profit du fonds social 
pour le chauffage des ménages ouvrant droit à la réduction de taxe exceptionnelle. 
Conformément au A du II du présent article, seront pris en compte, pour 
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déterminer le montant de la réduction, les versements effectués « au plus tôt dans 
les huit mois précédant la clôture ». La date limite de versement, à savoir quatre 
mois après la clôture, demeure inchangée. Théoriquement, dans le cas d’une 
exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, l’entreprise peut imputer sur la 
taxe exceptionnelle due au titre de l’exercice 2008 les versements effectués du 
1er mai 2007 au 30 avril 2008 et sur la taxe exceptionnelle due au titre de 2009 
ceux effectués à compter du 1er mai 2008 jusqu’au 30 avril 2009. 

Il s’agit d’une possibilité théorique s’agissant des huit premiers mois en 
l’absence de disposition législative affirmant le caractère libératoire de la taxe 
(sans compter l’inexistence du fonds la première année). L’objet de cette rédaction 
nouvelle est en réalité d’éviter que les deux périodes se chevauchent, les 
versements effectués au cours des quatre premiers mois de l’exercice clos à 
compter du 31 décembre 2007 ne devant pas minorer le montant de la taxe due au 
titre des deux années. 

Enfin, le Rapporteur général souhaite attirer l’attention sur le fait que les 
provisions ont un caractère provisoire et n’occasionnent pour l’État qu’un 
décalage de recettes en trésorerie (1). S’il est légitime de considérer que cet 
avantage de trésorerie peut être réduit, il ne faudrait pas en déduire qu’il s’agit 
d’un gain fiscal pérenne comme le serait une majoration exceptionnelle du taux de 
l’impôt sur les sociétés. 

 
* 

*          * 

 

La commission  adopte l’article 6 sans modification. 

 
* 

*          * 

                                            
(1)  Sauf si une société concernée devenait déficitaire dans les six ans.  
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Article 7 

Majoration du taux d’amortissement dégressif pour certains matériels des 
entreprises de première transformation du bois 

Texte du projet de loi : 

L'article 39 AA quater du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 39 AA quater. – Les taux d’amortissement dégressif définis au 1 de l’article 39 A sont 
majorés de 30 % pour les matériels de production, de sciage et de valorisation des produits forestiers, acquis ou 
fabriqués entre le 26 septembre 2008 et le 31 décembre 2011, par les entreprises de première transformation du 
bois. 

« Pour l’application des dispositions du premier alinéa, les entreprises de première transformation du 
bois s’entendent des entreprises dont l’activité principale consiste à fabriquer à partir de grumes des produits 
intermédiaires. 

« Le bénéfice de cette majoration du taux d’amortissement dégressif est subordonné au respect du 
règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité instituant la Communauté européenne aux aides de minimis. » 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Le présent article a pour objet de majorer le taux d’amortissement dégressif de certains matériels 
utilisés par les entreprises de première transformation du bois et notamment les scieries, en vue de développer 
l’investissement dans ces entreprises et d’adapter leur capacité de production aux besoins d’un marché en forte 
expansion. 

Observations et décision de la Commission : 

Cet article réintroduit une majoration de 30 % du taux d’amortissement 
dégressif de certains matériels utilisés par les entreprises de première 
transformation du bois, majoration qui s’appliquait dans des conditions quasiment 
identiques pour la période d’imposition 2001-2005. La seule différence concerne 
les modalités d’entrée en vigueur puisque seraient concernés les matériels acquis 
ou fabriqués au cours de la période considérée, à l’exclusion des matériels en 
cours d’amortissement. Cette formulation répond au souci d’éviter tout effet 
d’aubaine. 

Il s’agit, par le biais d’une mesure déjà connue, de soutenir les entreprises 
de première transformation du bois pour faire face, tant aux tensions sur le marché 
du bois à l’achat qu’à l’évolution de la demande à la vente. Compte tenu 
notamment de la demande de constructions en bois, responsables au plan 
environnemental, il importe de faire en sorte que nos entreprises réalisent les 
investissements nécessaires à l’extension de leurs capacités de production. 
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Le 21 novembre 2007, M. Michel Barnier, ministre de l'Agriculture et de 
la pêche, avait lancé les « Assises de la forêt », lors du Conseil supérieur de la 
forêt, des produits forestiers et de la transformation du bois. Partant du constat que 
la récolte commercialisée de bois stagne depuis vingt ans malgré une accélération 
de l’accroissement des forêts métropolitaines, il a appelé à un vrai changement 
d’échelle dans les réflexions, les actions et les investissements, tout en prêtant une 
plus grande attention tant à la biodiversité remarquable qu’à la biodiversité 
ordinaire. Le ministre a souhaité que soit mobilisé l'ensemble des acteurs de la 
filière forêt-bois pour « renforcer la production forestière en s'inscrivant dans une 
gestion durable, prenant en compte la biodiversité forestière et la gestion des 
risques ». Ces assises, co-pilotées avec le ministère de l'écologie, du 
développement et de l'aménagement durables, avaient pour objectif de traduire 
concrètement certaines orientations du Grenelle et de faire des propositions 
d'actions à entreprendre, selon un calendrier à définir et en lien avec les plans 
d'actions du Grenelle. 

Trois groupes de travail étaient chargés de faire des propositions 
opérationnelles permettant d'adapter la politique forestière aux nouveaux enjeux 
de la filière, à savoir : le climat, l’énergie et le développement économique ; la 
biodiversité et les risques ; la sylviculture, la certification et la gouvernance. 
Clôturées en janvier 2008, les assises de la forêt ont permis l'adoption le 16 janvier 
d'un plan d'actions de 20 mesures concrètes. Leur objectif : augmenter la 
production, tout en renforçant la gestion des risques et de la biodiversité. Parmi les 
mesures fiscales figuraient la compétitivité des scieries grâce à une aide aux 
investissements et le renforcement du dispositif d’encouragement fiscal à 
l’investissement DEFI travaux et contrat. Ces propositions sont donc reprises au 
travers de l’article 51 et du présent article du projet de loi, qui réactive la 
majoration d’amortissement dégressif. Cette mesure intervient alors que l’on 
constate un accroissement des importations de sciages en résineux pour le bois 
matériau. « Il existe donc un enjeu fort pour que l’accroissement de la demande en 
bois matériau et bois énergie se traduise par une offre supplémentaire adaptée en 
quantité et en qualité, qui limite la hausse des prix et les conflits d’usage sans 
aggraver le déficit de la balance commerciale » (1). 

C’est ce à quoi tend cet article. Comme il doit être désormais d’usage, 
l’avantage proposé par le présent article est limité dans le temps, puisque seuls les 
matériels acquis ou fabriqués entre le 26 septembre 2008 et le 31 décembre 2011 
seraient concernés. S’agissant d’un avantage en trésorerie, le coût à terme est très 
faible : à la dégressivité majorée font suite des reprises plus basses que celles 
qu’aurait permises le taux dégressif de droit commun. Quant au coût immédiat, il 
dépendra du volume des acquisitions, autrement dit de l’efficacité de l’incitation. 
Il est estimé à 2 millions d’euros en 2010 puis 3 millions d’euros en 2011 et 2012, 
le coût sur 2009 étant négligeable dès lors que seuls les matériels acquis entre le 
26 septembre et le 31 décembre 2008 sont concernés. Une concentration des 

                                            
(1)  Plan d’actions du 16 janvier 2008. 
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investissements sur la première année altérerait bien sûr cette répartition du coût 
sur les années considérées. 

I.– LE SYSTÈME D’AMORTISSEMENT DÉGRESSIF DE L’ARTICLE 39 A-1  
DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS 

Aux termes du 1 du A de l’article 39 du code général des impôts, 
l’amortissement des biens d'équipement autres que les immeubles d'habitation, les 
chantiers et les locaux servant à l'exercice de la profession, acquis ou fabriqués par 
les entreprises industrielles, peut être calculé suivant un système d'amortissement 
dégressif, compte tenu de la durée d'amortissement en usage dans chaque nature 
d'industrie. Il est admis par doctrine que les entreprises commerciales possédant 
des immobilisations identiques à celles des entreprises industrielles puissent, dans 
les mêmes conditions que ces dernières, bénéficier de l'amortissement dégressif à 
raison de ces immobilisations (1). 

Sont exclus du bénéfice de l'amortissement dégressif les biens déjà usagés 
au moment de leur acquisition par l'entreprise ainsi que ceux dont la durée 
normale d'utilisation est inférieure à trois ans. Il est admis cependant que les biens 
apportés dans le cadre d'une fusion ou opération assimilée placée sous le régime 
spécial des articles 210 A à 210 C du code général des impôts puissent être 
amortis selon le mode dégressif par la société bénéficiaire des apports. 

Le point de départ de l'amortissement dégressif s'entend du premier jour 
du mois de l'acquisition ou de la construction de l'élément bénéficiant de ce 
régime. Pour les biens achetés, la date d'acquisition est celle à laquelle, l'accord 
ayant été réalisé avec le fournisseur sur la chose et sur le prix, l'entreprise en est, 
conformément aux principes généraux du droit, devenue propriétaire, même si la 
livraison et le règlement du prix en ont été effectués à une époque différente. Pour 
les biens construits par l'entreprise, la date à retenir est celle de l'achèvement de 
l'ensemble industriel ou de chaque élément ou groupe d'éléments ayant une unité 
propre et une affectation particulière permettant une mise en service séparée. 

La première annuité dégressive, afférente à l'exercice au cours duquel est 
intervenue l'acquisition ou la fabrication de l'élément amortissable, est calculée en 
appliquant au prix de revient de ce bien le taux d'amortissement dégressif 
approprié. Cette annuité doit être réduite, le cas échéant, en fonction du rapport 
existant entre, d'une part, la durée de la période allant du premier jour du mois 
d'acquisition ou de la fabrication à la date de clôture de l'exercice et, d'autre part, 
la durée totale de l'exercice. À la clôture de chacun des exercices suivants, le 
montant de l'annuité d'amortissement est déterminé en appliquant le taux utilisé 
pour le calcul de la première annuité à la valeur résiduelle comptable de 
l'immobilisation. 

                                            
(1) Documentation de base 4 D 231.  
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Le taux de l’amortissement dégressif est obtenu en multipliant le taux 
d’amortissement linéaire par un coefficient fixé au second alinéa du 1 du A de 
l’article 39 précité, à savoir 1,25 lorsque la durée normale d’utilisation est de trois 
ou quatre ans, 1,75 lorsqu’elle est de cinq ou six ans et 2,25 lorsqu’elle est 
supérieure à six ans. 

II.– L’INSTAURATION D’UNE MAJORATION DE 30 % POUR CERTAINS 
MATÉRIELS UTILISÉS PAR LES ENTREPRISES DE PREMIÈRE 

TRANSFORMATION DU BOIS 

A.– LA MAJORATION TEMPORAIRE APPLICABLE À LA PÉRIODE 2001-2005 

Comme indiqué précédemment, une première mesure de cette nature avait 
été adoptée dans la loi d’orientation sur la forêt afin de permettre la valorisation 
des bois récoltés et stockés après la tempête de décembre 1999. Cette majoration, 
prévue à l’article 71 de ladite loi insérant un article 39 AA quater dans le code 
général des impôts, concernait les matériels de production, de sciage et de 
valorisation des produits forestiers utilisés par les entreprises de la première 
transformation du bois pour la période 2001-2005. Concrètement, la majoration 
s’appliquait : 

– s’agissant des entreprises passibles de l’impôt sur les sociétés, pour les 
annuités prises en compte pour la détermination des résultats imposables au titre 
des exercices clos trois mois avant l’entrée en vigueur de la loi, soit à compter du 
13 avril 2001 et jusqu’au 31 décembre 2005 ; 

– s’agissant des entreprises passibles de l’impôt sur le revenu, pour les 
annuités prises en compte pour la détermination des résultats imposables, au titre 
des exercices clos au cours des années 2001 à 2005. 

La majoration était fixée à 30 %. 

B.– LA MESURE PROPOSÉE 

Le I du présent article modifie l’article 39 AA quater créé par l’article 71 
de la loi d’orientation sur la forêt précité – devenu sans objet – pour lui substituer 
un dispositif quasiment identique. Le premier alinéa de l’article 39 AA quater 
modifié prévoit ainsi une majoration de 30 % pour les matériels de production, de 
sciage et de valorisation des produits forestiers par les entreprises de première 
transformation du bois. Le deuxième alinéa définit les entreprises éligibles et le 
troisième, fait nouveau, soumet le bénéfice de cette mesure aux règles des aides 
de minimis. 
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1.– Les entreprises concernées 

Compte tenu de son positionnement dans le code général des impôts, la 
majoration de l’amortissement concerne les entreprises qui relèvent de l’impôt sur 
le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux ou qui sont 
assujetties à l’impôt sur les sociétés. 

Le premier alinéa de l’article 39 AA quater modifié vise « les 
entreprises de première transformation du bois ». Alors que dans le dispositif 
premier la définition du champ couvert par cette dénomination était précisé par 
l’instruction fiscale (instruction D-1-02, BOI n° 18 du 25 janvier 2002), le présent 
article propose de la codifier dans des termes identiques. Le deuxième alinéa de 
l’article 39 AA quater modifié énonce ainsi que ces entreprises s’entendent de 
celles « dont l’activité principale consiste à fabriquer à partir de grumes (1) des 
produits intermédiaires ». 

Par rapport au dispositif antérieur, le champ des entreprises est inchangé et 
la condition d’activité principale reprise. À cet égard, l’instruction précitée à ses 
points 7 et 8, précisait que l'activité de fabrication de produits intermédiaires « est 
considérée comme exercée à titre principal lorsque le chiffre d'affaires réalisé au 
titre de cette activité représente au moins 50 % du chiffre d'affaires total de 
l'entreprise ». « Sont notamment concernées par le dispositif les entreprises de 
scierie dont plus de 50 % du chiffre d’affaires est réalisé au titre de la vente de 
bois sciés, tranchés, déroulés ou fraisés. » En 2006, le nombre de scieries en 
France s'élevait à 2 273, dont 924 aux bénéfices industriels et commerciaux et 
1 349 à l’impôt sur les sociétés (2).  

2.– Les matériels éligibles 

Le premier alinéa de l’article 39 AA quater modifié vise les « matériels 
de production, de sciage et de valorisation des produits forestiers acquis ou 
fabriqués par les entreprises de la première transformation du bois ». Une fois 
encore, le report à l’instruction fiscale 4 D-1-02 précitée est éclairant puisqu’elle 
précise à son point 10 qu’il s’agit : 

« - des matériels relatifs aux opérations de transformation de grumes 
aboutissant à la production de bois sciés, tranchés, déroulés, fraisés ; 

– des matériels intervenant dans la fabrication de pâte à papier, de 
panneaux de fibres ou de particules ; 

– des matériels de séchage, d’étuvage, de rabotage, et tout matériel 
servant à la préservation et à la présentation des sciages, à l’aboutage, au 
panneautage, au rainurage et au collage ; 

                                            
(1)  Pour mémoire, une grume est un arbre abattu, ébranché et encore couvert d'écorce. 
(2)  Entreprises répertoriées sous l’ancien code NAF 201A « sciage et rabotage du bois ». 
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– ainsi que tous les matériels susceptibles d’adapter les produits de la 
scierie à la demande des industries en aval ou servant aux opérations accessoires 
de valorisation de ces produits. » 

La majoration du taux de l’amortissement dégressif s’applique aux 
matériels acquis ou fabriqués entre le 26 septembre 2008 et le 31 décembre 2011. 
Les matériels acquis ou fabriqués antérieurement ne sont donc pas dans le champ 
de la mesure. On rappelle encore une fois que l’article 71 de la loi d’orientation de 
la forêt s’appliquait aux matériels en cours d’amortissement selon le mode 
d’amortissement dégressif au titre des exercices clos au cours des années 2001 à 
2005 (1). L’amortissement dégressif accéléré pourra donc être pratiqué, sous 
réserve de son inscription en comptabilité, pour les matériels acquis ou fabriqués 
au cours de la période considérée. 

À noter que seuls les matériels qui peuvent être et sont, conformément au 
1 du A de l’article 39, amortis selon le mode d’amortissement dégressif peuvent 
bien entendu bénéficier de la majoration. Il doit être précisé également que seuls 
les amortissements réellement pratiqués par l’entreprise pourront être admis en 
déduction comme l’avait prévu l’instruction précitée en son temps. À défaut 
d’inscription en comptabilité avant l’expiration du délai de déclaration, 
l’amortissement dégressif accéléré ne pourra être regardé comme ayant été 
réellement effectué et ne sera donc pas déductible. 

3.– Modalités d’application de l’amortissement dégressif majoré 

Le premier alinéa de l’article 39 AA quater modifié prévoit une 
majoration de 30 % du taux d’amortissement dégressif applicable. Le tableau ci-
après donne par lecture directe le taux d’amortissement dégressif majoré compte 
tenu des coefficients actuellement en vigueur. 
 

Durée d'utilisation

(années) 
Taux d'amortissement 

linéaire (%) Amortissement dégressif majoré 

    Coefficient Taux (%) 
3 33,33 1,25 54,17 
4 25,00 1,25 40,63 
5 20,00 1,75 45,50 
6 16,67 1,75 37,92 

6 2/3 15,00 2,25 43,88 
8 12,50 2,25 36,56 

10 10,00 2,25 29,25 
 Source : Ministère de l’économie, des finances  et de l’emploi 

● Exemple 1 : 

Une scierie acquiert le 9 mai 2009 du matériel de sciage pour une valeur 
de 200 000 euros hors taxes. Cette entreprise clôture ses exercices sociaux le 
                                            
(1) Plus précisément aux exercices clos entre le 13 avril 2001 et le 31 décembre 2005 pour les entreprises 

passibles de l’impôt sur les sociétés.  
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31 décembre de chaque année. Ce matériel éligible à l’amortissement dégressif a 
une durée normale d’utilisation fixée à 6 ans 2/3. 

 

Le taux d’amortissement dégressif majoré s’établit donc à 43,88 % et 
s’appliquera comme suit : 

 

Exercice social 
clos en 

Valeur nette 
comptable à 

l’ouverture de 
l’exercice 

Annuité 
d'amortissement

Cumul des 
dotations 

2009 200 000 58 507 58 507 
2010 141 493 62 087 120 594 
2011 79 406 34 843 155 437 
2012 44 563 19 554 174 991 
2013 25 009 10 974 185 965 
2014 14 035 7 017 192 983 
2015 7 017 7 799 200 000 

 

● Exemple 2 : 

Une entreprise de la première transformation du bois acquiert le 25 avril 
2010 du matériel pour une valeur de 50 000 euros hors taxes. Cette entreprise 
clôture ses exercices sociaux le 12 février de chaque année. Ce matériel éligible à 
l’amortissement dégressif a une durée normale d’utilisation fixée à 5 ans. 

Le taux d’amortissement dégressif majoré s’établit donc à 45,50 % et 
s’appliquera comme suit : 

 
Exercice social 

clos en 

Valeur nette 
comptable  

au 1er janvier 

Annuité 
d'amortissement

Cumul des 
dotations 

2011 50 000 17 063 17 063 
2012 32 937 14 986 32 049 
2013 17 951 8 167 40216 
2014 9 784 4 892 45 108 
2015 4 892 4 892 50 000 

 

4.– Une mesure conditionnée au respect des règles communautaires  
relatives aux aides de minimis 

Le présent article institue une aide d’État dont la compatibilité avec le 
droit communautaire suppose de respecter les dérogations attachées à leur 
interdiction. L'article 87 du traité instituant la Communauté européenne interdit les 
aides d'État qui risquent de fausser la concurrence entre les entreprises : « sauf 
dérogations prévues par le présent traité, sont incompatibles avec le marché 
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commun, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres, les 
aides accordées par les États ou au moyen de ressources d'État sous quelque 
forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en 
favorisant certaines entreprises ou certaines productions. » 

Cependant, toute aide n’ayant pas un impact sensible sur les échanges et la 
concurrence entre les États membres, par mesure de simplification, la Commission 
a introduit une règle dite de minimis qui fixe un plafond d'aides en dessous duquel 
le paragraphe 1 de l'article 87 précité ne s’applique pas, l’aide n’ayant alors pas à 
être notifiée en vertu de l'article 88 du traité. Le règlement n° 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006, entré en application depuis le 1er janvier 2007, 
a relevé le niveau du plafond en disposant que le montant total des aides 
de minimis octroyées à une même entreprise ne peut excéder 200 000 euros sur 
une période de trois ans, contre 100 000 euros auparavant (1). Ce plafond 
s'applique quels que soient la forme et l'objectif des aides. Cette période de trois 
ans s’apprécie sur trois années comptabilisées de manière glissante. Sont 
comprises dans le calcul du plafond tant les exonérations d'impôts (converties en 
équivalent subventions) que toutes les subventions. 

Bien qu’il n’eût pas été envisageable d’y soustraire l’avantage institué 
(avantage de trésorerie), le Rapporteur général souhaite rappeler à nouveau que la 
multiplication des dispositifs fiscaux auxquels la règle de minimis s'applique peut 
soulever des difficultés de mise en œuvre concrète et de suivi. 

 

 
* 

*          * 

 

La commission adopte l’article 7 sans modification. 

 
* 

*          * 

                                            
(1) Montant fixé par le  règlement CE n° 69/2001 de la Commission du 12 janvier 2001.  
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Article additionnel après l’article 7 

Plafonnement du montant des indemnités de départ et de licenciement 
déductibles du bénéfice imposable à six fois le plafond annuel  

de la sécurité sociale 

La commission est saisie de trois amendements pouvant être soumis à une 
discussion commune, visant à limiter l’avantage fiscal associé aux rémunérations 
de type « parachute doré ». Ces amendements sont respectivement présentés par 
MM.  Bouvard, Migaud et Cahuzac. 

M. Michel Bouvard. La commission a déjà adopté à plusieurs reprises cet 
amendement qui vise à retrancher de l’assiette de l’impôt sur les sociétés les 
montants des rémunérations différées mieux connues sous le nom de « parachutes 
dorés ». Il ne s’agit pas de l’interdiction de verser ces rémunérations à des 
dirigeants qui auraient failli – une telle disposition n’a pas sa place dans une loi de 
finances – mais de fixer un plafond de déductibilité à l’impôt sur les sociétés. 

M. le président Didier Migaud. J’ai repris quant à moi mon amendement 
de l’année dernière. Le plafond d’un million proposé par M. Bouvard me paraît 
trop élevé, je propose de le fixer à six fois le plafond annuel de la sécurité sociale, 
soit environ 200 000 euros, tandis que M. Cahuzac propose 100 000 euros. 

En tout état de cause, il n’est pas légitime que l’on puisse ne pas soumettre 
ces rémunérations à l’impôt sur les sociétés au-delà d’un certain montant. Les 
entreprises doivent assumer ce coût. 

M. le rapporteur général. Le montant d’un million avait été fixé un peu 
arbitrairement. L’imposition à l’IR se fait à partir de six fois le plafond annuel de 
la sécurité sociale. Ne serait-il pas logique que le plafond soit le même pour 
l’assujettissement à l’IR et pour la déductibilité à l’IS ? C’est une question que je 
livre à votre réflexion. 

M. Jérôme Cahuzac. Nous sommes tous d’accord : il s’agit d’un 
engagement présidentiel maintes fois réitéré. Notre assemblée a voté hier un texte 
mobilisant des sommes considérables. Par les temps qui courent, il n’est pas 
interdit de tenir compte de la sensibilité de l’opinion ! Si un chef d’entreprise 
obtient des avantages de l’assemblée générale lors de son départ, au nom de quoi 
fixerions-nous un plafond en deçà duquel la collectivité contribue à leur 
financement ? Je comprends le souhait du président Migaud de ne retenir qu’un 
seul chiffre de référence, mais l’IR et l’IS n’obéissent pas à la même logique. Si 
l’on veut être cohérent, c’est donc au premier euro qu’il faut fiscaliser et socialiser 
ces avantages.  

M. le président Didier Migaud. Je suis d’accord, mais vous n’avez pas 
déposé d’amendement en ce sens. 
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M. Jérôme Cahuzac. La question de principe mérite cependant d’être 
posée à la commission. 

M. Michel Bouvard. Nous pourrions nous mettre d’accord sur le seuil de 
six fois le plafond annuel de la sécurité sociale que propose Didier Migaud. Le 
seuil d’un million, fixé de manière empirique, ne correspondait à aucun repère 
particulier. Je me rallie donc à l’amendement du président de la commission. 

M. Jérôme Chartier. S’agit-il dans votre amendement, M. Bouvard, de 
rémunérations chargées ou non chargées ? 

Mme Arlette Grosskost. Oui, à ce niveau d’indemnités, il y a des charges 
sociales. 

M. Jérôme Chartier. La question se pose aussi de savoir à compter de 
quel montant des charges sociales sont dues. Le contexte du débat sur les 
parachutes dorés a complètement changé depuis que le Président de la République 
a dit au MEDEF que cela ne pouvait plus continuer. Notre commission a donc un 
message politique à envoyer. Si nous adoptons un amendement fiscalisant au 
premier euro, nous ferons pression sur le MEDEF, qui doit faire des propositions 
au Président de la République. 

M. François Goulard. Je suis d’accord sur le principe, mais le seuil doit 
être relativement élevé – les mesures draconiennes risquant de provoquer des 
détournements via d’autres pays. Cela n’enlève rien à l’intérêt de la mesure, qui a 
indéniablement un aspect moral, mais ne tombons pas dans l’excès ! 

Mme Arlette Grosskost. Peut-on rappeler ce que recouvrent les 
« rémunérations différées visées aux articles L. 225-42-1 et L. 225-90-1 du code 
de commerce » ? L’exposé sommaire rappelle que « le code général des impôts 
contient les éléments constitutifs de cette équité élémentaire » et que 
l’administration fiscale a déjà la possibilité de « recadrer » les rémunérations 
exagérées. Il faut dire exactement ce que comprend cette rémunération. Si elle 
comporte une partie variable en fonction de la performance, ce n’est pas un 
parachute doré ! Veillons donc à bien encadrer la définition. 

M. Jean-Pierre Gorges. Nous avons une occasion unique de sortir du 
débat sur les parachutes dorés. Nos concitoyens ont le sentiment que ce sont eux 
qui financent ces gros salaires. Quand tout va bien et que les actionnaires décident 
de donner beaucoup d’argent à un dirigeant, c’est leur responsabilité – à condition 
que cela soit leur argent : la loi n’a pas à interférer là-dedans. En revanche, je ne 
vois pas pourquoi la société payerait un parachute doré pour quelqu’un qui a failli 
à sa mission. Je propose donc de régler définitivement le problème en supprimant 
toute déduction fiscale pour les parachutes dorés. 

M. le rapporteur général. L’article 80 duodecies 3° du code général des 
impôts dispose que la fraction des indemnités de licenciement, régime applicable 
aux « parachutes dorés », versées en-dehors du cadre d’un plan de sauvegarde est 
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exonérée dès lors qu’elle n’excède pas deux fois le montant de la rémunération 
annuelle brute, ou encore 50 % du montant de l’indemnité, dès lors que l’on est 
dans la limite de six fois le plafond de la sécurité sociale. Au-delà, ces indemnités 
sont soumises à l’IR. Si une fraction ne l’est pas, c’est pour réparer le préjudice de 
la perte d’emploi. Il importe donc de conserver une certaine cohérence. Les 
cotisations sociales obéissent à un régime similaire. Nous aurions tout intérêt à 
harmoniser les seuils. 

Que le dirigeant qui s’en va ait ou non réussi dans sa mission, on peut 
admettre qu’une fraction de son indemnité est liée à la perte d’emploi. Je ne suis 
donc pas favorable à une fiscalisation au premier euro, qui créerait une distorsion 
par rapport au régime général. 

Je vous suggère d’adopter l’amendement du président. Nous aurions ainsi 
au moins une cohérence entre l’IS et l’IR. 

M. le président Didier Migaud. Je me souviens avoir défendu ce 
dispositif lorsque j’étais rapporteur général. Il faudrait vérifier que cet article du 
code général des impôts et le code de commerce donnent bien la même définition 
des rémunérations différées. 

M. le rapporteur général. Le code de commerce fait mention « des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles 
d’être dus à raison de la cessation ou du changement de fonction ». 

M. François Goulard. Les parachutes dorés ne sont pas des indemnités de 
rupture de contrat conventionnelles – qui sont courantes dans la vie des entreprises 
– mais des dispositions prévues ab initio. Elles n’ont pas de caractère 
indemnitaire, mais constituent de fait une quasi-indemnité. L’analyse du 
rapporteur général est juste : il faut reconnaître la légitimité d’une indemnité en 
cas de rupture, comme pour n’importe quel salarié. Simplement, il faut en 
déterminer le quantum. Ne nous référons pas pour autant aux 45 millions qui ont 
été admis récemment en matière de préjudice moral ! 

M. le président Didier Migaud. Nous pourrions donc nous retrouver sur 
mon amendement, à savoir un plafond de six fois celui de la sécurité sociale. 

M. Charles de Courson. Par une bizarrerie de notre droit, nous avons 
maintenant des mandataires sociaux en suspension de contrat de travail. 
L’amendement du président a ici encore l’avantage de la cohérence - car si vous 
n’avez pas de parachute doré en tant que mandataire social, vous retombez dans 
votre contrat de travail : on vous licencie et vous bénéficiez alors du dispositif 
fiscal existant. 

M. le président Didier Migaud. Pour information, six fois le plafond 
annuel de la sécurité sociale équivaut à 199 656 euros en 2008. 
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M. Jérôme Chartier. Il faut savoir que le rapport de la mission 
d’information commune sur les exonérations de cotisations sociales propose une 
contribution de solidarité sur les niches sociales, dont les rémunérations différées. 
Cette réflexion me paraît totalement cohérente avec ce que nous sommes en train 
de faire : aux yeux des Français, il s’agit d’un seul et même sujet politique. 

M. le président Didier Migaud. Six fois le plafond de la sécurité sociale, 
cela reste une échelle acceptable. Je pense donc que la commission peut adopter 
cet amendement de compromis. 

M. le rapporteur général. C’est en effet ce que je propose. 

MM. Bouvard et Cahuzac retirent leurs amendements pour cosigner celui 
du président Migaud, que la commission adopte (amendement n° I-17). 

 
* 

*          * 

 

Après l’article 7 : 

La commission est ensuite saisie d’un amendement de M. de Courson 
tendant à permettre aux PME d’obtenir immédiatement le remboursement des 
créances  « crédit d’impôt recherche »  qu’elles détiennent. 

M. Charles de Courson. Une entreprise en déficit ne peut imputer 
l’excédent de crédit d’impôt recherche (CIR) sur son IS : elle doit attendre trois 
ans pour se le faire rembourser. Je propose qu’elle puisse le faire immédiatement. 

M. le rapporteur général. Cet amendement est intéressant, mais son coût 
est estimé à près de 600 millions. Même si c’est une estimation haute, il reste donc 
hors de portée. 

M. François Goulard. L’estimation me paraît en effet très haute ! Mais 
compte tenu de la récente augmentation du crédit d’impôt recherche, mieux vaut 
garder cette bonne idée pour plus tard. 

M. de Courson retire l’amendement. 

La commission est ensuite saisie d’un amendement de M. Bouvard tendant 
à accroître la prise en compte des dépenses de veille technologique dans l’assiette 
du CIR, qui est retiré après avis défavorable du rapporteur général. 

M. de Courson présente un amendement tendant à étendre le champ 
d’application du CIR aux dépenses exposées pour les titres de propriété 
intellectuelle autres que les brevets – marques, dessins et modèles, droits 
d’auteurs et droits voisins. 
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M. Charles de Courson. Les titres de propriété intellectuelle permettent 
aux PME de valoriser leurs innovations et de conquérir de nouveaux marchés, 
notamment à l’export. Or elles ne déposent aujourd’hui, selon l’INPI, que 13 % 
des brevets. 

Après avis défavorable du rapporteur général, M. de Courson retire 
l’amendement. 

La commission examine ensuite un amendement du président Migaud 
tendant à moduler l’IS en fonction de la destination des bénéfices réalisés. 

M. le président Didier Migaud. Ce dispositif qui existe dans plusieurs 
pays étrangers permet d’encourager le réinvestissement des bénéfices dans 
l’entreprise. 

M. le rapporteur général. Nous avons créé ce dispositif en 1997 et 
l’avons supprimé en 2001 du fait de sa complexité. Il a existé pendant un temps en 
Allemagne, où il a été supprimé pour la même raison. 

M. Charles de Courson. En théorie micro-économique, il n’existe aucun 
fondement à une différenciation du taux entre les bénéfices mis en réserve et ceux 
qui sont distribués. Les entreprises peuvent en effet se trouver dans des situations 
très différentes ; leurs décisions ne dépendent pas seulement de la fiscalité, mais 
aussi de leur stratégie. Se pose également un problème technique : au sein d’un 
groupe, certaines entreprises ont besoin de distribuer, d’autres non. 

Cette idée était en fait une idée américaine, imposée à l’Allemagne de 
l’ouest en 1949 pour lutter contre la concentration économique. 

La commission rejette cet amendement. 

Elle examine ensuite un amendement du président Migaud tendant à 
soutenir les PME à l’exportation par une réduction de l’IS. 

M. le rapporteur général. Défavorable, pour les mêmes raisons que l’an 
dernier. 

M. le président Didier Migaud. La question se pose pourtant avec encore 
plus d’acuité. 

M. le rapporteur général. L’effet sur l’IS acquitté serait limité – de 
l’ordre de 2%. 

M. le président Didier Migaud. On n’a pas toujours estimé qu’une 
réduction de 2 % de l’IS était insignifiante… 

La commission rejette l’amendement. 
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La commission est saisie d’un amendement de M. de Courson. tendant à 
instaurer un mécanisme optionnel de déduction temporaire des pertes des filiales 
détenues à plus de 75 % et des établissements stables situés hors de France, avec 
réintégration ultérieure des profits. 

M. Charles de Courson. Mon amendement vise à permettre la prise en 
compte des pertes subies par les entreprises souhaitant s’implanter ou développer 
leur activité hors de nos frontières. Ce mécanisme est plus simple que le dispositif 
de provision pour implantation à l’étranger, supprimé en 2003. 

M. le rapporteur général. L’idée est intéressante, mais cet amendement 
soulève quelques problèmes. Le seuil de 75 %, par exemple, devrait être relevé à 
95 %. 

M. le président Didier Migaud. Sans doute vaudrait-il mieux retirer 
l’amendement et le déposer à nouveau dans le cadre de l’article 88. 

M. Charles de Courson. Je retire donc mon amendement. 

La commission est saisie d’un amendement de M. de Courson tendant à 
majorer l’impôt sur les sociétés payé par les compagnies pétrolières et d’un 
amendement de M. Cahuzac ayant le même objet. 

M. Charles de Courson. De septembre 2003 à septembre 2008, les prix 
des carburants ont augmenté de 53,5 % et, selon les données détaillées de 
l’INSEE, les dépenses totales en carburant et en fioul domestique sont passées de 
31 milliards d’euros en 2003 à 40 milliards d’euros en 2006. Par ailleurs, les 
compagnies pétrolières ont très largement profité de l’augmentation du nouveau 
choc pétrolier puisque leurs bénéfices ont plus que doublé en cinq ans.  

En outre, une large part de ces bénéfices est payée par les ménages des 
grands pays consommateurs tels que la France.  

Enfin, dans ce contexte exceptionnel, les compagnies pétrolières 
n’affectent que la moitié de leur flux de trésorerie d’exploitation aux 
investissements et les montants consacrés aux énergies renouvelables représentent 
une part infime des profits. En réalité, la croissance des bénéfices a surtout permis 
de procéder à des opérations massives de rachat et de destruction d’actions propres 
pour soutenir le cours du titre. 

Cette situation, qui affecte considérablement le pouvoir d’achat des 
ménages, appelle un rééquilibrage. D’où mon amendement. 

Répondant au souci du développement, le présent amendement incite donc 
les compagnies pétrolières à contribuer aux investissements qui permettront au 
consommateur de diminuer son usage de pétrole.  

M. le rapporteur général. Je suis défavorable à cet amendement, car il est 
prévu de reconduire en 2009 le dispositif adopté l’an dernier qui taxe les 
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provisions pour hausse de prix des sociétés pétrolières pour une recette de près de 
170 millions d’euros, destinée à alimenter l’aide à la cuve. Ce dispositif consiste à 
taxer à 25 % la fraction de la provision pour hausse de prix qui dépasse un plafond 
de 15 millions. Sur ce stock de provision, qui ne devrait guère changer, 
s’appliquera donc une deuxième taxe de 25 %, ce qui se traduira par une 
imposition totale de 50 %. Il me semble difficile d’aller au-delà. 

M. Charles de Courson. Les profits pétroliers sont faits sur les lieux de 
production et la question est de savoir à quoi ils servent à l’échelle 
macroéconomique. Si, faute d’investissements à la hauteur de ces profits, ces 
derniers servent essentiellement à racheter des actions pour faire monter les cours, 
cela profite plus aux actionnaires qu’à l’intérêt collectif. Il conviendrait donc de 
trouver un dispositif incitant les compagnies pétrolières à investir leurs profits. 

Quoi qu’il en soit, étant donné l’avis défavorable du rapporteur général, je 
retire mon amendement. 

La commission rejette l’amendement de M. Cahuzac. 

Elle rejette également, après avis défavorable du rapporteur général, un 
amendement de M. Charles de Courson tendant à instaurer une taxe additionnelle 
à la taxe exceptionnelle mise à la charge des entreprises pétrolières, le produit de 
cette taxe devant participer au désendettement de l’État. 

 
* 

*          * 
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Article additionnel après l’article 7 

Élargissement de la réduction d’impôt pour dons aux sociétés ayant pour 
activité de représenter la France aux expositions universelles 

La commission est saisie d’un amendement de M. Vigier tendant à rendre 
éligibles à une réduction de l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés 
égale à 60 % de leur montant les versements effectués par les entreprises à des 
sociétés dont l’État est l’actionnaire unique et ayant pour activité la 
représentation de la France aux expositions universelles. 

M. Philippe Vigier. Le fisc estime qu’il y a une contrepartie à l’argent 
versé par les entreprises françaises à la Compagnie française pour l’exposition de 
Shangai 2010, et donc que lesdits versements ne sont pas déductibles. Bien qu’il 
semble qu’une lettre récente du ministre du budget ait partiellement  tranché la 
question de cette réduction d’impôt, il serait préférable de fixer cette décision par 
une disposition législative, afin de nous assurer durablement que les entreprises 
seront incitées à soutenir financièrement la présence française aux expositions 
universelles. De tels versements doivent donc être considérés comme des dons. 

M. le rapporteur général. Dans le passé, la présence française aux 
expositions universelles était financée par des subventions. Par ailleurs, notre 
commission souhaite éviter de substituer de la dépense fiscale à de la dépense 
budgétaire. 

M. Philippe Vigier. En l’espèce, ce dispositif est plus économique. 

M. le rapporteur général. Soit.  

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-18). 

 
* 

*          * 
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Article additionnel après l’article 7 

Élargissement du crédit d’impôt « prospective commerciale »  
aux micro-entreprises 

La commission adopte, après avis favorable du rapporteur général, un 
amendement de M. de Courson tendant à faire bénéficier les micro-entreprises du 
crédit d’impôt accordé aux petites et moyennes entreprises à hauteur de 50 % de 
leurs dépenses de prospection commerciale destinées à favoriser  l’exportation de 
biens, de services et de marchandises au sein comme à l’extérieur de l’espace 
économique européen (amendement n° I-19). 

 
* 

*          * 

 

Après l’article 7 : 

La commission rejette, après avis défavorable du rapporteur général, un 
amendement de M. Brard tendant à l’élaboration d’un rapport sur l’impact du 
régime du bénéfice mondial consolidé. 

 

 
* 

*          * 
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Article 8 

Ajustement des tarifs de la taxe spéciale sur certains véhicules routiers 

Texte du projet de loi : 

I.– Le tableau figurant au 1 du I de l’article 284 ter du code des douanes est remplacé par le tableau 
suivant : 
 

Poids total autorisé en 
charge ou poids total 

roulant autorisé 

(en tonnes) 

Tarifs par trimestre 

(en euros) 

Catégorie de véhicules 
Égal  
ou  

supérieur  
à 

Inférieur 
à 

Suspension 
pneumatique

de l’(des) 
essieu(x) 
moteur(s) 

Autres systèmes 
de 

suspension 
de l’(des) 
essieu(x) 

moteur(s) 
I.– Véhicules automobiles porteurs :     
a) à deux essieux 12  31 69 
b) à trois essieux 12  56 87 
c) à quatre essieux et plus 12 27 37 57 
 27  91 135 
II.– Véhicules articulés composés d’un 
tracteur et d’une semi-remorque : 

    

a) semi-remorque à un essieu 12 20 4 8 
 20  44 77 
b) semi-remorque à deux essieux 12 27 29 43 
 27 33 84 117 
 33 39 117 177 
 39  157 233 
c) semi-remorque à trois essieux et plus 12 38 93 129 
 38  129 175 
III.– Remorques : 16  30 30 

II.– Le I s’applique à compter du 1er janvier 2009. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Afin d’alléger les coûts fixes des entreprises du secteur du transport routier de marchandises, il est 
proposé d’aligner les tarifs de la taxe spéciale sur certains véhicules routiers (« taxe à l’essieu ») sur les taux 
minima prévus à l’annexe I de la directive 1999/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 1999 
relative à la taxation des poids lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures, modifiée par la 
directive 2006/38/CE du 17 mai 2006. 

L’alignement sur les minima communautaires de taxation des poids lourds constituera en outre une 
simplification de la structure tarifaire des barèmes de la taxe. 
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Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet d’ajuster les tarifs de la taxe spéciale sur 
certains véhicules routiers (dite « taxe à l’essieu ») sur les taux minima prévus à 
l’annexe I de la directive 1999/96/CDE du Parlement européen et du Conseil du 
17 mai 1999 relative à la taxation des poids lourds pour l’utilisation de certaines 
infrastructures. 

I.– LA « TAXE À L’ESSIEU » 

Codifiée aux articles 284 bis à 284 sexies bis du code des douanes par le 
décret n° 72-357 du 28 avril 1972, la « taxe à l’essieu » a été créée par l’article 16 
de la loi de finances pour 1968 (n° 67-1114 du 21 décembre 1967) pour 
compenser les dépenses supplémentaires d'entretien et de renforcement de la 
voirie occasionnées par la circulation de certains véhicules de fort tonnage. Le 
produit de cette taxe, qui n’est pas répercutée sur les factures, s’est élevé, en 2007, 
à 221,8 millions d’euros (pour 91 264 redevables). 

A.– L’ASSIETTE DE LA TAXE 

La taxe à l’essieu frappe les véhicules circulant sur la voie publique, à 
l’exclusion des véhicules conçus pour le transport de personnes. Depuis 
l’aménagement de la taxe par l’article 87 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 
portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, transposant les 
dispositions de la directive 25/89/CEE du 25 octobre 1993, la taxe frappe 
désormais tous les véhicules de transport de marchandises par route d’un PTAC 
(poids total autorisé en charge) égal ou supérieur à 12 tonnes et toutes les 
remorques d’un poids égal ou supérieur à 16 tonnes. 

Le décret n° 70-1285 modifié du 23 décembre 1970 liste les véhicules 
exonérés de la taxe, parmi lesquels les engins spéciaux, les véhicules et matériels 
agricoles et les véhicules militaires (y compris ceux des sapeurs-pompiers). 

Enfin, des nombreux accords bilatéraux ont été conclus afin que les 
véhicules immatriculés dans les pays signataires soient exonérés de la taxe à 
l’essieu en France et les véhicules français exonérés des taxes équivalentes en 
vigueur dans ces pays.  

B.– LES TARIFS ET LA LIQUIDATION DE LA TAXE 

Depuis 1999, les véhicules dont les essieux moteurs sont équipés d’une 
suspension pneumatique ou reconnue comme équivalente bénéficient d’une grille 
tarifaire plus favorable compte tenu de leur plus grande innocuité pour le 
revêtement des routes. En revanche, les tarifs applicables aux véhicules équipés 
d’un autre type de suspension sont majorés de 30,49 euros à 76,22 euros par 
trimestre.  
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Les tarifs de la taxe s’établissent comme suit :  

 
PTAC ou poids total 

roulant autorisé 
(en tonnes) 

Tarifs par trimestre  
(en euros) 

Tarifs par jour 
(en euros) 

Catégorie de véhicules 
Égal ou 

supérieur à 
Ou 

inférieur à 
Suspension 

pneumatique 

Autres 
système de 
suspension 

Suspension 
pneumatique 

Autres 
système de 
suspension 

1. Véhicules automobiles porteurs       
       
– à deux essieux 12 18 68,60 99,09 2,74 3,96 
 18  91,47 137,20 3,66 5,49 
– à trois essieux 12  68,60 99,09 2,74 3,96 
 12 27 68,60 99,09 2,74 3,96 
– à quatre essieux 27  91,47 135,68 3,66 5,43 
II.– Véhicules articulés composés 
d’un tracteur et d’une semi-
remorque 

      

       
– semi-remorque à un essieu 12 20 94,52 131,11 3,78 5,24 
 20 27 144,83 176,84 5,79 7,07 
 27  221,05 251,54 8,84 10,06 
– semi-remorque à deux essieux 12 27 94,52 131,11 3,78 5,24 
 27 33 117,39 163,12 4,70 6,52 
 33 39 144,83 193,61 5,79 7,74 
 39  158,55 234,77 6,34 9,39 
– semi remorque à trois essieux 12 27 94,52 131,11 3,78 5,24 
 27 38 117,39 163,12 4,70 6,52 
 39  131,11 176,84 5,24 7,07 
III.– Remorques (quel que soit le 
nombre d’essieux) 16  - 68,60 - 2,74 

Le barème de la taxe, particulièrement complexe en lui-même, a encore 
été complexifié par l’entrée en vigueur de l’euro, qui a substitué à des tarifs entiers 
des tarifs à deux décimales. 

C.– LES OBLIGATIONS DES REDEVABLES 

Avant de mettre en circulation un véhicule imposable, le redevable de la 
taxe doit souscrire une déclaration auprès du bureau de douane compétent dans le 
ressort duquel est situé son domicile, son siège social ou son exploitation. 

En application de l’article 284 bis A du code des douanes, le paiement de 
la taxe incombe au propriétaire du véhicule imposable. Toutefois, lorsque le 
véhicule fait l’objet soit d’un contrat de crédit-bail, soit d’un contrat de location de 
deux ans ou plus, le locataire du véhicule est redevable de la taxe en lieu et place 
du propriétaire.  

La taxe est payable le premier jour de chaque trimestre civil, c'est-à-dire 
les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre. Toute somme non réglée dans le 
délai de deux mois suivant la date d’exigibilité donne lieu à l’application d’une 
majoration de 10 %. La taxe est recouvrée et contrôlée selon les règles applicables 
en matière douanière (article 284 quater du code des douanes).  
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II.– LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARTICLE 

Le I du présent article a pour objet d’ajuster les tarifs figurant dans le 
tableau du 1 du I de l’article 284 ter du code des douanes sur les taux minima 
prévus à l’annexe I de la directive 1999/96/CDE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 mai 1999 relative à la taxation des poids lourds pour l’utilisation de 
certaines infrastructures.  

Ces tarifs s’établissent désormais comme suit : 

 
Poids total autorisé en charge ou 
poids roulant autorisé (en tonnes) Tarif par trimestre (en euros) 

Catégorie de véhicules Égal  
ou  

supérieur à 

Inférieur  
à 

Suspension 
pneumatique 
des essieux 

moteurs 

Autres systèmes 
de suspension 

des essieux 
moteurs 

I.– Véhicules automobiles porteurs :     
– à deux essieux 12  31 69 
– à trois essieux 12  56 87 
– à quatre essieux et plus 12 27 37 57 
 27  91 135 
II.– Véhicules articulés composés d’un 
tracteur et d’une semi-remorque     

– semi-remorque à un essieu 12 20 4 8 
 20  44 77 
– semi-remorque à deux essieux 12 27 29 43 
 27 33 84 117 
 33 39 117 177 
 39  157 233 
– semi-remorque à trois essieux et plus 12 38 93 129 
 38  129 175 
III.– Remorques 16  30 30 

L’alignement des tarifs n’emporte pas les mêmes conséquences favorables 
pour l’ensemble des véhicules, l’alignement étant d’autant plus favorable que le 
véhicule est léger. Ainsi, s’agissant des véhicules automobiles porteurs à quatre 
essieux et plus d’un poids égal ou supérieur à 27 tonnes, le tarif de la taxe est 
quasiment inchangé, passant de 91,47 euros par trimestre actuellement à 91 euros 
pour les véhicules équipés d’une suspension pneumatique des essieux moteurs et 
de 135,68 à 134 euros pour les autres.  

De même, s’agissant des véhicules articulés composés d’un tracteur et 
d’une semi-remorque, le tarif de la taxe diminue fortement pour les semi-
remorques à un seul essieu, s’établissant désormais à 4 euros et 44 euros pour les 
véhicules équipés d’une suspension pneumatique des essieux moteurs selon le 
PTAC (contre 99,52 euros, 144,83 euros et 221,05 euros actuellement selon le 
PTAC). De même pour les véhicules équipés d’un autre système de suspension. 
Pour les semi-remorques à deux ou trois essieux et plus, le tarif de la taxe est, 
certes, réduit, mais dans des proportions moins importantes, surtout pour celles 
d’un PTAC élevé qui sont à l’origine des dommages les plus importants subis par 
le revêtement routier. 
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Enfin, le tarif est diminué de plus de la moitié pour les remorques 
puisqu’il sera désormais fixé à 30 euros, quel que soit le système de suspension, 
contre 68,60 euros actuellement.  

Non seulement le présent article réduit, dans des proportions plus ou 
moins importantes, les tarifs de la taxe, mais il simplifie également le barème de 
celle-ci en diminuant le nombre de tarifs applicables et en supprimant les 
décimales. Par ailleurs, les tarifs journaliers sont formellement supprimés, même 
s’ils continuent à être applicables sur la base des nouveaux tarifs, dans les 
conditions prévues par le troisième alinéa du 1 du I de l’article 284 ter du code des 
douanes. 

Le coût de l’alignement des tarifs de la « taxe à l’essieu » sur les minima 
communautaires, applicable à compter du 1er janvier 2009, s’élèvera à 50 millions 
d’euros.  

 
* 

*          * 

 

La commission rejette, après avis défavorable du rapporteur général, un 
amendement de M. Brard tendant à supprimer l’article 8, au motif que cet article 
serait en contradiction avec les objectifs du Grenelle de l’environnement 

La commission adopte l’article 8  sans modification. 

 
* 

*          * 

Après l’article 8 : 

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette deux 
amendements identiques de M. Cahuzac et de M. Brard tendant à supprimer 
l’article 1er du code général des impôt, qui pose le principe du plafonnement des 
impositions directes. 

Elle rejette ensuite, après avis défavorable du rapporteur général, deux 
amendements de M. Cahuzac, le premier ayant pour objet d’empêcher que 
l’application du bouclier fiscal ne puisse réduire l’ISF dû par  le contribuable en 
dessous d’une cotisation minimale calculée pour chaque tranche d’imposition du 
patrimoine, le second tendant à abroger l’article 1649-0 du code général des 
impôts, qui définit les modalités d’application du bouclier fiscal. 

Puis, elle rejette, après avis défavorable du rapporteur général, un 
amendement de M. Brard tendant à plafonner à 5 000 euros par an le montant du 
droit à restitution résultant du bouclier fiscal. 
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La commission est saisie d’un amendement de M. Migaud tendant à 
majorer le revenu retenu pour l’application du bouclier fiscal, des déficits liés au 
bénéfice des dispositifs « Malraux », des monuments historiques et des meublés 
professionnels au-delà du seuil de 10 700 euros. 

M. le président Didier Migaud. L’argument avancé pour justifier le 
bouclier fiscal et selon lequel l’impôt ne devrait pas dépasser 50 % du revenu d’un 
contribuable perd de sa force si l’on s’avise que le bouclier fiscal s’applique sur un 
revenu dont sont déjà déduits les bénéfices de plusieurs niches fiscales existantes. 
Mon amendement tend donc à l’appliquer sur la base du revenu réel. 

M. le rapporteur général. Je suis tout à fait favorable au principe de cet 
amendement. Toutefois, étant donné que ces dispositifs, qui contribuent à créer un 
double avantage comme vous venez de le décrire, seront plafonnés dans la 
deuxième partie du projet de loi de finances, et afin d’éviter une rétroactivité de 
cette mesure sur les revenus de 2007, il me semblerait préférable d’adopter cet 
amendement lors de l’examen de la deuxième partie. 

M. le président Didier Migaud. Cette mesure est de justice fiscale, et je 
crois utile que nous ouvrions ce débat dès la première partie. Je ne suis pas 
opposé, cependant, à ce qu’elle ne s’applique qu’à partir des revenus de 2008. 

M. Gérard Bapt. L’amendement de M. le président Didier Migaud ayant 
pour objet de corriger une anomalie, il serait légitime que la mesure proposée 
s’applique aux impôts dûs dès 2008. Les électeurs ont des attentes vis-à-vis de 
leurs élus et il est possible que, comme il l’a fait pour le financement du RSA, le 
Président de la République tranche dans le sens d’une plus grande participation de 
tous face à l’épreuve sociale qui s’annonce. 

M. Charles de Courson. Je suis tout à fait d’accord sur le principe mais il 
faudrait s’assurer que l’amendement traite tous les cas de figure. 

M. le président Didier Migaud. A priori, mon amendement est complet, 
mais je le retire et je le représenterai dans le cadre de l’article 88. En tous les  cas, 
je constate que son principe recueille un large assentiment. 

La commission examine un amendement de M.  Cahuzac tendant, pour le 
calcul du bouclier fiscal, à intégrer dans les revenus pris en compte les contrats 
d’assurance-vie, qu’ils soient  en euros ou en unités de compte. 

M. le rapporteur général. Les contrats multi-support sont assimilés à des 
contrats en unité de compte, y compris pour leur compartiment en euros, ce qui 
génère des comportements d’optimisation fiscale et pose question. En l’état, 
l’amendement intègre la totalité des revenus des contrats multi-supports, et ne peut 
donc être accepté, mais l’intention d’équité fiscale est intéressante. 

M. Jérôme Cahuzac. Je retire l’amendement et le redéposerai dans le 
cadre de l’article 88. 
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Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette 
successivement deux amendements : l’un de M. Cahuzac visant à alimenter le 
Fonds de réserve des retraites, insuffisamment doté, avec le produit de la taxation 
des plus-values tirées des stock-options ; l’autre de M. Le Fur allongeant le délai 
pendant lequel la revente d’immeubles acquis par des marchands de biens est 
exonérée de droits d’enregistrement. 

La commission est saisie successivement de deux amendements de M. de 
Courson visant à moraliser les pratiques s’agissant des stock-options. Le premier 
interdit aux mandataires sociaux de lever leurs options tant qu’ils sont en fonction 
et abaisse le seuil au-delà duquel les plus-values d’acquisition sont taxées à 
40 % ; le second porte seulement sur le seuil. Après avis défavorable du 
rapporteur général, la commission rejette successivement les deux amendements. 

Elle examine ensuite un amendement de M.  Cahuzac visant à abroger, 
pour les contribuables assujettis à l’ISF, l’abattement de 75 % dont bénéficient, 
sous réserve d’une durée de détention de six ans, les salariés et dirigeants sur les 
actions de leur société. 

M. Charles de Courson. Si l’on veut favoriser l’investissement dans les 
PME, il faut permettre aux entrepreneurs d’investir dans la leur ! 

M. Jérôme Cahuzac. C’est une façon de se verser à soi-même l’impôt que 
l’on doit. 

M. Jérôme Chartier. Il s’agit, par cet amendement, de mettre en cause 
l’amendement Tardy qui a été adopté l’an dernier. Or sans le vote de cet 
amendement, les choses auraient moins bien fonctionné. 

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette cet 
amendement. 

Le rapporteur général ayant émis un avis défavorable, la commission 
rejette un amendement de M.  Cahuzac visant à supprimer l’indexation 
automatique dont l’impôt de solidarité sur la fortune fait l’objet. 

Après avis défavorable du rapporteur général, la commission rejette un 
amendement de M.  Cahuzac tendant à abaisser le seuil au-delà duquel les 
contrats d’assurance-vie font l’objet d’une taxation au titre des successions. 

 
* 

*          * 
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Article 9 

Aménagement de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 

Texte du projet de loi : 

I.– L’article 266 sexies du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Le 1 du I est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de stockage » sont remplacés par les mots : « d’élimination par stockage ou par 
incinération » ; 

b) Les mots : « fait transférer des déchets industriels spéciaux vers un autre État en application du 
règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil, du 1er février 1993, concernant la surveillance et le contrôle des 
transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne » sont remplacés par les mots : « fait 
transférer des déchets vers un autre État en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets » ; 

2° Le a du 4 du I est ainsi rédigé : « Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché intérieur ou utilise pour la première fois des lubrifiants 
susceptibles de produire des huiles usagées ; » ; 

3° Le b du 4 du I est ainsi rédigé : « Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise des huiles et des préparations lubrifiantes, autres que celles mentionnées au a, produisant 
des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est interdit » ; 

4° Le c du 4 du I est ainsi rédigé : « Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise des huiles et des préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles mentionnées 
aux a et b, correspondant aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-temps (1C/D.dt), 
graisses utilisées en système ouvert (3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour scies à chaînes (6B/B2), huiles de 
démoulage/décoffrage (6C/K.4a) ; » ; 

5° Le 5 du I est ainsi rédigé : « Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, 
livre pour la première fois sur le marché intérieur ou utilise pour la première fois des préparations pour lessives, 
y compris des préparations auxiliaires de lavage, ou des produits adoucissants ou assouplissants pour le linge 
relevant respectivement des rubriques 34022090, 34029090 et 38091010 à 38099100 du tarif douanier ; » ; 

6° Le a du 6 du I est ainsi rédigé : « Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché intérieur des matériaux d’extraction de toutes origines se 
présentant naturellement sous la forme de grains ou obtenus à partir de roches concassées ou fractionnées, dont 
la plus grande dimension est inférieure ou égale à 125 millimètres et dont les caractéristiques et usages sont 
fixés par décret ; » ; 

7° Le b du 6 du I est ainsi rédigé : « Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise pour la première fois des matériaux mentionnés au a ; » ; 

8° Dans le 1 bis du II, après le mot : « déchets », les mots : « industriels spéciaux » sont supprimés. 

II.– L’article 266 septies du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Dans le 1 bis, après le mot : « déchets », les mots : « industriels spéciaux » sont supprimés et les 
mots : « (CEE) n° 259/93 du Conseil du 1er février 1993, précité » sont remplacés par les mots : « (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ou, à 
défaut de document de suivi, à la date de sortie du territoire » ; 

2° Dans le 2 sont ajoutés les mots : « ainsi que de poussières totales en suspension » ; 
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3° Le a du 4 est ainsi rédigé : « La première livraison ou la première utilisation des lubrifiants 
mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies ; » ; 

4° Le 5 est ainsi rédigé : « La première livraison ou la première utilisation des préparations ou 
produits mentionnés au 5 du I de l’article 266 sexies ; » ; 

5° Le a du 6 est ainsi rédigé : « La première livraison des matériaux d’extraction mentionnés au a 
du 6 du I de l’article 266 sexies ; » ; 

6° Le b du 6 est ainsi rédigé : « La première utilisation de ces matériaux ; ». 

III.– L’article 266 nonies du code des douanes est ainsi rédigé : 

« Art. 266 nonies. 1. Les tarifs de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies sont fixés comme suit : 

« A. – Pour les déchets ménagers et assimilés mentionnés au 1 de l’article 266 sexies : 

« a) déchets ménagers et assimilés réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés ou transférés vers une telle installation située dans un autre État : 

(en euros) 

Désignation  
des matières ou opérations 

imposables 

Unité 
de 

perception

Quotité
2009 

Quotité
2010 

Quotité
2011 

Quotité
2012 

Quotité
2013 

Quotité 
2014 

Quotité à 
compter 
de 2015  

Déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés non autorisée 
en application du titre Ier du livre V 
du code de l’environnement pour 
ladite réception ou transférés vers 
une telle installation située dans un 
autre État…..………………………. 

Tonne 50 50 55 60 65 70 70 

Déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés autorisée en 
application du titre Ier du livre V du 
code de l’environnement pour ladite 
réception ou transférés vers une 
installation située dans un autre État 
et autorisée en vertu d'une 
réglementation d'effet équivalent : 
– ayant fait l’objet d’un 
enregistrement dans le cadre du 
système communautaire de 
management environnemental et 
d’audit (EMAS) défini par le 
règlement (CE) n° 761/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 
19 mars 2001 ou dont le système de 
management environnemental a été 
certifié conforme à la norme 
internationale ISO 14001 par un 
organisme accrédité...……………... 

Tonne 13 18 18 24 28 32 40 

– autre…………………………… Tonne 15 20 20 30 30 32 40 

« b) déchets ménagers et assimilés réceptionnés dans une installation d'incinération de déchets ou 
transférés vers une telle installation située dans un autre État : 
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(en euros) 

Désignation des matières ou 
opérations imposables 

Unité de 
perception Quotité 2009 Quotité 2010 Quotité à 

compter de 2011  

Déchets réceptionnés dans une 
installation d’incinération de déchets 
ménagers et assimilés ou transférés vers 
une telle installation située dans un 
autre État : 

    

A. ayant fait l’objet d’un 
enregistrement dans le cadre du système 
communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS) 
défini par le règlement (CE) 
n° 761/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 mars 2001 ou dont le 
système de management 
environnemental a été certifié conforme 
à la norme internationale ISO 14001 par 
un organisme accrédité………………... 

Tonne 4 6,4 8 

B. présentant une performance 
énergétique dont le niveau, apprécié 
dans des conditions fixées par un arrêté 
conjoint des ministres chargés du 
budget et de l'environnement, est 
élevé…………………………………… 

Tonne 3,5 5,6 7 

C. relevant à la fois du A et du B qui 
précèdent………………………….…… 

Tonne 2,5 4 5 

Autres……………………………… Tonne 5 8 10 

« B.– Pour les autres composantes de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies, les tarifs sont fixés 
comme suit : 

Désignation des matières ou opérations imposables Unité de 
perception Quotité 

Déchets industriels spéciaux réceptionnés dans une installation d’élimination de 
déchets industriels spéciaux ou transférés vers une telle installation située dans un 
autre État Tonne 10,03 
Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets industriels 
spéciaux ou transférés vers une telle installation située dans un autre État Tonne 20,01 
Substances émises dans l'atmosphère   

– Oxydes de soufre et autres composés soufrés Tonne 43,24 
– Acide chlorhydrique Tonne 43,24 
– Protoxyde d'azote Tonne 64,86 
– Oxydes d'azote et autres composés oxygénés de l'azote, à l'exception du 
protoxyde d'azote Tonne 51,89 

– Hydrocarbures non méthaniques, solvants et autres composés organiques 
volatils Tonne 43,24 

– Poussières totales en suspension Tonne 85 
Lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes dont l'utilisation génère des huiles 
usagées Tonne 44,02 

Préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, et 
produits adoucissants ou assouplissants pour le linge   

– Dont la teneur en phosphate est inférieure à 5 % du poids Tonne 39,51 
– Dont la teneur en phosphate est comprise entre 5 % et 30 % du poids Tonne 170,19 
– Dont la teneur en phosphate est supérieure à 30 % du poids Tonne 283,65 
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Matériaux d'extraction Tonne 0,20 
Installations classées   
Délivrance d'autorisation   

– Artisan n'employant pas plus de deux salariés  501,61 
– Autres entreprises inscrites au répertoire des métiers  1 210,78 
– Autres entreprises  2 525,35 

Exploitation au cours d'une année civile (tarifs de base)   
– Installation ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre du système 
communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par 
le règlement (CE) n° 761-2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 
2001 ou dont le système de management environnemental a été certifié 
conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité 

 339,37 

– Autres installations  380,44 
Imprimés mis à disposition ou distribués gratuitement aux particuliers, sans 
demande préalable de leur part, dans les boîtes aux lettres, dans les parties 
communes des habitations collectives, dans les locaux commerciaux, dans les lieux 
publics ou sur la voie publique 

Kg 0,91 

« 1. À compter du 1er janvier 2009, les tarifs mentionnés au 1 sont relevés, chaque année, dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l'impôt sur le revenu. 

« Toutefois, les dispositions de l’alinéa qui précède ne s’appliquent : 

« a) qu’à compter du 1er janvier 2010 aux tarifs applicables aux poussières totales en suspension et 
aux matériaux d’extraction ; 

« b) qu’à compter du 1er janvier 2012 aux tarifs mentionnés au b du A du 1 ; 

« c) qu’à compter du 1er janvier 2016 aux tarifs mentionnés au a du A du 1. 

« 2. Le montant minimal annuel de la taxe due par les deux premières catégories de personnes 
mentionnées au 1 du I de l’article 266 sexies est de 450 euros par installation. 

« 3. Le montant minimal annuel de la taxe due par les personnes mentionnées au 9 du I de 
l'article 266 sexies est de 450 euros par redevable. 

« 4. Le tarif applicable aux déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
industriels spéciaux ne s'applique pas aux résidus de traitement des installations d'élimination de déchets 
assujetties à la taxe. 

« 5. Les déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés 
autorisée à ce titre en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement sont taxés, après la date 
limite d'exploitation figurant dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, selon le tarif correspondant aux déchets 
réceptionnés dans les installations non autorisées au titre du titre Ier du livre V du même code. 

« 6. Le poids des oxydes d'azote et autres composés oxygénés de l'azote est exprimé en équivalent 
dioxyde d'azote hormis pour le protoxyde d'azote. 

« 7. Le décret en Conseil d'État prévu au b du 8 du I de l'article 266 sexies fixe un coefficient 
multiplicateur compris entre un et dix pour chacune des activités exercées dans les installations classées, en 
fonction de sa nature et de son volume. Le montant de la taxe effectivement perçue chaque année par 
établissement au titre de chacune de ces activités est égal au produit du tarif de base fixé dans le tableau 
figurant au 1 ci-dessus et du coefficient multiplicateur. 

« 8. Le seuil d’assujettissement des émissions de poussières totales en suspension mentionnées au 2 
de l’article 266 septies est fixé à 50 tonnes par an. ». 

IV.– À la dernière phrase du 2 de l’article 266 decies du code des douanes, le montant : 
« 152 500 euros » est remplacé par le montant : « 171 000 euros ». 

V.– L’article 266 undecies du code des douanes est ainsi modifié : 
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1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : « À l’exclusion de ceux mentionnés au 9 du I de 
l’article 266 sexies, les assujettis liquident et acquittent la taxe mentionnée à cet article due à compter de 
l’année 2009 sous la forme d’une déclaration annuelle et de trois acomptes. Ces acomptes font l’objet d’un 
paiement au plus tard les 10 avril, 10 juillet et 10 octobre de l’année au titre de laquelle la taxe est due. Chaque 
acompte est égal à un tiers du montant obtenu en appliquant à la base des opérations mentionnées aux 1, 1 bis, 
2, 4, 5 et 6 de l’article 266 septies réalisées l’année précédente les tarifs en vigueur à compter du 1er janvier de 
l’année au titre de laquelle la taxe est due. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « chaque année », les mots : « et pour la première fois le 
10 avril 2003 » sont supprimés ; 

3° Dans le quatrième alinéa, les mots : « au 3 de l’article 266 nonies et » sont supprimés ; 

4° Les cinquième à dixième alinéas sont supprimés ; 

5° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Si le montant de l’un des acomptes dus est supérieur 
de plus de 20 % au montant versé, une majoration de 5 % est appliquée aux sommes dont le paiement a été 
différé. ». 

VI.– L’article 266 duodecies du code des douanes est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une personne non établie en France est redevable de la taxe mentionnée à 
l’article 266 sexies ou doit accomplir des obligations déclaratives relatives à cette taxe, elle est tenue de 
désigner auprès de l’administration une personne morale établie en France qui s’engage, en qualité de 
représentant, à remplir les formalités incombant à cette personne et à acquitter la taxe, la garantir et, le cas 
échéant, acquitter les majorations et pénalités qui s’y rapportent. ». 

VII.– Il est inséré dans le code de l’environnement, après l’article L. 131-5, un article L. 131-5-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-5-1. – Le produit de la taxe mentionnée à l'article 266 sexies du code des douanes est 
affecté à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie à hauteur : 

« 1° de la fraction due par les exploitants d’une installation d’élimination par incinération de déchets 
ménagers et assimilés mentionnés au 1 du I de ce même article et par les personnes mentionnées à ce même 1 
qui transfèrent des déchets vers une telle installation située dans un autre État ; 

« 2° de la fraction due par les exploitants mentionnés au 2 du I de ce même article à raison des 
quantités de poussières totales en suspension émises dans l’atmosphère ; 

« 3° de la fraction due par les redevables autres que ceux mentionnés aux 1° et 2°, à concurrence de 
374 millions d'euros en 2009, 455 millions d’euros en 2010 et 441 millions d’euros en 2011. » 

VIII.– Les dispositions des I à VII entrent en vigueur le 1er janvier 2009. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

La présente mesure vise à aménager le mécanisme de la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP) sur plusieurs points. 

Ainsi, afin de favoriser le recyclage et la valorisation des déchets ménagers et assimilés qui sont des 
modes d’élimination qui présentent un bilan environnemental très supérieur aux modes d’élimination actuels 
que sont l’incinération et la mise en décharge, il est proposé de soumettre à la taxe les installations 
d’incinération et de revaloriser les taux de la TGAP applicable aux installations de stockage. 

Par ailleurs, afin d’inciter les entreprises à réduire leurs émissions de particules, il est proposé 
d’étendre le champ d’application de la TGAP due à raison de l’émission de substances polluantes dans 
l’atmosphère (TGAP air) aux poussières totales en suspension qui incluent les particules émises et notamment 
les PM10 et PM2,5. 
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En outre, les modalités de taxation des matériaux d’extraction sont modifiées. Afin d’inciter à 
l’utilisation de matériaux renouvelables ou à l’utilisation de granulats issus du recyclage des matériaux 
provenant de chantiers de démolition du bâtiment et préserver ainsi la qualité des paysages et de la biodiversité 
qui est attachée aux espaces marins, il est proposé de relever le taux de 0,10 €/t à 0,20 €/t, ce qui permettra de 
rapprocher le niveau de la taxe du coût des dommages environnementaux. 

Enfin, elle simplifie et unifie les notions de fait générateur, d’exigibilité et de redevable pour toutes 
les assiettes de la TGAP applicables à des produits et ce quelle que soit l’origine des produits concernés mis en 
œuvre. Elle permet également de mieux sécuriser le recouvrement de la TGAP due en France, lorsque l’activité 
soumise à la taxe y est réalisée par une entreprise qui n’est pas établie en France en introduisant dans le 
dispositif actuel l’exigence d’un représentant fiscal pour ces entreprises. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet d’aménager la taxe générale sur les activités 
polluantes (TGAP) sur plusieurs points :  

– il simplifie et harmonise les notions de redevable et de fait générateur 
dont les aménagements successifs de la TGAP ont rendu la compréhension 
confuse ;  

– il renforce la composante « déchets » de la TGAP en élargissant son 
assiette aux déchets ménagers et assimilés éliminés par incinération et en 
augmentant les taux applicables ; 

– il élargit l’assiette de la composante « émissions polluantes » de la 
TGAP aux poussières totales en suspension ; 

– il double le tarif applicable aux matériaux d’extraction ;  

– enfin, il fixe les modalités de l’affectation à l’ADEME, de manière 
pérenne, d’une fraction du produit de la TGAP. 

L’ensemble de ces dispositions entrera en vigueur, en application du VIII 
du présent article, au 1er janvier 2009. 

I.– L’AMÉLIORATION ET LA SIMPLIFICATION DU RÉGIME DE LA TGAP 

A.– LA COMPLEXITÉ DU RÉGIME DE LA TGAP 

Parce que la TGAP s’est substituée en 1999 à cinq taxes parafiscales et 
qu’elle a été, depuis, enrichie de composantes supplémentaires qui sont autant de 
taxes qu’elle « agglomère » sous un même chapeau, la rédaction de  
l’article 266 sexies du code des douanes est devenue, au fil de ces aménagements, 
particulièrement confuse. La terminologie varie ainsi selon les alinéas pour 
désigner les mêmes notions de fait générateur et de redevable, nuisant ainsi à la 
compréhension et à la cohérence du régime de la TGAP. 
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Les aménagements successifs de la TGAP depuis dix ans 

Créée par l’article 45 de la loi de finances pour 1999 (n° 1998-1266 du 31 décembre 1998), la TGAP 
a été modifiée à quatorze reprises, quasiment tous les ans, depuis dix ans : 

– l’article 37 de la loi de finances rectificative pour 2000 (n° 2000-1353 du 30 décembre 2000) a 
créé la composante « matériaux d’extraction » ; 

– l’article 60 de la loi de finances rectificative pour 2001 (n° 2001-1276 du 28 décembre 2001) a, 
outre des modifications rédactionnelles, aménagé les modalités de liquidation et de paiement de la TGAP ; 

– l’article 24 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002) a 
aménagé la composante « bruit » de la TGAP, créé de nouvelles exonérations pour la composante « déchets » 
et modifié les sanctions et pénalités applicables ; 

– l’article 27 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002) a 
modifié les tarifs de la TGAP applicables aux déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés ; 

– l’article 19 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) a 
substitué à la composante « bruit » de la TGAP la taxe sur les nuisances sonores aériennes ; 

– l’article 20 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) a 
créé la composante « imprimés » de la TGAP ; 

– l’article 85 de la loi de finances rectificative pour 2005 (n° 2005-1720 du 30 décembre 2005) a 
élargi l’assiette de la composante « déchets » de la TGAP aux déchets transférés dans un autre État ; 

– l’article 86 de la loi de finances rectificative pour 2005 (n° 2005-1720 du 30 décembre 2005) a 
modifié le tarif  de la TGAP applicable aux déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés non autorisée ; 

– l’article 4 de la loi de finances rectificative pour 2006 (n° 2006-1771 du 30 décembre 2006) a 
modifié la composante « imprimés » de la TGAP ; 

–  l’article 39 de la loi de finances rectificative pour 2006 (n° 2006-1771 du 30 décembre 2006) a 
modifié les tarifs de l’ensemble des composantes de la TGAP et prévu leur revalorisation annuelle à compter du 
1er janvier 2008 ; 

– l’article 40 de la loi de finances rectificative pour 2006 (n° 2006-1771 du 30 décembre 2006) a 
exonéré de la TGAP les installations classées d'élimination de déchets tels que les bioréacteurs, lorsqu'elles 
maîtrisent et valorisent la totalité de leur production de biogaz ; 

– l’article 101 de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (n° 2006-1772 du 30 décembre 2006) a 
supprimé la composante « produits antiparasitaires » de la TGAP, remplacée par une redevance affectée aux 
agences de l’eau ; 

– l’article 84 de la loi de finances pour 2008 (n° 2007-1822 du 24 décembre 2007) a élargi l’assiette 
de la composante « imprimés » de la TGAP ; 

– l’article 33 de la loi de finances pour 2008 (n° 2007-1822 du 24 décembre 2007) a élargi l’assiette 
de la composante « huiles et préparations lubrifiantes » de la TGAP aux huiles à usage perdu ; 

De plus, en raison de rédactions très larges telles que « toute personne qui 
extrait, produit ou introduit, en provenance d'un autre Etat membre de la 
Communauté européenne, des matériaux [d’extraction], pour les besoins de sa 
propre utilisation », les définitions actuelles de fait générateur et de redevable 
pourraient être interprétées comme autorisant la taxation des personnes physiques 
lors des franchissements de frontières. 
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B.– L’AMÉNAGEMENT DES NOTIONS DE REDEVABLE ET DE FAIT GÉNÉRATEUR 

1.– La notion de redevable 

Les 2° 3°, 4°, 5°, 6° et 7° du I du présent article ont pour objet d’unifier, 
dans l’article 266 sexies du code des douanes, la notion de redevable. Le tableau 
suivant récapitule les modifications qu’ils apportent. 

 
Référence dans 

l’article 266 sexies Rédaction actuelle Nouvelle rédaction 

a du 4 du I 

Toute personne qui effectue une première livraison 
après fabrication nationale ou qui livre sur le marché 
intérieur en cas d’acquisition intracommunautaire ou 
qui met à la consommation des lubrifiants susceptibles 
de produire des huiles usagées 

Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché 
intérieur ou utilise pour la première fois des 
lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées 

b du 4 du I 
Tout utilisateur d’huiles et préparations lubrifiantes 
autres que celles visées au a produisant des huiles 
usagées dont le rejet dans le milieu naturel est interdit 

Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise des huiles et préparations 
lubrifiantes autres que celles mentionnées au a 
produisant des huiles usagées dont le rejet dans le 
milieu naturel est interdit 

c du 4 du I 

Tout utilisateur d’huiles et préparations lubrifiantes à 
usage perdu, autres que celles visées aux a et b, 
correspondantes aux catégories suivantes 
(Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-temps 
(1 C/D. dt) ; graisses utilisées en systèmes ouverts 
(3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour scies à chaînes 
(6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6C/K. 4a) 

Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise des huiles et des préparations 
lubrifiantes à usage perdu autres que celles 
mentionnées aux a et b, correspondant aux catégories 
suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-
temps (1 C/D. dt) ; graisses utilisées en système 
ouvert (3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour scies à chaînes 
(6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6C/K. 4a) 

5 du I 

Toute personne qui livre pour la première fois après 
fabrication nationale ou qui livre sur le marché 
intérieur après achat, importation ou fabrication dans 
un autre État membre de la Communauté européenne 
ou qui met à la consommation des préparations pour 
lessives, y compris des préparations auxiliaires de 
lavage, ou des produits adoucissants ou assouplissants 
pour le linge relevant respectivement des rubriques 
34022090, 34029090 et 38091010 à 38099100 du tarif 
douanier 

Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché 
intérieur ou utilise pour la première fois des 
préparations pour lessives, y compris des préparations 
auxiliaires de lavage, ou des produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge relevant respectivement 
des rubriques 34022090, 34029090 et 38091010 à 
38099100 du tarif douanier 

a du 6 du I 

Toute personne qui livre pour la première fois après 
fabrication nationale ou qui livre sur le marché 
intérieur après achat, importation ou fabrication dans 
un autre État membre de la Communauté européenne 
ou qui met à la consommation des matériaux 
d'extraction de toutes origines se présentant 
naturellement sous la forme de grains, ou obtenus à 
partir de roches concassées ou fractionnées, dont la 
plus grande dimension est inférieure ou égale à 
125 millimètres et dont les caractéristiques et usages 
sont fixés par décret 

Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché 
intérieur  des matériaux d’extraction de toutes origines 
se présentant naturellement sous la forme de grains ou 
obtenus à partir de roches concassées ou fractionnées, 
dont la plus grande dimension est inférieure ou égale à 
125 millimètres et dont les caractéristiques et usages 
sont fixés par décret 

b du 6 du I 
Toute personne qui extrait, produit ou introduit, en 
provenance d'un autre État membre de la 
Communauté européenne, des matériaux mentionnés 
au a, pour les besoins de sa propre utilisation 

Toute personne qui utilise pour la première fois pour 
les besoins de son activité économique des matériaux 
mentionnés au a 
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Désormais assise sur « les besoins de l’activité économique », la définition 
du redevable de la TGAP laisse hors du champ de celle-ci, sans ambiguïté 
possible, les personnes physiques. L’uniformisation de la définition n’est 
cependant pas complète puisqu’elle ne concerne que les composantes « huiles et 
préparations lubrifiantes », « préparations pour lessives » et « matériaux 
d’extraction » de la TGAP. En effet, les autres composantes de celle-ci soit 
incitent à payer une contribution volontaire (« imprimés non sollicités » et 
« carburants »), soit frappent des exploitants d’installations pour lesquels 
l’utilisation de la même notion de « besoins de l’activité économique » aurait été 
inutile et redondante. 

2.– La notion de fait générateur 

De même que la définition du redevable de la TGAP est uniformisée pour 
les composantes « huiles et préparations lubrifiantes », « préparations pour 
lessives » et « matériaux d’extraction », les 3°, 4°, 5° et 6° du II du présent article 
font de même s’agissant de la notion de fait générateur, qu’ils simplifient par 
ailleurs considérablement. Le tableau suivant récapitule les modifications 
apportées par le présent article. 

 
Référence dans 

l’article 266 septies Rédaction actuelle Nouvelle rédaction 

a du 4 

La première livraison après fabrication nationale, 
la livraison sur le marché intérieur en cas 
d'acquisition intracommunautaire ou la mise à la 
consommation des lubrifiants mentionnés au a du 
4 du I de l'article 266 sexies 

La première livraison ou la première utilisation, 
des lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de 
l’article 266 sexies 

5 

La première livraison après fabrication nationale, 
la livraison sur le marché intérieur après achat, 
importation ou fabrication dans un autre État 
membre de la Communauté européenne ou la 
mise à la consommation des préparations pour 
lessives, y compris des préparations auxiliaires de 
lavage, ou des produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge mentionnés au 5 du I 
de l'article 266 sexies 

La première livraison ou la première utilisation 
des préparations ou produits mentionnés au 5 du I 
de l’article 266 sexies 

a du 6 

La première livraison après fabrication nationale, 
la livraison sur le marché intérieur après achat, 
importation ou fabrication dans un autre État 
membre de la Communauté européenne ou la 
mise à la consommation des matériaux 
d'extraction de toutes origines mentionnés au a du 
6 du I de l'article 266 sexies 

La première livraison des matériaux d’extraction 
mentionnés au a du 6 du I de l’article 266 sexies 

b du 6 

L'extraction, la production ou l'introduction, en 
provenance d'un autre État membre 
de la Communauté européenne, des 
matériaux mentionnés au a, par une 
personne mentionnée au b du 6 du I de 
l'article 266 sexies, pour les besoins de sa propre 
utilisation 

La première utilisation de ces matériaux 

 



—  93  — 

La définition du fait générateur de la TGAP est donc désormais assise sur 
« la première utilisation » et/ou « la première livraison » des produits concernés. 
Pour les autres composantes de la TGAP, une telle définition ne serait pas 
pertinente et les faits générateurs qui leur sont applicables ont été conservés tels 
quels. 

Toutefois, le 1° du II du présent article aménage le fait générateur de la 
composante « déchets » de la TGAP sur deux points : 

– selon les termes du 1 bis de l’article 267 septies du code des douanes, le 
fait générateur est constitué par « le transfert de déchets industriels spéciaux à la 
date figurant sur le document de suivi adressé aux autorités compétentes du pays 
d’expédition en application du règlement CEE n° 259/93 du Conseil du 1er février 
1993 ». Désormais, à défaut du document de suivi, le fait générateur sera « la date 
de sortie du territoire » desdits déchets. Les services des douanes disposeront 
ainsi d’une base légale pour appliquer la TGAP aux déchets exportés 
« clandestinement » vers un autre Etat et interceptés au cours d’un contrôle ; 

– il n’est plus fait référence au règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil du 
1er février 1993, abrogé depuis le 12 juillet 2007, mais au règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen du 14 juin 2006. 

C.– LA SÉCURISATION DU RECOUVREMENT DE LA TGAP 

Le VI du présent article a pour objet de compléter l’article 266 duodecies 
du code des douanes par un nouvel alinéa disposant que lorsqu’une personne non 
établie en France est redevable de la TGAP ou doit accomplir les formalités 
déclaratives relatives à cette taxe, elle est tenue de faire accréditer auprès de 
l’administration des douanes une personne morale établie en France qui 
s’engagera à remplir les formalité incombant à cette personne, à acquitter la taxe, à 
la garantir et, le cas échéant, à acquitter les pénalités qui s’y rapportent. 

En d’autres termes, sera mis en œuvre, en matière de TGAP, le même 
mécanisme de représentation qu’en matière de TVA. La rédaction du nouvel 
alinéa de l’article 266 duodecies du code des douanes est d’ailleurs fortement 
inspirée de celle de l’article 289 A du code général des impôts, à la seule 
différence que la représentation, s’agissant de la TVA, ne s’applique qu’aux seules 
entreprises établies en dehors de l’Union européenne. 

Par cette disposition, il sera mis fin à l’impossibilité, pour l’administration 
des douanes, d’obtenir des redevables de la TGAP établis hors de France – faute 
d’une coopération administrative et judiciaire efficace – qu’ils acquittent la taxe 
due au titre de leur activité polluante sur le territoire français. Les montants 
concernés n’excédent cependant pas 3 à 5 % du produit total de celle-ci. 
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D.– L’AMÉNAGEMENT DES MODALITÉS DE RECOUVREMENT 

En application du premier alinéa de l’article 266 undecies du code des 
douanes, les redevables de la TGAP acquittent la taxe l’année N sous la forme 
d’une déclaration annuelle et de trois acomptes dont chacun est égal à un tiers du 
montant de la taxe due au titre de l’année N-1. Le solde est versé en avril de 
l’année N+1, lors du dépôt de la déclaration, au vu des acomptes versés et du 
montant de la taxe effectivement due au titre de l’année N. 

Ces modalités de recouvrement ne permettent pas, l’année N, de percevoir 
la taxe aux taux applicables au titre de cette même année N. Tant que les tarifs de 
la TGAP n’évoluaient pas, ce décalage n’avait guère d’importance, tant pour l’État 
que pour les contribuables. Maintenant que, depuis l’article 39 de la loi de 
finances rectificative pour 2006, ils sont rehaussés chaque année, au 1er janvier, 
dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu, il en résulte un avantage de trésorerie injustifié 
pour les contribuables, avantage particulièrement important en 2009 en raison des 
fortes hausses de tarifs prévues par le présent article pour les composantes 
« déchets » et « matériaux d’extraction ». 

Le 1° du V du présent article aménage la rédaction du premier alinéa de 
l’article précité qui, désormais, disposera que chacun des acomptes sera égal au 
tiers du montant obtenu en appliquant à la base des produits et opérations 
concernés (de l’année N-1) les tarifs en vigueur à compter du 1er janvier de l’année 
N au titre de laquelle la TGAP est due. Par conséquent, les modifications de tarifs 
de la TGAP auront un impact sur les acomptes dès l’année N d’exigibilité de la 
taxe et non plus, comme actuellement, sur le seul solde payé l’année N+1.  

De plus, le 5° du V du présent article complète l’article 266 undecies du 
code des douanes par un nouvel alinéa disposant que, si le montant de l’un des 
acomptes dus est supérieur de plus de 20 % au montant versé, une majoration de 
5 % sera appliquée aux sommes dont le paiement a été différé. 

Enfin, le même V du présent article aménage, dans un souci de 
« toilettage », la rédaction de l’article 266 undecies du code des douanes : 

– le 2° du V supprime, dans le deuxième alinéa, les mots « chaque 
année » et « et pour la première fois le 10 avril 2003 », devenus inutiles ; 

– le 3° du V du présent article supprime, dans le quatrième alinéa, les 
mots « au 3 de l’article 266 nonies », cette disposition, qui renvoie à des pièces 
que le redevable doit fournir avec sa déclaration, n’ayant plus de portée pratique ; 

– le 4° du V du présent article supprime les cinquième à dixième alinéas 
relatifs à la procédure et aux sanctions applicables en cas de non-déclaration ou de 
non-paiement de la TGAP « bruit », devenus inutiles, cette composante ayant été 
supprimée par l’article 19 de la loi de finances rectificative pour 2002 (qui lui a 
substitué la taxe sur les nuisances sonores aériennes). 
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II.– LE RENFORCEMENT DE LA TGAP « DÉCHETS » 

A.– L’ÉLARGISSEMENT DE L’ASSIETTE  
 

Actuellement, il résulte du 1 de l’article 266 sexies du code des douanes 
que seules les installations de stockage de déchets ménagers et assimilés sont 
soumises à la TGAP « déchets ». En revanche, ces mêmes déchets, dès lors qu’ils 
sont incinérés, sont hors du champ de cette composante de la TGAP, le législateur 
ayant considéré à l’époque que l’incinération représentait un « moindre mal » par 
rapport au stockage en décharge. Les installations d’incinération concernées ne 
sont donc redevables que de la TGAP « émissions polluantes » dont les tarifs sont 
particulièrement bas. 

Or, l’incinération de déchets ménagers et assimilés constitue à n’en pas 
douter une source de pollution qui, pour être moins dommageable que le stockage 
en décharge, n’en reste pas moins considérable. De plus, nombreux sont les 
déchets qui pourraient être valorisés et recyclés. En l’état actuel du champ 
d’application de la TGAP « déchets », les entreprises sont moins incitées à les 
valoriser ou à les recycler qu’à les incinérer, avec toutes les conséquences 
nuisibles qu’il s’ensuit pour l’environnement. 26 % du total des déchets ménagers 
et assimilés ont ainsi été incinérés en 2006 (48 % ayant été stockés, les 26 % 
restants ayant fait l’objet d’une valorisation ou d’un recyclage). 

Le a du 1° du I du présent article a donc pour objet d’élargir l’assiette de 
la TGAP « déchets » aux déchets ménagers et assimilés éliminés par incinération. 
C’est ainsi que le 1 du I de l’article 266 sexies du code des douanes vise désormais 
« tout exploitant d’une installation d’élimination par stockage ou par incinération 
de déchets ménagers et assimilés » et non plus les seuls exploitants d’installation 
de stockage. 

De plus, sera désormais concernés par la TGAP, en application du b du 1° 
du I du présent article, « toute personne qui transfère ou fait transférer des 
déchets vers un autre État en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets (1) », et non plus les seuls transferts de déchets industriels spéciaux comme 
c’est le cas actuellement. Par coordination, le 1° du II du présent article supprime, 
dans le 1 bis de l’article 267 septies du code des douanes, après le mot « déchets », 
les mots « industriels spéciaux », appliquant ainsi le même fait générateur aux 
déchets ménagers qu’aux déchets industriels spéciaux L’impact budgétaire de cet 
élargissement de l’assiette n’a pas été chiffré. 

                                            
(1)  Le règlement (CE) 1013/2006 ayant remplacé le  règlement (CEE) n° 259/93 du 1er février 1993 à compter 

du 12 juillet 2007, le présent article actualise également la référence à celui-ci dans l’article 266 sexies du 
code des douanes. Ce nouveau règlement a pour but de renforcer, simplifier et préciser les procédures 
actuelles de contrôle des transferts de déchets. Il réduira ainsi le risque de transfert de déchets non 
contrôlés. Il vise également à intégrer dans la législation communautaire les modifications des listes de 
déchets annexées à la convention de Bâle ainsi que la révision adoptée par l’ OCDE en 2001. 
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B.– LA FORTE AUGMENTATION DES TARIFS 

Le III du présent article a pour objet de rehausser fortement – tant pour 
2009 que pour les années à venir – les taux de TGAP sur les déchets ménagers et 
assimilés afin de permettre un rééquilibrage entre le coût des filières d’élimination 
(stockage et incinération) et celui des filières de recyclage et de compostage. Par 
ailleurs, l’évolution des tarifs est d’ores et déjà fixée jusqu’en 2011 ou 2015 afin 
d’étaler leur progressivité et de permettre aux redevables, notamment aux 
collectivités territoriales, de mettre en place les programmes nécessaires pour que 
les filières de valorisation puissent accueillir les flux de déchets ménagers ainsi 
détournés de l’incinération et du stockage. 

1.– Les déchets ménagers et assimilés réceptionnés dans une installation de 
stockage ou transférés vers une telle installation située dans un autre État 

En application du a du A du 1 de l’article 266 nonies du code des douanes 
dans sa rédaction issue du III du présent article, les tarifs s’établiront tels que 
présentés dans le tableau suivant. 

(en euros par tonne) 

Tarif de la TGAP Désignation  
des matières et opérations imposables 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 À partir 

de 2015 

Déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés non autorisée au 
titre du titre 1er du livre V du code de 
l’environnement pour ladite réception 
ou transférés vers une telle installation 
située dans un autre État 

39,41 50 50 55 60 65 70 70 

Déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés autorisée au titre 
du titre 1er du livre V du code de 
l’environnement pour ladite réception 
ou transférés vers une telle installation 
située dans un autre État et autorisée en 
vertu d’une réglementation d’effet 
équivalent : 

        

– ayant fait l’objet d’un enregistrement 
dans le cadre du système 
communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS) 
défini par le règlement (CE) 
n° 761/2001 du Parlement européen du 
Conseil, du 19 mars 2001, ou dont le 
système de management environne-
mental a été certifié conforme à la 
norme internationale ISO 14001 par un 
organisme accrédité 

8,21 13 18 18 24 28 32 40 

– autre 10,03 15  20 20 30 30 32 40 

Il résulte de ce tableau que les tarifs applicables au stockage de déchets 
ménagers et assimilés (ainsi qu’au transfert de tels déchets vers un autre État) 
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seront considérablement augmentés dès le 1er janvier 2009. À terme, c'est-à-dire 
en 2015, les tarifs auront quasiment : 

– doublé pour les déchets réceptionnés dans une installation de stockage 
de déchets ménagers et assimilés non autorisée ; 

– quintuplé pour les déchets réceptionnés dans une installation de stockage 
de déchets ménagers et assimilés autorisée ayant fait l’objet d’un enregistrement 
ou d’une certification ; 

– quadruplé pour les autres (c'est-à-dire les installations de stockage 
autorisées qui ne sont pas certifiées ISO 14001 ni EMAS). 

Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2016 – c'est-à-dire une fois qu’ils 
seront stabilisés – ces tarifs seront, comme ceux applicables aux autres 
composantes de la TGAP, revalorisés dans la même proportion que la limite 
supérieure de la première tranche de l’impôt sur le revenu. 

2.– Les déchets ménagers et assimilés réceptionnés dans une installation 
d’incinération de déchets ou transférés vers une telle installation  

située dans un autre État 

Les déchets ménagers et assimilés réceptionnés dans une installation 
d’incinération de déchets ou transférés vers une telle installation située dans un 
autre État ayant été soumis à la TGAP par le présent article, le b du A du 1 de 
l’article 266 nonies du code des douanes fixe les tarifs applicables comme suit : 

 
(en euros par tonne) 

Tarif de la TGAP 
Désignation des matières ou opérations imposables 2008 2009 2010 A partir 

de 2011 
Déchets réceptionnés dans une installation d’incinération de déchets 
ménagers et assimilés ou transférés vers une telle installation située dans un 
autre État 

    

A. ayant fait l’objet d’un enregistrement dans le cadre du système 
communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) défini 
par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen eu du Conseil, du 
19 mars 2001, ou dont le système de management environnemental a été 
certifié conforme à la norme internationale ISO 14001 par un organisme 
accrédité 

– 4 6,4 8 

B. présentant une performance énergétique dont le niveau, apprécié dans des 
conditions fixées par un arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de 
l’environnement, est élevé 

– 3,5 5,6 7 

C. répondant au critère précédent et ayant fait l’objet d’un enregistrement 
dans le cadre du système communautaire de management environnemental et 
d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 
européen eu du Conseil, du 19 mars 2001, ou dont le système de 
management environnemental a été certifié conforme à la norme 
internationale ISO 14001 par un organisme accrédité 

– 2,5 4 5 

Autres  – 5 8 10 

Les tarifs applicables aux déchets ménagers réceptionnés dans une 
installation d’incinération de déchets ou transférés vers une telle installation 
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doubleront en trois ans, pour s’établir à un niveau cependant bien moins élevé que 
celui applicable aux déchets stockés. En effet, l’incinération est moins 
dommageable à l’environnement que le stockage et les installations d’incinération 
de déchets ménagers sont déjà soumises à la TGAP « émissions polluantes ». 

De plus, à compter du 1er janvier 2012 – c'est-à-dire une fois qu’ils seront 
stabilisés – ces tarifs seront, comme ceux applicables aux autres composantes de 
la TGAP, revalorisés dans la même proportion que la limite supérieure de la 
première tranche de l’impôt sur le revenu. 

C.– L’EXONÉRATION DES TRANSFERTS DÉCHETS VERS UN AUTRE ÉTAT 
LORSQU’ILS SONT DESTINÉS À Y FAIRE L’OBJET  

D’UNE VALORISATION COMME MATIÈRE 

En application du 1 bis du II de l’article 266 sexies du code des douanes, 
la TGAP ne s’applique pas « aux transferts de déchets industriels spéciaux vers un 
autre État lorsqu’ils sont destinés à y faire l’objet d’une valorisation comme 
matière » (1). En effet, afin d’éviter une exportation massive des déchets les plus 
dangereux, celle-ci n’est possible qu’à la condition que lesdits déchets industriels 
spéciaux soient valorisés comme matière dans le pays d’accueil. 

Par coordination avec le b du 1° du I du présent article, qui applique la 
TGAP aux transferts de déchets ménagers et assimilés vers un autre État, le 8° du 
I du présent article supprime, dans le 1 bis du II de l’article précité, les mots 
« industriels spéciaux ». Désormais, les transferts de déchets ménagers et 
assimilés vers un autre État ne seront exonérés de TGAP, comme les déchets 
industriels spéciaux, qu’à la condition de faire l’objet, dans cet État, d’une 
valorisation matière.  

III.– L’AMÉNAGEMENT DE LA TGAP « ÉMISSIONS POLLUANTES » 

A.– L’ÉLARGISSEMENT DE L’ASSIETTE 

En application du 2 de l’article 266 sexies et du 2 de l’article 266 septies 
du code des douanes, l’émission dans l’atmosphère d’oxydes de soufre et autres 
composés soufrés, d’oxydes d’azote et autres composés oxygénés de l’azote, 
d’acide chlorhydrique, d’hydrocarbures non méthaniques, solvants et autres 
composés organiques volatils est soumise à la TGAP dans les conditions fixées 
par le décret n° 99-508 du 17 juin 1999. 

L’émission de poussières totales en suspension n’est donc pas soumise à la 
TGAP . Or, celles-ci, en raison de leur taille inférieure à 50 micromètres, sont 
particulièrement nocives pour la santé puisque, n’étant retenues ni dans les narines 
                                            
(1)  La valorisation comme matière est une opération par laquelle les déchets sont retraités en produits, 

matières ou substances aux fin de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Cela inclut le retraitement des 
matières organiques mais pas la valorisation énergétique. 
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ni dans la gorge, elles pénètrent profondément dans l’organisme, en particulier 
dans les poumons. 

Le 2° du II du présent article élargit donc, dans le 2 de  
l’article 266 septies précité, aux poussières totales en suspension la liste des 
substances polluantes assujetties à la TGAP. En application du 8 de l’article 266 
sexies du code des douanes, dans sa rédaction issue du III du présent article, le 
seuil d’assujettissement des émissions de poussières totales en suspension est fixé 
à 50 tonnes par an, soit le seuil réglementaire actuel au-delà duquel il est 
obligatoire de déclarer lesdites émissions. Le tarif est quant à lui fixé à 85 euros 
par tonne, soit à un niveau particulièrement élevé. 

Selon les chiffres communiqués par le MEEDDAT, 170 établissements 
(centrales à charbon, usines métallurgiques et sidérurgiques, cimenterie…), 
émettant 40 747 tonnes, seront concernés par cette TGAP dont le produit est 
estimé à 4 millions d’euros en 2009. 

B.– LA REVALORISATION DU MONTANT DE LA DÉDUCTION 

En application du 2 de l’article 266 decies du code des douanes, les 
redevables de la composante « émissions polluantes » de la TGAP qui sont 
membres des organismes de surveillance de la qualité de l’air prévus par l’article 3 
de la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de 
l’énergie (1) sont autorisés à déduire de leur TGAP due au titre de leurs 
installations situées dans une zone surveillée par le réseau de mesure de ces 
organismes les contributions ou dons de toute nature qu’ils ont versés à ceux-ci 
dans les douze mois précédant la date limite de dépôt de la déclaration de TGAP. 

La déduction est limitée à 152 000 euros ou 25 % du montant de TGAP 
dû. Les dons aux organismes de surveillance de la qualité de l’air ont ainsi atteint 
12,8 millions d’euros en 2007, pour une composante dont le produit s’est élevé à 
26 millions d’euros. 

Le IV du présent article rehausse, dans le 2 de l’article 266 decies précité, 
ce montant à 171 000 euros. Le coût de ce rehaussement n’a pas été chiffré. 

                                            
(1)  En application de l’article L. 221-3 du code de l’environnement, l'Etat confie dans chaque région, et dans 

la collectivité territoriale de Corse, la mise en œuvre de la surveillance de la qualité de l’air à un ou des 
organismes agréés. Ceux-ci associent, de façon équilibrée, des représentants de l'Etat et de l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, des collectivités territoriales, des représentants des diverses 
activités contribuant à l'émission des substances surveillées, des associations de protection de 
l'environnement agréées, des associations agréées de consommateurs et, le cas échéant, faisant partie du 
même collège que les associations, des personnalités qualifiées. Il y a 36 organismes de surveillance de la 
qualité de l’air dans le territoire d’application de la TGAP, soit un  par région, ainsi que  deux en Franche-
Comté, trois en Lorraine, trois en région PACA, six en région Rhône-Alpes, et une par DOM. 
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IV.– LE DOUBLEMENT DU TARIF DE LA TGAP « MATÉRIAUX D’EXTRACTION » 

En application du 6 de l’article 266 sexies du code des douanes, sont 
soumis à la TGAP, dans les conditions prévues par le décret n° 2001-172 du  
21 février 2001, « les matériaux d’extraction de toutes origines se présentant 
naturellement sous la forme de grains, ou obtenus à partir de roches concassées 
ou fractionnées, dont la plus grande dimension est inférieure ou égale à  
125 millimètres ». Le tarif qui leur est applicable a été fixé à 0,10 euro par tonne, 
le produit de cette composante de la TGAP s’établissant à 37 millions d’euros  
en 2007. 

Conformément à l’engagement n° 227 issu du Comité opérationnel n° 22 
du « Grenelle de l’environnement », l’article 266 nonies du code des douanes, 
dans sa rédaction issue du III du présent article, double le tarif de la TGAP 
« matériaux d’extraction » à 0,20 euro par tonne. Par ce rehaussement, il s’agit de 
renchérir le coût de l’extraction de ces matériaux, particulièrement dommageable 
pour le milieu naturel, et, par conséquent, d’encourager l’utilisation – dans le 
béton notamment – de granulats recyclés. 

Il convient de souligner qu’en dépit de ce doublement du tarif, celui-ci 
reste très inférieur aux tarifs applicables dans les autres États-membres. Il s’établit 
en effet à 2,40 euros par tonne en Grande-Bretagne, à 1,10 euro par tonne en 
Suède et à 0,70 euro par tonne au Danemark.  

V.– L’AFFECTATION DU PRODUIT DE LA TGAP À L’ADEME 

A.– UNE AUGMENTATION SUBSTANTIELLE DU PRODUIT DE LA TGAP DES 2009 

Selon les chiffres communiqués par l’administration des douanes et des 
droits indirects, le produit de la TGAP s’établit comme suit : 

(en millions d’euros) 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Déchets ménagers 114 227 297 232 213 191 197 196 
Déchets industriels 17 30 32 15 14 37 28 28 
Huiles usagées  25 27 27 21 20 24 39 39 
Bruit 7 10 12 9 30 - - - 
Émissions polluantes 1 23 72 63 58 23 26 26 
Lessives 73 84 88 67 62 103 79 78 
Matériaux de construction 17 29 46 32 29 40 37 37 
Produits antiparasitaires 18 36 43 32 29 38 52 51 
Installations classées - - - - - 27 25 - 
Carburants - - - - - - 2 25 
Total TGAP 272 466 617 471 455 483 485 480 
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Selon les estimations transmises par le MEEDDAT, l’impact budgétaire 
des dispositions prévues par le présent article se traduirait comme suit :  

 (en millions d’euros) 

 2009 2010 2011 
Augmentation des tarifs applicables au stockage de déchets ménagers 88 168 154 
Incinération des déchets ménagers  54 86 109 
Augmentation du tarif applicable aux matériaux d’extraction 40 40 40 
Application de la TGAP aux poussières totale en suspension 4 4 4 
Aménagement des modalités de calcul des acomptes 5 5 5 
Total impact budgétaire 187 303 312 

Le produit de la TGAP devrait donc s’accroître, du seul fait des mesures 
nouvelles prévues par le présent article, de 187 millions d’euros en 2009 et de plus 
de 300 millions d’euros à compter de 2010, en raison de la progression très forte 
des tarifs applicables au stockage et à l’incinération des déchets ménagers et 
assimilés. 

B.– L’AFFECTATION DU PRODUIT DE LA TGAP À L’ADEME 

Afin de simplifier et de rationaliser son financement en établissant un lien 
direct entre ses ressources fiscales et ses missions, l’article 47 de la loi de finances 
pour 2008 (n° 2007-1822 du 24 décembre 2007) a affecté à l’ADEME, à hauteur 
de 242 millions d’euros, le produit de la taxe générale sur les activités polluantes. 

L’instabilité des modalités de financement de l’ADEME 

À sa création en 1990, les ressources de l’ADEME étaient constituées, à hauteur de 70 %, par le 
produit de cinq taxes qui lui étaient affectées (taxe sur le traitement et le stockage des déchets ménagers, taxe 
sur le traitement et le stockage des déchets industriels spéciaux, taxe sur la pollution atmosphérique, taxe sur les 
nuisances sonores et taxe sur les huiles de base). 

L’article 45 de la loi de finances initiale pour 1999 ayant substitué à celles-ci une taxe générale sur 
les activités polluantes (TGAP), le financement de l’ADEME a été totalement « budgétisé » sur les crédits de 
ses ministères de tutelle. 

À partir de 2006, a été affecté à l’ADEME le produit de la taxe intérieure sur la consommation de 
gaz naturel et de la taxe additionnelle à la taxe sur les cartes grises, puis celui de la nouvelle taxe intérieure de 
consommation sur le charbon, les houilles et les lignites, les subventions budgétaires étant alors réduites à due 
concurrence. 

Enfin, l’article 39 de la loi de finances rectificative pour 2006 a affecté à l’ADEME, à hauteur de 
25 millions d’euros, le produit de la TGAP 

L’affectation de ces 242 millions d’euros se limitait à l’année 2008. Une 
nouvelle disposition législative est donc nécessaire pour maintenir les ressources 
fiscales de l’ADEME en 2009. 

Le VII du présent article, s’il ne revient pas sur l’affectation d’une fraction 
du produit de la TGAP à l’ADEME, aménage cependant les modalités de celle-ci, 
désormais fixées par le nouvel article L. 131-5-1 du code de l’environnement. 
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1.– L’affectation du produit de TGAP « déchets » 

En application du 1° du nouvel article L. 131-5-1 du code de 
l’environnement, sera affecté à l’ADEME le produit de la TGAP « déchets 
ménagers et assimilés » due par les exploitants d’une installation d’incinération et 
par les personnes qui transfèrent ces déchets vers une telle installation située dans 
un autre Etat, c'est-à-dire les exploitants et les personnes désormais soumis à la 
TGAP en application du I du présent article. 88 millions d’euros seront à ce titre 
affectés à l’ADEME en 2009. 

2.– L’affectation du produit de la TGAP « émissions polluantes » 

En application du 2° du nouvel article L. 131-5-1 du code de 
l’environnement, sera affecté à l’ADEME le produit de la TGAP « émissions 
polluantes » due par les exploitants à raison des quantités de poussières totales en 
suspension émises dans l’atmosphère, créée par le présent article, soit 4 millions 
d’euros en 2009. 

3.– Les autres affectations 

Le 3° du nouvel article L. 131-5-1 du code de l’environnement affecte 
quant à lui à l’ADEME le produit des autres fractions de la TGAP à hauteur de 
374 millions d’euros en 2009, 455 millions d’euros en 2010 et 411 millions 
d’euros en 2011. 

Les ressources de l’ADEME seront donc substantiellement augmentées à 
compter de 2009 et s’accroîtront plus encore à l’avenir, à mesure que 
l’augmentation des tarifs applicables à l’incinération de déchets ménagers 
produira ses effets, s’ajoutant à l’augmentation du produit d’autres fractions de la 
TGAP affectées à l’ADEME. 

L’ADEME apparaît ainsi comme l’un des opérateurs-clés de la mise en 
œuvre du « Grenelle de l’environnement », en particulier dans sa dimension 
« déchets ».Selon les informations transmises au Rapporteur général par le 
MEEDDAT, l’établissement public disposera, en 2009, d’un budget 
supplémentaire de 30 millions d’euros pour les déchets. Sur trois ans, les montants 
affectés à la politique « déchets » de l’ADEME s’élèveront à 318 millions d’euros, 
largement financés par le produit de la TGAP « déchets ».  

* 
*          * 

 
La Commission est saisie d’un amendement de M. de Courson tendant à 

affecter  la moitié du produit de la TGAP « granulats » aux communes.  

M. Charles de Courson. L’article 9 tend à doubler le tarif de la TGAP 
« granulats ». Je propose que cette augmentation soit affectée aux communes où 
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sont implantées des carrières, qui en subissent les nuisances sans souvent recevoir 
aucune recette.  

M. le rapporteur général. Je n’y suis pas favorable : je préfère que le 
produit de la taxe continue à être centralisé au profit de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME). Par ailleurs, cette 
activité procure de la taxe professionnelle aux communes.  

M. Charles de Courson. Pas pour tous les types de carrières, alors que les 
nuisances sont réelles, sur la voirie en particulier.  

M. le rapporteur général. C’est plutôt par les impôts locaux qu’il faut 
régler ce problème.  

M. Charles de Courson. Mais que faire quand il n’y a pas d’assiette ? 

M. le rapporteur général. L’ADEME pourrait mener des actions 
réparatrices.  

La commission rejette cet amendement.  

Après avis défavorable du rapporteur général, elle rejette un amendement 
de M. Bouvard tendant à réduire le tarif de la TGAP applicable aux poussières 
totales en suspension. 

Elle est saisie d’un amendement du rapporteur général sur le même sujet.  

M. le rapporteur général. L’article 9 élargit l’assiette de la TGAP en 
intégrant dans le volet « émissions polluantes dans l’atmosphère » les poussières 
totales en suspension. Mais le tarif prévu, de 85 euros par tonne, est nettement 
plus élevé que celui applicable aux autres émissions polluantes. Il me paraît 
déraisonnable de fixer d’emblée un niveau si élevé, d’autant que cette taxe sera 
concentrée sur un faible nombre de redevables. Je propose donc de la fixer au 
niveau le plus élevé actuellement applicable à une émission polluante, quitte à 
l’augmenter par la suite. La perte de recettes est négligeable.  

La commission adopte l’amendement du rapporteur général (amendement 
n° I-20).  

M. de Courson retire un amendement concernant le seuil 
d’assujettissement des poussières totales.  

Après avis défavorable du rapporteur général, la Commission rejette 
l’amendement de M. Bouvard tendant à renforcer la déduction dont peuvent 
bénéficier les entreprises redevables de la TGAP « et missions polluantes ».  

Elle adopte l’article 9 ainsi modifié.  
* 

*          * 
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Après l’article 9   

La commission est saisie de deux amendements de M. de Courson tendant 
à instaurer une écotaxe sur les sacs à déchets, sacs de caisse et sacs de fruits et 
légumes non biodégradables.  

M. Charles de Courson. Le but de ces amendements, que je présente 
pour la troisième fois, est de contraindre les opérateurs industriels à utiliser des 
sacs biodégradables. Le taux est élevé afin d’encourager ce mouvement de 
substitution.  

M. le rapporteur général. L’idée est très intéressante, mais il faut trouver 
une meilleure rédaction d’ici l’examen au titre de l’article 88 : non seulement le 
tarif prévu, 15 centimes par sac, est beaucoup trop élevé, mais il faut savoir à quel 
niveau sera prélevée la taxe – importateur ou fabricant, mais certainement pas 
consommateur.  

M. Charles de Courson. Soit le producteur, soit l’importateur.  

M. le rapporteur général. Il faut aussi éviter le genre de problèmes qu’a 
causés la taxe « pique-nique », même s’il s’agit de la même famille de produits : 
des articles en plastique au coût de collecte et de traitement important, qui n’est 
pas intégré dans leur prix. Nous avons réussi à trouver une solution dans le cas 
similaire des imprimés non adressés. Dans le cas présent, il faut arriver à intégrer 
ces coûts par le biais de la TGAP, qui me paraît préférable à un dispositif de 
bonus-malus, mais cela ne pourra se faire que de façon progressive.  

M. Charles de Courson. Il y a aujourd’hui, enfin, un consensus sur les sacs 
de caisse et les sacs de fruits et légumes. Le problème est que les sacs 
biodégradables sont beaucoup plus coûteux que les autres. Le montant que nous 
avons prévu correspond tout simplement à la différence entre les deux – c’est le 
montant qu’utilisent les Belges, qui ont été les premiers à appliquer cette taxe. Si 
la taxe est trop basse, elle ne servira à rien. Le but n’est pas de créer une recette, 
mais de faire basculer le marché vers le biodégradable.  

Quant aux sacs poubelles, le ministère a longtemps espéré un accord entre 
producteurs et distributeurs. Mon amendement pousse en ce sens puisqu’il prévoit 
que la taxe ne s’appliquera pas si un accord est conclu.  

Je retire ces amendements. Nous y reviendrons au titre de l’article 88.  

La commission est saisie d’un amendement de M. de Courson tendant à ce 
que l’administration fiscale consente des avances mensuelles sur le 
remboursement des crédits de TVA.  
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M. Charles de Courson. La rapidité des remboursements des crédits de 
TVA est un élément important dans la trésorerie des entreprises, particulièrement 
pour les plus petites d’entre elles et en début d’activité.  

M. le rapporteur général. L’administration fiscale a fait beaucoup de 
progrès dans le remboursement des crédits de TVA, et la charger de gérer de telles 
avances ne pourrait que la ralentir à nouveau. Avis défavorable.  

La commission rejette cet amendement.  

Elle est saisie d’un amendement de M. Brard visant à ramener le taux 
normal de la TVA à 18,6 %.  

M. Jean-Pierre Brard. Il s’agit de redonner du pouvoir d’achat aux 
Français. Il est nécessaire, dans le contexte actuel, de poser cette question, à 
l’heure où le Gouvernement nous demande de discuter d’une loi de finances dont 
nous savons tous qu’elle ne s’appliquera pas.  

M. le rapporteur général. Avis défavorable.  

La commission rejette l’amendement de M. Brard.  

La commission est saisie de quatre amendements de M. Cahuzac tendant 
respectivement à abaisser le taux normal et le taux réduit de la TVA, à exclure 
certaines boissons et produits sucrés du bénéfice du taux réduit de la TVA, à 
baisser le taux réduit de la TVA et à appliquer ce taux réduit aux frais d’obsèques 
et achats de concessions funéraires.  

M. Jérôme Cahuzac. Ces amendements donneront lieu à un débat 
politique dans l’hémicycle.  

M. le rapporteur général. J’y suis défavorable pour des raisons 
budgétaires.  

M. Gérard Bapt. L’amendement relatif aux boissons sucrées correspond 
pourtant à une des propositions du fameux rapport de Valérie Boyer !  

M. Jérôme Cahuzac. C’est un véritable problème d’intérêt général.  

La commission rejette ces quatre amendements.  

Elle est saisie d’un amendement de M. Bouvard tendant à soumettre au 
taux réduit de TVA les sommes versées par les communes pour des prestations de 
déneigement lorsqu’elles se rattachent au service public de voirie communale.  

M. Michel Bouvard. La commission avait adopté cet amendement l’an 
dernier, mais le Sénat lui a fait subir un mauvais sort.  
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M. le rapporteur général. Le Sénat a en fait transformé cet abaissement 
du taux de la TVA en une moindre baisse de la dotation de compensation de la 
taxe professionnelle ! Mais j’étais déjà et je reste défavorable à cet amendement, 
qui coûte entre 10 et 15 millions d’euros.  

La commission rejette l’amendement de M. Bouvard.  

La commission est saisie d’un amendement de M. Cahuzac tendant à 
appliquer aux fruits et légumes le taux super-réduit de TVA. 

M. Jérôme Cahuzac. Cet amendement est motivé par des considérations 
de santé publique. 

M. le rapporteur général. Mais il n’est pas eurocompatible, le taux de 
2,10 % étant un taux dérogatoire ne pouvant être étendu à d’autres produits. 

La commission rejette l’amendement de M. Cahuzac. 

Elle examine ensuite un amendement de M. Le Fur, tendant à moduler le 
taux de l’écopastille sur les véhicules en fonction du nombre de places assises. 

M. Marc Le Fur. Il s’agit de concilier les exigences environnementales 
avec notre politique familiale en adaptant le système de bonus-malus aux nombres 
de personnes transportées par véhicule. L’empreinte écologique ne doit pas 
s’apprécier selon le véhicule, mais selon le nombre de personnes transportées. 
J’avais déjà défendu cet amendement l’année dernière, avant de le retirer après 
que le ministre m’eut assuré qu’il en tiendrait compte au Sénat, ce qui n’a pas été 
le cas. 

M. le rapporteur général. Si j’approuve la nécessité de « familialiser » 
cette taxe, votre système ne fonctionne pas, puisqu’il conduirait à taxer une 
SMART autant qu’une Porsche Cayenne ! 

M. Charles de Courson. Il serait préférable d’adopter un système simple 
d’abattement à partir du troisième enfant. 

M. le rapporteur général. Le système doit en effet partir de l’enfant, et 
non pas du véhicule. 

M. Marc Le Fur. Le système actuel pénalise notamment les familles que 
des considérations de sécurité routière contraignent à choisir des véhicules dont le 
moteur compte un nombre de chevaux conséquent. 

M. le président Didier Migaud. Cette modulation ne devrait pas 
s’appliquer à plus d’un véhicule par foyer fiscal. 

M. Jérôme Chartier. La bonne solution est en effet de retenir le critère 
familial plutôt qu’un barème d’application aussi complexe. 
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M. Marc le Fur. Je retire mon amendement ; nous chercherons une 
meilleure solution dans le cadre de l’article 88. 

La commission est saisie de deux amendements de M. de Courson 
excluant du système du malus les véhicules Flex-Fuel. 

M. Charles de Courson. Ces deux amendements constituent deux 
solutions possibles : soit on exclut totalement les véhicules fonctionnant au 
superéthanol E 85 du système de bonus-malus ; soit on n’exonère que les 
véhicules Flex-Fuel émettant moins de 250 grammes par kilomètre. On aurait pu 
également retenir la solution d’un abattement de 50 %. 

M. le rapporteur général. Cette dernière solution serait la meilleure, 
dans la limite de 250 grammes d’émission de CO2. 

M. Charles de Courson. Je retire mes deux amendements : nous 
travaillerons dans cette direction. 

 

 

 
* 

*          * 
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II.– RESSOURCES AFFECTÉES 

A.– Dispositions relatives aux collectivités territoriales 

Le nouveau périmètre des concours aux collectivités territoriales et son évolution 

Le projet de loi de finances pour 2009 met en œuvre le premier exercice 
de la loi de programmation des finances publiques 2009-2011 (1), en ce qui 
concerne notamment l’évolution des concours de l’État aux collectivités locales. 

Afin de garantir aux collectivités territoriales une progression des 
concours qu’elles perçoivent et protéger le redressement des comptes de l’État, 
l’article 6 de ce projet de loi instaure une norme d’évolution pour l’ensemble d’un 
périmètre de concours financiers, dont sont seuls exclus les remboursements et 
dégrèvements d’impôt locaux et la fiscalité transférée en compensation des 
transferts de compétences. Cette norme est identique à celle appliquée aux 
dépenses de l’État dans leur ensemble, à savoir l’évolution prévisionnelle des prix, 
associée à la loi de finances. Comme le Rapporteur général l’a montré dans le 
tome I du présent rapport, cette mesure de rationalisation des concours est à la fois 
une impérieuse nécessité pour le redressement des comptes publics, et une 
garantie avantageuse pour les collectivités locales compte tenu de la situation des 
finances publiques. 

Le périmètre ainsi défini inclut principalement les prélèvements sur 
recettes (51,2 milliards d'euros) mais également les crédits de la mission Relations 
avec les collectivités territoriales (2,3 milliards d'euros, dont 1,4 milliard d'euros 
au titre de la dotation générale de décentralisation) ainsi que la dotation générale 
de décentralisation « formation professionnelle » inscrite dans la mission Travail 
et emploi (1,7 milliard d'euros). Au total, ce périmètre représentait 55,2 milliards 
d’euros en loi de finances initiale pour 2008. L’effet de la norme produira une 
augmentation de 1 103 millions d'euros en 2009, soit une progression inférieure 
d’environ la moitié de celle qu’aurait générée un droit constant. 

Pour parvenir à cette moindre croissance des concours, l’application d’une 
norme forfaitaire de progression à chacun des concours ne revêtirait aucun sens. 
Au contraire, à l’instar de la méthode employée par l’État pour ses propres 
dépenses, le projet de loi de finances pour 2009 propose plutôt qu’un effort 
particulier soit consenti sur des objectifs prioritaires, alors que d’autres concours 
progresseront moins, voire diminueront. 

Le présent projet de loi de finances propose donc un vaste mécanisme 
d’ajustement interne du périmètre, pour garantir à la fois le respect de sa norme 

                                            
(1)  Projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 2009 à 2012, n° 1128 AN, en cours 

d’examen en première lecture devant l’Assemblée nationale. 
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d’évolution mais également le financement des priorités que l’État fixe dans ses 
relations avec les collectivités territoriales. Ces priorités sont, d’une part, le 
soutien à l’investissement public local (qui constitue plus de 80 % de 
l’investissement public en France) et, d’autre part, la péréquation, qui constitue 
depuis 2003 un objectif de valeur constitutionnelle (1). Afin d’atteindre ces 
objectifs, le projet de loi de finances propose de favoriser la progression de 
certaines lignes du périmètre, de freiner ou geler la croissance d’autres lignes et 
enfin de diminuer les concours ayant vocation à assurer l’ajustement du montant 
total du périmètre. 

Pour appréhender dans son ensemble ce mécanisme réparti sur plusieurs 
articles du projet de loi de finances pour 2009, le Rapporteur général propose la 
lecture suivante du périmètre. Celui-ci comprend schématiquement six blocs de 
concours aux collectivités locales : 

(périmètre LFI 2008) 

DGF  Concours visant la péréquation 

Concours satellites de 
la DGF 

– Dotation spéciale pour le logement des 
instituteurs 
– Dotation élu local 
– Fonds de mobilisation départementale pour 
l'insertion 

– DGD 
 

Concours visant un soutien au 
fonctionnement de certaines 
collectivités locales 

FCTVA 
 Concours à l’investissement public 

local 
 

Concours 
d’équipement 

– DDEC 
– DRES 
– DGE 
– DDR 

– Produit des amendes forfaitaires de la 
police de la circulation 

 

Concours visant un soutien à 
l’investissement de certaines 
collectivités locales 

Compensations 
d’exonérations fiscales 

– Compensation de la réduction de la fraction des 
recettes imposable à la TP des BNC 
– Compensations d'exonérations de TFPNB 
agricoles 
– Dotation de compensation de la taxe 
professionnelle 
– Autres compensations d'exonérations relatives à 
la fiscalité locale 
 

Concours permettant la compensation 
des pertes de recettes fiscales 
décidées par l’État 

Autres compensations 
particulières 

– Dotation de compensation des pertes de bases 
de la taxe professionnelle et de redevance des 
mines des communes et de leurs groupements 
– Prélèvement sur les recettes de l'État au profit 
de la collectivité territoriale de Corse et des 
départements de Corse 
– Compensation de la suppression de la part 
salaire de la taxe professionnelle versée aux 
FDPTP 
 

Concours permettant des 
compensations exceptionnelles de 
pertes de recettes fiscales. 

                                            
(1)  Le dernier alinéa de l’article 72-2 de la Constitution dispose : « La loi prévoit des dispositifs de 

péréquation destinés à favoriser l’égalité entre les collectivités territoriales. » 
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Ce schéma simplifié permet de comprendre l’ajustement que propose le 
projet de loi pour défendre des priorités tout en respectant la norme d’évolution. 
Ainsi, l’objectif de soutien à l’investissement public local est poursuivi par le 
maintien des conditions d’évolution autonomes très dynamiques du FCTVA. Le 
projet propose également de protéger la DGF, seul concours péréquateur du 
périmètre, en ne lui faisant pas jouer le rôle de variable d’ajustement. À périmètre 
constant, le tableau suivant illustre ce rôle de chaque « bloc » dans l’équilibre de 
l’ensemble : 

 (en millions d'euros ; périmètre LFI 2008) 

Éléments inclus dans le périmètre LFI 2008 Progression 
à 2 % 

Progression 
proposée 

Écart par rapport 
à la norme 

Évolution de 
LFI à LFI 

DGF 40 056 40 857 40 857 0 + 2 % 

Concours satellites de la DGF 3 688 3 762 3 714 -48 Gel(1) 

FCTVA 5 192 5 296 5 855 + 559 + 12,8 % 

Concours d’équipement 2 481 2 531 2 531 0 Gel(2) 

Compensations d’exonérations 
fiscales 3 425 3 494 2 927 -505 - 13 % 

Autres compensations particulières 307 313 307 -6 Gel 

TOTAL 55 171 56 274 56 274 0 +2 % 

(1) L’écart constaté résulte du recalage de la DSI 2008 à son niveau normal, avant gel de la dotation en 2009. 
(2) L’écart constaté résulte de la progression du produit des amendes forfaitaires de police (+50 millions d'euros, soit +7,7 %), qui n’est pas inclus 

dans le périmètre du gel proposé. 

Ce mécanisme d’ajustement repose donc sur les principes suivants : 

1) La DGF progresserait comme la norme globale, son évolution est donc 
neutre à l’intérieur du périmètre. Cette mesure, prévue à l’article 10 du présent 
projet de loi de finances, constitue une rupture par rapport aux règles 
d’indexation historiques de la DGF. En outre, compte tenu des contraintes internes 
de la DGF, cette indexation limitée remet en cause les règles habituelles de 
répartition. Les articles 67 et 70 du projet de loi de finances pour 2009 (1) 
proposent, par conséquent, de réformer ces règles de répartition (respectivement 
celles de la part forfaitaire de la DGF et celles de la DSU) afin de préserver 
l’objectif de péréquation malgré une indexation globale diminuée. 

2) Seul le FCTVA progresserait plus rapidement que la norme globale, en 
suivant sa dynamique propre qui génère une croissance en 2009 de 12,8 % au total 
(+ 663 millions d'euros). Cette progression très dynamique occasionne un besoin 
de financement complémentaire de 559 millions d'euros à l’intérieur du périmètre. 

                                            
(1)  Ces articles sont commentés dans le rapport spécial consacré aux crédits de la mission Relations avec les 

collectivités territoriales. 
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3) Pour combler ce besoin de financement, le projet de loi de finances 
propose trois mesures complémentaires : 

– L’article 11 propose le gel en valeur des dotations de fonctionnement 
habituellement indexées comme la DGF, ce qui génère un gain de 94 millions 
d'euros par rapport au droit constant et 38 millions d'euros de capacité de 
financement au sein du périmètre normé à 2 % (1). Par ailleurs, l’article 14 
reconduit le montant inscrit en loi de finances pour 2008 au titre du FMDI, ce qui 
– par rapport à une indexation à 2 % – contribue à hauteur de 10 millions d'euros 
au respect de la norme appliquée au périmètre global. 

– L’article 12 propose un gel comparable des dotations inscrites en 
section d’investissement dans les budgets locaux (à l’exception du produit des 
amendes forfaitaires), qui sont habituellement indexées sur la FBCF des APU. Ce 
gel produirait une économie de 87 millions d'euros par rapport au droit constant, et 
de 50 millions d'euros par rapport à l’application de la norme de 2 %. Néanmoins, 
il faut préciser que l’effet de ce gel est intégralement absorbé par la croissance du 
produit des amendes forfaitaires (+7,7 %, +50 millions d'euros). 

– Enfin, l’article 15 instaure des mécanismes très complexes de 
minoration de la plupart des compensations d’exonérations de fiscalité locale, que 
celles-ci soient retracées sur des prélèvements sur recettes spécifiques (comme la 
DCTP, par exemple) ou au sein du prélèvement sur recettes « balai ». Ces 
minorations sont calculées de façon à produire l’économie dont le périmètre a 
besoin pour respecter la norme fixée à 2 %, après effet des deux premières 
mesures de gel. Ce besoin de financement serait égal à 505 millions d'euros à 
périmètre constant, mais il doit également assurer le financement des mesures 
nouvelles financées au sein du périmètre, notamment la création de la dotation de 
développement urbain (DDU) par l’article 71 du présent projet de loi de 
finances (2). Au total, pour que le périmètre global évolue de 2 %, l’ensemble du 
bloc « compensations d’exonérations » diminuera de 14,5 % en 2009, afin de 
générer 567 millions d'euros de moindres dépenses pour l’État. 

Cependant, le Gouvernement a également souhaité « protéger » certaines 
compensations d’exonérations au sein du bloc, de sorte que celles-ci (la dotation 
de compensation de la taxe d’habitation, par exemple) ne sont pas visées par 
l’article 15, et continueront d’évoluer positivement. Les autres compensations, en 

                                            
(1)  Le Rapporteur général précise que ce gel des « satellites » de la DGF devrait en réalité apporter un 

concours de 70 millions d'euros à l’équilibre global du périmètre. En effet, la DSI pour 2008 devait 
s’établir à 37,5 millions d'euros avant exploitation de ses reliquats comptables, qui ont permis de limiter 
son montant en loi de finances initiale à 5 millions d'euros tout en maintenant le niveau de la dotation 
répartie entre les collectivités locales. Pourtant, le présent projet de loi de finances impute sur le périmètre 
global le retour de la DSI à son niveau tendanciel en loi de finances, ce qui occasionne une croissance 
« virtuelle » de 571 % par rapport à la loi de finances pour 2008. Cette croissance consomme 31 millions 
d'euros sur les 70 millions d'euros de capacité de financement générés par le gel des satellites de la DGF, 
limitant à seulement 38 millions d'euros l’effet de l’article 11 pour équilibrer le périmètre. 

(2)  Cet article est commenté dans le rapport spécial consacré aux crédits de la mission Relations avec les 
collectivités territoriales 
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revanche, qui concentreront l’effort d’ajustement de 567 millions d'euros, subiront 
de ce fait une baisse supérieure à 20 % de leurs montants. C’est pourquoi 
l’article 69 du projet de loi de finances propose également de moduler l’impact 
spécifique de la baisse de la DCTP, au bénéfice de certaines communes fragiles et 
particulièrement dépendantes de cette dotation, dont le Rapporteur général 
rappelle qu’elle baisse continûment, depuis 10 ans, afin de jouer le rôle de 
variables d’ajustement des autres concours. 

 

 
* 

*          * 
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Article 10 

Indexation de la dotation globale de fonctionnement (DGF)  
sur l’inflation prévisionnelle 

Texte du projet de loi : 

I.– L’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 1613-1. - I. - À compter de 2009, la dotation globale de fonctionnement est calculée par 
application à la dotation globale de fonctionnement inscrite dans la loi de finances de l’année précédente du 
taux prévisionnel, associé au projet de loi de finances de l’année de versement, d’évolution des prix à la 
consommation des ménages (hors tabac) pour la même année. 

« II.– Pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement de 2009, le montant de 2008 est 
diminué du montant de la dotation globale de fonctionnement calculée en 2008 au profit de la collectivité de 
Saint-Barthélemy en application de l’article L. 6264-3. » 

II.– Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 1613-2 du code général des collectivités 
territoriales, la régularisation de la dotation globale de fonctionnement afférente à l’exercice 2007, arrêtée par 
le Comité des finances locales à - 66,804 millions d’euros, n’est pas imputée sur le montant de la dotation 
globale de fonctionnement ouvert au titre de l’exercice 2009. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Conformément aux orientations et décisions annoncées par le Premier ministre lors de la Conférence 
nationale des finances publiques du 28 mai 2008 et de la Conférence nationale des exécutifs du 10 juillet 2008, 
cet article vise à associer les collectivités territoriales à l’effort de maîtrise des dépenses publiques. 

D’une part, il prévoit qu'à compter de 2009 la dotation globale de fonctionnement (DGF) sera 
indexée sur l'inflation prévisionnelle (2 %). 

D’autre part, afin d’aligner les modalités de calcul de la DGF sur la règle que s’applique l’État 
concernant l’évolution de ses propres dépenses, il supprime le recalage de la DGF au regard de l’écart constaté 
entre l’inflation prévisionnelle au titre d’une année et l’inflation constatée ex-post pour cette même année. 

Par ailleurs, il précise que le montant de la régularisation négative de la DGF au titre de 2007 - arrêté 
à 66,804 millions d’euros par le Comité des finances locales lors de sa séance du 1er juillet 2008 - n’est pas 
imputé sur le montant de la DGF ouvert en 2009. Cette mesure est favorable aux collectivités territoriales en ce 
qu’elle permet de ne pas minorer la DGF. Enfin, la suppression du dispositif de régularisation sera proposée en 
projet de loi de finances rectificative pour 2009 au titre de 2008 et des années suivantes. 

Observations et décision de la Commission : 

Première mesure de mise en œuvre de la norme de 2 % appliquée au 
périmètre des concours aux collectivités locales, le présent article propose une 
modification de l’indexation de la dotation globale de fonctionnement (DGF). La 
mesure comporte deux volets : l’indexation future de la DGF sur la seule 
croissance prévisionnelle des prix et la suppression du mécanisme de recalage et 
de régularisation ex-post du montant de la dotation. 
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I.– LA GLOBALISATION DE LA DGF ET SES RÈGLES HISTORIQUES 
D’INDEXATION 

La DGF est un concours global, c'est-à-dire qu’il contient lui-même de 
multiples dotations aux règles et objectifs très hétérogènes. L’équilibre entre ces 
dotations au sein du concours global permet de favoriser un objectif, en améliorant 
la progression annuelle des dotations qui le poursuivent plutôt que celle des autres 
dotations. Toutefois, ce mécanisme dépend fortement de la marge de croissance 
globale de la DGF, qui a bénéficié historiquement de conditions de calcul 
avantageuses. 

A.– LES CONDITIONS D’ÉVOLUTION DE LA DGF 

De 2004 à 2008, le montant global de la DGF, hors abondement, a 
progressé de 3,31 milliards d'euros soit plus de 2,25 % de croissance par an. Ceci 
résulte des règles d’indexation de la dotation qui, depuis 1996, sont relativement 
avantageuses. L’évolution de la DGF se démarque également par ses ajustements 
ex-post, visant à prendre en considération son indexation définitive après 
répartition. 

1.– Une indexation structurellement élevée 

La DGF a rarement progressé de moins de 2 % depuis sa création, mais la 
construction de son indice d’évolution a varié depuis 1989. Il faut rappeler 
qu’auparavant la DGF était financée par un prélèvement sur le produit de la TVA. 

L'article 47 de la loi de finances pour 1990 a complètement transformé les 
modalités d'évolution de la DGF. Toute référence à la TVA a été abandonnée au 
profit de la définition d’un indice d’évolution comprenant une référence à 
l’inflation et une référence à la croissance du PIB. 
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Pour l'année 1990, la DGF a été simplement indexée sur le taux 
prévisionnel de hausse des prix. Pour l'année 1991, la DGF a été corrélée à un 
index composite, associant la hausse des prix et la moitié de l'augmentation, en 
volume, du produit intérieur brut. Pour les années 1992 et 1993, la DGF a été 
corrélée à ce même index composite, mais avec une prise en compte des deux tiers 
de l'augmentation, en volume, du produit intérieur brut. En 1994 et 1995, la DGF 
a, de nouveau, évolué selon la seule prévision de hausse des prix. 

Depuis 1996, l’indexation de la DGF est composée de l’indice de hausse 
des prix pour l'année à venir et de la moitié de la croissance du produit intérieur 
brut (PIB) en volume pour l'année en cours. 

Cette règle d’évolution, s’agissant d’un concours qui a franchi le cap des 
40 milliards d'euros en 2008, doit être rapprochée de la norme de dépense à 
laquelle s’astreint l’État pour son propre budget depuis plusieurs années (au plus 
l’évolution prévisionnelle des prix). Concours essentiel du contrat de croissance, 
puis du contrat de stabilité, l’indexation de la DGF constitue donc, depuis 2004, 
un enjeu majeur pour les finances publiques. 

Cette indexation a tout d’abord été partiellement neutralisée en intégrant 
jusqu’en 2007 la DGF au sein d’une enveloppe progressant annuellement comme 
le taux prévisionnel d’inflation, majoré d’un tiers de la croissance du PIB. Puis, la 
loi de finances pour 2008 a ramené l’indexation de cette enveloppe à la seule 
inflation prévisionnelle. Comme l’indiquait alors le Rapporteur général, « Dès 
lors, il est mécaniquement inévitable que le contenu même du contrat entre en 
conflit avec la norme d’évolution que l’État lui assigne, imposant au Parlement de 
revoir dans les prochaines années les objectifs du contrat ainsi que son 
périmètre. (1) » 

2.– Un ajustement discutable en fonction de la conjoncture macroéconomique de 
l’exercice écoulé 

L’article L. 1613-2 du code général des collectivités territoriales a 
également instauré, depuis 1996, un mécanisme complexe de rectification de la 
DGF pour tenir compte de la révision définitive des indices macroéconomiques 
ayant servi de base à son calcul. Ce mécanisme est double : il consiste en 
l’imputation d’une régularisation constatée sur l’exercice clos, et la prise en 
compte en loi de finances d’une DGF de l’exercice en cours après recalage. 

a) Un mécanisme de régularisation discutable dans son principe 

L’article L. 1613-2 prévoit que le Comité des finances locales doit chaque 
année, avant le 31 juillet, constater le montant définitif de la DGF de l’année 
antérieure en revoyant son indexation en fonction du dernier état connu de 
l’inflation de l’année N et de la croissance du PIB de l’année N-1. Ce montant fait 
                                            
(1)  Rapport général sur le projet de loi de finances pour 2008, n° 276. 
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apparaître une régularisation positive ou négative par rapport à la DGF inscrite en 
loi de finances initiale. Cette régularisation est imputée aux collectivités 
territoriales au cours du deuxième exercice suivant la DGF régularisée (par 
exemple, 2008 pour la régularisation de la DGF 2006). 

En cas de régularisation positive, celle-ci est redistribuée – après ouverture 
en loi de finances ou en loi de finances rectificative – entre les bénéficiaires de la 
DGF régularisée. Cette nouvelle répartition a lieu au cours de l’exercice suivant. 

En cas de régularisation négative, celle-ci est imputée sous forme 
d’ajustement sur la DGF de l’année suivante, telle qu’inscrite dans la loi de 
finances. 

Ce mécanisme de régularisation peut être largement discuté dans son 
principe, car il revient à faire de l’indice de l’indexation de la DGF une garantie 
corrélée à la conjoncture macroéconomique. Or, il faut rappeler que l’État ne 
s’applique pas à lui-même une telle règle. La norme qu’il applique à l’évolution de 
ses dépenses nettes n’est pas recalculée ex post en fonction de l’évolution réelle de 
la conjoncture. Dans ces conditions, le mécanisme de régularisation de la DGF – 
qu’il avantage l’État ou les collectivités locales selon les années – semble dénué 
de justification. 

b) Conséquence mécanique de la régularisation : le recalage de la DGF avant 
indexation ultérieure 

Le recalage de la DGF de l’année en cours avant calcul de celle de l’année 
suivante est, quant à lui, une conséquence technique indissociable de la 
régularisation. En effet, l’existence d’un mécanisme original de régularisation de 
la DGF a imposé de prévoir son corollaire dans le mécanisme d’indexation lui-
même, qui repose sur la progression de la DGF de l’année en cours. Or, dès lors 
que l’écart entre la DGF inscrite en loi de finances initiale et la DGF recalculée ex-
post fait l’objet d’une imputation, il importe de retenir, pour l’indexation future, le 
montant le plus ajusté au titre de l’année en cours. Dans le cas contraire, il y aurait 
un risque que la régularisation enfle exercice après exercice. 

Dans l’exemple suivant, le taux d’indexation retenu en loi de finances 
initiale est toujours de 2 %, et son niveau définitif est toujours de 3 %. 

 
 N N+1 N+2 N+3 N+4 

DGF en LFI 100 102 104,04 106,12 108,24 

DGF définitive  103 106,09 109,27 112,55 

Régularisation  1 2,05 3,15 4,31 

C’est pourquoi le 1° de l’article L. 1613-1 du code général des 
collectivités territoriales impose, pour calculer la DGF devant être inscrite en loi 
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de finances, de procéder tout d’abord à un recalage de la DGF de l’année en cours 
selon les règles propres à la régularisation (1).  

B.– UN CONCOURS GLOBAL CONÇU POUR FAVORISER LA PÉRÉQUATION 

La loi constitutionnelle du 28 mars 2003 a consacré la péréquation au rang 
d’objectif constitutionnel (art. 72-2 de la Constitution). La réforme de 
l’architecture de la DGF en 2004 a permis d’augmenter les masses financières 
consacrées à la péréquation et de répartir ces masses de façon plus pertinente. 

1.– L’architecture de la DGF depuis 2004 

Depuis la loi de finances pour 2004, la dotation globale de fonctionnement 
de chaque catégorie de collectivités est structurée en deux ensembles : une fraction 
forfaitaire garantissant la progression minimale du niveau de ressources de chaque 
collectivité et une fraction de péréquation permettant une correction plus rapide 
des inégalités les plus importantes. 

Cette architecture est doublée d’une règle de progression différenciée entre 
les deux ensembles, la dotation forfaitaire croissant moins vite que la DGF, et par 
conséquent la fraction consacrée à la péréquation augmentant plus rapidement. 
Depuis 2004, cette règle a permis de dégager des montants croissants chaque 
année pour la péréquation, dont le total s’établissait à 4 506 millions d’euros en 
2004 contre 3 007 millions d’euros en 2003. La mise en œuvre de cette règle 
incombe au Comité des finances locales, dans ses choix de répartition de la 
dotation globale de fonctionnement. 

DÉCOMPOSITION DE LA DGF DES COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 2006 
(en millions d'euros) 

  Évolution Total 
Dotation de base +2,05 % 6 083 
Dotation superficiaire +2,05 % 211 
Complément de garantie +0,68 % 5 299 Dotation forfaitaire 

Compensation « part salaires » +1,36 % 2 112 
Dotation de 
compensation 

+1,36 % 3 951 EPCI 

Dotation 
d’intercommunalité 

+4,82 % 2 143 

DSU +15,8 % 880 
DSR +15,8 % 572 

Dotation d’aménagement 
Communes 

DNP +3,49 % 654 
     

DGF des communes et EPCI +2,73 % 21 903 

                                            
(1)  « L'indice afférent à la dotation globale de fonctionnement de l'année en cours, ajusté le cas échéant afin 

de prendre en compte les derniers taux d'évolution connus sans toutefois que le taux d'évolution du produit 
intérieur brut puisse être négatif, est appliqué au montant définitif de la dotation globale de fonctionnement 
de l'année précédente » (art. L. 1613-1 CGCT) 
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2.– Un effet accélérateur de l’effort en faveur de la péréquation qui dépend 
fortement de la croissance globale de la DGF 

En 2006, pour la première fois, le Comité des finances locales a exercé 
pleinement son arbitrage sur l’indexation des composantes de la DGF. Celle-ci a 
augmenté globalement de 2,73 %, et les dotations de péréquation de façon 
beaucoup plus rapide : DSU/DSR : +15,8 % ; DNP : +3,49 % ; DPU : +8,79 % ; 
DFM : +12,61 % et dotation de péréquation des régions : +19,5 %. 

Pourtant cette accélération des moyens en faveur de la péréquation a 
produit en quatre ans un résultat certes sensible, mais finalement relativement 
modeste. En 2007, 5 907 millions d'euros étaient consacrés au sein de la DGF à la 
péréquation, soit 16 % seulement du total global et 9 % de l’ensemble des 
concours financiers de l’État. 

En effet, la répartition de la DGF est un exercice consistant à pondérer la 
croissance des dotations forfaitaires au sein de la croissance globale des masses, 
afin de dégager un solde de progression plus rapide pour les concours visant la 
péréquation. Ces dotations forfaitaires sont « objectivées », c'est-à-dire qu’elles 
sont elles-mêmes décomposées à l’échelle de chaque collectivité en fonction de 
données qui lui sont propres. 

EXEMPLE DE LA COMPOSITION DE LA DOTATION FORFAITAIRE DES COMMUNES 

Dotations incluses Base de calcul 
Dotation de base Population de la commune 
Dotation superficiaire Superficie de la commune 
Complément de garantie Dotation forfaitaire perçue par la commune en 2004 
Compensation « part salaires » Perte de recettes de taxe professionnelle de la 

commune, en base 2003 

Cette décomposition et le mode d’indexation – calculé sur une fraction de 
la croissance de la DGF globale – conduisent donc à sanctuariser prioritairement 
les montants inclus dans les dotations forfaitaires, dont la logique n’est pas d’obéir 
à un objectif volontariste mais de reconduire un financement antérieur. 

Conséquence de ce mécanisme de répartition, l’effort en faveur de la 
péréquation dépend intimement de l’indexation globale de la DGF. En effet, dès 
lors que le CFL ne dispose pas de la faculté de réduire les dotations forfaitaires, 
mais uniquement de pondérer leur croissance, celle des dotations de péréquation 
résulte de l’accroissement de la DGF davantage que de sa masse totale. 

Le Rapporteur général souligne que c’est là le risque inévitable des 
logiques de périmètres ou d’enveloppes normés, dont une partie du contenu est 
sanctuarisée : l’indexation « chapeau » de l‘enveloppe la plus large impacte tous 
les éléments variables jusqu’au niveau le plus fin. Il insiste donc sur la nécessité 
d’avoir conscience que si d’aventure le législateur entendait conserver les règles 
actuelles de répartition de l’ensemble des concours financiers, alors le freinage de 
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la croissance la plus globale des concours financiers pèserait in fine sur l’évolution 
des moyens en faveur de la péréquation. 

II.– L’ALIGNEMENT DE L’ÉVOLUTION DE LA DGF SUR LES RÈGLES 
GÉNÉRALES APPLICABLES AUX DÉPENSES DE L’ÉTAT 

Le présent article propose de réformer les conditions d’indexation globale 
de la DGF et de supprimer le principe de son ajustement ex post. Cette mesure est 
génératrice d’effets déstabilisants dans la répartition de la DGF qui imposeront 
certaines corrections des règles qui l’encadrent. 

A.– L’INDEXATION SUR LES PRIX ET LA SUPPRESSION DES AJUSTEMENTS 
EX POST 

Ainsi que le Rapporteur général l’a expliqué en préalable au commentaire 
du présent article, l’État n’a plus les moyens d’entretenir les conditions historiques 
de croissance de l’ensemble des concours financiers en faveur des collectivités 
locales. Amené à décider entre les dotations qu’il protège et celles qu’il ajuste, le 
Gouvernement a choisi de traiter la DGF comme un bloc sanctuarisé en lui 
appliquant les mêmes règles d’évolution et de calcul qu’au budget de l’État et au 
périmètre global des concours financiers dont elle fait partie. 

1.– La neutralisation de l’évolution de la DGF au sein du périmètre des concours 
financiers aux collectivités locales 

Cet arbitrage s’imposait très largement. Comme l’a déjà indiqué le 
Rapporteur général, l’emboîtement d’enveloppes normées, lorsque celles-ci 
comprennent des lignes subies et très dynamiques, est, certes, une protection 
adéquate pour les comptes publics, mais elle fait porter l’ajustement sur les 
échelons les plus fins. 

a) Le phénomène des poupées russes : quand la norme appelle la norme 

Dans le cas du présent projet de loi de finances, cet effet d’emboîtement 
est perceptible à tous les niveaux : 

– l’application d’une norme rigoureuse à un périmètre élargi de dépenses 
de l’État incluant la charge croissante de la dette et des pensions impose d’ajuster 
la croissance des concours financiers en faveur des collectivités locales ; 

– cette réduction de l’indexation globale des concours financiers, au sein 
desquels le FCTVA conserve son dynamisme très important, impose d’ajuster la 
croissance des autres dotations, en particulier la DGF qui représente plus de 70 % 
du total. 



—  121  — 

En 2009, la norme de 2 % appliquée au périmètre des dépenses de l’État 
« permet » une augmentation globale de 7 milliards d'euros. Au sein de ce 
périmètre, 5,6 milliards d'euros sont consommés par l’augmentation de dépenses 
subies (charge de la dette, pensions, prélèvement sur recettes en faveur de l’Union 
européenne). Par conséquent, le solde de la marge de manœuvre budgétaire 
impose une norme, elle aussi égale à 2 %, pour le périmètre des concours 
financiers de l’État aux collectivités locales (55,2 milliards d'euros), soit une 
progression de 1 103 millions d'euros. Au sein de ce périmètre, le FCTVA – que le 
présent projet de loi de finances ne modifie pas – progressera de 663 millions 
d'euros (+12,8 %) ne permettant que 440 millions d'euros de progression possible 
aux autre concours (soit +0,8 %) (1). Cette marge de manœuvre très étroite ne peut 
être appliquée forfaitairement à l’ensemble des dotations comprises dans le 
périmètre, sous peine de causer d’insurmontables difficultés à certaines 
collectivités locales particulièrement fragiles et fortement dépendantes de la DGF. 

b) La mesure proposée : une indexation annuelle de la DGF sur l’inflation 
prévisionnelle 

C’est pourquoi le I du présent article propose une nouvelle rédaction de 
l‘article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales qui fixe les 
conditions de calcul de la DGF inscrite en loi de finances initiale. Il prévoit que la 
DGF sera dorénavant calculée par application à la DGF inscrite en loi de finances 
de l’année précédente du taux de l’inflation prévisionnelle associé au projet de loi 
de finances. 

Cette mesure entraîne deux coordinations : 

– La globalisation des ajustements pérennisés dans la base. Cette première 
coordination est implicite au présent article : elle consiste à globaliser sous le 
montant de la DGF de 2008 les ajustements pérennes qui avaient affecté la 
dotation depuis sa réforme en loi de finances pour 2004 (2). Cette globalisation, qui 
est rendue possible par le fait que ces ajustements n’évoluent plus, n’a d’effet ni 
sur le montant total de la DGF, ni sur celui de ses composantes, puisque la 
dotation avait été rebasée chaque année à concurrence de ces ajustements. La 
suppression de leur mention dans le code général des collectivités territoriales 
constitue donc une mesure de simplification bienvenue. 

– Le maintien d’un ajustement encore transitoire. Cette seconde 
coordination résulte également du remplacement de l’ancienne rédaction de 
l’article L. 1613-1, qui prévoyait, en son dernier alinéa, une minoration de la DGF 
à concurrence de celle calculée au profit de la collectivité de Saint-Barthélemy en 
2008. En effet, l’article 104 de la loi de finances rectificative pour 2007 
                                            
(1)  Voir sur ce mécanisme le commentaire « chapeau » du Rapporteur général sur les dispositions relatives 

aux collectivités territoriales incluses dans le présent projet de loi de finances. Le Rapporteur général a 
également commenté en détail les effets de la programmation pluriannuelle de l’évolution des dépenses de 
l’Etat en faveur des collectivités locales dans le tome 1 du présent rapport. 

(2)  Articles 48 à 58 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). 
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(n° 2007-1824 du 25 décembre 2007) a fixé les conditions de calcul des dotations 
de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy après les transferts des charges et des 
ressources fiscales opérés par la loi organique créant ces nouvelles collectivités 
d’outre-mer (1). Compte tenu du gain budgétaire très important réalisé par Saint-
Barthélemy à l’occasion de ces transferts, la loi de finances rectificative pour 2007 
a supprimé, à compter de 2009, la DGF versée à cette collectivité. Il convient donc 
de maintenir la minoration de la masse globale de la DGF de 2008 à hauteur de 
cette fraction qui disparaîtra l’an prochain. Tel est l’objet du II de l’article 
L. 1613-1 proposé par le présent article (alinéa 3 du I). 

2.– Le double mécanisme de régularisation et de recalage doit être complètement 
supprimé 

Afin de compléter l’alignement des conditions d’évolution de la DGF sur 
celles appliquées au budget de l’État, il convient également de revenir sur le 
mécanisme de régularisation ex post de la dotation. 

a) Un système global d’ajustement qu’il convient de supprimer 

Le mécanisme de régularisation de la DGF, après révision des indices 
macroéconomiques ayant servi à son calcul, ne repose sur aucun principe sérieux. 

Trois arguments militent en faveur de sa remise en cause : 

– Premièrement, ce mécanisme de révision provoque des régularisations 
parfois très lourdes qu’il faut ensuite imputer directement ou non sur des 
collectivités locales qui ont considéré la DGF comme définitive. Depuis 1996, les 
régularisations ont ainsi souvent dépassé 100 millions d'euros en valeur absolue. 

– Deuxièmement, l’État lui-même n’applique pas de régularisation à sa 
propre norme de dépense pour tenir compte de la conjoncture macroéconomique. 
Que l’inflation réelle d’un exercice excède ou non celle qui avait été prévue en loi 
de finances initiale est sans effet sur le fait que l’État s’était fixé un plafond de 
dépenses dans un but de redressement des comptes publics. 

– Enfin, troisièmement, ce mécanisme est largement factice dès lors qu’au 
mois de juillet de l’année N, le Comité des finances locales ne dispose encore que 
d’estimations révisées de l’INSEE sur la croissance du PIB de l’année N-2 et de 
prévisions révisées sur l’inflation de l’année N-1. Le CFL a ainsi régulièrement 
déploré les effets de ressaut suscités par l’instabilité de ces indices : « Le comité 
des finances locales (…) souligne que la régularisation fait peser une incertitude 
sur la répartition de la DGF et suggère l’adoption de critères d’indexation plus 

                                            
(1)  Loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 

l'outre-mer. 
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fiables. (1) » Le Rapporteur général estime donc, à la suite du Comité (2), que le 
mécanisme actuel n’est pas fiable. 

La solution la plus raisonnable semble donc de supprimer le réajustement 
de la DGF, au cours de l’année N+1, et par conséquent de supprimer 
simultanément la procédure de recalage dans le calcul de la DGF (qui deviendrait 
sans objet). 

b) Le report proposé de l’imputation de la régularisation de la DGF de 2006 reste 
en deçà de l’objectif souhaité 

Le II du présent article propose de faire droit au vœu exprimé par le CFL 
le 1er juillet 2008(3)  de reporter d’une année l’imputation de la régularisation 
négative de la DGF de 2007, que le Comité a arrêtée à 66,804 millions d'euros. 

En application de l’article L. 1613-2 du code général des collectivités 
territoriales, cette régularisation devrait minorer le montant de la DGF pour 2009 
inscrit au présent projet de loi de finances. Anticipant une forte régularisation 
positive au titre de la DGF pour 2008 (4), en raison notamment du dérapage de 
l’inflation de l’année, les membres du Comité ont souhaité, en quelque sorte, 
préempter une fraction de cette future régularisation en lui imputant par 
anticipation celle de la DGF 2007. Compte tenu de la programmation des finances 
publiques jusqu’en 2012, cette démarche vise à sécuriser au moins une fraction de 
cette future régularisation, car rien ne peut garantir que l’État sera en mesure, fin 
2009, de tenir l’engagement de régulariser et recaler la DGF. 

Plus généralement, ce vœu témoigne largement du caractère artificiel du 
mécanisme de régularisation, qui déconnecte totalement l’exercice d’imputation 
de l’exercice effectivement ajusté. Outre que ce rattrapage demeure discutable 
dans son principe, il semble presque acquis dès aujourd’hui que l’État ne pourra 
pas verser les probables régularisations positives résultant de l’inflation réelle des 
exercices 2008-2009. À cet égard, il est utile de noter que le présent projet de loi 
de finances n’a pas procédé à l’habituel recalage de la DGF de 2008 avant calcul 
de la DGF 2009. Dans ces conditions, si les mécanismes de régularisation venaient 

                                            
(1)  Délibération n°2007-14 du 3 juillet 2007. 
(2)  « Le comité des finances locales (…) observe que les régularisations de la DGF résultent essentiellement 

de la régularisation de l’inflation prévisionnelle utilisée en loi de finances pour calculer la DGF de l’année 
et s’interroge à ce titre sur l’opportunité de mettre fin au décalage existant entre les indices utilisés pour le 
calcul de la DGF (inflation prévisionnelle de l’année et taux d’évolution du PIB de la pénultième 
année). »(délibération n° 2008-17 du 1er juillet 2008) 

(3)  Délibération n° 2008-17 : « Le comité des finances locales (…) : 
1) Constate que la DGF définitive pour 2007 s’élève à 39 160,420 M€ et prend acte de la régularisation 
négative de la DGF pour 2007, qui s’établit à -66.804 M€; 
2) Emet le voeu que cette régularisation soit imputée, non pas sur la DGF pour 2009 (comme le prévoit le 
2ème alinéa de l’article L.1613-2 du code général des collectivités territoriales) mais sur la probable 
régularisation positive de la DGF pour 2008, que le comité des finances locales arrêtera en juillet 2009.  » 

(4)  De fait, la DGF de 2008 ferait l’objet, à droit constant, d’une régularisation massive. Calculée sur une 
inflation prévisionnelle de 1,6 % alors que celle-ci devrait s’établir à 2,9 % sur l’année 2008, la DGF 
pourrait être régularisée en 2009 de plus 500 millions d'euros. 
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à survivre ils subiraient un effet « boule de neige », puisque la DGF de 2009 aurait 
été calculée sur une base non révisée et devrait donc, à son tour, le moment venu, 
faire l’objet d’une régularisation encore plus importante. 

Le Rapporteur général juge particulièrement vain de poursuivre ce jeu de 
dupes consistant à imputer un actuel déficit sur un probable excédent futur dans le 
seul but d’en garantir le versement. Dans un souci de sincérité, il souhaite au 
contraire que la suppression globale du mécanisme soit transcrite noir sur blanc 
dès à présent. Il constate également que tel semble être le souhait du 
Gouvernement, qui indique, dans l’exposé des motifs du présent article, vouloir 
procéder à la suppression du mécanisme de régularisation dans la prochaine loi de 
finances rectificative pour 2008. 

Pour sa part, le Rapporteur général estime préférable d’y procéder dès le 
présent projet de loi de finances pour deux motifs principaux : 

– L’article L. 1613-2 du code général des collectivités territoriales qu’il 
conviendrait de supprimer ne s’attache pas à proprement parler à l’exécution du 
budget de 2008, qui ne saurait dépendre ex post de l’inflation constatée. En réalité, 
cet article commande au CFL de réaliser un nouveau calcul de la DGF, avant le 
31 juillet 2009, en tenant compte d’indices actualisés. Le résultat de ce calcul 
éclairera le législateur financier, qui pourra en tenir compte dans la loi de finances 
pour 2010, sans que l’article L. 1613-2 vaille inscription budgétaire en tant que 
telle. D’ailleurs, par le passé, le législateur financier a déjà fait la preuve de cette 
indépendance en affectant les régularisations de façon dérogatoire au code général 
des collectivités territoriales (1). La suppression de l’article L. 1613-2 ne produira 
donc aucun effet en 2008, mais modifiera le rôle du CFL à compter du 1er janvier 
2009. 

– En outre, si le Parlement adoptait le présent article dans la rédaction 
proposée, la loi de finances, en vigueur à compter du 1er janvier 2009, 
comprendrait une dérogation à un article qui sera supprimé à compter de la même 
date. Rien n’impose en vérité une démarche aussi complexe, aussi le Rapporteur 
général souhaite substituer au II du présent article un paragraphe prévoyant 
simplement la suppression de l’article L. 1613-2 du code général des collectivités 
territoriales. 

B.– LES EFFETS DE L’ALIGNEMENT POUR LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Le nouveau mode d’indexation de la DGF produira indéniablement un 
effet de compression des masses financières disponibles pour chacune de ses 
composantes, mais offrira également aux collectivités territoriales une garantie de 
progression. Toutefois, cette réforme doit s’accompagner d’une révision des règles 

                                            
(1)  On trouvera des exemples d’affectation dérogatoire des régularisations positives aux articles 54 de la loi 

de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002), 58 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-
1311 du 30 décembre 2003) et 39 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005). 
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de répartition de la DGF sous peine de pénaliser principalement les concours 
visant la péréquation. 

1.– Les effets de la mesure sur la masse de la DGF 

Certes, il est probable que les collectivités locales ne voient dans le présent 
article qu’une rupture préjudiciable avec des avantages financiers que l’habitude 
avait fini par assimiler à un dû exigible. Le Rapporteur général estime, quant à lui, 
que le tableau ne doit pas être présenté comme plus noir qu’il n’est en réalité : si la 
DGF progressera moins vite que par le passé récent, elle demeurera une des lignes 
les plus dynamiques au sein d’un budget fortement contraint. 

a) Une évolution ralentie, mais garantie 

Comme le Rapporteur général l’a détaillé dans le tome I du présent 
rapport, le contexte budgétaire des prochains exercices impose à l’État un effort 
sans précédent sur ses dépenses. L’accroissement des dépenses subies et des 
prélèvements sur les recettes oblige en effet l’État à geler en valeur le champ des 
dépenses nettes du budget général. 

Dans ces conditions, le présent projet de loi de finances propose de 
nombreux ajustements sur les crédits de plusieurs missions afin de soutenir les 
objectifs prioritaires. C’est notamment le cas des missions Travail et emploi (-
6 %), Administration générale et territoriale de l’État (-9,5 %) ou encore Sécurité 
civile (-38 %). 

L’indexation de la DGF sur l’évolution prévisionnelle des prix, pour 
sévère qu’elle puisse paraître, demeure donc un effort substantiel en faveur de ce 
concours. Elle produira une augmentation de la masse à répartir de 800 millions 
d'euros, soit 47 millions d'euros seulement de moindre croissance qu’en 2008. 

b) La suppression de réajustements globalement neutre sur longue période 

Pour les collectivités locales, la suppression de mécanismes de 
régularisation doit être regardée comme neutre sur longue période. Le tableau 
suivant retrace les régularisations effectivement constatées par le CFL depuis 
1996. 
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Régularisations constatées par le CFL
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Leur somme sur l’ensemble de la période fait apparaître un solde positif de 
23 millions d'euros pour 11 exercices ainsi régularisés, soit un impact moyen par 
an inférieur à 2 millions d'euros. Il n’est donc pas démontré que la suppression du 
mécanisme d’ajustement soit particulièrement défavorable aux collectivités 
territoriales. 

2.– L’impact de la mesure sur la répartition de la DGF 

L’architecture de la DGF décrite précédemment est bâtie autour de 
l’objectif de péréquation, mais ne peut atteindre celui-ci qu’au moyen 
d’indexations globales élevées. Le Rapporteur général souligne que cet édifice 
fragile, qui souffre de l’inertie des dotations forfaitaires, doit être réformé pour 
s’adapter à sa nouvelle norme d’évolution. 

a) L’application du droit existant pénaliserait la péréquation 

Le phénomène d’emboîtement des dotations décrit précédemment ne 
s’applique pas qu’au périmètre des dépenses de l’État et à celui, global, des 
concours financiers aux collectivités territoriales. Ainsi que le Rapporteur général 
l’a décrit, il s’applique aussi à la DGF elle-même, dont l’essentiel des 
composantes consiste en des reconductions de dotations historiques. Dès lors que 
l’article L. 2334-13 du code général des collectivités territoriales prévoit que « le 
montant de la dotation d'aménagement est égal à la différence entre l'ensemble 
des ressources affectées à la dotation globale de fonctionnement des communes et 
la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 », le ralentissement de 
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l’augmentation de la masse globale risque de se répercuter prioritairement sur la 
croissance de la dotation d’aménagement. 

En outre, le Rapporteur général rappelle que l’année 2009 voit également 
l’entrée en vigueur des données démographiques issues de la procédure de 
recensement rénové. Ainsi, en 2009, le CFL devra non seulement reconduire les 
montants importants des dotations forfaitaires des collectivités locales, mais 
également tenir compte du fait que la principale d’entre elles est une dotation par 
habitant. Par conséquent, le recensement rénové – par la prise en compte d’un 
nombre croissant d’habitants – alourdira mécaniquement le montant de la dotation 
forfaitaire. 

Le CFL, soucieux d’anticiper les effets de ce nouveau calcul, a établi au 
cours de l’année 2008 une projection de ce « coût » sur les dotations réparties au 
prorata de la population. Si l’effet du recensement s’avérera peu déstabilisant pour 
les DGF des départements et des régions, il n’en ira pas de même pour celle des 
communes et des groupements. À cet échelon, la prise en considération des 
nouvelles données démographiques (1) se traduirait par un surcoût de 172 millions 
d'euros des dotations, à droit et périmètres intercommunaux constants. Or, 
l’évolution de la DGF des communes et groupements s’élèvera à 458 millions 
d'euros. Le coût du recensement rénové ne laissera donc qu’un solde 
d’augmentation de 286 millions d'euros par rapport à la DGF des communes de 
2008, soit +1,25 %. 

Encore convient-il de prendre en considération les contraintes propres à la 
dotation de solidarité urbaine, dont l’augmentation mécanique est prévue par la loi 
de programmation pour la cohésion sociale (2). En vertu de cet article, la DSU 
consommerait 110 millions d'euros sur l’augmentation de la DGF des communes. 

b) Les aménagements proposés par le projet de loi de finances peuvent protéger la 
péréquation 

Le Rapporteur général constate ainsi qu’à droit constant, même un gel en 
valeur des dotations forfaitaires ne permettrait qu’une progression limitée de 
2,2 % de la dotation d’aménagement (hors DSU) en 2009, imposant au CFL de 
sacrifier soit la dotation de solidarité rurale, soit la dotation nationale de 
péréquation. 

Il est donc impératif d’assouplir davantage les conditions de répartition de 
la DGF (notamment celle des communes), afin de permettre au CFL de franchir le 
cap de l’année 2009 sans imposer de restriction aux concours servant l’objectif de 
péréquation. C’est l’objectif des articles 67 et 70 du présent projet de loi de 

                                            
(1)  Ce calcul tient également compte des baisses de population. Il s’agit des la hausse globale nette de la 

population. 
(2)  Article 135 de loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale. 
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finances, qui visent à desserrer l’étau de répartition de la DGF par deux moyens 
complémentaires : 

– un déblocage des dotations forfaitaires permettant de basculer des 
masses plus importantes vers les dotations de péréquation ; 

– un assouplissement des règles de répartition au sein même de la dotation 
d’aménagement afin de permettre au CFL de parvenir au compromis le plus 
protecteur des dotations de péréquation. 

 
* 

*          * 
 

La commission examine un amendement de M. Cahuzac, tendant à 
indexer la dotation globale de fonctionnement sur l’inflation majorée de 50 % de 
la croissance du PIB. 

M. Jérôme Cahuzac. Cet amendement vise à desserrer l’étau qui enserre 
de plus en plus fortement les collectivités locales. Plus de 70 % de 
l’investissement public étant assurés par elles, toute réduction de leur capacité 
d’investissement aurait des conséquences dommageables pour les PME dont elles 
sont les donneurs d’ordre. 

M. le rapporteur général. Nous n’avons malheureusement aucune marge 
de manœuvre. En effet, le Gouvernement a décidé d’indexer sur l’inflation, soit 
2 %, l’ensemble des flux financiers en direction des collectivités locales, qui 
représentent 55 milliards. La hausse globale est donc de 1,1 milliard. Étant donné 
notre volonté de ne pas plafonner l’augmentation du fonds de compensation pour 
la TVA, lequel augmentera de 660 millions, il reste 450 millions. Or nous 
souhaitons augmenter la DGF parce qu’elle est l’instrument de la péréquation. Elle 
augmentera donc de 2 %, dans un ensemble de dotations qui ne progresse 
globalement que de 0,8%. Dans cet ensemble, toute majoration de l’augmentation 
de la DGF entraîne nécessairement une réduction équivalente des dotations aux 
collectivités locales autres que la DGF et le FCTVA.  

M. Charles de Courson. Personne ne peut dire en réalité ce que seront 
l’an prochain la croissance et l’inflation. 

La commission rejette l’amendement de M. Cahuzac. 

La commission examine ensuite un amendement de M. Baert, visant à 
indexer la DGF sur le taux d’inflation réellement constaté. 

M. Dominique Baert. Substituer le taux réel d’inflation au taux 
prévisionnel aurait l’avantage de ne pas consacrer une perte de pouvoir d’achat 
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pour les collectivités locales, comme va le faire ce budget qui prévoit une inflation 
de 2% alors que l’inflation réelle des douze derniers mois a été de 3,2%.  

M. le rapporteur général. Je suis défavorable à un amendement dont le 
coût serait de 400 millions d’euros. Cela dit, je trouve excellente l’idée qu’on 
indexe à l’avenir l’augmentation de la DGF sur le taux d’inflation réellement 
constaté, plutôt que de fonder l’évolution de la DGF sur des indices prévisionnels 
que la réalité ne vérifie jamais, puis de régulariser après coup – même si, sur dix 
ans, les plus et les moins s’équilibrent.  

M. René Couanau. Il conviendrait en effet de sortir du virtuel pour entrer 
dans le réel, mais cette question relève d’une réflexion générale sur les dotations et 
transferts de l’État aux collectivités locales, et non d’un simple amendement à la 
loi de finances. 

M. le président Didier Migaud. Il faudra également conduire cette 
réflexion, en deuxième partie, à propos de la revalorisation des bases fiscales.  

M. le rapporteur général. Dans ce domaine, il serait préférable de 
corriger le taux prévisionnel de 2 % d’un certain rattrapage au titre de l’écart 
d’inflation constaté cette année, afin d’inciter les collectivités locales à ne pas 
toucher aux taux d’imposition. 

La commission rejette l’amendement de M. Baert. 

La commission examine ensuite un amendement du rapporteur général, 
tendant à supprimer le mécanisme de régularisation de la dotation globale de 
fonctionnement. 

M. le rapporteur général. À partir du moment où le Gouvernement 
accepte de ne pas imputer la régularisation négative de la DGF afférente à 
l’exercice 2007, mais ne pourra pas non plus opérer la régularisation positive qui 
devrait avoir lieu au titre de 2008, c’est le mécanisme même de la régularisation 
qui n’a plus de sens. Sa suppression ouvrira la voie, dans un deuxième temps, à 
l’indexation de la DGF sur le taux d’inflation constaté que souhaite M. Baert. 

M. René Couanau. La portée de cette mesure me semble dépasser les 
limites d’un simple amendement au projet de loi de finances.  

M. le rapporteur général. Sur les quinze dernières années, les sommes 
en jeu s’élèvent à des dizaines de milliards alors que le delta entre le positif et le 
négatif s’élève à 20 millions. Pourquoi donc maintenir un système de 
régularisation complexe qui, par ailleurs, soulève de nombreux problèmes ? Je 
propose en somme un amendement de transparence. 

M. Charles de Courson. Peut-on disposer de chiffres plus précis 
concernant les soldes positifs et négatifs de l’année dernière et de cette année ? 
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M. le rapporteur général. Ce sont plus 650 millions que l’État devrait 
verser aux collectivités en 2010 et moins 61 millions que les collectivités auraient 
dû rendre à l’État en 2009. Cela dit, les dotations augmentent de 1,1 milliard d’une 
LFI à l’autre. 

M. Richard Dell’Agnola. Outre que la mise en place d’un nouveau cadre 
normatif, qui pourra s’inspirer de la proposition de M. Baert, implique de revoir le 
système existant, M. le rapporteur général a fort bien montré que ce système finit 
par s’équilibrer sur une longue période. Son amendement est donc très intéressant. 

M. le président Didier Migaud. Il anticipe le fait qu’en 2010 l’État ne 
pourra pas verser la régularisation positive massive dont devrait faire l’objet la 
DGF de 2008… 

M. Jérôme Cahuzac. Si l’on se situe dans le long terme, l’argumentation 
du rapporteur général est convaincante ; mais si le projet de supprimer la 
régularisation était intervenu à un moment plus favorable, cette simplification 
aurait été autrement mieux acceptée. Pourquoi la proposer dans la situation 
actuelle, précisément au moment où le rapport entre positif et négatif est de 1 à 
10 – même si je lui sais gré de son honnêteté sur les chiffres ? 

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-21). 

La commission adopte l’article 10 ainsi modifié. 

 
* 

*          * 
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Article 11 

Reconduction du montant de certaines dotations de fonctionnement 

Texte du projet de loi : 

I.– Dans le deuxième alinéa de l’article L. 1613-6 du code général des collectivités territoriales, 
l’année : « 2009 » est remplacée par l’année : « 2010 ». 

II.– L’article L. 1614-1 du même code est complété par l’alinéa suivant : 

« À titre dérogatoire, la dotation générale de décentralisation mentionnée à l’article L. 1614-4 et les 
crédits prévus aux 1° et 2 ° de l’article L. 4332-1 n’évoluent pas en 2009. » 

III.– Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 2334-26 du même code, il est inséré 
la phrase suivante : 

« À titre dérogatoire, cette évolution ne s’applique pas en 2009. » 

IV.– Le dernier alinéa de l’article L. 4425-2 et le premier alinéa de l’article L. 4425-4 du même code 
sont complétés par la phrase suivante : 

« À titre dérogatoire, cette évolution ne s’applique pas en 2009. » 

V.– Le dernier alinéa du I de l’article 98 de la loi n° 83-8 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État, le quatrième alinéa de 
l’article 6 de la loi n° 88-1089 du 1er décembre 1988 relative aux compétences de la collectivité territoriale de 
Mayotte en matière de formation professionnelle et d’apprentissage et le I de l’article 55 de la loi de finances 
pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) sont complétés par la phrase suivante :  

« À titre dérogatoire, cette évolution ne s’applique pas en 2009. » 

VI.– Le II de l’article 134 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) est 
complété par l’alinéa suivant : 

« À titre dérogatoire, l’évolution prévue au deuxième alinéa ne s’applique pas en 2009. » 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Conformément aux orientations et décisions annoncées par le Premier ministre lors de la Conférence 
nationale des finances publiques du 28 mai 2008 et de la Conférence nationale des exécutifs du 10 juillet 2008, 
cet article vise à associer les collectivités territoriales à l’effort de maîtrise des dépenses publiques. 

Il est proposé de reconduire en 2009 un montant égal à celui de 2008 pour les dotations suivantes : 

– la dotation générale de décentralisation ; 

– la dotation générale de décentralisation relative à la formation professionnelle et à l’apprentissage ; 

– le fonds d’aide aux collectivités territoriales victimes de catastrophes naturelles ; 

– la compensation de la suppression de la part « salaires » de la taxe professionnelle bénéficiant aux 
fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) ; 

– la dotation spéciale pour le logement des instituteurs. 

Les économies générées par cette mesure permettront de limiter la baisse des compensations 
d’exonérations fiscales. 
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Observations et décision de la Commission : 

Afin d’alléger la charge de l’ajustement qui pèsera sur les compensations 
d’exonérations fiscales dans le cadre du nouveau périmètre des concours 
financiers aux collectivités locales, le présent article propose de suspendre 
l’évolution des dotations de fonctionnement actuellement indexées sur le taux de 
la DGF. 

I.– LES « SATELLITES » DE LA DGF : UN GROUPE DE DOTATIONS TRÈS 
HÉTÉROCLITE 

L’évolution de la DGF de LFI à LFI sert de point de référence à 
l’évolution de nombreuses dotations de fonctionnement, qui relèvent toutes d’une 
logique historique de compensation de charges. 

A.– LES DOTATIONS GÉNÉRALES DE DÉCENTRALISATION (DGD) 

1.– Principes et rôle de la DGD 

La DGD a été créée en 1983 en vue d’assurer de façon globale le 
financement de l'ensemble des compétences transférées (1). Elle est le solde entre 
les charges transférées et les impôts d’État transférés. Il s’agit d’une dotation 
globale, libre d’emploi. 

En réalité, il convient plutôt de parler de plusieurs DGD, puisqu’à la suite 
de l’intégration dans la DGF en 2004 de l’essentiel des montants versés aux 
départements et aux régions, seuls demeurent identifiables certains concours 
particuliers. 

2.– Les DGD de la mission Relations avec les collectivités territoriales 

a) Les dotations destinées à la Corse 

La loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale 
de Corse, et la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ont organisé le 
transfert de compétences à la collectivité territoriale de Corse et conduit à 

                                            
(1)  Cinq cas distincts ouvrent droit à une compensation financière : 

- les transferts de compétences ; 
- la modification, par voie réglementaire, des règles relatives à l’exercice des compétences transférées, 
entraînant une charge nouvelle incombant aux collectivités territoriales ; 
- les créations de compétences au sens de l’article 72-2 de la Constitution ; 
- l’extension de compétences au sens de l’article 72-2 de la Constitution ; 
- les pertes de produit fiscal résultant, le cas échéant, de la modification, postérieurement à la date de 
transfert des impôts aux collectivités territoriales concernées et du fait de l’État, de l’assiette ou des taux de 
ces impôts. 
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l’émergence d’une DGD spécifique à cette collectivité. Le montant de cette 
dotation atteint en 2008 276,92 millions d'euros. 

Par ailleurs, la loi du 13 mai 1991 a instauré parallèlement à la DGD une 
dotation de continuité territoriale visant à financer les obligations de service public 
définies par la collectivité territoriale en matière de liaisons aériennes et maritimes 
entre l’île et le continent. Cette dotation représente 187 millions d'euros en 2008. 

Ces deux dotations sont retracées au sein de la mission Relations avec les 
collectivités territoriales. 

b) Les DGD de droit commun 

Cette même mission retrace également la DGD résiduelle, obéissant au 
principe de compensation supplétive des transferts de compétences. Il s’agit de la 
somme de l’ensemble des concours particuliers créés ponctuellement (1) et des 
montants de DGD visant à compenser les transferts des actes I ou II de la 
décentralisation pour les communes, les départements et les régions. 

Au sein de cet ensemble, il convient également de distinguer la DGD 
versée aux régions d’outre-mer en compensation des transferts de compétences 
prévus par la loi du 13 août 2004. Dans la mesure où la TIPP ne s’applique pas 
dans ces régions, leur compensation est versée uniquement sous forme de DGD, 
qui perd de ce fait, pour ces collectivités, son caractère résiduel. 

La totalité de ces DGD versées aux collectivités locales représente un 
montant de 989 millions d'euros dans les crédits de la mission Relations avec les 
collectivités territoriales du projet de loi de finances pour 2009. 

3.– Les DGD « Formation professionnelle » 

L’historique de la DGD Formation professionnelle prend sa source dans la 
création par les premières lois de décentralisation des Fonds régionaux de 
l’apprentissage et de la formation professionnelle. En effet, la dotation créée a 
servi à alimenter ces fonds. Elle est aujourd’hui retracée sur le programme 103 de 
la mission Travail et emploi. 

Ici encore, l’appellation de dotation est trompeuse tant les compensations 
sont multiples. Elles résultent du transfert progressif de 1983 à 2004 de nouvelles 
charges de l’État vers les régions. Le tableau suivant fait le point sur les éléments 
inclus dans « la » DGD Formation professionnelle. 

                                            
(1)  Services communaux d'hygiène et de santé (SCHS) ; Documents d'urbanisme ; Primes d'assurance contre 

les risques liés de la délivrance des autorisations d'utilisation du sol ; Monuments historiques ; Voirie de la 
ville de Paris (décrets impériaux ) - article 25 de la loi du 13 août 2004 ; Concours particulier 
" bibliothèques municipales et départementales de prêt" ; Concours particulier " ports maritimes de 
commerce et de pêche ;  Autorités compétentes pour l'organisation des transports urbains (ACOTU) ;  
Aérodromes. 
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(en euros) 

Libellé dotation Textes de référence Montant  
en 2008 

Participation de l’État à la revalorisation de la 
rémunération des stagiaires 

Article L. 4332-1 du CGCT. 
 

9 225 583   

Application de la loi du 1er décembre 1988 relative 
aux compétences de la collectivité territoriale de 
Mayotte 

Loi n° 88-1089 du 1er décembre 1988 259 721   

Actions qualifiantes Loi quinquennale relative au travail, à 
l’emploi et à la formation professionnelle 

353 743 940   

Enveloppe de rééquilibrage au titre de 
l’aménagement du territoire 

Loi quinquennale relative au travail, à 
l’emploi et à la formation professionnelle 

10 651 782   

Actions décentralisées en faveur des jeunes Loi quinquennale relative au travail, à 
l’emploi et à la formation professionnelle 

506 237 221   

Primes d’apprentissage Loi relative à la démocratie de proximité et 
loi de finances pour 2003 

800 566 907   

Frais de gestion du CNASEA liés à la 
décentralisation des actions qualifiantes et 
préqualifiantes 

Loi quinquennale relative au travail, à 
l’emploi et à la formation professionnelle 

5 068 540   

Source : Direction générale des collectivités locales 

Le total des composantes de la DGD Formation professionnelle a 
représenté un montant de 1 685,8 millions d'euros en 2008. 

B.– LES AUTRES DOTATIONS INDEXÉES COMME LA DGF 

1.– La dotation spéciale pour le logement des instituteurs (DSI) 

La DSI a été créée par l’article 94 de la loi du 2 mars 1982, afin de 
compenser aux communes le transfert de la charge du logement des instituteurs. 
Elle comprend deux parts, correspondant à son mode de versement : 

– une première part versée aux communes en compensation des charges 
effectivement supportées pour les logements occupés par des instituteurs ; 

– une seconde part versée aux instituteurs, par le Centre national de la 
fonction publique territoriale (CNFPT) en lieu et place des communes, sous forme 
d’indemnités représentatives de logement (IRL). Le montant unitaire forfaitaire 
peut alors être complété par les communes pour atteindre un niveau d’IRL arrêté 
par le préfet. 

La création du corps des professeurs des écoles a cependant vocation à 
éteindre progressivement la DSI, puisque l’indemnité de logement est désormais 
intégrée au traitement de ces fonctionnaires. C’est pourquoi la DSI est diminuée 
chaque année pour tenir compte du nombre exact d’instituteurs bénéficiaires d’un 
droit au logement. 
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2.– La dotation « élu local » 

La loi du 3 février 1992 (n° 92-108 du 3 février 1992) relative aux 
conditions d'exercice des mandats locaux a prévu des dispositions relatives à la 
revalorisation des indemnités des maires et des adjoints, aux autorisations 
d'absence et à la formation. La dotation « élu local » vise à assurer, aux petites 
communes rurales, les moyens financiers adaptés à la mise en œuvre de ce statut 
de l'élu. 

L’éligibilité à la dotation dépend de deux critères cumulatifs : 

– d'ordre démographique : seules les communes de moins de 
1 000 habitants ont vocation à recevoir la dotation ; 

– d'ordre financier : seules celles de ces communes qui ont un potentiel 
financier par habitant inférieur à 1,25 fois le potentiel financier moyen par habitant 
des communes de moins de 1 000 habitants reçoivent effectivement la dotation. 

3.– La compensation « part salaires » des Fonds départementaux de péréquation 
de la taxe professionnelle 

Dès la suppression de la part salaires de la taxe professionnelle par la loi 
de finances pour 1999, il avait été envisagé de regrouper la compensation afférente 
au sein de la DGF. Ce regroupement a fait partie de la réforme globale de 
l’architecture de la DGF votée en loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003). Pour que la fin de la compensation en tant que telle ne lèse 
pas les FDPTP, qui ne perçoivent pas de DGF, l’article 55 de la loi de finances 
pour 2004 a institué un prélèvement spécifique sur les recettes de l’État, afin de 
maintenir les versements aux Fonds. 

Ce prélèvement représente 100,2 millions d'euros en 2008. 

4.– Le fonds « catastrophes naturelles » 

L’article 110 de la loi de finances pour 2008 (n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007) a instauré un Fonds de solidarité en faveur des collectivités 
territoriales et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles. Il doit 
permettre de contribuer à la réparation de dégâts causés par certains événements 
climatiques ou géologiques. En effet, certains sinistres, bien qu’importants pour 
les collectivités territoriales concernées, ne relèvent pas d’une ampleur telle, ou 
sont trop localisés, pour qu’ils justifient la mise en œuvre de la solidarité 
nationale. Dans ces cas, les collectivités locales sont confrontées aux limites de 
leurs polices d’assurance qui ne peuvent couvrir l’ensemble des biens touchés 
(notamment la voirie ou les réseaux d’assainissement). Le Fonds créé en 2008 
permet d’apporter rapidement, et selon une procédure plus légère que celle 
déployée pour la mise en œuvre de la solidarité nationale, une garantie de 
financement des réparations qui s’imposent. 
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L’article L. 1613-6, créé par la loi de finances pour 2008, prévoit que le 
Fonds sera « doté de 20 millions d'euros par an », cette somme étant prélevée sur 
le montant de la dotation de compensation de la taxe professionnelle. 

Le Rapporteur général souligne la réponse très appropriée que ce Fonds 
apporte à des situations difficiles que les collectivités locales connaissent de 
longue date. Il indique cependant que le régime juridique et budgétaire du Fonds 
devra être précisé puisqu’il présente une double incertitude : 

– il est géré comme un prélèvement sur les recettes de l’État, alors même 
qu’il est lui-même alimenté par un autre prélèvement sur recettes – la DCTP, et 
que la loi ne lui confère pas explicitement ce statut ; 

– si l’article L. 1613-6 prévoit bel et bien que la dotation du Fonds 
progresse chaque année comme la DGF, il faut se demander si la prévision d’un 
montant en loi de finances initiale a réellement une incidence sur le pilotage des 
subventions en cours d’exercice ou bien au contraire si ce montant n’a qu’un 
caractère évaluatif susceptible d’être ajusté en loi de finances rectificative (1) pour 
tenir compte, par exemple, d’une année difficile ayant vu de nombreuses 
catastrophes naturelles. 

II.– LA MESURE PROPOSÉE : UN GEL EN VALEUR DE CERTAINS 
SATELLITES EN 2009 POUR FACILITER L’AJUSTEMENT DU PÉRIMETRE 

Le présent article propose de suspendre en 2009 les règles d’évolution 
applicables à toutes les dotations de fonctionnement décrites ci-dessus (à 
l’exception de la dotation « élu local »), c'est-à-dire l’application du taux 
d’évolution de la DGF de LFI à LFI. 

A.– LE GEL PROPOSÉ PRODUIT UN EFFET MODÉRÉ SUR LES VARIABLES 
D’AJUSTEMENT DU PÉRIMÈTRE 

L’objectif poursuivi par le présent article consiste à reconduire en 2009 les 
montants de certaines dotations inscrits en loi de finances initiale pour 2008. Ce 
décrochage par rapport à la norme appliquée à l’ensemble du périmètre (+2 %) 
devrait générer un moindre besoin de financement répercuté sur les variables 
d’ajustement proposées à l’article 15 du projet de loi de finances. Toutefois, cet 
allègement de la charge d’ajustement n’est pas intégralement répercuté sur le reste 
du périmètre, ce qui affaiblit la portée de la mesure proposée. 

                                            
(1)  Il convient de signaler à cet égard que le prélèvement sur recettes au titre de la dotation de compensation 

des pertes de base de taxe professionnelle et de redevance des mines fonctionne selon ce schéma. Il permet, 
dans les conditions fixées par la loi, la compensation de pertes de recettes qui ne peuvent qu’être évaluées 
en loi de finances initiale. 
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1.– La contribution des dotations de fonctionnement à l’ajustement du périmètre par 
rapport au droit constant 

Dès lors que leur taux d’évolution à droit constant est égal à celui de la 
DGF, qui suit lui-même celui de l’ensemble du périmètre, l’effet d’ajustement 
proposé est égal à 2 % du total des dotations ainsi gelées. Ces dotations sont les 
suivantes : 

– le I propose de repousser à 2010 la première indexation du montant du 
Fonds « catastrophes naturelles » ; 

– le II supprime à titre dérogatoire, en 2009, d’une part, l’évolution, 
prévue à l’article L. 1614-1 du code général des collectivités territoriales, de la 
somme des DGD retracées dans la mission Relations avec les collectivités 
territoriales, et, d’autre part, l’évolution, prévue à l’article L. 4332-1 du même 
code des DGD Formation professionnelle ; 

– le III suspend également, en 2009, l’évolution de la DSI selon le taux de 
la DGF, sans affecter cependant le calcul de la minoration correspondant à la 
diminution de l’effectif des instituteurs ; 

– le IV suspend, en 2009, l’indexation, prévue aux articles L. 4425-2 et 
L. 4425-4 du même code, des DGD et dotation de continuité territoriale versées à 
la Corse sur les crédits de la mission Relations avec les collectivités territoriales ; 

– le V procède à la même suspension, en 2009, s’agissant du solde de la 
DGD résiduelle des communes (article 98 de la loi du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’État), de la DGD Formation professionnelle de Mayotte (article 6 de la loi 
n° 88-1089 du 1er décembre 1988 relative aux compétences de la collectivité 
territoriale de Mayotte en matière de formation professionnelle et d’apprentissage) 
et de la compensation « part salaires » versée aux FDPTP (article 55 de la loi de 
finances pour 2004, n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) ; 

– enfin le VI suspend, en 2009, l’évolution de la compensation des 
indemnités compensatrices forfaitaires, qui sont une composante de la DGD 
Formation professionnelle dont l’indexation est fixée par l’article 134 de la loi de 
finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002). 

Ces gels produisent un décrochage du montant de ces dotations inscrit au 
présent projet de loi de finances par rapport à l’application de l’indexation selon le 
taux DGF. L’effet de ce décrochage est calculé dans le tableau suivant. 
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Mesure de l’effet du gel des dotations sur l’ajustement du périmètre global 
par rapport à l’application du droit en vigueur 

(en millions d’euros) 

 LFI 2008 Évolution à 
droit constant 

Gel  
en 2009 

Économie 
possible sur le 

périmètre 

Compensation de la part salaire de la TP 
(FDPTP) 100,2 102,2 100,2 2,00 

Dotation spéciale instituteur 5,6 38,3 37,5 0,75 

Fonds de solidarité catastrophes naturelles 20,0 20,4 20,0 0,40 

Dotation générale de décentralisation 
(Mission RCT) 1 433,3 1 461,9 1 433,3 28,67 

DGD Formation professionnelle 1 685,7 1 719,5 1 685,7 33,72 

Total 3 244,8 3 342,3 3 276,7 65,53 

2.– Un effet amoindri par un tour de passe-passe budgétaire 

Cependant, contrairement à ce calcul, le gel proposé ne soulagera les 
variables d’ajustement du périmètre qu’à concurrence de 33 millions d'euros, soit 
la moitié de l’impact escompté de la mesure. En effet, l’évolution du périmètre 
global et l’ajustement pesant sur les variables sont calculés de LFI à LFI. Or, le 
montant de la DSI pris en considération en base – celui inscrit en loi de finances 
pour 2008 – et celui supposé résulter du gel ne sont pas identiques : ils diffèrent de 
31,9 millions d'euros. 

Le Rapporteur général rappelle que l’article 39 de la loi de finances pour 
2008 avait dérogé à la règle selon laquelle les reliquats comptables de la DSI sont 
à la disposition du CFL (1), en les imputant directement à la dotation au titre de 
2008. Cette affectation dérogatoire et anticipée (le CFL ne répartira la DSI 2008 
qu’en novembre prochain) a permis à l’État une moindre ouverture budgétaire de 
47,3 millions d'euros au titre de la DSI sans diminuer pour autant le montant mis 
en répartition. Ceci explique que la DSI inscrite en loi de finances pour 2008 
s’élève à 5,6 millions d'euros tandis que celle répartie par le CFL au titre du même 
exercice s’élèvera à 52,5 millions d'euros. 

Il n’en demeure pas moins que pour procéder à un gel de la dotation en 
2009, et non pas à une baisse drastique de son montant, le présent projet de loi de 
finances propose mécaniquement d’ouvrir au titre de la DSI le montant 
                                            
(1)  S’agissant de la part versée aux communes, le montant réparti chaque année étant strictement égal au 

montant unitaire fixé par le Comité des finances locales, le reliquat provient uniquement du décalage entre 
le nombre d’instituteurs estimé et la population réelle constatée par les préfectures. Une première faculté 
d’emploi de ce solde est ouverte par le deuxième alinéa de l’article L. 2334-26, qui permet au Comité des 
finances locales d’en affecter tout ou partie à la dotation de l’exercice suivant. Le solde obtenu est ensuite 
majoré par l’abattement de la seconde part (celle versée directement aux instituteurs par le CNFPT) pour 
tenir compte du reliquat du CNFPT. Le dernier alinéa de l’article L. 2334-29 du code général des 
collectivités territoriales dispose que le reliquat total ainsi obtenu est affecté à la dotation d’aménagement 
des communes de la DGF. 



—  139  — 

garantissant une répartition identique, c'est-à-dire 52,5 millions d'euros, minorés à 
due concurrence de la baisse de l’effectif des instituteurs. Ce dernier effet étant 
estimé à 15 millions d'euros, la DSI 2009 s’élèvera à 37,5 millions d'euros, soit 
une hausse de 572 % de LFI à LFI. 

Comme le montre le tableau suivant, l’effet de cette hausse 
(+31,9 millions d'euros) neutralise la moitié de l’effet du gel des autres dotations : 

IMPACT RÉEL DE LA MESURE SUR LE PÉRIMÈTRE GLOBAL 
(en millions d'euros) 

 LFI 2008 
Effet de la 
norme en 

2009 

Gel  
en 2009 

Économie 
réelle 

Compensation de la part salaire de la TP 
(FDPTP) 100,2 102,2 100,2 2,0 

Dotation spéciale instituteur 5,6 5,7 37,5 -31,8 

Fonds de solidarité catastrophes naturelles 20,0 20,4 20,0 0,4 

Dotation générale de décentralisation 
(Mission RCT) 1 433,3 1 461,9 1 433,3 28,7 

DGD Formation professionnelle 1 685,7 1 719,5 1 685,7 33,7 

Total 3 244,8 3 309,7 3 276,7 33,0 

B.– UN EFFET QUI PEUT ÊTRE AMPLIFIÉ 

Le Rapporteur général estime qu’il est regrettable que les collectivités 
locales subissent une moindre croissance réelle de 65,5 millions d'euros de leurs 
dotations de fonctionnement, qui n’adoucira la charge des variables d’ajustement 
que de 33 millions d'euros. 

1.– La prise en considération du rebasage de la DSI 

Plus particulièrement, si le principe et le montant de la norme de dépenses 
appliquée aux concours aux collectivités territoriales semblent indiscutables, il 
convient de s’interroger sur la méthode précise de calcul de l’évolution du 
périmètre de ces concours, et notamment la prise en considération du rebasage de 
la DSI. 

En imputant la hausse de cette dotation – qui est pourtant gelée par le 
présent article ! – dans la norme de progression globale, la DSI devient un 
concours fortement dynamique, à l’instar du FCTVA par exemple, dont le coût est 
financé par les variables d’ajustement. Après que l’État a exploité, pour améliorer 
son propre solde en 2008, 47,3 millions d'euros mis, par la loi, à la disposition des 
collectivités locales, ce mécanisme revient à leur faire supporter, en sus, un gel en 
valeur de la DSI qui génère une baisse de 31,8 millions d'euros de leurs 
compensations d’exonérations. 
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En dernière analyse, si le Rapporteur général ne conteste pas qu’au strict 
sens de la budgétisation, la reconduction de la DSI à hauteur de 37,5 millions 
d'euros se traduit par un coût de 31,8 millions d'euros, il estime que ce coût peut 
difficilement être imputé aux variables d’ajustement du périmètre. Au demeurant, 
il précise que, si l’État venait à supporter ce coût en 2009, l’effet pour son budget 
de l’exploitation des reliquats comptables en 2008 demeurerait avantageux (1), 
indépendamment du gel de la dotation en 2009, qui bénéficierait, quant à lui, aux 
variables du périmètre. 

Il semble donc qu’une présentation plus juste du périmètre des concours 
financiers devrait prendre en considération une DSI rebasée au titre de 2008 à 
concurrence de 37,5 millions d'euros. 

(en millions d'euros) 

 DSI 2008 Périmètre 2008 Effet de la norme Ajustement pesant 
sur les variables 

DSI non rebasée 5,6 55 174 1 103 - 447 

DSI rebasée 37,5 55 206 1 104 - 414 

Dans ces conditions, comme en témoigne la dernière colonne du tableau 
ci-dessus, l’effet du présent article serait effectivement un allègement de la charge 
d’ajustement de 65,5 millions d'euros, et non plus de 33 millions d'euros. Ceci 
rendrait donc au présent article toute sa portée. 

2.– La question de l’opportunité d’un effort supplémentaire sur les dotations de 
fonctionnement 

Il pourrait également être envisagé de prolonger l’effort proposé par le 
présent article, dont la philosophie consiste à ne pas diminuer les montants versés 
aux collectivités locales par rapport à 2008 tout en dégageant une marge 
d’ajustement pour le périmètre global des concours. 

Premièrement, il convient de s’interroger sur la pertinence de la 
sanctuarisation de la compensation « part salaires » versée aux FDPTP, qui n’est 
pas une dotation de fonctionnement. En effet, en raison de son caractère 
autonome, cette compensation n’est pas regardée habituellement comme la plupart 
des compensations d’exonérations retracées dans le périmètre. Pourtant, rien ne la 
distingue ni sur le fond, ni en raison de son historique. Alors que toutes les 
compensations d’exonérations de taxe professionnelle seront fortement mises à 
contribution pour permettre le respect de la norme d’évolution du périmètre, le 
montant de la CPS des FDPTP sera, quant à lui, reconduit. Cette mise à l’écart de 
l’effort d’ajustement pourrait être discutée. 

                                            
(1)  En effet, du point de vue des dépenses du budget général entendues au sens élargi, la mesure s’est traduite 

par une moindre ouverture en 2008 de 47,3 millions d'euros, compensée par un surcroît d’ouverture en 
2009 de 31,8 millions d'euros. Au total, l’utilisation des reliquats comptables aura permis une économie de 
15,5 millions d'euros au budget de l’État. 
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Deuxièmement, la reconduction d’un abondement de 20 millions d'euros 
au profit du Fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs 
groupements touchés par des catastrophes naturelles peut sembler excessive. En 
effet, l’article L. 1613-6 du code général des collectivités territoriales prévoit que 
le Fonds est doté en année pleine, pour faire face aux besoins de subvention des 
collectivités locales touchées, de 20 millions d'euros (1). Ce montant, qui ne pèse 
en rien sur le budget de l’État, a été évalué pour permettre de faire face aux 
demandes sur un exercice. Par conséquent, sauf à démontrer que, pour une année 
particulière, le compte de tiers retraçant les sommes du Fonds doit être crédité de 
plus que 20 millions d'euros, ou bien que cette provision s’est avérée insuffisante 
pour l’exercice précédent, l’engagement du législateur financier devrait être de 
relever le niveau du compte à hauteur de 20 millions d'euros, afin de faire face à 
l’exercice suivant. 

Or, en 2008, la mise en place du Fonds de solidarité a été plus longue que 
prévu, le décret d’application de la loi n’ayant été publié que le 27 août 2008 (2) et 
la circulaire le 24 septembre 2008 (3). Cette entrée en vigueur tardive, qui a pu 
causer préjudice à certaines collectivités locales ayant souffert de catastrophes 
climatiques au cours du premier semestre, a notamment pour conséquence que les 
moyens alloués en 2008 au Fonds ne seront pas consommés au titre de cet 
exercice. Dans l’attente d’une information plus définitive sur cette consommation 
au mois de décembre 2008, il pourrait d’ores et déjà être considéré que le compte 
de dotations 465-11328 correspondant au Fonds devrait afficher un solde 
excédentaire de 10 à 15 millions d'euros en fin d’exercice. En outre, conséquence 
de la spécificité de ce Fonds, contrairement au mécanisme appliqué aux 
prélèvements sur recettes évaluatifs (FCTVA ou compensation des pertes de base 
de TP), son montant annuel ne peut pas être ajusté en loi de finances rectificative, 
car cela aurait pour effet de minorer ou majorer une dotation déjà versée aux 
collectivités locales, à savoir la DCTP. 

                                            
(1)  Encore ce chiffre pourrait-il peut-être être regardé comme seulement évaluatif (cf. supra). 
(2)  Décret n° 2008-843 du 25 août 2008 relatif au Fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales 

et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles. 
(3)  Circulaire du 24 septembre 2008, NOR : INTB0800159C. 



—  142  — 

Il faut donc considérer que le reliquat probable du Fonds lui restera acquis 
pour l’exercice suivant. La reconduction d’un prélèvement de 20 millions d'euros 
sur la DCTP rehausserait donc le montant des moyens disponibles autour de 30 à 
35 millions d'euros, sans qu’il soit véritablement avéré qu’un tel montant soit 
nécessaire pour faire face à l’exercice 2009. Compte tenu de l’impact important du 
financement du Fonds sur la principale variable d’ajustement du périmètre, la 
DCTP (1), l’abondement dont il fera l’objet en 2009 devrait être ajusté pour tenir 
compte du reliquat de l’exercice 2008. 

 
* 

*          * 
 

La commission est saisie d’un amendement de M. Cahuzac visant à 
supprimer l’article 11. 

M. Jérôme Cahuzac. Cet article gèle plusieurs dotations de 
fonctionnement ; sa suppression desserrerait l’étau qui étreint les collectivités 
locales. 

M. le rapporteur général. Avis défavorable. L’adoption de cet 
amendement reviendrait à une opération nulle : il faudrait réduire d’autant d’autres 
dotations. 

M. Jérôme Cahuzac. Ce raisonnement est acceptable pour qui en accepte 
les prémisses, c’est-à-dire un cadre global que, pour notre part, nous récusons. 

La commission rejette cet amendement. 

La commission est ensuite saisie d’un amendement du rapporteur général 
visant à compléter le compte du Fonds de solidarité des collectivités territoriales 
(FSCT) afin de le reconduire à hauteur de 20 millions pour 2009. 

M. le rapporteur général. Compte tenu du reliquat constaté en 2008, il 
n’y a pas lieu de reconduire la totalité de la dotation en 2009. Cette non 
augmentation du FSCT sera reportée en majoration de la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle (DCTP) et des autres variables 
d’ajustement. 

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-22). 

La commission adopte l’article 11 ainsi modifié. 

 
* 

*          * 
                                            
(1)  Un million d’euros prélevés en faveur du Fonds représente 0,13 % de baisse de la DCTP. 
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Article 12 

Reconduction du montant de certaines dotations d’investissement 

Texte du projet de loi : 

I.– L’article L. 2334-32, le premier alinéa de l’article L. 2334-40 et l’article L. 3334-12 du code 
général des collectivités territoriales sont complétés par une phrase ainsi rédigée : 

« À titre dérogatoire, cette évolution ne s’applique pas en 2009. » 

II.– L’article L. 3334-16 du même code est ainsi modifié : 

1° Il est inséré un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« En 2009, le montant alloué à chaque département est égal à celui de 2008. » 

2° Dans le troisième alinéa, qui devient le quatrième, l’année : « 2009 » est remplacée par l’année : 
« 2010 ». 

III.– L’article L. 4332-3 du code général des collectivités territoriales est modifié comme suit : 

1° Il est inséré un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« En 2009, le montant alloué à chaque région est égal à celui de 2008. » 

2° Dans le troisième alinéa, qui devient le quatrième, l’année : « 2009 » est remplacée par l’année : 
« 2010 ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Conformément aux orientations et décisions annoncées par le Premier ministre lors de la Conférence 
nationale des finances publiques du 28 mai 2008 et de la Conférence nationale des exécutifs du 10 juillet 2008, 
cet article vise à associer les collectivités territoriales à l’effort de maîtrise des dépenses publiques. 

Il est proposé de reconduire en 2009 un montant égal à celui de 2008 pour les dotations suivantes : 

– la dotation globale d’équipement des communes ; 

– la dotation globale d’équipement des départements ; 

– la dotation départementale d’équipement des collèges ; 

– la dotation régionale d’équipement scolaire ; 

– la dotation de développement rural, dont les modalités d’indexation sont définies par décret. 

Les économies générées par cette mesure permettront de limiter la baisse des compensations 
d’exonérations fiscales. 
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Observations et décision de la Commission : 

Afin d’alléger la charge de l’ajustement qui pèsera sur les compensations 
d’exonérations fiscales dans le cadre du nouveau périmètre des concours 
financiers aux collectivités locales, le présent article propose de suspendre 
l’évolution des dotations d’investissement actuellement indexées sur le taux de la 
formation brute de capital fixe (FBCF) des APU. Cette désindexation devrait 
soulager les variables d’ajustement de 35 millions d'euros, c'est-à-dire limiter leur 
baisse d’environ 1,5 point. 

I.– LE SOUTIEN DE L’ÉTAT À L’INVESTISSEMENT DES COLLECTIVITÉS 
LOCALES EST DISPERSÉ SUR PLUSIEURS CONCOURS À L’EFFICACITÉ ET 

AUX COÛTS VARIABLES 

Les concours de l’État aux dépenses d’équipement des collectivités locales 
sont répartis sur trois types de supports : des crédits budgétaires de la mission 
Relations avec les collectivités territoriales gérés de façon déconcentrée à 
l’échelle départementale, des prélèvements sur les recettes de l’État répartis sous 
forme d’enveloppe dite « fermée » en fonction de critères légaux (DRES et 
DDEC) et des prélèvements sur les recettes de l’État ayant un caractère évaluatif, 
le versement à chaque collectivité étant fonction de paramètres non budgétaires 
mais fixés par la loi. 

A.– LES SUBVENTIONS DONT LA GESTION EST DECONCENTRÉE 

Il s’agit de la dotation globale d’équipement, elle-même décomposée en 
DGE des communes et DGE des départements dont les régimes diffèrent, et de la 
dotation de développement rural. Ces dotations évoluent chaque année comme la 
FBCF des administrations publiques. 

1.– La DGE des communes 

La DGE des communes et des groupements est attribuée sous forme de 
subvention opération par opération. Son montant national (484,6 millions d'euros 
en 2008) est d’abord éclaté entre les départements en fonction de critères 
physiques et financiers : la population, le potentiel fiscal, les dépenses réelles 
d'investissement des EPCI et la longueur de la voirie. Une fois réparties entre les 
départements, les enveloppes sont gérées de manière déconcentrée, chaque préfet 
attribuant les subventions après avis d’une commission d’élus chargée de 
déterminer les catégories d’opérations prioritaires. Cette commission fixe 
également pour chaque catégorie d’opérations les fourchettes de taux applicables 
au montant hors taxe de l’investissement (dans la limite d’une fourchette légale de 
20 % à 60 %). En 2007, 12 332 des 35 780 communes éligibles et 1 365 des 
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14 174 EPCI éligibles ont été bénéficiaires d’une ou plusieurs subventions au titre 
de la DGE des communes. 

En dépit de critiques persistantes à son endroit (lourdeur et coût de 
l’instruction des demandes, faiblesse de l’enveloppe, pilotage insuffisant des 
orientations de subventionnement), la DGE des communes est un concours 
permettant à la fois un soutien des investissements concerté avec les élus locaux et 
une forme de péréquation des moyens que l’État alloue à ce soutien. 

2.– La DGE des départements 

L’article 38 de la loi de finances pour 2006 (1) a réformé profondément la 
DGE des départements en supprimant sa première part destinée à financer les 
équipements autres que ruraux. La dotation de 224,5 millions d'euros en 2008 
coïncide donc aujourd’hui avec ce qui fut sa seconde part. Elle est répartie en deux 
fractions : 

– une fraction principale (170,6 millions d'euros) servant à subventionner, 
par application d’un taux de concours (15,47 % en 2008), les dépenses 
d’aménagement foncier et les travaux d’équipement rural subventionnés, et une 
majoration (20,2 millions d'euros) répartie en fonction des dépenses 
d’aménagement foncier du pénultième exercice ; 

– une majoration visant la péréquation entre les départements 
(33,7 millions d'euros), qui est répartie au bénéfice de ceux dont le potentiel fiscal 
par habitant est inférieur à 40 % de la moyenne ou dont le potentiel fiscal par km² 
est inférieur à 60 % de la moyenne. 

3.– La dotation de développement rural (DDR) 

Le régime de la dotation de développement rural, créée en 1991, a 
fortement évolué au gré des lois de finances. Depuis l’article 140 de la loi de 
finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005), la DDR s’apparente 
fortement à la DGE des communes, dont elle suit à la fois le mécanisme de 
répartition de l’enveloppe entre les départements et la procédure déconcentrée de 
subvention. 

La loi de finances pour 2006 a créé deux parts au sein de la DDR, pour un 
total en 2008 de 131,3 millions d'euros. La première part (110,2 millions d'euros) 
est destinée aux EPCI ruraux pour favoriser le financement de projets de 
développement économique, social et touristique ou d’actions en faveur des 
espaces naturels. La seconde part (21,1 millions d'euros) est attribuée aux 
communes et EPCI ruraux afin de permettre le financement d’opérations de 
maintien et de développement des services publics et des services au public en 
milieu rural. 
                                            
(1)  Loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005). 
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B.– LES CONCOURS EN FAVEUR DES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 

Créées par les articles 16 et 17 de la loi du 22 juillet 1983 (1), la dotation 
départementale d’équipement des collèges (DDEC) et la dotation régionale 
d’équipement scolaire (DRES) ont vocation à compenser les dépenses 
d'équipement et d’investissement des établissements publics d’enseignement 
transférés à ces collectivités. Conformément aux articles L. 3334-16 et L. 4332-3 
du code général des collectivités territoriales, ces dotations financent la 
reconstruction, les grosses réparations, l’équipement ainsi que – sous réserve que 
ces opérations figurent sur la liste établie en application de l’article L. 211-2 du 
code de l’éducation (2) – l’extension et la construction de ces établissements. 

Leur régime a été réformé par l’article 41 de la loi de finances pour 2008 
(n° 2007-1822 du 24 décembre 2007). 

1.– Les DRES et DDEC « historiques » 

Ces deux dotations obéissaient jusqu’en 2007 à un régime budgétaire 
spécifique : 

– il s’agissait de crédits budgétaires (autorisations d’engagement et crédits 
de paiement) retracés au sein de la mission Relations avec les collectivités 
territoriales ; 

– leurs montants résultaient d’une progression annuelle égale au taux de 
formation brute de capital fixe des APU (+ 3,2 % en moyenne sur les dix derniers 
exercices) ; 

Par ailleurs, leur répartition entre les régions et entre les départements 
dépendait de combinaisons de critères très complexes. 

S’agissant de la DDEC, le montant de la dotation était tout d’abord 
décomposé en enveloppes régionales, sur la base de critères relatifs à la capacité 
d’accueil des établissements pour 70 % et à l’évolution de la population 
scolarisable pour 30 % (3). La répartition de l’enveloppe régionale entre les 

                                            
(1) Loi n° 83-663, complétant la loi n° 838 du 07-01-1983 relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’État. 
(2)   « Le représentant de l’État arrête la liste annuelle des opérations de construction ou d’extension des 

établissements que l’État s’engage à doter des postes qu’il juge indispensable à leur fonctionnement 
administratif et pédagogique. Cette liste est arrêtée compte tenu du programme prévisionnel des 
investissements et après accord de la commune d’implantation et de la collectivité compétente ». 

(3)  – Capacité d'accueil des établissements : 30 % proportionnellement à la superficie développée hors œuvre 
totale des collèges publics ; 15 % proportionnellement à la superficie développée hors œuvre totale des 
collèges publics construits avant 1973 ; 5 % proportionnellement à la superficie des classes mobiles ; 20 % 
proportionnellement aux effectifs des élèves des collèges publics. 
– Évolution de la population scolarisable : 25 % proportionnellement au nombre de naissances constatées 
dans la région entre la septième et la quatrième année précédant l'année d'attribution de la dotation ; 5 % 
en fonction du rapport des effectifs des élèves des collèges publics à la superficie développée hors œuvre 
totale de ces collèges, lorsque ce rapport pour l'ensemble des départements de la région excède le rapport 
des mêmes paramètres au plan national. 
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départements était ensuite réalisée par la Conférence des présidents de conseils 
généraux, qui n'était tenue à aucune règle, mais statuait au vu de la liste annuelle 
des opérations de construction ou d'extension des établissements que l'État 
s'engageait à pourvoir en postes indispensables à leur fonctionnement 
administratif et pédagogique. 

S’agissant de la DRES, la dotation était répartie chaque année entre les 
régions de manière à tenir compte, à concurrence de 60 %, de la capacité d’accueil 
des établissements et, à concurrence de 40 %, de l’évolution de la population 
scolarisable (1). Toutefois, ces critères étaient faussés chaque année par 
l’application d’une clause de sauvegarde, qui garantissait aux régions un taux de 
progression au moins égal à 50 % du taux de croissance du montant total de la 
DRES. 

2.– La réforme votée en 2007 

La loi de finances pour 2008 n’a pas modifié la règle d’indexation des 
masses de la DRES et de la DDEC, qui demeure l’évolution de la FBCF des 
administrations publiques. 

En revanche, les deux dotations sont devenues des prélèvements sur les 
recettes de l’État, et leurs critères de répartition ont été fortement simplifiés. Tirant 
parti du constat que les attributions des collectivités locales étaient 
particulièrement linéaires sur le moyen terme, en dépit de la complexité des 
critères, le législateur a décidé de cristalliser la part de chaque collectivité dans le 
total national, puis d’indexer chaque année le montant ainsi obtenu comme la 
masse de la dotation. 

C.– LES CONCOURS DÉPOURVUS DE PILOTAGE 

Deux autres prélèvements sur recettes sont versés en section 
d’investissement sur les budgets des collectivités territoriales. Ils partagent la 
caractéristique d’être inscrits sous forme évaluative dans le budget de l’État, 

                                            
(1)  – Capacité d'accueil des établissements : 30 % proportionnellement à la superficie développée hors œuvre 

totale des bâtiments scolaires ; 5 % proportionnellement à la superficie développée hors œuvre totale des 
bâtiments scolaires construits avant 1973 ; 5 % proportionnellement à la superficie des classes mobiles ; 
5 % proportionnellement aux effectifs du second cycle général long des établissements publics et des 
classes préparatoires aux grandes écoles ; 5 % proportionnellement aux effectifs du second cycle technique 
long des établissements publics et des sections de techniciens supérieurs ; 10 % proportionnellement aux 
effectifs du second cycle technique court des établissements publics. 
– Évolution de la population scolarisable : 25 % proportionnellement au nombre des naissances constatées 
dans la région entre la dixième et la sixième année précédant l'année d'attribution de la dotation ; 15 % 
proportionnellement aux retards de scolarisation observés dans la région, selon la ventilation suivante : 
7,5 % répartis entre les régions où le taux de scolarisation des jeunes gens âgés de seize à dix-neuf ans est 
inférieur à 80 %, proportionnellement à l'écart entre ce pourcentage et le pourcentage constaté dans la 
région ; 7,5 % répartis entre les régions où le taux de scolarisation des jeunes gens âgés de seize à dix-neuf 
ans est inférieur au taux moyen national de scolarisation de ces mêmes jeunes gens, proportionnellement à 
l'écart entre le taux moyen national et le taux constaté dans la région. 
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puisqu’il ne s’agit pas d’enveloppe dites « fermées ». In fine leur total réel n’est 
inscrit qu’en loi de règlement après constatation en exécution des effets de la loi. 

1.– Le FCTVA 

Dans la grande majorité des cas, les collectivités interviennent dans des 
activités expressément soustraites à la TVA : il s'agit, selon l'article 256 B du CGI, 
des opérations réalisées par leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, 
culturels et sportifs, dans la mesure où cette absence d'assujettissement n'entraîne 
pas de distorsions dans les conditions de la concurrence (1). L'exception de 
concurrence est appréciée compte tenu de la nature de chaque activité et de la 
situation propre à chaque marché. Dans ces cas, c'est-à-dire lorsque les 
collectivités ne versent aucune TVA à l'État, elles ne peuvent prétendre exercer 
une quelconque déduction. Et elles conservent, par-devers elles, la charge de 
l'impôt qui a grevé leurs achats. 

Dans un contexte de relance économique tirée, en partie, par les 
investissements publics, le Gouvernement a choisi au milieu des années 1970 de 
compenser aux collectivités une partie de la TVA réglée à l'État. Le Rapporteur 
général rappelle ici que cette compensation se trouvait opérée par référence à des 
indicateurs de pression et de richesse fiscales, c’est-à-dire permettait une certaine 
péréquation. Ce système fut substantiellement modifié par l'article 54 de la loi de 
finances pour 1977 fixant une répartition selon le seul critère de l'effort 
d'investissement des bénéficiaires, tout en assignant un objectif de remboursement 
intégral. L’attribution du FCTVA est donc devenue automatique, sous réserve de 
l’éligibilité de la dépense. 

Son montant a mécaniquement suivi l’évolution des dépenses 
d’équipement des collectivités locales. Ainsi, de la LFI 2003 à la LFI 2008, le 
FCTVA a augmenté de 41 %, s’établissant à 5 192 millions d'euros en 2008. Sa 
croissance en 2009 devrait dépasser les 660 millions d'euros. 

Le régime du FCTVA est dominé par trois principes fondamentaux : la 
patrimonialité de l'opération ; l'antériorité du paiement de la TVA ; et la 
compétence de la collectivité. Par ailleurs, les attributions du Fonds ne sont 
versées que deux ans après la réalisation de l'investissement, sauf pour les 
communautés d'agglomération et les communautés de communes, lesquelles 
perçoivent dans l’année le FCTVA lié aux dépenses réelles d'investissement 
afférentes à l'exercice en cours. 

                                            
(1)  Cela recouvre un ensemble disparate : l'état civil, le nettoyage de la voirie, la gestion des marchés, les 

pompes funèbres, les maisons de retraite, les restaurants scolaires, les crèches, les écoles, les collèges, les 
colonies de vacances, les musées, les théâtres, les offices de tourisme, les stades, les piscines, etc... 
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2.– Le produit des amendes forfaitaires de la circulation 

Le produit des amendes de police était, à l'origine, l'une des recettes du 
fonds d'action locale mis en place dans le cadre du reversement, aux collectivités, 
de la taxe sur les salaires. L'objectif consistait à diversifier les sources de 
financement des opérations destinées à améliorer les transports en commun et la 
circulation routière. Le prélèvement ainsi opéré, chaque année, sur les recettes de 
l'État a été étendu, par la loi du 3 janvier 1979 (1), à la totalité du produit des 
amendes forfaitaires de police. L’article 40 de la loi de finances pour 2008 a 
également prévu de compléter ce prélèvement sur recettes d’une ponction annuelle 
de 100 millions d'euros sur le produit des amendes établies par les radars 
automatiques. 

Ce prélèvement est réparti annuellement par le Comité des finances 
locales, en application des articles L. 2334-24 et L. 2334-25 du code général des 
collectivités territoriales, proportionnellement au nombre de contraventions à la 
police de circulation constatées au cours de l’année précédente sur le territoire de 
chacune des collectivités bénéficiaires. Les attributions revenant aux communes et 
groupements de communes de plus de 10 000 habitants leur sont versées 
directement. Les sommes revenant aux communes et groupements de communes 
de moins de 10 000 habitants sont réparties par les conseils généraux. Enfin, le 
code général des collectivités territoriales prévoit que les opérations susceptibles 
de bénéficier des sommes ainsi allouées doivent relever des transports en commun 
ou de la circulation routière (2). 

Ce processus de répartition des amendes forfaitaires au profit des 
communes et de leurs groupements encourt plusieurs critiques : 

– la principale critique tient à l’emploi effectif de la dotation pour des 
investissements éligibles. Compte tenu du périmètre d’éligibilité très vaste, défini 
par l’article R. 2334-12 du code général des collectivités territoriales, la 
vérification de l’emploi des fonds s’avère inutile, et les services de l’État y ont 
renoncé (3) ; 

– la seconde critique concerne spécifiquement la répartition de la dotation 
entre les communes et groupements de moins de 10 000 habitants. Celle-ci 
incombe au conseil général, qui devrait recenser et hiérarchiser les besoins de 
                                            
(1)  Loi n° 79-15 instituant une dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux collectivités locales et 

à certains de leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979 
(2) – Pour les transports en commun : aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, 

l’accueil du public, l’accès aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres modes de transport ; 
aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation des réseaux ; équipements 
assurant l’information des usagers, l’évaluation du trafic et le contrôle des titres de transport. 

 – Pour la circulation routière : étude et mise en œuvre de plans de circulation ; création de parcs de 
stationnement ; installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation horizontale ; 
aménagement de carrefours ; différenciation du trafic ; travaux commandés par les exigences de la sécurité 
routière. 

(3)  Ont par exemple été reconnus éligibles des travaux concernant des guichets en verre spécifique pour une 
régie de transport en commun, la télésurveillance dans les bus, la construction de parkings et même la 
plupart des travaux de voirie communale. 
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financement éligibles à la dotation. Il faut cependant s’interroger sur l’effectivité 
de cette procédure dans tous les départements, compte tenu des répartitions 
communales parfois constatées. 

Ces critiques ont globalement conduit le législateur à opérer régulièrement 
des prélèvements sur le produit des amendes forfaitaires, afin de compléter les 
ressources d’autres concours, notamment la DGF. En 2008, le montant global du 
prélèvement sur recettes s’élevait à 650 millions d'euros. 

II.– LA MESURE PROPOSÉE : UN GEL EN VALEUR DE CERTAINS 
CONCOURS À L’INVESTISSEMENT EN 2009 POUR FACILITER 

L’AJUSTEMENT DU PÉRIMÈTRE 

Le présent article propose de suspendre, en 2009, l’indexation des 
concours à l’investissement qui évoluent actuellement comme la FBCF des 
administrations publiques. L’impact de cette mesure est modéré, les dotations 
d’équipement mobilisant malgré tout l’essentiel de la croissance du périmètre des 
concours financiers, dans des proportions qui posent la question de la soutenabilité 
de cet équilibre. 

A.– LA MESURE TÉMOIGNE D’UN EFFORT VOLONTARISTE EN FAVEUR DE 
L’ÉQUIPEMENT DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Le présent article vise à soulager l’ajustement du périmètre pesant sur les 
variables. Il consacre malgré tout un effort soutenu en faveur de l’équipement des 
collectivités locales, en n’affectant pas le dynamisme des concours les plus 
importants. 

1.– Le gel proposé de certaines dotations 

Le présent article substitue à l’indexation actuelle de certains concours sur 
le taux d’évolution de la FBCF, un gel en valeur 2008 de leurs montants. Cette 
stabilisation, plus rigoureuse que la norme globale de 2 % appliquée au périmètre 
des concours financiers, fait apparaître une économie disponible de 36,6 millions 
d'euros pour assurer l’ajustement de celui-ci. 

Le I du présent article suspend, en 2009, l’indexation des DGE des 
communes et des départements et de la DDR, prévue respectivement aux articles 
L. 2334-12, L. 3334-12 et L. 2334-40 du code général des collectivités 
territoriales. 

Le II reconduit, en 2009, le montant de chacune des attributions 
individuelles des départements au titre de la DDEC. Par coordination, ce 
paragraphe repousse également à 2010 l’année d’entrée en vigueur de la règle de 
progression de ces attributions individuelles selon le taux de la FBCF des APU. 
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Symétriquement, le III reconduit en 2009 les montants de chaque région 
au titre de la DRES, et repousse d’un an le début du mécanisme d’indexation de 
ces attributions. 

IMPACT DU GEL DES CONCOURS À L’INVESTISSEMENT  
SUR L’AJUSTEMENT DU PÉRIMÈTRE 

(en millions d'euros) 

 LFI 2008 Effet de la 
norme 

Montant 
proposé 

Économie 
réalisée 

Dotation départementale d'équipement des collèges 328,7 335,2 328,7 6,57 

Dotation régionale d'équipement scolaire 661,8 675,1 661,8 13,24 

Dotation globale d'équipement des communes (AE) 484,6 494,3 484,6 9,69 

Dotation globale d'équipement des départements (AE) 224,5 228,9 224,5 4,49 

Dotation de développement rural 131,3 133,9 131,3 2,63 

TOTAL 1 830,9 1 867,5 1 830,9 36,6 

2.– Le maintien d’une enveloppe globale très dynamique en faveur de 
l’investissement public local 

La moindre croissance de ces cinq dotations d’équipement représente un 
effort modéré : le Rapporteur général rappelle, en effet, que l’ensemble des 
concours destinés à soutenir l’investissement des collectivités locales reste en 
progression très dynamique de LFI à LFI. 

(en millions d’euros) 

 LFI 
2008 

Effet de 
la norme 

Montant 
proposé 

Écart par 
rapport à la 

norme 

Progression 
de LFI à LFI 

Dotation départementale d'équipement des collèges 328,7 335,2 328,7 -6,57 0,00 % 

Dotation régionale d'équipement scolaire 661,8 675,1 661,8 -13,24 0,00 % 

Dotation globale d'équipement des communes (AE) 484,6 494,3 484,6 -9,69 0,00 % 

Dotation globale d'équipement des départements (AE) 224,5 228,9 224,5 -4,49 0,00 % 

Dotation de développement rural 131,3 133,9 131,3 -2,63 0,00 % 

Fonds de compensation de la TVA 5 192,1 5 295,9 5 855,0 +559,10 12,77 % 

Prélèvement au titre des amendes forfaitaires de la 
police de la circulation et des radars automatiques 650,0 663,0 700,0 +37,00 7,69 % 

TOTAL 7 672,9 7 826,4 8 385,9 +559,5 9,29 % 

Il convient notamment de souligner que, si le gel de certaines dotations 
génère une économie de 36,6 millions d'euros par rapport à la norme d’évolution 
globale, le maintien du rythme d’évolution du FCTVA et de celui du produit des 
amendes forfaitaires suscitent, quant à lui, un besoin de financement de 
596,1 millions d'euros. Ces deux effets se compensent très partiellement, et 
conduisent à un besoin de financement au titre des concours à l’investissement de 
559,5 millions d'euros. 
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Cette contribution au périmètre global doit être rapprochée de celles de la 
DGF, qui est nulle (elle évolue selon la norme globale), et des autres dotations de 
fonctionnement, dont certaines sont gelées à leur niveau de 2008 par l’article 11 
du présent projet de loi de finances. Avant prise en compte des variables 
d’ajustement, le poids de chaque grand bloc de concours dans l’équilibre du 
périmètre est donc le suivant : 

(en millions d'euros) 

 Évolution de LFI à LFI 
Impact sur la norme d’évolution 

du périmètre (1) 

Dotations de fonctionnement 
(hors DGF) + 0 % - 33 

DGF + 2 % 0 

Dotations d’investissement + 9,29 % + 559,5 

(1) : Un déficit facilite le respect de la norme par une dépense moins rapide, un excédent illustre une progression trop rapide 
qui remet en cause la norme. 

B.– LA QUESTION DE LA SOUTENABILITÉ DE L’ÉVOLUTION DES CONCOURS 
À L’INVESTISSEMENT AU SEIN DU PÉRIMÈTRE 

Cette croissance soutenue des concours à l’investissement pose la question 
de l’équilibre au sein du périmètre global, dont la progression est normée à 2 % en 
2009. D’une part, cet équilibre pourrait être amélioré pour 2009 ; d’autre part, sa 
soutenabilité pluriannuelle n’est pas garantie. 

1.– Un premier ajustement complémentaire possible dès 2009 

Alors que les dotations de fonctionnement (y compris la DGF) 
représentent 79 % du total, elles progressent de 1,84 %, soit moins vite que la 
norme. Les dotations d’investissement représentent, quant à elles, 14 % du total 
mais progressent beaucoup plus vite que la norme (+9,29 %), suscitant un fort 
besoin de financement (559,5 millions d'euros) au sein du périmètre pour que la 
norme globale soit respectée. 

Ce déséquilibre flagrant illustre parfaitement la hiérarchie des priorités 
affectées aux concours financiers : une progression soutenue du concours à 
l’investissement, une protection de l’objectif de péréquation, un ajustement sur les 
compensations d’exonérations fiscales. Le Rapporteur général s’interroge 
cependant sur l’opportunité d’un écart aussi grand, d’une part, entre l’effort 
supporté par les dotations de fonctionnement et le léger freinage supporté par les 
dotations d’investissement, et, d’autre part, entre la progression de ces dotations et 
la baisse massive qu’elle entraîne sur les compensations d’exonérations. 

Il considère notamment qu’il ne serait pas illégitime que le « bloc » des 
concours à l’équipement des collectivités locales soulage davantage l’ajustement 
pesant sur les variables, en bénéficiant d’une croissance légèrement moins rapide. 
Un tel effort est également justifié par le fait que l’article 71 du projet de loi de 



—  153  — 

finances crée une nouvelle dotation d’équipement de 50 millions d'euros, dont le 
financement pèsera également dans le périmètre global. 

C’est pourquoi le Rapporteur général propose de ralentir légèrement la 
croissance de l’ensemble des concours consacrés à l’investissement, en 
neutralisant tout ou partie de la progression du prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre du produit des amendes forfaitaires, voire en diminuant le montant 
de ce prélèvement. Il précise que la progression de 50 millions d'euros, soit 
+7,7 %, de ce seul concours représente 2,6 points de baisse des variables 
d’ajustement. 

2.– Une question de soutenabilité pluriannuelle 

Plus largement, l’équilibre du périmètre des concours financiers aux 
collectivités territoriales doit dorénavant être regardé de façon pluriannuelle. Dans 
une telle perspective, il faut s’interroger sur la soutenabilité de ce périmètre dans 
lequel les différentiels de progression entre les dotations sont aussi importants. Le 
graphique suivant illustre une simulation de l’évolution du périmètre fondée sur 
l’hypothèse, retenue par le projet de loi de programmation des finances publiques, 
selon laquelle le FCTVA reviendrait à son rythme moyen de croissance sur 10 ans 
(+8,45% par an) tandis que les autres dotations d’investissement progresseraient 
comme la norme.  

Variation annuelle des composantes du périmètre
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Cette simulation montre notamment que les concours d’équipement 
(7,7 milliards d'euros en 2008) disposeraient à court terme d’une augmentation 
annuelle de moyens proches de celle de la DGF (40,1 milliards d'euros en 2008). 
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Elle montre également que la croissance beaucoup plus rapide de ces 
concours, tractée par celle du FCTVA, conduirait à une extinction totale des 
variables en 7 ans, sous hypothèse d’inflation constante. 

Dans la mesure où il semble difficile d’envisager que l’objectif à valeur 
constitutionnelle de péréquation poursuivi par la DGF se voie affecté d’une 
croissance annuelle moindre que l’inflation, le Rapporteur général souligne qu’un 
rééquilibrage sera vraisemblablement nécessaire, à court terme, entre les différents 
rythmes de progression des concours compris dans le périmètre, l’effort particulier 
actuellement consenti en faveur de l’investissement s’avérant légitime mais 
insoutenable à moyen terme. 

 
* 

*          * 

 

La commission est saisie d’un amendement du rapporteur général visant 
à étendre au produit des amendes forfaitaires la mesure conservatoire tendant à 
reconduire, en 2009, le même montant qu’en 2008 pour l’ensemble des concours à 
l’investissement des collectivités locales. 

M. le rapporteur général. Même avec ce prélèvement de 100 millions, la 
valeur du point connaîtra en 2009 une sensible augmentation. L’objectif est de 
ramener à 17 % la baisse de la DCTP. 

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-23). 

Puis elle adopte l’article 12 ainsi modifié. 

 

 

 
* 

*          * 
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Article 13 
 

Prorogation du bénéfice du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA) pour les infrastructures passives de téléphonie mobile des 

collectivités territoriales 

Texte du projet de loi : 

Dans le huitième alinéa de l'article L. 1615-7 du code général des collectivités territoriales, les mots : 
« sur la période 2003-2008 » sont remplacés par les mots : « sur la période 2003-2010 ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article proroge jusqu’en 2010 le dispositif en vigueur, en permettant aux collectivités territoriales 
de bénéficier des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) au titre des 
dépenses d'investissement qu’elles réalisent dans le cadre du plan d'action relatif à l’extension de la couverture 
du territoire par les réseaux de téléphonie mobile. 

L’article vise à achever la couverture en téléphonie mobile des 236 sites restants, prévus dans la 
convention nationale signée le 15 juillet 2003 entre l’État, les opérateurs de téléphonie mobile et les 
associations d’élus. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article propose de proroger une troisième fois l’éligibilité au 
FCTVA de certaines dépenses d’équipement en faveur de la téléphonie mobile. 

I.– L’ÉLIGIBILITÉ AU FCTVA : UNE EXCEPTION CONÇUE POUR FINANCER LE 
PLAN DE COUVERTURE DU TERRITOIRE 2003-2005 

A.– LE PLAN DE COUVERTURE DU TERRITOIRE EN TÉLÉPHONIE MOBILE 

1.– La construction du plan 

Le plan national de couverture des zones blanches en téléphonie mobile a 
été conçu en 2003. Ce plan portait sur la couverture des centres bourgs de 
3072 communes, principalement situées en zone rurale, qui n'étaient desservies 
par aucun opérateur. Le recensement de ces communes a été réalisé début 2003 
par une concertation locale entre les opérateurs et les collectivités, sous l’égide des 
Préfets de région (SGAR). Ce plan associait l’État, l’ADF (Assemblée des 
Départements de France), l’AMF (Association des Maires de France), l’ARCEP et 
les trois opérateurs de téléphonie mobile disposant d’une infrastructure. Il a été 
formalisé par une convention signée entre l’ensemble des partenaires le 15 juillet 
2003, complétée par un avenant du 13 juillet 2004. 
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L’échéance initiale du plan était la fin de l’année 2005. La circulaire du 
5 octobre 2004 a notamment enjoint aux préfets de signer toutes les conventions 
avant la fin de l’année 2004. 

2.– La participation de l’État au financement du plan s’appuyait sur le FCTVA 

Le but du plan était d’amener les collectivités locales et les opérateurs à 
réaliser les infrastructures passives de téléphonie mobile (pylônes) manquantes 
pour couvrir l‘ensemble du territoire national. 

L’État a participé financièrement à cette incitation, sous deux formes que 
rappelle la circulaire du 5 octobre 2004 : « L’État participera à la réalisation de la 
première phase en subventionnant à hauteur de 20 % à 50 % des investissements 
des collectivités locales. Une enveloppe de 44 millions d'euros a été répartie entre 
les régions et une première enveloppe de 22,5 millions d'euros a été déléguée aux 
préfectures de région par la DATAR. Par ailleurs, lors du CIADT consacré au 
développement des territoires ruraux du 3 septembre 2003, le Gouvernement a 
renforcé le dispositif initial d’aide aux collectivités dans la mise en place des 
infrastructures de téléphonie mobile, en décidant de rendre éligibles au Fonds de 
Compensation de la TVA (FCTVA) les investissements qu’elles réaliseraient sur la 
période 2003-2005. Ceci représente un effort supplémentaire de l’ordre de 
20 millions d'euros. » 

B.– L’ÉLIGIBILITÉ DÉROGATOIRE AU FCTVA DES DÉPENSES CONCERNÉES 

Néanmoins, l’éligibilité d’une dépense d’équipement au FCTVA repose 
principalement sur un critère de patrimonialité (1), auquel ne souscrivent pas les 
infrastructures de téléphonie mobile, qui sont mises à la disposition d’un tiers 
(l’opérateur). C’est pourquoi l’engagement pris par le Gouvernement en 2003 
nécessitait une dérogation par voie législative. 

1.– Le régime de droit commun des dépenses afférentes à des biens mis à 
disposition de tiers 

a) Les règles fixées par la loi de finances pour 2006 

L'article 42 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005) a considérablement atténué, par une norme générale, la règle de non mise à 
disposition du bien à un tiers. Ainsi, l'article L. 1615-7 du code général des 
collectivités territoriales prévoit désormais que les immobilisations confiées à un 
tiers non éligible au FCTVA donnent lieu à attribution du fonds pour les dépenses 

                                            
(1) Le principe général est posé par le premier alinéa de l’article L. 1615-7 du code général des collectivités 

territoriales : « Les immobilisations cédées à un tiers ne figurant pas au nombre des collectivités ou 
établissements bénéficiaires du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée ne donnent pas lieu 
à attribution du fonds. »  
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réelles d'investissement réalisées à compter du 1er janvier 2006 dans trois 
hypothèses distinctes : 

– le bien est confié à un tiers qui est chargé soit de gérer un service public 
que la collectivité territoriale lui a délégué, soit de fournir à cette collectivité une 
prestation de services ; 

– le bien est confié à un tiers en vue de l'exercice, par ce dernier, d'une 
mission d'intérêt général ; 

– le bien est confié à titre gratuit à l'État. 

Cet assouplissement est subordonné à la condition que le tiers exerce une 
activité ne lui ouvrant pas droit à déduction de la TVA ayant grevé le bien. 

b) De nombreuses dérogations à la règle de non mise à disposition d'un tiers. 

En dépit de la fermeté du principe initial, et du caractère équilibré du 
régime des biens mis à disposition depuis 2006, de nombreuses dérogations 
subsistent, qui nuisent à la cohérence du régime du FCTVA. Sont ainsi demeurés 
éligibles : 

– certaines constructions, affectées à l'usage de gendarmerie, à l'habitation 
principale, ou données en gestion par des communes de moins de 3 500 habitants 
à des organismes à but non lucratif et destinées au tourisme social ; 

– les acquisitions ou rénovations de bâtiments affectés à la justice, à la 
police ou à la gendarmerie nationales, réalisées, jusqu'au 31 décembre 2007, par 
des communes ou des EPCI dans le cadre de l'article 3 de la loi n° 2002-1094 du 
29 août 2002 d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure 
(LOPSI) ; 

– les dépenses d'investissement exposées, par les communes et leurs EPCI, 
sur leurs immobilisations affectées à l'usage d'alpage ; 

– les dépenses d'investissement des collectivités territoriales concernant 
des travaux de lutte contre les avalanches, glissements de terrains, inondations, 
ainsi que des travaux de défense contre la mer, des travaux pour la prévention des 
incendies de forêt, présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence ; 

– les fonds de concours versés par les collectivités territoriales à compter 
du 1er janvier 2005 à l'État ou à une autre collectivité territoriale ou à un EPCI à 
fiscalité propre pour les dépenses réelles d'investissement que ceux-ci effectuent 
sur leur domaine public routier ; 

– les travaux réalisés sur des monuments historiques. 
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2.– Une éligibilité dérogatoire au FCTVA qui a déjà été prolongée deux fois 

Les dépenses d’infrastructures de téléphonie mobile constituent depuis 
2003 une exception de plus aux règles déjà complexes du FCTVA. 

L’éligibilité au Fonds a été étendue aux dépenses du plan de couverture 
par un amendement, devenu l’article 46 de la loi de finances rectificative pour 
2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003), qui a inséré une dérogation 
supplémentaire à l’article L. 1615-7 : « Par dérogation au premier alinéa, les 
collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre de leurs 
dépenses d'investissement réalisées sur la période 2003-2005, sous maîtrise 
d'ouvrage publique, en matière d'infrastructures passives intégrant leur 
patrimoine dans le cadre du plan d'action relatif à l'extension de la couverture du 
territoire par les réseaux de téléphonie mobile. » 

Cette dérogation, qui constituait un volet du financement du plan par 
l’État, était de durée limitée, puisqu’elle devait couvrir les seules dépenses 
exécutées dans le cadre du plan de couverture. 

La persistance de zones blanches, et la volonté de ne pas pénaliser les 
collectivités locales « retardataires », ont conduit le législateur à prolonger une 
première fois l’existence de cette dérogation. Un amendement, devenu l’article 96 
de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004), a étendu 
l’éligibilité au Fonds des dépenses d’infrastructures de téléphonie mobile 
exécutées jusqu’au 31 décembre 2006. Il faut souligner que le plan de couverture 
lui-même a été prolongé, afin que les 3072 communes identifiées soient couvertes 
en 2007, ce qui nécessitait que les dépenses pour les infrastructures manquantes 
soient exécutées en 2006. 

Un nouvel amendement, devenu l’article 71 de la loi de finances pour 
2007 (n° 2006-1666 du 21 décembre 2006), a de nouveau prolongé cette éligibilité 
dérogatoire jusqu’au 31 décembre 2008. Cette nouvelle extension de deux années 
a semblé moins légitime que la précédente. Elle se heurtait en premier lieu à des 
considérations de principe, tenant au caractère critiquable d’une dérogation 
perpétuelle. Elle était également discutable, en second lieu, pour des motifs 
d’ordre budgétaire. Au demeurant, il convient de rappeler que le Gouvernement 
n’était pas à l’initiative de cette nouvelle extension, et qu’après avoir tenté 
vainement d’en restreindre la portée à une seule année supplémentaire par un 
sous-amendement, il n’y avait pas donné un avis favorable. 

II.– UNE TROISIÈME PROROGATION DISCUTABLE ET PEU OPPORTUNE 

Le présent article propose pour la troisième fois de prolonger l’exception 
faite aux règles d’éligibilité au Fonds en faveur des dépenses d’équipement en 
matière de téléphonie mobile. Il conduirait à maintenir l’éligibilité jusqu’au 
31 décembre 2010, portant ainsi sa durée totale à 8 ans au lieu des deux prévus 
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initialement. Le Rapporteur général considère que le maintien des exceptions au 
régime du FCTVA n’est pas souhaitable, et qu’en outre la nouvelle 
programmation des concours de l’État aux collectivités territoriales ne permet plus 
à l’État de se servir du Fonds comme d’un outil propre de financement. 

A.– LE MAINTIEN DU RÉGIME D’EXCEPTION DU FCTVA N’EST PAS 
OPPORTUN 

1.– Des exceptions qui affaiblissent un régime déjà très complexe 

Après les nombreuses contestations dont a fait l’objet le régime 
d’éligibilité des dépenses au FCTVA, il faut souligner que la réforme conduite par 
la loi de finances pour 2006 a cherché à recentrer ce régime sur des critères lisibles 
et limitatifs. 

Premièrement, cette réforme faisait suite à plusieurs décisions de la justice 
administrative ayant toutes considéré que la mise à disposition d’un tiers du bien 
sur lequel la dépense est réalisée n’affectait pas l’éligibilité de ladite dépense, pour 
autant qu’elle ne conduisait pas à procurer un avantage spécifique au tiers 
concerné. Le législateur a donc tout d’abord rappelé en 2006 que le critère de 
patrimonialité inscrit à l’article L. 1615-7 s’entend strictement, et non pas au seul 
regard de l’atteinte éventuelle à la concurrence entre acteurs privés. 

Deuxièmement, l’article 71 de la loi de finances pour 2006 a ouvert un 
régime général d’éligibilité des dépenses portant sur des biens mis à disposition, 
mais ce régime a été centré par le législateur sur un critère supplétif à celui de la 
patrimonialité. En effet, de telles dépenses sont éligibles lorsque le bien mis à 
disposition concourt à une mission d’intérêt général ou de service public confiée 
au tiers bénéficiaire. Cette architecture a permis de ne pas étendre excessivement 
l’éligibilité au Fonds, mais au contraire de respecter sa spécificité, c'est-à-dire le 
non assujettissement à la TVA des activités poursuivies. 

Dans ce contexte, la plupart des dérogations au critère de patrimonialité 
affaiblissent l’intention du législateur exprimée en loi de finances pour 2006. C’est 
notamment le cas de l’exception offerte aux travaux réalisés sur des monuments 
historiques « quels que soient l'affectation finale et éventuellement le mode de 
location ou de mise à disposition de ces édifices  (1)», qui peut conduire l’État à 
subventionner par la voie du Fonds des concours versés par une collectivité à un 
propriétaire ou un gestionnaire privé sans que le bien soit nullement affecté à une 
mission de service public ou d’intérêt général. 

                                            
(1)  Dernier alinéa de l’article L. 1615-7 du code général des collectivités territoriales. 
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2.– Les dérogations temporaires ne peuvent être prorogées ad infinitum 

La dérogation offerte en matière d’infrastructures de téléphonie mobile 
doit à l’évidence être également regardée comme affaiblissant l’objectif poursuivi 
en 2005. Dans un contexte où l’aménagement du territoire nécessite de faire appel 
à de plus en plus d’acteurs privés, la pertinence de ce régime de faveur pour le 
financement des investissements en matière de téléphonie mobile doit être 
discutée. Alors que les collectivités territoriales se sont vues transférer, depuis 
2004, la propriété notamment des routes, des ports, des aérodromes et de 
nombreux monuments classés, il semble plus que jamais utile de restreindre 
l’éligibilité du Fonds aux seuls biens mis à disposition d’une mission de service 
public ou d’intérêt général. 

Dans cette perspective, l’opportunité de la nouvelle prolongation de 
l’exception proposée par le présent article ne semble pas évidente. Elle 
constituerait un précédent fâcheux de prorogation perpétuelle d’un dispositif 
dérogatoire conçu initialement comme une incitation aux investissements des 
collectivités locales dans un délai rapide (2003-2005). 

B.– LA LÉGITIMITÉ D’UN COFINANCEMENT PAR LE FCTVA 
 EST DEVENUE DISCUTABLE 

Le Rapporteur général indique, de surcroît, que le FCTVA ne doit plus 
être regardé aujourd’hui comme un instrument anodin de financement par l’État, 
ainsi que le laisserait supposer l’accord passé en septembre 2008 entre le 
Gouvernement et les opérateurs de téléphonie mobile. 

1.– Toute extension de l’assiette du Fonds est dorénavant financée par les 
collectivités elles-mêmes 

Le FCTVA est un prélèvement sur recettes de l’État, visant à apporter un 
concours de 15,482 % du montant TTC de la dépense éligible. Sa croissance 
tendancielle est donc conforme à la progression de la formation brute de capital 
fixe des APUL. Pourtant, sa dynamique encore plus rapide depuis 2004 (environ 
10 % par an) traduit les élargissements successifs de son assiette, c'est-à-dire 
l’extension de son régime d’éligibilité. 

Or, à compter de 2009, le FCTVA fait partie du périmètre élargi des 
concours de l’État aux collectivités territoriales auquel le projet de loi de 
programmation des finances publiques 2009-2012 assigne une règle d’évolution 
annuelle égale à l’inflation prévisionnelle. Ceci signifie que la croissance annuelle 
du FCTVA pèsera désormais sur la marge de progression disponible pour 
l’ensemble du périmètre, qui contient notamment la DGF. Le présent projet de loi 
de finances décline pour la première année cette indexation du périmètre (1), qui 

                                            
(1)  Pour une analyse plus détaillée de la mise en œuvre de ce périmètre, le Rapporteur général renvoie au 

commentaire « chapeau » du présent rapport sur les dispositions relatives aux collectivités locales. 
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fonctionne selon le mécanisme appliqué antérieurement au contrat de stabilité : au 
sein du périmètre certains concours croissent comme la norme, d’autres 
augmentent plus rapidement et nécessitent qu’une troisième catégorie de concours 
baisse afin que la norme globale soit respectée. Ainsi, comme le prévoit 
l’article 15 du projet de loi de finances, le surcroît de dynamique du FCTVA par 
rapport à la norme globale en 2009 (+559 millions d'euros) coûtera plus de 17 
points de baisse des compensations d’exonérations fiscales versées aux 
collectivités locales. 

Le Rapporteur général souligne que, dans ces conditions, les extensions 
d’assiette du Fonds, qui ne peuvent se traduire que par une progression encore 
plus rapide de son montant total, doivent être envisagées avec la plus grande 
circonspection. En effet, dès lors qu’à droit constant le Fonds progresse déjà plus 
rapidement que la norme globale du périmètre, toute mesure visant à majorer son 
total sera désormais gagée mécaniquement sur d’autres concours aux collectivités 
territoriales. 

2.– L’inclusion du FCTVA dans un périmètre normé de dépenses doit freiner son 
usage par l’État 

Dans ces conditions, le Rapporteur général souhaite attirer l’attention sur 
le fait que l’État ne peut plus, comme il l’a fait par le passé, en particulier pour le 
plan de couverture en téléphonie mobile, se servir du Fonds comme d’un 
instrument de liquidation des financements qu’il souhaite apporter. Pour preuve, 
l’adoption du présent article, ou sa suppression, serait parfaitement neutre pour le 
budget de l’État lui-même, y compris en exécution, puisque l’effet de majoration 
ou de minoration du prélèvement sur recettes serait absorbé par les variables 
d’ajustement du périmètre global. 

Il faut veiller dorénavant à ce que l’État ne s’engage plus auprès de tiers 
sur des financements qu’in fine il n’assumerait pas lui-même. En matière de 
téléphonie mobile, il semble notamment que, si le Gouvernement souhaite 
participer aux dernières opérations de couverture des zones blanches, d’autres 
vecteurs de financement doivent être trouvés. 

Pour l’ensemble de ces motifs, le Rapporteur général vous propose de 
supprimer cet article et de laisser s’achever au 31 décembre 2008 le régime 
dérogatoire d’éligibilité au FCTVA des dépenses d’infrastructures de téléphonie 
mobile. 

 
* 

*          * 

La commission est saisie d’un amendement du rapporteur général visant 
à supprimer l’article 13. 
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M. le rapporteur général. L’État a tout d’abord alloué des subventions 
aux collectivités afin de couvrir les zones blanches en téléphonie mobile, puis il a 
rendu, par dérogation, ces équipements éligibles au FCTVA de 2003 à 2005, alors 
que ne sont pas éligibles les biens mis à la disposition de tiers. Cet amendement 
vise à refuser une troisième prolongation de cette dérogation: outre que son 
maintien ne se justifie pas, cette prolongation serait gagée sur de moindres 
compensations fiscales versées aux collectivités dans le cadre du périmètre normé 
des concours aux collectivités locales. L’État ne peut donc plus faire valoir à bon 
compte la prolongation de cette dérogation comme un effort d’accompagnement. 
S’il souhaite financer les nouveaux investissements locaux en matière de 
téléphonie mobile, qu’il le fasse sur ses propres crédits. 

M. Charles de Courson. Le FCTVA est un dû, mais son estimation est-
elle fiable ? 

M. le rapporteur général. Non, mais au sens où la réalisation dépasse en 
général la prévision. 

M. Charles de Courson. Il n’y a pas d’enveloppe spécifique pour le 
FCTVA. 

M. le rapporteur général. Il y en aura une, de fait. 

M. Charles de Courson. Pourquoi l’investissement d’une commune dans 
l’achat d’un pylône ne serait-il pas éligible au FCTVA ?  

M. le rapporteur général. Le critère de base de l’éligibilité est la 
patrimonialité locale, la dérogation n’étant acceptée que lorsque le bien est mis à 
disposition d’un tiers en vue d’un objectif de service public. Ici il s’agit 
d’opérateurs privés. 

M. Charles de Courson. Mais si la collectivité ne fait pas cela, elle n’est 
pas desservie !  

M. Jérôme Chartier. Le cahier des charges des opérateurs dispose que 
ces derniers doivent couvrir le territoire et l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes (ARCEP), dispose quant à elle de 
sanctions qu’elle n’applique hélas pas. Pour quelle raison ?  

M. le rapporteur général. Si les opérateurs ne financent pas, nous avons 
tout intérêt à être en position de force en faisant en sorte que le Gouvernement 
utilise les crédits dédiés à ces opérations au titre de l’aménagement du territoire, et 
non le FCTVA.  

M. Charles de Courson. J’habite dans une zone rurale profonde qui n’est 
même pas considérée comme une zone blanche ! Ce sont les collectivités 
territoriales, qui sont contraintes d’investir, qui  seront pénalisées par cet 
amendement.  
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M. Philippe Vigier. Je suis en effet contraint de réaliser dans ma 
commune une boucle locale radio parce que les différents opérateurs ont refusé de 
le faire sans qu’ils n’aient d’ailleurs subi aucune sanction. La fracture numérique 
est une réalité. 

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-24) et 
supprime l’article 13. 

 

 
* 

*          * 
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Article 14 

Reconduction du fonds de mobilisation départemental pour l’insertion (FMDI) 

Texte du projet de loi : 

Dans le premier alinéa de l’article L. 3334-16-2 du code général des collectivités territoriales, ainsi 
que dans les 1°, 2° et 3° du I du même article, les mots : « et 2008 » sont remplacés par les mots : « , 2008 et 
2009 ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Dans le cadre de la mise en place du revenu de solidarité active, le Gouvernement a souhaité 
maintenir le Fonds de mobilisation départemental pour l’insertion (FMDI). Cet article reconduit pour 2009 le 
fonds prévu pour la période 2006-2008 par l’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2006 à hauteur de 
500 millions d’euros. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article vise à reconduire en 2009 les crédits du Fonds de 
mobilisation départementale pour l’insertion, créé par l’article 37 de la loi de 
finances pour 2006 (n° 2005–1719 du 30 décembre 2005). 

Il témoigne de la volonté réitérée de l’État d’accompagner les 
départements dans la gestion du RMI. 

I.– LA VOLONTÉ RÉITÉRÉE DE L’ÉTAT D’ACCOMPAGNER LES 
DÉPARTEMENTS DANS LA GESTION DU REVENU MINIMUM D’INSERTION 

Le transfert de la gestion du revenu minimum d’insertion (RMI), prévu par 
la loi du 18 décembre 2003, s’est traduit par l’attribution par l’État aux 
départements du montant exact correspondant à ses propres dépenses de RMI au 
31 décembre 2003, soit 4,941 milliards d’euros, conformément au principe de 
compensation intégrale prévu par l’article 72–2 de la constitution. Les modalités 
techniques de cette compensation sont rappelées dans le commentaire sur 
l’article 18 du présent projet, relatif à la compensation aux départements des 
charges résultant de la généralisation du revenu de solidarité active. 

Mais au-delà de cette compensation, respectueuse des principes 
constitutionnels et législatifs en vigueur, le Gouvernement a souhaité prendre des 
mesures exceptionnelles, afin de tenir compte de l’effet de ciseau, induit par le fait 
que les dépenses transférées ont augmenté à un rythme plus élevé que les 
ressources de TIPP allouées aux départements en compensation du transfert. 

Cet effort supplémentaire de l’État en faveur des départements s’explique 
par le décalage important entre les dépenses de RMI exécutées et le droit à 
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compensation tel que constaté sur le fondement des dépenses de l’État au 
31 décembre 2003. 

Cet effort de l’État a été constant et résulte de 3 dispositions législatives 
successives. 

L’article 2 de la loi de finances rectificative pour 2005 (n° 2005-1720 du 
30 décembre 2005) a ajusté les fractions de tarifs revenant aux départements pour 
traduire l’engagement du Gouvernement d’intégrer au droit à compensation les 
dépenses liées au transfert du RMA sur la base de celles exposées par l’État en 
2004. Le coût supplémentaire lié au RMA pour un département résultait du fait 
que, le RMI étant une allocation différentielle, son montant était en moyenne un 
peu inférieur au plafond que constituait le montant fixe de l’aide versée aux 
employeurs lors de la signature d’un contrat RMA. Le RMA étant un outil mis à la 
disposition des départements et non une compétence obligatoire mise à leur 
charge, il n’existait cependant pas d’obligation constitutionnelle d’assurer la 
compensation du surcoût pouvant en résulter. Le dispositif de compensation 
résultant de la loi de finances rectificative pour 2005 était donc plus favorable que 
ne l’aurait été l’application stricte du principe de compensation intégrale. 

Le même article 2 de la loi de finances rectificative pour 2005 a prévu un 
abondement exceptionnel de 457 millions d’euros, réparti entre les départements 
proportionnellement aux écarts constatés entre les dépenses et le montant de la 
TIPP versé au titre de l’exercice 2004. Il convient de relever que cet abondement 
demeurait ponctuel, et n’intégrait pas le droit à compensation annuel des 
départements. Il n’en constituait pas moins une mesure de soutien très 
significative, décidée là encore au-delà de toute obligation légale ou 
constitutionnelle. 

L’article 37 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005) a créé le Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion, à la suite de 
l’engagement du Premier ministre d’accompagner les départements dans la 
gestion du RMI. Ce fonds a été doté par la loi de finances pour 2006 de 
100 millions d'euros pour 2006 et 80 millions d'euros pour 2007. Le FMDI devait 
être un moyen de renforcer les actions d'insertion des départements, et en aucun 
cas une forme de compensation. Cependant, le Premier ministre a annoncé le 
9 février 2006, à l'issue d'une réunion avec l'Assemblée des départements de 
France, sa décision d'accroître l'effort de l'État, en portant le FMDI à 500 millions 
d'euros et de le maintenir à ce niveau durant trois ans. 

L’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2006 (loi n° 2006–1771 
du 30 décembre 2006) a en conséquence porté les crédits du FMDI à 500 millions 
d’euros et allongé d’un an la durée de son activité. De plus, alors que l’article 37 
de la loi de finances pour 2006 avait institué un fonds chargé de financer des 
interventions de soutien aux politiques départementales d’insertion, la loi de 
finances rectificative pour 2006 a élargi les missions de ce fonds à l’attribution 
d’un véritable complément de compensation en faveur des départements. En 
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portant à 500 millions d'euros le total des aides versées par le FMDI, elle a permis 
de couvrir, au-delà de toute obligation légale ou constitutionnelle de l’État, près de 
la moitié du déficit enregistré par les départements entre la recette transférée et la 
dépense exécutée. 

En 2006, dernière année connue, les dépenses de RMI se sont élevées, 
DOM inclus, à 6,106 milliards d’euros, pour un droit à compensation de 
4,942 milliards d’euros (5,442 milliards après les versements au titre du FMDI). 
Les chiffres provisoires pour 2007 font apparaître une très légère diminution des 
dépenses (6,095 milliards d’euros). 

On voit en tout cas que les dispositions du présent article s’inscrivent dans 
une logique ayant toujours conduit l’État à chercher, au-delà de ses strictes 
obligations constitutionnelles, à accompagner la gestion départementale du RMI. 
L’effort est d’autant plus remarquable dans le contexte actuel de contrainte 
budgétaire : 500 millions d’euros seront attribués au FMDI au titre de 
l’année 2009. 

II.– LES RÈGLES DE RÉPARTITION DES AIDES DE L’ÉTAT 

Il convient de rappeler que les attributions du FMDI sont versées un an 
après l’exécution de la dépense servant de référence pour le calcul de la 
répartition. Ainsi le présent article provisionne-t-il les fonds qui seront versés en 
référence à la dépense exécutée en 2008. 

Le présent article ne modifie pas les modalités de répartition prévues par 
la loi de finances rectificative pour 2006, qui sont brièvement rappelées pour 
mémoire. 

A.– L’ARCHITECTURE DU FONDS 

Le fonds est structuré en trois parts distinctes : 

– une part au titre de la compensation, qui tend à corriger une partie des 
écarts constatés entre la recette transférée et la dépense exécutée au titre du RMI 
dans chaque département ; 

– une part au titre de la péréquation qui permet de corriger une partie des 
écarts constatés entre les départements, tant du point de vue du décalage entre la 
ressource transférée et la dépense exécutée que d’un point de vue financier plus 
général, au moyen d’un indice synthétique ; 

– une part au titre de l’insertion, destinée à financer les politiques 
d’insertion et les projets innovants en matière de retour à l’activité. 

Le tableau suivant indique l’évolution de la structure du FMDI depuis sa 
création, étant entendu que, si le projet de loi de finances prolonge son activité 



—  167  — 

d’une année, il ne modifie pas les parts respectives de chacune de ses 
composantes. 

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DU FMDI 2006–2009 

 2006 2007 2008 2009 
Compensation 50 % 40 % 40 % 40 % 
Péréquation 30 % 30 % 30 % 30 % 
Insertion 20 % 30 % 30 % 30 % 

B.– LES RÈGLES DE RÉPARTITION PROPRES À CHAQUE PART 

1.– La part « compensation » 

Ces montants sont répartis sur le critère exclusif de l’écart entre la dépense 
exécutée dans le département l’année N-1 et le droit à compensation du 
département. Les sommes sont réparties au prorata du rapport entre l’écart positif 
départemental et la somme de tous les écarts positifs. 

2.– La part « péréquation » 

Une quote-part est réservée aux départements d’outre-mer, répartie selon 
des critères propres, le solde du versement résultant de l’application aux 
départements métropolitains d’un indice synthétique de ressources et de charges. 

● La quote-part réservée au D.O.M 

Son montant est déterminé par application au total de la part du rapport 
entre le nombre d’allocataires résidant dans les D.O.M. et le nombre total 
d’allocataires au 31 décembre de l’année N-1. Cette quote-part est répartie entre 
les départements d’outre-mer par application du même critère que celui utilisé 
pour la part compensation, soit au prorata du rapport entre l’écart positif entre la 
dépense du département et son droit à compensation et la somme des écarts 
positifs des départements d’outre-mer. 

● L’indice synthétique retenu pour les départements métropolitains 

Le solde de la part péréquation est réparti entre les départements de 
métropole, en retenant le ratio de la part compensation pondéré par un indice 
synthétique, calculé en additionnant : 

– 25 % du rapport entre le potentiel financier moyen par habitant, prévu 
par l’article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales, des 
départements et celui de chaque département, au titre de l’année N–1 ; 

– et 75 % du rapport entre la proportion du nombre de bénéficiaires du 
RMI dans la population départementale et cette proportion à l’échelle de 
l’ensemble des départements. 
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3.– La part « insertion » 

Cette part est répartie en proportion du nombre de contrats d’avenir 
(article L. 322–4–10 du code du travail), de contrats d’insertion RMA 
(article L. 322–4–15 du même code) et de primes de retour à l’emploi 
(article L. 262–11 du code de l’action sociale et des familles) constatés au 
31 décembre de l’année N–1 dans le département par rapport à l’ensemble des 
départements.  

Les crédits du FMDI pour 2009 serviront donc à participer au financement 
des dépenses intervenues en 2008 : il sera procédé à leur répartition en 
octobre 2009, après exploitation des comptes administratifs des départements pour 
2008. 

 

 
* 

*          * 
 

La commission adopte l’article 14 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 15 

Évolution des compensations d’exonérations 

Texte du projet de loi : 

I.– Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2335-3, le mot : « intégralement » est remplacé par les 
mots : « en appliquant au titre de 2009 au montant de ces pertes un taux correspondant à l’écart entre le 
montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la 
loi n° ….-… du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu 
à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. » ; 

2° Le troisième alinéa de l’article L. 2335-3, le troisième alinéa de l’article L. 5214-23-2, le 
troisième alinéa de l’article L. 5215-35 et le deuxième alinéa de l’article L. 5216-8-1 sont ainsi modifiés : 

a) Dans la première phrase, le mot : « intégralement » est supprimé ; 

b) La seconde phrase est complétée par les mots : « multiplié à compter de 2009 par un taux de 
minoration. » ; 

c) Il est ajouté la phrase suivante : « Au titre de 2009, ce taux de minoration correspondant à l’écart 
entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de 
l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. ». 

II.– Les articles 1384 B, 1586 B et 1599 ter E du code général des impôts sont complétés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2009, la compensation des pertes de recettes visées à l’alinéa précédent est minorée par 
application d’un taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° …-…. du .. décembre 2008 de finances pour 
2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. » 

III.– L'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est ainsi modifié : 

1° Le douzième alinéa du IV est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En 2009, le montant de la dotation, avant prise en compte des dispositions de l’article L. 1613-6 du 
code général des collectivités territoriales, est minoré par application d’un taux correspondant à l’écart entre le 
montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la 
loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations 
prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. » ; 

2° Dans le treizième alinéa du IV bis, les mots : « En 2008 » sont remplacés par les mots : « Au titre 
de 2008 » ; 

3° Il est ajouté au IV bis un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est 
appliquée le taux d’évolution fixé précédemment au titre de 2008, est minorée par application d’un taux 
correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° …-… du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant 
total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. » 
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IV.– Le deuxième alinéa du II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 
30 décembre 1991) est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Au titre de 2009, la compensation des exonérations visées au d et, s’agissant de ces exonérations, 
au e du I, calculée selon les dispositions qui précèdent, est minorée par application d’un taux d'évolution 
correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. » 

V.– Le III de l'article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) est ainsi 
modifié : 

1° Dans le sixième alinéa, les mots : « En 2008 » sont remplacés par les mots : « Au titre de 2008 » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est 
appliquée le taux d’évolution fixé précédemment au titre de 2008, est minorée par application d’un taux 
correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° ….-….du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant 
total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même article. » 

VI.– Les cinquième et septième alinéas du B de l’article 4 et le deuxième alinéa du III de l’article 7 
de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville sont 
complétés par la phrase suivante : 

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par 
application d’un taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 
2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. » 

VII.– Le II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent et à laquelle est 
appliquée le taux d’évolution fixé précédemment au titre de 2008 est minorée par application d’un taux 
d'évolution correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 
2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. » 

VIII.– Après le C du II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, il est ajouté un D ainsi rédigé : 

« D.– Au titre de 2009, les compensations calculées selon les dispositions des A, B et C sont 
minorées par application des taux propres à chaque dispositif d’exonération mentionné par ces dispositions. » 

IX.– Le III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse, 
le IV de l’article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000), le IV de l’article 6 de 
la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt, le A et le B du III de l’article 27 de la loi n° 2003-
710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, le II de 
l’article 137 et le B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux et le A et le B du IV de l’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des 
chances sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par 
application d’un taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 
2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. » 
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X.– Le III de l’article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et 
le développement du territoire et le III de l’article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 
30 décembre 1997) sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Au titre de 2009, les compensations calculées selon les dispositions qui précèdent sont minorées 
par application d’un taux d'évolution correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » 

XI.– Le montant total à retenir au titre de 2009 pour déterminer le taux d’évolution des 
compensations régies par les dispositions modifiées par les I à X du présent article est fixé à  
1 513 429 352 euros. 

Exposé des motifs du projet de loi : 

Le présent article a pour objet d’aligner le mode d’évolution de certaines compensations 
d’exonérations de fiscalité locale sur celui qui s’applique à la dotation de compensation de la taxe 
professionnelle (DCTP), afin de permettre que le montant des concours financiers de l’État en faveur des 
collectivités territoriales progresse au même rythme que la norme de dépense que s’est fixée l’État pour ses 
propres dépenses. 

Le taux d’évolution correspondant à l’écart entre les montants inscrits en loi de finances pour 2008 
et dans le projet de loi de finances pour 2009 pour l’ensemble des compensations défini par le XI du présent 
article, s’établit à  - 22,8 %. 

Le mode de détermination des compensations, généralement à bases évolutives, pouvant entraîner un 
écart entre les allocations réellement versées au titre de l’année 2008 et celles prévues en LFI de la même 
année, le taux d’évolution calculé ci-dessus sera ajusté pour prendre en compte cette différence afin de 
respecter l’enveloppe des crédits alloués aux collectivités territoriales. 

Cet article précise le mode d’évolution des quatre compensations d’exonérations dont le taux 
d’évolution était lié en 2008 au contrat de stabilité défini par l’article 36 de la loi de finances pour 2008. 

Les dotations concernées sont les suivantes :  

– la dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP) hors réduction pour création 
d’établissement (RCE) ; 

– la dotation de compensation de la réduction pour création d’établissement (RCE) ; 

– la dotation de compensation des exonérations de taxes foncières sur les propriétés non bâties 
afférentes aux terrains agricoles hors Corse et hors part communale et part des établissements publics de 
coopération intercommunale ; 

– la dotation de compensation de la réduction de la fraction imposable des recettes de la taxe 
professionnelle (exonération BNC). 

Est ainsi précisé le mode de calcul des taux d’évolution permettant de minorer les compensations 
pour l’année 2009. 

Cet article révise, également, le mode d’évolution d’une partie des autres compensations 
d’exonérations. 

Ces diverses dotations sont, par impôt, les suivantes : 

a) Taxe foncière sur les propriétés bâties : 

– abattement de 30 % sur les bases des logements situés en zone urbaine sensible (ZUS) ; 



—  172  — 

– abattement de 30 % sur les bases des logements faisant l’objet d’une convention globale de 
patrimoine passée entre l’État et les organismes d’HLM ; 

– exonération des logements pris à bail dans les conditions des articles L. 251-1 à L. 252-4 du code 
de la construction et de l’habitat ; 

– exonération des immeubles professionnels situés dans les zones franches urbaines, exonération des 
personnes de conditions modestes ; 

– exonération des logements sociaux liée aux exonérations de 10 ans des constructions neuves, de 15 
ans pour les constructions neuves à usage locatif affectées à l’habitation principale, de 20 ans pour les 
constructions neuves à usage locatif affectées à l’habitation principale si le chantier a été ouvert après le 
1er janvier 2002 (conditions liées aux qualités environnementales), de 25 ans pour les constructions neuves à 
usage locatif financées par des prêts aidés ou des subventions, de 30 ans pour les constructions neuves à usage 
locatif financées par des prêts aidés ou des subventions avec ouverture de chantier après le 16 juillet 2006. 

b) Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  

– exonération des terrains plantés en bois ; 

– exonération des terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles ; 

– exonération des terrains situés dans un site « Natura 2000 » ; 

c) Taxe professionnelle : 

– exonération dans les zones franches urbaines ; 

– exonération dans les zones de revitalisation rurale ; 

– exonération dans les zones de redynamisation urbaine ; 

– exonération et réduction de la base d’imposition en Corse (abattement de 25 %). 

Au titre de 2009, la compensation sera calculée selon les règles propres à chacune d’elle puis ajustée 
par application d’un taux d'évolution correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations défini par la loi de finances pour 2009 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu pour 2009 par le même article. Pour les compensations visées au II, au III et au IV de 
l’article, il conviendra d’appliquer, avant le taux d’évolution de 2009, celui fixé précédemment au titre de 2008. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article décline la clé d’ajustement permettant au périmètre des 
concours financiers aux collectivités locales de respecter la norme de 2 % 
d’évolution que l’État lui assigne pour 2009. Il s’agit d’un mécanisme général en 
trois étapes : 

– la définition d’un ensemble de compensations d’exonérations fiscales 
appelées à jouer le rôle de variable d’ajustement ; 

– le calcul de la baisse du montant total de cet ensemble, par rapport à son 
montant en 2008, qui permettra au périmètre de se cantonner dans sa norme 
d’évolution ; 

– cette baisse est enfin répercutée forfaitairement sur chaque compensation 
sous forme d’un taux de minoration applicable en 2009. 
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I.– LES VARIABLES D’AJUSTEMENT DU PÉRIMÈTRE 

L’ajustement du périmètre global des concours financiers de l’État aux 
collectivités territoriales sera opéré par une baisse des compensations 
d’exonérations de fiscalité locale. Ces compensations sont de trois types : celles 
qui jouaient déjà en 2008 le rôle de variable du contrat, celles qui deviennent des 
variables en 2009 et celles que le présent article préserve du rôle d’ajustement. 

A.– LES VARIABLES ACTUELLES SONT MAINTENUES DANS LEUR RÔLE 

L’existence, depuis plusieurs années, d’un contrat de croissance et de 
solidarité puis, en 2008, d’un contrat de stabilité a d’ores et déjà transformé 
plusieurs compensations d’exonérations en variables d’ajustement des enveloppes 
plafonnées. 

1.– La variable historique : la DCTP 

La dotation de compensation de la taxe professionnelle est un concours 
global de compensation de plusieurs exonérations de taxe professionnelle 
accumulées au fil du temps. Il s’agit de la variable historique ayant supporté 
l’ajustement des concours aux collectivités locales depuis 1996. 

a) Composition de la DCTP 

La dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP) a été 
instituée, sous forme d'un prélèvement sur les recettes de l'État, par l'article 6 de la 
loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), pour corriger les 
effets pervers du système antérieur de compensation : 

– une très rapide croissance de la charge supportée par le budget de l'État, 
qui variait non seulement selon l'évolution économique des bases, mais encore 
selon les décisions prises par les collectivités locales, par le vote des taux, en 
obéissant à la technique du dégrèvement ;  

– une confusion, au sein du Fonds national de péréquation de la taxe 
professionnelle (FNPTP), entre les mécanismes respectifs de compensation et de 
péréquation.  

Il a donc été simultanément décidé, en 1986, d'instituer une dotation 
spécifique de compensation des allègements, évoluant, à compter de 1988, sur la 
base de son montant 1987, selon un mécanisme d'indexation neutralisant les effets, 
pour l'État, de l'évolution des taux, et de réformer le Fonds national de péréquation 
de la taxe professionnelle, en le déchargeant de ses tâches de compensation et en 
le recentrant sur la seule péréquation. 
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Après de multiples mouvements de périmètres ayant vu la DCTP grossir 
puis décroître en volume, celle-ci regroupe aujourd’hui les allocations 
compensatrices suivantes :  

– la compensation du plafonnement du taux communal, instituée en 1983 ;  

– la compensation de la réduction de la fraction des salaires prise en 
compte dans les bases de TP, également instituée en 1983 ;  

– la compensation de l'abattement général de 16 % des bases de TP, 
instituée par l'article 6 de la loi de finances pour 1987. 

b) L’effet cumulé des ajustements historiques impose la prudence 

Depuis 1996, l’indexation négative de la DCTP est calculée de sorte que le 
total de l’enveloppe normée respecte la progression prévue par la loi. Le choix de 
cette compensation pour servir de variable d’ajustement repose à la fois sur le 
montant important de la DCTP, mais également sur sa répartition. En effet, 
s’agissant de compenser des exonérations de taxe professionnelle, il a pu être 
considéré que les principaux bénéficiaires des compensations seraient les 
collectivités locales disposant d’importantes bases fiscales. Ce raisonnement, qui 
n’est pas infondé, a conduit à considérer que l’ajustement de l’enveloppe par une 
baisse de la DCTP revêtirait un caractère péréquateur. 

Ce mécanisme a donc fait subir une baisse continue et intensive à la DCTP 
depuis 1996 : 

Baisse de la DCTP
(prévision 2008 hors changement de périmètre)
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Source : Rapport général sur le projet de loi de finances pour 2008, n° 276, tome 1 

La DCTP ne peut donc pas être regardée comme les autres 
compensations : elle globalise plusieurs allocations compensatrices ; elle est la 
plus importante compensation en volume ; et surtout, les collectivités locales 
perçoivent des montants en diminution depuis déjà 12 années. 
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2.– Les nouvelles variables incluses en 2008 dans le contrat de stabilité 

Cette même prudence à l’égard de la DCTP, dont le Rapporteur général 
rappelle qu’elle constitue pour certaines collectivités locales une part substantielle 
des recettes de fonctionnement, a conduit le législateur à trouver de nouvelles 
variables d’ajustement pour supporter la contrainte née du contrat de stabilité 
instauré par l’article 36 de la loi de finances pour 2008. Ce même article a donc 
adjoint trois nouvelles compensations à la DCTP afin d’élargir l’assiette 
supportant l’ajustement. 

a) La réduction de la fraction des recettes imposables à la taxe professionnelle 

L’article 26 de la loi de finances pour 2003 a instauré une réduction de la 
fraction des recettes des titulaires de bénéfices non commerciaux (BNC) 
imposable à la taxe professionnelle, afin de leur procurer un avantage fiscal 
comparable à la suppression en 2000 de l’assiette salariale pour les autres types de 
contribuables. Cette réduction s’est étalée sur trois exercices, faisant passer la 
fraction de 10 % des recettes en 2002 à 6 % à compter de 2005. 

La perte de recettes générée par cette réduction a été compensée aux 
collectivités locales selon une méthode devenue habituelle : un prélèvement sur 
recettes a été institué afin de compenser intégralement chaque année la perte de 
produit représentée par l’application du taux de 2002 à des bases réduites (à 9 %, 
puis 8 % et enfin 6 %). Cette compensation a été indexée à partir de 2004 selon le 
taux d’évolution de la DGF. Elle s’est élevée à 475,85 millions d'euros en 2007. 
L’ajustement du contrat de stabilité a diminué cette compensation en 2008, son 
total étant ramené à 361,7 millions d'euros. 

b) L’exonération des parts départementale et régionale de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties agricoles 

L’article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 
1992) a instauré une exonération totale de la part de TFPNB agricoles perçue au 
profit des départements et des régions. Cette exonération s’est appliquée dès 1993 
pour la part régionale, et sous forme progressive de 1993 à 1996 pour les 
départements. 

Ces exonérations ont été compensées dès 1993 aux collectivités 
territoriales concernées, par attribution d’une dotation égale chaque année au 
produit des bases ainsi exonérées par le taux de TFPNB de 1992 pour les régions 
et de 1993 pour les départements. Le total de ces compensations s’élevait en 2007 
à 315 millions d'euros. L’article 36 de la loi de finances pour 2008 a minoré le 
montant total de ces compensations, qui est égal en 2008 à 260,6 millions d'euros. 
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c) La DCTP au titre de la réduction pour création d’établissement (RCE) 

Historiquement, la réduction de taxe professionnelle pour création 
d’établissement (RCE) était partie intégrante du dispositif, plus large, de réduction 
pour embauche et investissement (REI). A l’occasion de la réforme de la taxe 
professionnelle par l’article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 
du 30 décembre 1998), le dispositif REI a été supprimé sur deux ans, mais le volet 
RCE a été maintenu. Il consiste à exonérer de taxe professionnelle les 
établissements nouveaux en totalité l’année de leur création, et de moitié l’année 
suivante (article 1478 du code général des impôts). 

Cette réduction a été compensée aux collectivités locales, comme la REI, 
par attribution de DCTP. Toutefois, le maintien de la RCE à compter de 2000 a 
conduit le législateur à lui réserver un sort distinct du reste de la DCTP. En outre, 
contrairement au reste de la DCTP, la part « RCE » évolue toujours en bases 
réelles, c'est-à-dire que la compensation versée à chaque collectivité est calculée 
en fonction de la perte de recettes réelle résultant de l’exonération des bases 
notifiées pour l’année considérée. La fraction de DCTP au titre de la RCE 
s’élevait en 2008 à 52,1 millions d'euros. 

B.– UN PRINCIPE DE TRANSFORMATION DE TOUTES LES COMPENSATIONS 
D’EXONÉRATIONS EN VARIABLES D’AJUSTEMENT 

Le présent article propose de décliner un principe général, consistant à 
transformer toute compensation d’exonération de fiscalité locale en variable 
d’ajustement du périmètre. Il prévoit cependant plusieurs exceptions à ce principe, 
qui, en rétrécissant l’assiette des variables, alourdissent proportionnellement la 
charge de l’ajustement. 

1.– L’ajustement par les concours les moins prioritaires : les compensations 
d’exonérations fiscales 

a) Un principe au service de l’investissement public local et de la péréquation 

Le principe énoncé ci-dessus repose sur deux arguments. 

Premièrement, au sein d’un périmètre dont l’évolution est limitative, la 
croissance homogène de toutes les lignes selon le taux de la norme globale n’a 
aucun sens. Il faut lui préférer un raisonnement discriminant, consistant à 
privilégier la croissance des lignes prioritaires et à ajuster celle des lignes moins 
stratégiques. Appliquée aux concours financiers aux collectivités locales, cette 
idée conduit à défendre un ajustement sur les compensations d’exonérations, 
plutôt que sur les dotations d’investissement ou sur la péréquation financée par la 
DGF. Le Rapporteur général soutient un tel arbitrage, qui privilégie le 
financement des concours actifs sur celui des dotations « passives », c'est-à-dire 
héritées d’un passé plus ou moins lointain. 
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Deuxièmement, s’il ne faut ajuster que les compensations d’exonérations, 
il convient de les ajuster toutes. En effet, comme le Rapporteur général l’indique 
ci-après, le législateur a construit au cours des trois dernières décennies un 
écheveau inextricable d’exonérations de fiscalité locale, qui, toutes, peuvent 
sembler parfaitement légitimes en dépit de l’extraordinaire diversité des objectifs 
qu’elles poursuivent. Par conséquent, toute démarche consistant à s’interroger sur 
les compensations pouvant servir de variables finirait inévitablement par aboutir à 
ce que la DCTP et les autres variables historiques assument seules un ajustement 
qui s’en trouverait d’autant alourdi. Au contraire, il convient de partir du principe 
selon lequel toutes les compensations d’exonérations doivent participer, en raison 
de leur nature juridique même, à l’ajustement du périmètre, quitte à réserver 
quelques exceptions, comme le propose cet article. 

b) La décomposition du prélèvement sur recettes « compensation d’exonérations 
de fiscalité locale » 

Hormis les variables historiques aujourd’hui isolées sur des prélèvements 
sur recettes autonomes, l’intégralité des compositions d’exonérations de fiscalité 
locale est alimentée par un prélèvement unique sur les recettes de l’État. Par taxe 
et par article du code général des impôts, la décomposition de ce prélèvement est 
la suivante : 

Exonération compensée Article du CGI 

Taxe foncière sur les propriétés bâties  

– Personnes âgées et personnes de conditions modestes 1390, 1391 et 1391 A 
– Abattement de 30 % pour les logements situés dans les Zones Urbaines Sensibles 1388 bis 
–  Logements faisant l'objet de baux à réhabilitation 1384 B, 1586 B et 1599 ter 
– Exonération de cinq ans dans les zones franches urbaines 1383 B, 1383 C et 1383 C bis 
– Exonérations de 10, 15, 20, 25 ou 30 ans des logements à caractère social 1384, 1384 A, 1384 B et 1384 C 
– Exonérations : activités équestres 1382 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties  

– Terre agricole, part communale et EPCI (hors Corse) 1384 B bis 
– Part du département de Corse 1586 E, 1599 bis 
– Part communale sur les terres agricoles en Corse 1394 B 
– Terrains plantés en bois 1395 
– Terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles 1395 D 
– Natura 2000 1395 E 
– Parcs nationaux dans les DOM 1395 F 

Taxe d’habitation  
– Personnes âgées ou de conditions modestes  1414 

Taxe professionnelle  
– Zone de redynamisation Urbaine (ZRU) et Zones franches urbaines (ZFU) 1466 A 
– Zones de revitalisation rurale (ZRR) 1465 A 
– Suppression de la part départementale en Corse 1586 bis 
– Investissement dans les PME en Corse 1466 C 
– Zone franche de Corse 1466 B et 1466 B bis 
– Abattement de 25 % pour les établissements en Corse 1472 A ter 
– Activités équestres 1450 
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En application du principe énoncé ci-dessus, toutes ces compensations ont 
vocation à devenir des variables d’ajustement du périmètre. Néanmoins, le présent 
article propose d’exempter de ce rôle quatre séries de compensations. 

2.– Les exceptions proposées 

a) La dotation de compensation de la taxe d’habitation 

La principale exception au mécanisme proposé par le présent article 
concerne la compensation des exonérations de taxe d’habitation. Il s’agit des 
exonérations visées à l’article 1414 du code général des impôts, qui concernent : 
les titulaires de l'allocation de solidarité aux personnes âgées ou de l'allocation 
supplémentaire d'invalidité ; les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés 
lorsque le montant de leurs revenus de l'année précédente n'excède pas la limite 
prévue au I de l'article 1417 du même code ; les contribuables âgés de plus de 60 
ans ainsi que les veuves et veufs sous la même condition de revenus ; les 
contribuables atteints d'une infirmité ou d'une invalidité les empêchant de subvenir 
par leur travail aux nécessités de l'existence sous la même condition de revenus. 
Cette compensation est la plus importante du prélèvement sur recettes détaillé 
précédemment. 

L’exception proposée est donc lourde du point de vue de la répartition de 
la charge de l’ajustement du périmètre, car elle diminue l’assiette potentielle des 
variables de 1 227,3 millions d'euros, soit plus d’un tiers du total des 
compensations d’exonérations. Néanmoins, le Rapporteur général se félicite d’une 
telle exception. Il rappelle notamment que les collectivités bénéficiant 
d’importants montants au titre de cette compensation sont celles dont de 
nombreux contribuables sont de condition modeste, puisque exonérés de taxe 
d’habitation. À sa manière, cette compensation joue donc un rôle péréquateur, 
l’État ayant choisi de prendre à sa charge l’imposition des ménages les plus 
défavorisés. C’est pourquoi diminuer d’une main cette compensation pour soutenir 
la péréquation de l’autre n’aurait guère de sens. En outre, si son montant est très 
important, il faut aussi observer que cette compensation n’est pas éparpillée sur de 
multiples dispositifs, mais procède d’un seul objectif et d’une seule exonération de 
taxe d’habitation. Le Rapporteur général estime donc qu’il est raisonnable de 
traiter cette compensation de façon différenciée, et juge souhaitable de ne pas lui 
faire subir une partie de l’ajustement du périmètre. 

b) Les exonérations applicables en Corse 

Le présent article propose également de ne pas inclure dans les variables 
d’ajustement la compensation de deux exonérations de taxe professionnelle 
applicables en Corse : 
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– l’exonération pour 5 ans des investissements réalisés, de 2002 à 2012, 
dans les PME ; 

– l’exonération pour 5 ans de certains établissements existant en 1997 et 
des créations d’établissements intervenues entre 1997 et 2002, complétée par un 
système progressif de retour au droit commun, en trois ans, par application d’un 
abattement dégressif sur les bases exonérées (75 % la première année, puis 50 % 
et 25 %). 

Les compensations afférentes à ces deux exonérations ne pèsent guère 
dans le total. La première représente une charge de 3,2 millions d'euros en 2008 et 
se perpétuera jusqu’en 2017, dernière année d’exonération des derniers 
investissements éligibles. La seconde concerne un dispositif en fin de vie, puisque 
2009 sera déjà la deuxième et avant-dernière année de remontée progressive des 
dernières bases exonérées en date. L’essentiel des bases exonérées au titre de ce 
dispositif sont donc d’ores et déjà taxées dans les conditions de droit commun, ce 
qui explique le très faible montant de la compensation (0,18 million d'euros en 
2008). Le Rapporteur général estime donc qu’il serait sans objet de faire de ces 
compensations des variables d’ajustement. 

c) Les activités équestres 

Le présent article n’impute également aucune minoration aux 
compensations de deux exonérations applicables aux activités équestres, dont 
2009 sera la dernière année d’application. En effet, l’article 22 de la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) a assimilé, de 2005 à 
2009, les activités équestres à des exploitations agricoles (1), ce qui a eu pour effet 
de les rendre éligibles aux exonérations de droit commun de taxe foncière sur les 
propriétés bâties (article 1382, CGI) et de taxe professionnelle (article 1450, CGI) 
s’appliquant à cette dernière catégorie. 

Il faut préciser que la loi de finances pour 2004 a prévu que la 
compensation de cette mesure fait l'objet d'une réduction de 20 % en 2006, 40 % 
en 2007, 60 % en 2008 et enfin 80 % en 2009, applicable tant à la perte de recettes 
de taxe foncière que de taxe professionnelle. Ce mécanisme conduira ces 
compensations, d’un montant cumulé déjà faible en 2008 (2,26 millions d'euros), à 
baisser de moitié en 2009 avant de s’éteindre en 2010. 

                                            
(1) La loi de finances pour 2004 a complété l’article 63 du code général des impôts par l’alinéa suivant : 

« Sont aussi considérés comme bénéfices de l'exploitation agricole les revenus qui proviennent des activités 
de préparation et d'entraînement des équidés domestiques, ainsi que ceux provenant de l'exploitation 
d'équidés adultes dans le cadre de loisirs à l'exclusion de ceux provenant des activités du spectacle. ». 
L’instruction fiscale n° 8 du 12 janvier 2005 (5 E-1-05) a précisé la portée de cette assimilation, qui porte 
effet déterminant sur l’exonération de taxe professionnelle et sur les bâtiments exonéré de taxe foncière. 
Elle a notamment étendu l’assimilation à une activité agricole au fait qu’un éleveur soigne des chevaux 
qu’il a en pension (conséquence sur les locaux affectés à ces soins), mais interprété de façon restrictive les 
activités des centres équestres. 
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d) La part communale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties agricoles 

L’article 13 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005) a instauré une exonération obligatoire de 20 % de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties agricoles perçue au profit des communes. Cette exonération 
a été compensée, dès 2006, par attribution d’une dotation égale, la première année, 
au produit des bases exonérées par le taux voté en 2005, puis indexée selon le taux 
de progression de la DGF. 

Le Rapporteur général rappelle qu’il avait été envisagé que la 
compensation de cette mesure serve, dès 2008, à l’ajustement du contrat de 
stabilité prévu par l’article 36 de la loi de finances pour 2008. À l’initiative de la 
commission des Finances de l’Assemblée nationale, le Parlement a finalement 
écarté cette mise à contribution d’une compensation à la fois jeune et versée 
principalement à de petites communes disposant de faibles ressources fiscales. 

Le présent article propose que cette compensation (171,3 millions d'euros 
en 2008) continue d’être préservée du rôle d’ajustement dans le cadre du nouveau 
périmètre des concours financiers. Le Rapporteur général juge ce choix 
raisonnable, les arguments exposés en 2007 restant valables pour 2008. 
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C.– TABLEAU RÉCAPITULATIF 

 
(en millions d'euros) 

 LFI 2008 Assiette des 
variables 

   – Personnes de conditions modestes (ECF) 290,67 290,67 

   – Logements situés dans les Zones Urbaines Sensibles 95,84 95,84 
   – Logements faisant l'objet de baux à réhabilitation 0,01 0,01 
   – Exonérations zones franches, dont :  10,02 10,02 

– ZFU 1ère génération 3,01  
– ZFU 2ème génération 6,79  
– ZFU 3ème génération 0,22  

   – Exonérations : logements à caractère social 3,62 3,62 
   – Exonérations : activités équestres 0,93   
Total TFPB 401,09 400,16 
    – Terre agricole, part communale et EPCI (hors Corse) 169,60   
    – Terre agricole en Corse 1,67   
   – Terrains plantés en bois 7,29 7,29 
   – Terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles 0,00 0,00 
   – Natura 2000 0,42 0,42 
Total TFPNB 178,98 7,71 
   – Personnes de conditions modestes (ECF) 1 227,34   
Total TH 1 227  
    – Exonération (Aménagement du territoire et zones urbaines), dont :  82,74 82,74 

    – Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) 16,30  
    – Zone de redynamisation Urbaine (ZRU) 10,00  
    – Zone Franche Urbaine 1ère et 2ème génération (ZFU) 50,64  
    – Zone Franche Urbaine 3ème génération (ZFU) 5,80  

    – Réduction des parts communales, suppression de la part départementale Corse 65,90 65,90 
    – Investissement PME en Corse 3,16   
    – Zone franche de Corse 0,18   
    – Activités équestres 1,33   
Total TP 153,31 148,64 

Total du prélèvement sur recettes compensation d'exonérations 1 960,72 556,51 

  
DCTP hors RCE 729,71 729,71 
DCTP au titre de la RCE 52,09 52,09 
Compensation de la réduction des recettes imposables à la TP des BNC 361,73 361,73 
Compensation des exonérations départementales et régionales de TFPNB agricoles 260,59 260,59 

Total des variables utilisées en 2008 1 404,12 1 404,12 
  

TOTAL GÉNÉRAL 3 364,83 1 960,63 
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II.– L’AJUSTEMENT GLOBAL DU PÉRIMÈTRE 

L’ajustement du périmètre, c'est-à-dire la baisse que le présent article 
propose d’appliquer aux variables, est égal à la différence entre l’ensemble de ces 
variables en base 2008 et le montant disponible pour le même ensemble dans le 
périmètre 2009, après progression de tous les autres concours. 

A.– L’AUGMENTATION DU TOTAL RÉSULTANT DE LA NORME DE 
PROGRESSION 

Pour déterminer le solde disponible pour les variables, il convient tout 
d’abord de déterminer le montant total du périmètre des concours financiers en 
2009. 

1.– L’effet résultant de l’application de la norme à périmètre constant 

La norme prévue par le présent article et par l’article 6 du projet de loi de 
programmation des finances publiques 2009-2012 s’applique de loi de finances à 
loi de finances. 

a) Les montants des concours en loi de finances initiale 2008 

Le montant des composantes du périmètre en loi de finances pour 2008 est 
présenté sous forme consolidée dans le tableau suivant : 

(en millions d'euros) 

 LFI 2008 
Dotation globale de fonctionnement 40 056,1 
Autres dotations de fonctionnement 3 308,2 
Fonds de compensation de la TVA 5 192,1 
Autres dotations d'investissement 2 480,9 
Compensation d'exonérations de fiscalité directe locale 1 960,7 
Variables d'ajustement du contrat 2008 1 404,1 
  
Reversement de TIPP à la Corse 42,8 
Fonds de compensation des baisses de DCTP 60,0 
Fonds de mobilisation départementale pour l'insertion 500,0 
Compensation des pertes de base de TP 164,0 
  

Solde mission RCT (1) 2,6 
    
TOTAL 55 171,4 

Le total du périmètre des concours financiers en 2008 s’élève à 
55 171,4 millions d'euros. 

                                            
(1) Pour le calcul du périmètre et de son évolution, les crédits des réserves parlementaire et ministérielles, 

ainsi que les crédits de fonctionnement de la DGCL, sont exclus du total de la mission Relations avec les 
collectivités territoriales. 
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b) La croissance en volume du périmètre inscrit en loi de finances initiale 

L’application du taux d’évolution prévisionnelle des prix en 2009 (2 %) au 
total du périmètre produit une augmentation de 1 103,43 millions d'euros. 

Par conséquent, le montant total des concours financiers inscrit dans le 
présent projet de loi de finances devrait s’élever à 56 274,83 millions d'euros. Il 
doit cependant tenir compte des mesures nouvelles proposées par le projet de loi 
de finances pour 2009. 

2.– L’effet des mesures nouvelles prévues par le projet de loi de finances 

Le projet de loi de finances pour 2009 propose deux types de mesures 
nouvelles : des mesures s’appliquant sous le plafond calculé ci-dessus et des 
mesures modifiant le périmètre lui-même. 

a) Les mesures nouvelles financées au sein du périmètre global 

Trois mesures proposées par le présent projet de loi de finances devront 
être financées sur le seul accroissement du périmètre global. 

– La création d’une dotation de développement urbain, proposée par 
l’article 71, mobilisera 50 millions d'euros sur la croissance de 2008 à 2009 du 
périmètre des concours financiers. 

– La suppression du Fonds de compensation des baisses de DCTP, 
remplacé par un dispositif nouveau de modulation desdites baisses proposé par 
l’article 69, libérera 60 millions d'euros de toute affectation au sein du périmètre, 
allégeant la charge des variables d’ajustement. 

– La création d’un Fonds de soutien aux communes touchées par le 
redéploiement territorial des armées, proposée par l’article 72, mobilisera 
5 millions d'euros en 2009 sur la croissance du périmètre des concours. 

b) Les mesures de périmètre sans incidence sur les variables en 2009 

Le projet de loi de finances propose également quatre mesures de 
périmètre, qui affectent celui-ci après calcul de sa progression. 

– L’intégration du coût des compensations des zones franche globales 
d’activité outre-mer, par anticipation sur le vote définitif des articles 1er à 4 du 
projet de loi pour le développement économique de l'outre-mer, déposé au Sénat. 
Cette mesure serait intégralement financée en 2009 par une croissance 
supplémentaire du périmètre de 135 millions d'euros. Il faut cependant s’interroger 
sur la pertinence d’une telle mesure de périmètre, alors qu’il semble peu 
vraisemblable que les zones franches d’activité s’appliquent dès 2009, à tout le 
moins pour leur volet concernant la fiscalité locale. L’application de ce volet dès 
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2009 supposerait, en effet, une adoption définitive de la loi avant le 31 décembre 
2008. Si toutefois cette mesure de périmètre devait être maintenue au cours de la 
discussion du présent projet de loi de finances, le Rapporteur général souligne 
qu’elle ne tranche pas la question de savoir si ces compensations seront ou non 
appelées, à compter de 2010, à jouer – comme les autres – le rôle de variable 
d’ajustement du périmètre. 

– L’article 58 propose l’instauration d’une dotation pour les titres 
sécurisés, afin de verser une compensation spécifique en faveur des communes 
équipée en stations d’enregistrement des demandes de titres biométriques. Cette 
dotation sera retracée sur les crédits de la mission Relations avec les collectivités 
territoriales, et intégrera le périmètre des concours. Néanmoins, sa création est 
neutre au sein du périmètre, car elle conduit à un abondement équivalent au coût 
total de la dotation (6,3 millions d'euros) après calcul de la progression normée. À 
partir de 2010, cette dotation évoluera comme la DGF, c'est-à-dire comme le 
périmètre lui-même. 

– Les articles 17 et 68 révisent les compensations dues aux régions au titre 
des compétences transférées. Ces compensations reposent principalement sur le 
transfert de fractions de tarifs de TIPP, qui ne sont pas incluses dans le périmètre. 
Néanmoins, la DGD, retracée dans la mission Relations avec les collectivités 
territoriales, est affectée par ces deux articles : 

• Le TIPP n’existe pas outre-mer. Par conséquent, les transferts de 
compétences, compensés aux régions métropolitaines par des fractions de ce 
produit, sont compensés aux régions d’outre-mer sous forme de DGD. 
L’article 17, qui actualise les compensations pour 2009 pour tenir compte des 
transferts qui se poursuivent, prévoit de majorer la compensation des régions 
d’outre-mer (c’est à dire la DGD) de 41 millions d'euros. Cette majoration ne peut 
être financée au sein du périmètre des concours, puisqu’il s’agit d’un mouvement 
à somme nulle pour l’Etat (transfert de charges, transfert de dotation). 

• L’article 68 propose également de réviser le montant de la DGD 
versée aux régions au titre du transfert des services régionaux aux voyageurs 
(TER), pour tenir compte du changement de régime des subventions 
d’exploitation versées à la SNCF au regard de la TVA. Ces subventions devant 
être calculées dorénavant hors taxe, la compensation versée par l’État doit être 
minorée de l’équivalent de la TVA. L’article 68 propose donc une minoration de 
82,8 millions d'euros de la DGD versée aux régions. 

On peut cependant se demander pourquoi cette minoration n’est pas 
calculée au sein du périmètre des concours dont la DGD fait partie. En effet, la 
mesure n’a pas d’équivalent en charge pour l’État, qui ne réintégrera pas 
82,8 millions d'euros de coût en 2009. Il ne s’agit pas non plus d’un transfert de la 
compétence des régions vers l’État. Le Rapporteur général souligne donc que, 
pour calculer la baisse des variables, la mission RCT sera prise en compte en 2009 
pour 2 340 millions d'euros, alors qu’in fine elle ne représentera que 
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2 258 millions d'euros. Par l’effet de cette économie que souhaite réaliser l’État, le 
périmètre global évoluera, à droit constant, de 1,89 % et non de 2 %. 

B.– LE CALCUL DE LA BAISSE IMPUTÉE AUX VARIABLES D’AJUSTEMENT 

Le périmètre global représentera donc 56 274,83 millions d'euros en 2009, 
à périmètre constant. Ce chiffre permet de calculer la minoration nécessaire des 
variables d’ajustement. 

1.– Du total du périmètre au solde disponible pour les variables 

Le total des 56 274,83 millions d'euros est prioritairement affecté à la 
croissance des concours actifs. 

a) L’augmentation des concours actifs en 2009 

– La DGF, dont les conditions de progression en 2009 sont fixées par 
l’article 10 du projet de loi de finances, s’établira à 40 854,9 millions d'euros. 

– Les autres dotations de fonctionnement, dont une grande partie est gelée 
en 2009 par l’article 11, s’élèveront au total à 3 321,3 millions d'euros (1). 

– Le FCTVA, dont la dynamique et les mécanismes ne sont pas modifiés 
par le projet de loi de finances, s’élèvera en 2009 à 5 855 millions d'euros. 

– Les autres dotations d’investissement, dont une partie est également 
gelée par l’article 12, s’élèveront au total à 2 530,9 millions d'euros. 

– Le total de certains concours du périmètre n’appartenant à aucun des 
blocs ci-dessus (compensation des pertes de base, reversement de TIPP à la Corse, 
FMDI) s’élèvera à 707,7 millions d'euros. 

– Le solde de la mission Relations avec les collectivités territoriales (hors 
réserves parlementaires et hors DGD, DGE et DDR) s’élèvera à 2,6 millions 
d'euros. 

– La dotation de compensation de la taxe d’habitation et les autres 
compensations d’exonérations, que le présent article propose de laisser évoluer à 
droit constant, s’élèveront au total en 2009 à 1 434,1 millions d'euros. 

Au total, la croissance des concours actifs déjà présents dans le périmètre 
en base 2008 représentera un montant de 54 706,5 millions d'euros. 

                                            
(1) Le Fonds de solidarité en faveur des collectivités touchées par des catastrophes naturelles n’est pas pris en 

compte dans ce bloc de concours. En effet, son financement est intégralement prélevé sur la DCTP, par une 
ponction complémentaire à la baisse au titre de l’ajustement. Il faut donc neutraliser le Fonds pour 
calculer le solde disponible pour les variables. 
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b) Le coût des mesures nouvelles 

Cependant, sur le total du périmètre de 56 274,83 millions d'euros, devront 
également être financées les mesures nouvelles ne donnant pas lieu à un 
mouvement de périmètre. 

– La DDU proposée par l’article 71 s’élèvera en 2009 à 50 millions 
d'euros. 

– Le Fonds de soutien aux communes touchées par le redéploiement 
territorial des armées, proposé par l’article 72, s’élèvera à 5 millions d'euros en 
2009. 

Le total des concours prioritairement financés au sein du périmètre 
en 2009 se décompose donc selon le tableau suivant : 

(en millions d'euros) 

 LFI 2008 PLF 2009 
Dotation globale de fonctionnement 40 056,1 40 854,9 
Autres dotations de fonctionnement 3 288,2 3 321,3 
Fonds de compensation de la TVA 5 192,1 5 855,0 
Autres dotations d'investissement 2 480,9 2 530,9 
Dotations de compensations fiscales préservées 1 404,2 1 434,1 
Reversement de TIPP à la Corse 42,8 43,7 
Fonds de compensation des baisses de DCTP 60,0 0,0 
Fonds de mobilisation départementale pour l'insertion 500,0 500,0 
Compensation des pertes de base de TP 164,0 164,0 
Solde mission RCT 2,6 2,6 
DDU 0,0 50,0 
Fonds redéploiement territorial des armées 0,0 5,0 
   

TOTAL 53 190,8 54 761,5 

2.– Du solde disponible à la baisse imputée aux variables 

a) Le solde disponible pour les variables d’ajustement 

Le calcul du solde disponible pour les variables d’ajustement est 
relativement simple : 

(TOTAL du périmètre)  –  (TOTAL des concours « actifs ») = TOTAL des variables 

Ce calcul fait apparaître que le montant du total des variables, pour que le 
périmètre respecte la norme d’évolution fixée à 2 %, s’élèvera en 2009 à : 

56 274,83   –   54 761,5   =   1 513,43 millions d'euros. 

Ce montant est reporté au XI du présent article, qui fixe le total pour 
2009 de l’ensemble des variables d’ajustements du périmètre. 
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b) Calcul de l’ajustement nécessaire 

Par comparaison à leur montant total en LFI 2008 (1 960,6 millions 
d'euros), ce solde disponible pour les variables en 2009 implique une baisse de 
447,17 millions d'euros, soit -22,81 % de leur total. 

C.– TABLEAU RÉCAPITULATIF 

Le tableau suivant retrace les mouvements conduisant à l’ajustement 
négatif de 22,81 % sur les variables. Il neutralise par conséquent les mesures de 
périmètre en tant que telles (cf. supra), qui conduisent le total inscrit au projet de 
loi de finances à s’élever non pas à 56 274,83 millions d'euros mais à 
56 480,3 millions d'euros. En outre, il neutralise également la reconduction du 
Fonds de solidarité en faveur des collectivités touchées par des catastrophes 
naturelles, dont le financement pèse uniquement sur la DCTP et non pas sur 
l’ensemble des variables (cf. infra). 

(en millions d'euros) 

 LFI 2008 LFI 2008 en 
structure 2009 PLF 2009 Variation 

08-09 

Concours présents dans le périmètre 2008     
Dotation globale de fonctionnement 40 056,1 40 056,1 40 854,9 2,0 % 
Autres dotations de fonctionnement 3 288,2 3 288,2 3 321,3 1,0 % 
Fonds de compensation de la TVA 5 192,1 5 192,1 5 855,0 12,8 % 
Autres dotations d'investissement 2 480,9 2 480,9 2 530,9 2,0 % 
Reversement de TIPP à la Corse 42,8 42,8 43,7 2,0 % 
Solde mission RCT 2,6 2,6 2,6 0,0 % 
Fonds de mobilisation départementale pour l'insertion 500,0 500,0 500,0 0,0 % 
Compensation des pertes de base de TP 164,0 164,0 164,0 0,0 % 
Dotations de compensations fiscales préservées  1 404,2 1 434,1 2,1 % 

Mesures nouvelles     
DDU  0,0 50,0 - 
Fonds redéploiement territorial des armées  0,0 5,0 - 
Fonds de compensation des baisses de DCTP 60,0 60,0  -100,0 % 

Variables d’ajustement     
Compensation d'exonérations de fiscalité directe locale 1 960,7 556,5  
Variables d'ajustement du périmètre 1 404,1 1 404,1 1 513,43 -22,81 % 

TOTAL 55 153,7 55 153,7 56 277,2 2,0 % 

Les cases grisées indiquent que la ligne n’existe pas (ou n’existe plus) dans la structure. 

III.– L’APPLICATION DE LA BAISSE FORFAITAIRE AUX COMPENSATIONS 
D’EXONÉRATIONS 

Les paragraphes I à X du présent article répercutent, sur chaque 
dispositif de compensation d’exonérations ayant vocation à servir de variable 
d’ajustement, la baisse de 22,81 % calculée pour permettre le respect de la norme 
d’évolution du périmètre global. Cette transcription dans la législation existante 
s’opère cependant dans des conditions de complexité et d’opacité peu justifiées. 
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A.– UN MÉCANISME INUTILEMENT OPAQUE 

Le présent article opère une adaptation du droit en vigueur, afin de 
pondérer chaque mécanisme de calcul de chacune des variables de la baisse 
nécessaire pour ajuster le périmètre. 

1.– Une minoration peu transparente 

Pour appliquer la baisse forfaitaire à chaque compensation, le présent 
article décline dans le droit en vigueur un alinéa ainsi rédigé : « Au titre de 2009, 
la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par 
application d’un taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 
au titre de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de finances pour 2009 et le montant total de 
ces mêmes compensations prévu à cette fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. » 

Cette rédaction, peu explicite, vise à ne pas inscrire en droit positif le taux 
réel de diminution des compensations, c'est-à-dire – 22,81 %. Elle renvoie le 
montant du taux à une soustraction entre le solde du périmètre disponible pour 
l’ensemble des variables (1 513,43 millions d'euros), qui est fixé au XI du présent 
article, et le total pour 2008 de ce même ensemble (1 960,6 millions d'euros). 

Outre que ce taux est, en réalité, le rapport entre cette différence et le 
montant pour 2008 de l’ensemble des variables (et non pas cette seule différence), 
il convient de noter que ce choix de rédaction, plutôt que l’inscription noir sur 
blanc d’un taux brut dans les dispositifs de compensation, repose sur le souhait de 
pouvoir adapter le taux de baisse en fonction des montants réellement versés en 
2008. Il s’agirait de pouvoir tenir compte de l’hypothèse qu’une compensation 
inscrite en loi de finances initiale pour un montant donné coûte finalement, en 
exécution, un montant différent. 

2.– La théorie de l’actualisation au titre de 2008 

Le Rapporteur général se déclare surpris par l’hypothèse qui semble 
justifier ce mécanisme très complexe. Elle impliquerait en effet : 

1/ Que le périmètre soit ajusté sur des compensations révisées, et non pas 
sur leurs montants inscrits en loi de finances pour 2008, ce qui irait à l’encontre du 
principe défendu, selon lequel l’évolution normée du périmètre se calcule de LFI à 
LFI. Ce principe justifie en particulier que les montants du FCTVA, de la DGF ou 
encore de la DSI ne soient pas rebasés en fonction de leur niveau exécuté en 2008. 
Il y aurait donc une exception incongrue à vouloir réviser les montants des 
compensations d’exonérations inscrits en LFI 2008. 

2/ Que la prise en compte de ces montants révisés n’impacte pas la base 
2008 du périmètre, alors même que la baisse serait calculée en fonction de cette 
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révision. Ceci paraît mathématiquement peu défendable, puisque le taux de 
minoration des variables dépend du rapport entre leur montant 2009 et celui de 
2008. Or leur montant en 2009 résulte d’une déduction, il dépend lui-même de 
l’évolution totale du périmètre dont fait partie leur montant en 2008. La formule 
simplifiée est en effet la suivante : 

Taux de baisse applicable = {([montant compensations 2008]+[autres concours 2008]) × 1,02}–[autres concours 2009]  – 
1 

[montant compensations 2008] 

Dans cette formule, il semblerait incompréhensible de retenir au 
numérateur et au dénominateur deux montants différents du total des 
compensations en 2008. Par conséquent, le Rapporteur général suppose que, s’il 
fallait véritablement actualiser les montants de 2008, il faudrait le faire pour 
l’ensemble du mécanisme et recalculer l’ensemble du périmètre de 2008, et donc 
son évolution selon la norme. Il ne semble donc pas possible que cette 
actualisation soit faite sans amender le présent article, en particulier le solde fixé 
au paragraphe XI. Le choix d’une rédaction très complexe, dans le but de pouvoir 
actualiser le montant des compensations sans avoir à corriger l’article, semble 
donc peu pertinent. 

B.– LA BAISSE DES VARIABLES 

Dans l’application par le présent article de la minoration forfaitaire à 
chaque dispositif de compensation, il convient de distinguer trois cas de figure : 
celui de la DCTP, qui sert de financement au Fonds « catastrophes naturelles », 
celui des variables déjà utilisées en 2008, et celui des nouvelles compensations 
jouant un rôle d’ajustement. 

1.– La baisse de la DCTP 

a) La baisse de la DCTP au titre de la réduction pour création d’établissement 
(RCE) 

La dotation de compensation de la réduction de taxe professionnelle au 
titre de la création d’établissement a intégré les variables du contrat de stabilité 
instauré par la loi de finances pour 2008. Les alinéas 12 à 14 du présent article 
modifient l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 
1986) afin de préciser que la compensation versée au titre de 2009 sera tout 
d’abord calculée dans les conditions de droit commun, puis minorée du taux fixé 
par la loi de finances pour 2008, puis minorée du taux d’ajustement résultant 
implicitement du présent article, c'est-à-dire -22,81 %. 

Son montant en 2009 s’élèvera ainsi à 40,2 millions d'euros. 
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b) La baisse de la DCTP hors RCE 

La masse de la DCTP de droit commun, dont les attributions individuelles 
n’évoluent plus en fonction des assiettes mais font l’objet d’une répartition figée, a 
fortement baissé en 2008, afin d’ajuster le contrat de stabilité prévu par la loi de 
finances initiale, mais également pour financer à la fois le Fonds « catastrophes 
naturelles » et le fonds de compensation des baisses de DCTP, tous deux créés par 
cette même loi. 

Les alinéas 9 à 11 du présent article modifient donc l’article 6 de la loi 
de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) afin de préciser : 

– que la masse de la DCTP doit être minorée en 2009 du taux d’ajustement 
résultant implicitement du présent article, c'est-à-dire -22,81 % ; 

– que cette minoration est opérée sur la masse réellement versée en 2008, 
avant imputation de la reconduction du financement du Fonds « catastrophes 
naturelles » en 2009. 

c) Le montant de la DCTP après financement du Fonds « catastrophes 
naturelles » 

S’agissant de la DCTP de droit commun, la baisse réelle de la dotation 
répartie sera donc supérieure à -22,81 %. En effet, l’article 11 du projet de loi de 
finances repousse l’indexation du montant du Fonds de solidarité en faveur des 
collectivités touchées par des catastrophes naturelles, mais reconduit néanmoins 
son alimentation en 2009, à concurrence de 20 millions d'euros prélevés sur la 
seule DCTP. Le Rapporteur général a fait part, dans le commentaire sous cet 
article 11, des questions soulevées par la reconduction de ce financement, alors 
même que des reliquats importants devraient être constatés sur l’exécution du 
Fonds en 2008. 

En tout état de cause, le présent article prévoit explicitement que le 
montant de la DCTP résultera à la fois de la minoration forfaitaire d’ajustement et 
de l’abattement servant à financer le Fonds en 2009. Le cumul de ces deux 
mesures fait ressortir l’évolution de la DCTP en 2009 à -25,55 % (543,3 millions 
d'euros). 

2.– Les autres variables d’ajustement 

a) L’ajustement des variables déjà utilisées en 2008 

Les alinéas 17 à 20 et 21 à 22 du présent article déclinent la mécanique 
d’ajustement respectivement sur les compensations des exonérations des parts 
départementales et régionales de TFPNB agricoles et sur la compensation de la 
réduction de la fraction imposable à la taxe professionnelle des recettes des BNC. 
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Ces deux dispositifs ont été transformés en variables d’ajustement du contrat par 
la loi de finances pour 2008. 

Le présent article modifie respectivement l’article 9 de la loi de finances 
pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) et l’article 26 de la loi de finances 
pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002), afin de préciser que la 
compensation versée au titre de 2009 sera tout d’abord calculée dans les 
conditions de droit commun, puis minorée du taux fixé par la loi de finances 
pour 2008, puis minorée du taux d’ajustement résultant implicitement du présent 
article, c'est-à-dire -22,81 %. 

Le total des compensations départementales et régionales de l’exonération 
de TFPNB agricoles s’élèvera en 2009 à 201,2 millions d'euros. 

La compensation de la réduction de la fraction imposable à la taxe 
professionnelle des recettes des BNC s’élèvera en 2009 à 279,2 millions d'euros. 

b) Le cas général d’application de la minoration forfaitaire aux nouvelles 
variables 

Les autres alinéas du présent article prévoient un dispositif commun (sous 
la réserve de légères adaptations rédactionnelles au droit en vigueur) de 
minoration forfaitaire résultant implicitement du présent article, c'est-à-dire 
– 22,81 %, pour chaque compensation. 

– Les alinéas 1 à 2 concernent les exonérations de TFPB de droit commun 
applicables aux logements sociaux, et les alinéas 3 à 6 concernent l’extension de 
la durée de ces exonérations. Ils modifient les règles de compensation de ces 
pertes de recettes afin, d’une part de supprimer leur caractère intégral, et, d’autre 
part, d’y insérer la mention de l’ajustement. 

– Les alinéas 7 et 8 insèrent la règle d’ajustement dans les dispositifs de 
compensation des exonérations de TFPB des logements faisant l’objet d’un bail à 
réhabilitation. 

– Les alinéas 15 et 16 insèrent la règle d’ajustement dans les dispositifs de 
compensation des exonérations de TFPB pour les personnes âgées ou de condition 
modeste. 

– Les alinéas 21 et 22 insèrent la règle d’ajustement dans les dispositifs de 
compensation des exonérations de TP applicables en zone de redynamisation 
urbaine et dans les zones franches urbaines de 1ère et 2ème génération, ainsi que 
dans le dispositif de compensation de l’exonération de TFPB applicable dans les 
zones franches urbaines de 1ère génération. 

– Les alinéas 25 et 26 précisent que l’ajustement dont font l’objet les 
dispositifs de compensation mentionnés au présent article sont également 
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applicables aux EPCI résultant d’une fusion, après application de la règle 
spécifique de calcul de la compensation leur revenant. 

– Les alinéas 27 et 28 insèrent la règle d’ajustement dans les dispositifs de 
compensation des exonérations suivantes : 

• Suppression des parts départementale et régionale et 
abattement sur la part communale de la TP en Corse ; 

• Exonération de TFPB dans les zones urbaines sensibles ; 

• Exonération de TFPNB pour les terrains plantés en bois ; 

• Exonération de TFPB dans les zones franches urbaines de 
2ème génération ; 

• Exonération de TFPNB pour les terrains situés dans certaines 
zones humides ou naturelles ; 

• Exonération de TFPNB pour les terrains situés dans un site 
« NATURA 2000 » ; 

• Exonération de TP et de TFPB dans les zones franches 
urbaines de 3ème génération ; 

– Enfin, les alinéas 29 et 30 insèrent la règle d’ajustement dans les 
dispositifs de compensation des exonérations de TP applicables en zone de 
revitalisation rurale et en zone de redynamisation urbaine. 

Le tableau suivant récapitule l’imputation de l’ajustement forfaitaire sur 
l’ensemble des compensations d’exonérations. 

 



—  193  — 

C.– TABLEAU RÉCAPITULATIF 
(en millions d'euros) 

 LFI 2008 Assiette des 
variables PLF 2009 

   – Personnes de conditions modestes (ECF) 
290,67

290,67 224,37 

   – Logements situés dans les Zones Urbaines Sensibles 95,84 95,84 73,98 
   – Logements faisant l'objet de baux à réhabilitation 0,01 0,01 0,01 
   – Exonérations zones franches, dont :  10,02 10,02 7,73 

– ZFU 1ère génération 3,01 3,01 2,32 
– ZFU 2ème génération 6,79 6,79 5,24 
– ZFU 3ème génération 0,22 0,22 0,17 

   – Exonérations : logements à caractère social 3,62 3,62 2,79 
   – Exonérations : activités équestres 0,93     
Total TFPB 401,09 400,16 308,89 
    – Terre agricole, part communale et EPCI (hors Corse) 169,60     
    – Terre agricole en Corse 1,67     
   – Terrains plantés en bois 7,29 7,29 5,63 
   – Terrains situés dans certaines zones humides ou naturelles 0,00 0,00 0,00 
   – Natura 2000 0,42 0,42 0,32 
Total TFPNB 178,98 7,71 5,95 
   – Personnes de conditions modestes (ECF) 1 227,34     
Total TH 1 227   
    – Exonération (Aménagement du territoire et zones urbaines), dont :  82,74 82,74 63,87 

    – Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) 16,30 16,30 12,58 
    – Zone de redynamisation Urbaine (ZRU) 10,00 10,00 7,72 
    – Zone Franche Urbaine 1ère et 2ème génération (ZFU) 50,64 50,64 39,09 
    – Zone Franche Urbaine 3ème génération (ZFU) 5,80 5,80 4,47 

    – Réduction des parts communales, suppression de la part départementale Corse 65,90 65,90 50,87 
    – Investissement PME en Corse 3,16     
    – Zone franche de Corse 0,18     
    – Activités équestres 1,33     
Total TP 153,31 148,64 114,74 

Total du prélèvement sur recettes compensation d'exonérations 1 960,72 556,51 429,58 

   
DCTP hors RCE 729,71 729,71 543,27 
DCTP au titre de la RCE 52,09 52,09 40,21 
Compensation de la réduction des recettes imposables à la TP des BNC 361,73 361,73 279,22 
Compensation des exonérations départementales et régionales de TFPNB agricoles 260,59 260,59 201,15 

Total des variables utilisées en 2008 1 404,12 1 404,12 1 063,85 
   

TOTAL GÉNÉRAL 3 364,83 1 960,63 1 493,43 
Les cases grisées indiquent que ces compensations sont exemptées du rôle de variable d’ajustement. Leur montant en 2009 résultera donc 
de leurs propres règles historiques de calcul. 

 
 

* 
*          * 
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La commission est saisie d’un amendement de M. Cahuzac visant à 
supprimer l’article 15. 

M. Dominique Baert. Cet article réduit considérablement le montant des 
compensations d’exonération de fiscalité locale. Il prévoit qu’elles se 
détermineront en appliquant aux pertes prévisionnelles de recettes pour 2009 un 
taux d’évolution correspondant à l’écart entre les montants inscrits en loi de 
finances pour 2008 et ceux inscrits dans le PLF pour 2009. Le taux retenu entre 
2008 et 2009 est en l’occurrence de moins 22,8%. 

M. le rapporteur général. Avis défavorable. 

La commission rejette cet amendement. 

En raison d’une rédaction inadéquate à son objectif, M. de Courson retire 
un amendement visant à tirer les conclusions de l’exclusion du FCTVA du 
périmètre global des dotations. 

La commission est ensuite saisie d’un amendement du rapporteur général 
visant à corriger le montant de l’ajustement nécessaire du périmètre des concours 
de l’État aux collectivités territoriales. 

M. le rapporteur général. Les mesures que nous avons prises 
précédemment allègent l’ajustement pesant sur les variables de 132,48 millions, 
ramenant leur baisse forfaitaire en 2009 de 23 % à 16 %. 

La commission adopte cet amendement (amendement n° I-25). 

La commission adopte l’article 15 ainsi modifié. 

 
* 

*          * 

 

Après l’article 15 : 

La commission est saisie de deux amendements identiques de MM. Baert 
et Cahuzac  visant à mettre fin au traitement discriminatoire à l’encontre des 
communautés urbaines, seules parmi les EPCI à ne pas bénéficier du FCTVA 
l’année de réalisation des investissements. 

M. le rapporteur général. En 1999, M. Chevènement avait indiqué que 
la récupération du FCTVA dans l’année devait être une mesure transitoire pour les 
communautés de communes et d’agglomération. C’est le droit des communautés 
urbaines qui est le droit commun. Avis défavorable 
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M. Dominique Baert. Les communautés d’agglomération et de 
communes sont aujourd’hui plus nombreuses que les communautés urbaines : 
c’est la situation de celles-ci qui apparaît aberrante. 

La commission rejette ces amendements. 

 

 

 
* 

*          * 
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Article 16 

Compensation des transferts de compétences aux départements 

Texte du projet de loi : 

I.– À compter du 1er janvier 2009, une somme de 21 037 549 euros est versée aux départements, 
dans les conditions définies au III de l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances 
pour 2005, au titre de la compensation financière des charges résultant de l'allongement de la durée de la 
formation initiale obligatoire des assistants maternels et de l'instauration d'une formation d'initiation aux gestes 
de secourisme prévus en application de l'article L. 421-14 du code de l'action sociale et des familles.  

Le montant par département de cette compensation au titre de la formation initiale obligatoire des 
assistants maternels est calculé en fonction du nombre d’assistants maternels agréés au 1er janvier 2007 dans le 
département concerné, de la durée supplémentaire de formation initiale obligatoire, ainsi que du coût horaire de 
formation.  

Le montant par département de cette compensation au titre de la formation d’initiation aux gestes de 
secourisme est calculé en fonction du nombre d’assistants maternels agréés au 1er janvier 2007 dans le 
département concerné, de la durée de la formation d’initiation aux gestes de secourisme ainsi que du coût 
horaire de formation.  

Un décret fixe les modalités de calcul de cette compensation.  

II.– Le III de l'article 52 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 est ainsi 
modifié : 

1° Dans le cinquième alinéa, le montant : « 0,456 euro » est remplacé par le montant : « 1,168 euro » 
et le montant : « 0,323 euro » est remplacé par le montant : « 0,827 euro » ;  

2° Dans la deuxième phrase du septième alinéa, après les mots : « taxe différentielle sur les véhicules 
à moteur », sont ajoutés les mots : « ainsi que de la compensation financière des charges de l'allongement de la 
durée de la formation initiale obligatoire des assistants maternels et de l'instauration d'une formation d'initiation 
aux gestes de secourisme prévus en application de l'article L. 421-14 du code de l'action sociale et des 
familles, » ; 

3° La dernière phrase du septième alinéa et le tableau sont remplacés par la phrase et le tableau 
suivants : 

« En 2009, ces pourcentages sont fixés comme suit : 

Départements  
AIN 1,006249 % 
AISNE 0,851351 % 
ALLIER 0,760034 % 
ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 0,450023 % 
HAUTES-ALPES 0,356883 % 
ALPES-MARITIMES 1,664546 % 
ARDÈCHE 0,716707 % 
ARDENNES 0,660086 % 
ARIÈGE 0,354482 % 
AUBE 0,714717 % 
AUDE 0,779838 % 
AVEYRON 0,734779 % 
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BOUCHES-DU-RHÔNE 2,443060 % 
CALVADOS 0,968640 % 
CANTAL 0,396868 % 
CHARENTE 0,643227 % 
CHARENTE-MARITIME 1,005993 % 
CHER 0,622901 % 
CORRÈZE 0,751547 % 
CORSE-DU-SUD 0,194775 % 
HAUTE-CORSE 0,241472 % 
CÔTE-D'OR 1,167044 % 
CÔTES-D'ARMOR 0,962911 % 
CREUSE 0,337027 % 
DORDOGNE 0,748971 % 
DOUBS 0,887779 % 
DRÔME 0,847665 % 
EURE 0,946098 % 
EURE-ET-LOIR 0,783293 % 
FINISTÈRE 1,063056 % 
GARD 1,083397 % 
HAUTE-GARONNE 1,709451 % 
GERS 0,480078 % 
GIRONDE 1,886905 % 
HÉRAULT 1,317121 % 
ILLE-ET-VILAINE 1,211157 % 
INDRE 0,476866 % 
INDRE-ET-LOIRE 0,960188 % 
ISÈRE 1,876973 % 
JURA 0,608942 % 
LANDES 0,740990 % 
LOIR-ET-CHER 0,587291 % 
LOIRE 1,137741 % 
HAUTE-LOIRE 0,576605 % 
LOIRE-ATLANTIQUE 1,561440 % 
LOIRET 1,037939 % 
LOT 0,609182 % 
LOT-ET-GARONNE 0,477722 % 
LOZÈRE 0,369793 % 
MAINE-ET-LOIRE 1,064995 % 
MANCHE 0,917064 % 
MARNE 0,924496 % 
HAUTE-MARNE 0,557407 % 
MAYENNE 0,515354 % 
MEURTHE-ET-MOSELLE 1,089742 % 
MEUSE 0,467955 % 
MORBIHAN 0,951486 % 
MOSELLE 1,513411 % 
NIÈVRE 0,641820 % 
NORD 3,258094 % 
OISE 1,094199 % 
ORNE 0,700216 % 
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PAS-DE-CALAIS 2,176546 % 
PUY-DE-DOME 1,440889 % 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 0,931336 % 
HAUTES-PYRÉNÉES 0,547922 % 
PYRÉNÉES-ORIENTALES 0,716548 % 
BAS-RHIN 1,408255 % 
HAUT-RHIN 0,926689 % 
RHÔNE 2,127808 % 
HAUTE-SAÔNE 0,421799 % 
SAÔNE-ET-LOIRE 1,072462 % 
SARTHE 1,001395 % 
SAVOIE 1,120190 % 
HAUTE-SAVOIE 1,307218 % 
PARIS 2,497574 % 
SEINE-MARITIME 1,693863 % 
SEINE-ET-MARNE 1,921092 % 
YVELINES 1,803609 % 
DEUX-SÈVRES 0,670311 % 
SOMME 0,843098 % 
TARN 0,684046 % 
TARN-ET-GARONNE 0,440402 % 
VAR 1,419648 % 
VAUCLUSE 0,767604 % 
VENDÉE 0,930984 % 
VIENNE 0,678582 % 
HAUTE-VIENNE 0,645130 % 
VOSGES 0,779305 % 
YONNE 0,703440 % 
TERRITOIRE-DE-BELFORT 0,207318 % 
ESSONNE 1,602781 % 
HAUTS-DE-SEINE 2,095692 % 
SEINE-SAINT-DENIS 1,883133 % 
VAL-DE-MARNE 1,539995 % 
VAL-D'OISE 1,575447 % 
GUADELOUPE 0,622739 % 
MARTINIQUE 0,542487 % 
GUYANE 0,346034 % 
RÉUNION 1,438590 % 
TOTAL 100 % 

Exposé des motifs du projet de loi : 

Le I constate le montant de la compensation financière des charges résultant pour les départements 
de l'allongement de la durée de la formation initiale obligatoire des assistants maternels et de l'instauration 
d'une formation d'initiation aux gestes de secourisme prévus en application de l'article L. 421-14 du code de 
l'action sociale et des familles. Ce montant fait l’objet à compter de 2009 d’un transfert complémentaire de taxe 
intérieure sur les produits pétroliers qui vient majorer la compensation financière des transferts de compétences 
intervenant dans le cadre de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
Il définit également les critères de répartition de l’enveloppe de compensation. 
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Le II actualise les montants des compensations versées aux départements au titre des transferts de 
compétences prévus par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Il 
procède à la modification du taux des fractions de taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) affectées aux 
départements pour compenser les transferts de compétence de la loi du 13 août 2004, portant le montant 
prévisionnel total du droit à compensation aux départements à 2 596 millions d’euros, dont 282,4 millions 
d’euros au titre de la nouvelle tranche de transferts intervenant en 2009. 

Le II intègre principalement les nouveaux transferts de personnels intervenant en 2009 (dernière 
tranche du transfert d’agents techniciens, ouvriers et de service [TOS] dans les collèges qui ont décidé d’opter 
pour l’intégration à la fonction publique territoriale, transfert des personnels de la DDE s’occupant de 
l’entretien des routes). Ce montant comprend également, à hauteur de 3 millions d’euros, la compensation des 
emplois TOS de l’Éducation nationale conformément à la clause de sauvegarde inscrite à l’article 104 de la loi 
du 13 août 2004. Ces emplois correspondent aux postes pourvus au 31 décembre 2002 et qui ne l’étaient plus 
au moment du transfert de compétence, soit au 31 décembre 2004. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet d’ajuster la compensation dont bénéficient 
les départements au titre des transferts de compétences. Cet article ne modifie pas 
le dispositif de compensation, tel qu’il résulte de l’article 38 de la loi de finances 
pour 2008, et qui repose sur le transfert à chaque département d’une fraction d’un 
total formé par l’intégralité du produit de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance et par des parts des tarifs de la TIPP afin de produire une recette 
équivalente au droit à compensation arrêté. 

I.– L’AJUSTEMENT DE LA COMPENSATION VERSÉE AUX DÉPARTEMENTS 
AU TITRE DES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES 

L’ajustement des compensations départementales consiste : 

– à corriger la base de compensation en fonction du montant prévisionnel 
révisé des transferts intervenus en 2008 ; 

– à inscrire, dans le respect du principe de concomitance de la 
compensation, une provision budgétaire destinée à compenser les transferts devant 
intervenir en 2009. 

A.– L’AJUSTEMENT DU DROIT À COMPENSATION DES DÉPARTEMENTS AU 
TITRE DE 2008 

Plusieurs ajustements doivent être réalisés sur le droit à compensation des 
départements au titre des compétences transférées en 2008, pour intégrer 
durablement dans la base de compensation un montant total de 1,299 million 
d'euros par an : 

● Un ajustement de 1,29 million d'euros doit être effectué pour tenir 
compte des rectifications concernant les agents TOS titulaires transférés le 1er 
janvier 2008, en raison d’un dénombrement imparfait des options prononcées en 
2007 : erreurs de décompte marginales, ou retards pris par les inspections 
académiques pour dénombrer les options (+ 58,89 ETP). 
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● La compensation permettant de pourvoir aux vacances de postes de TOS 
et de gestionnaires de TOS déclarées en 2008 doit être majorée (0,013 million 
d'euros). Cet ajustement est indispensable pour que la compensation au titre de 
2008 couvre également les postes devenus vacants de septembre à décembre 2007, 
qui n’ont pu être prévus en loi de finances initiale, mais qui ont nécessité des 
recrutements de la part des départements. 

AJUSTEMENT POUR L’AVENIR DES COMPENSATIONS AU TITRE DES TRANSFERTS 
INTERVENUS EN 2008 

(en euros) 

 LFI 2008 PLF 2009 PLF – LFI 

TOS (titulaires) 336 120 700 337 395 536 1 274 836 

Action sociale 1 133 440 1 137 121 3 681 

1% Formation 2 055 802 2 062 622 6 820 

Emplois vacants GTOS 3 216 832 3 230 444 13 612 

TOTAL 2008 1 070 712 826 1 072 011 775 1 298 949 

B.– LA MAJORATION DE LA COMPENSATION EN FONCTION DES MONTANTS 
PRÉVISIONNELS DES TRANSFERTS PRÉVUS EN 2009 

1.– Le périmètre des transferts intervenant en 2009 

En 2009, l’évolution du droit à compensation résulte essentiellement de la 
poursuite des processus de transferts des personnels des ministères de l’Éducation 
nationale (TOS, GTOS), et de l’équipement (DDE), mais également du ministère 
de l’agriculture (aménagement foncier). 

CALENDRIER DES OPTIONS ET TRANSFERTS DES PERSONNELS TITULAIRES AUX 
DÉPARTEMENTS 

  2007 2008 2009 

  1er sem. 2ème sem. 1er sem. 2ème sem. 1er sem. 2ème  sem. 
Option  3ème phase Processus achevé TOS 
Transfert transfert 1ère phase transfert 2ème phase transfert 3ème phase 
Option  2ème phase 3ème phase Processus achevé Équipement 
Transfert   transfert 1ère phase transfert 2ème phase 
Option 1ère phase 2ème phase 3ème phase Processus achevé Agriculture 
Transfert   transfert 1ère phase transfert 2ème phase 

En 2008, la poursuite des transferts de personnels en direction des 
départements se décompose de la manière suivante : 
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– l’intégration des derniers agents TOS des collèges qui ont opté à la fin 
de 2007, et le détachement d’office sans limitation de durée de tous les agents 
n’ayant pas opté pendant la durée d’ouverture du droit, ainsi que l’ensemble des 
charges compensées aux départements consécutivement à la poursuite de ce 
transfert selon un protocole identique à celui applicable en 2008 ; 

– la poursuite du processus d’intégration des personnels de l’équipement, 
qui concerne les agents ayant opté avant le 31 août 2008. De même que pour les 
TOS, ce transfert s’accompagne de la compensation de charges résultant du 
changement de statut de ces personnels et des prestations spécifiques aux 
collectivités territoriales ; 

– le démarrage du processus d’intégration des personnels du ministère de 
l’agriculture en charge de l’aménagement foncier. En effet, l’article 95 de la loi 
n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a 
transféré ces services aux départements. Le décret n° 2007-1946 du 26 décembre 
2007 (1) a organisé la partition des services concernés dans les 48 départements 
dans lesquels le ministère n’avait plus d’opérations en cours. Dans ces 
départements, le mécanisme d’option des agents a débuté le 1er janvier 2007, de 
sorte que le présent article tient compte de deux séries de transferts : ceux résultant 
des options prononcées jusqu’au 31 août 2007, et ceux résultant des options 
prononcées jusqu’au 31 août 2008. Le montant prévu à ce titre intègre l’ensemble 
des charges compensées aux départements pour des transferts de personnels 
(cf. encadré). 

2.– L’évaluation du droit à compensation prévisionnel au titre de 2009 

Selon les estimations du ministère de l’Éducation nationale, les agents 
TOS des collèges transférés au cours de cette troisième phase représentent 5 502,2 
ETPT. Le présent article prévoit une compensation correspondante de 
174,96 millions d'euros, complétée par 1,41 million d'euros au titre des charges 
complémentaires au transfert (cf. encadré). De plus, le recensement des postes 
devenus vacants en 2008 sur le volume d’emplois restant à transférer conduit à 
inscrire une compensation de ces postes à hauteur de 12,14 millions d'euros (TOS 
et gestionnaires de TOS). Il faut également préciser que, puisque le processus 
d’option de ces services est achevé, le présent article provisionne 3,04 millions 
d'euros au titre de la clause dite « de sauvegarde » prévue à l’article 104 de la loi 
du 13 août 2004, visant à compenser les postes pourvus au 31 décembre 2002 
(date de la photographie) mais disparus au 31 décembre 2004 (date du transfert 
effectif). 

                                            
(1) Décret n° 2007-1946 du 26 décembre 2007 relatif au transfert aux départements des services ou parties de 

services déconcentrés du ministère de l'agriculture et de la pêche qui concourent à l'exercice des 
compétences de ces collectivités dans le domaine de l'aménagement foncier. 
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TRANSFERTS DE PERSONNEL : LE DISPOSITIF LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 

La mise à disposition des personnels 

Cette première phase s’est concrétisée par la création de la commission commune de suivi 
des transferts de personnels entre l’État et les collectivités territoriales, l’adoption de la convention- 
type prévue par la loi et destinée à être déclinée localement par les préfets (décret du 4 janvier 2005) 
et l’envoi d’instructions régulières aux préfets pour mener à bien la concertation locale devant aboutir 
à la signature des conventions locales de mise à disposition. 

À défaut de convention passée dans le délai de trois mois à compter de la publication de la 
convention-type ou du transfert effectif de la compétence, la liste des services mis à disposition est 
établie par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre intéressé, 
après avis motivé de la commission nationale de conciliation. 

Le partage définitif des services, par décret en Conseil d’État 

La loi n’a fixé aucune date limite pour ces transferts définitifs, dont chaque ministère 
concerné est responsable. À compter de la publication de chaque décret fixant les modalités du 
transfert définitif aux départements et aux départements de services ou parties de services les 
personnels peuvent exercer, pendant deux ans, leur droit d’option.  

Les fonctionnaires qui optent pour le statut de fonctionnaire territorial sont intégrés dans les 
conditions prévues par les dispositions statutaires applicables à ce cadre d'emplois. Les 
fonctionnaires qui optent pour le maintien de leur statut sont placés en position de détachement 
auprès de la collectivité territoriale. 

L’exercice du droit d’option par les agents 

Les transferts de personnels ont été regroupés par l’article 147 de la loi de finances pour 
2006 pour rendre compatibles l’exercice du droit d’option et la prise en charge financière des agents 
par la collectivité : 

– le droit d’option exercé par les agents de l’État entre le 1er janvier et le 31 août de l’année 
n prend effet le 1er janvier n + 1 ; 

– le droit d’option exercé par les agents de l’État entre le 1er septembre et le 31 décembre de 
l’année n prend effet le 1er janvier de l’année n + 2. 

Ainsi, chaque transfert se décompose en trois « salves » sur la durée de deux ans. Ce 
mécanisme doit permettre de provisionner en loi de finances initiale, chaque année, le montant 
correspondant aux transferts effectifs au 1er janvier suivant, sur la base des options recensées au 31 
août précédent. 

La compensation financière 

Au plan des charges connexes au transfert, elle intègre : la nouvelle bonification indiciaire, 
sur la base du coût réel par agent ; les charges patronales, notamment la cotisation due à la 
CNRACL ; 1 % de la masse salariale versé au CNFPT pour la formation ; les dépenses de médecine 
préventive, le compte épargne temps, puisque les droits accumulés par les agents seront 
intégralement compensés à la date du transfert ; une estimation des dépenses annexes liées au 
fonctionnement courant des services, au moyen d'un ratio de coût par agent, calculé selon la moyenne 
triennale des dépenses de l'État. 

Parallèlement, des compensations financières sont allouées aux collectivités lorsque les 
postes transférés ne peuvent être pourvus physiquement. D’une part, les fractions d'emplois, qui ne 
peuvent donner lieu à transfert, font l'objet d'une compensation financière. D’autre part, les crédits de 
suppléance utilisés par l’État en moyenne les trois années précédant le transfert sont également 
transférés afin que les collectivités aient les moyens de pourvoir aux remplacements ponctuels. 
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Selon les premières estimations du ministère de l’équipement, 
1 803 agents des DDE auraient opté durant la deuxième phase. Cette année 
encore, le décompte des options réellement levées par les agents devrait 
massivement augmenter ce chiffre dans les prochaines semaines, ce qui conduit le 
Rapporteur général à déplorer, à nouveau cette année, le manque de fiabilité des 
données fournies par ce ministère. Le présent article prévoit donc une 
compensation de 45,84 millions d'euros, complétée par 0,48 million d'euros au 
titre des charges complémentaires au transfert (cf. encadré ci-après). De plus, le 
recensement des postes devenus vacants en 2008 sur le volume d’emplois restant à 
transférer conduit à inscrire une compensation de ces postes à hauteur de 
21,47 millions d'euros (TOS et gestionnaires de TOS). 

Enfin, s’agissant des transferts des personnels du ministère de 
l’agriculture, le présent article prend en considération 3,8 ETP et 17 emplois 
vacants. Il prévoit une compensation correspondante de 0,74 million d'euros. 

C.– L’AJUSTEMENT DU DROIT À COMPENSATION DU COÛT DES 
FORMATIONS DES ASSISTANTS MATERNELS 

1. La problématique du surcoût de la formation des assistants maternels 

Le décret du 20 avril 2006 (1) augmente la formation initiale des assistants 
maternels de 60 à 120 heures et leur impose un recyclage annuel de la formation 
de secouriste, ce qui alourdit indéniablement la charge supportée par les 
départements. 

Une première phase de concertation entre le Gouvernement et l’Assemblée 
des départements de France a permis, en 2007, de dégager un consensus sur les 
modalités de compensation : celle-ci se fera au prorata des agréments délivrés par 
les départements aux assistants maternels au cours des trois dernières années, et 
sur la base des dépenses constatées au cours de l’année 2007. Dans ce contexte, 
l’article 2 de la loi de finances rectificative pour 2007 (n° 2007-1824 du 
25 décembre 2007) a provisionné au profit des départements, dès 2007, une 
compensation de 17,1 millions d'euros, dans le respect du principe de 
concomitance.  

En 2008, une deuxième phase de concertation a permis d’aboutir à un 
projet d’arrêté constatant le montant définitif de la compensation due aux 
départements. Elle a notamment permis de préciser les règles prises en 
considération pour calculer la majoration de la compensation, qui sont proposées 
aux alinéas 2 à 4 du présent article. 

                                            
(1) Décret n° 2006-464 du 20 avril 2006 relatif à la formation des assistants maternels. 
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a) Au titre de l’allongement de la formation initiale 

Cette compensation s’opère dans les conditions suivantes : 

– le nombre d’assistants maternels qui vont être agréés par les 
départements est égal, pour chaque département, à la moyenne du nombre 
d’agrément des assistants maternels constaté au cours des années 2004 à 2006 ; 

– la durée supplémentaire de formation initiale obligatoire des assistants 
maternels est fixée à 60 heures pour un assistant maternel agréé par le décret du 20 
avril 2006 ; 

– le coût horaire de référence repose sur la comptabilisation du montant 
total des dépenses qui ont été consacrées, au cours de l’exercice 2004, par tous les 
départements à la formation initiale obligatoire des assistants maternels et du 
nombre d’heures de formation réalisées la même année. 

b) Au titre de l’obligation de suivre une formation et un recyclage en secourisme 

Cette compensation s’opère dans les conditions suivantes : 

– le nombre prévisionnel d’assistants maternels qui vont être agréés par les 
départements est identique à celui évalué pour la formation initiale obligatoire ; 

– la durée de la formation d’initiation aux gestes de secourisme pour les 
assistants maternels est fixée selon la durée proposée par le référentiel national de 
compétences de sécurité civile (1); 

– le coût horaire de référence a été évalué dans un souci de préservation 
des intérêts des départements en étudiant les prix pratiqués auprès des organismes 
de formation spécialisés. 

2.– La majoration du droit à compensation des départements 

La prise en compte de ces règles de calcul et des données recensées auprès 
des départements par la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des 
statistiques (DREES) aboutit aux résultats suivants. 

                                            
(1) Ce référentiel fixe le programme et la durée de l’unité d’enseignement « prévention et secours civique de 

niveau 1 » (PSC1 - arrêté du 24 juillet 2007) qui a remplacé l’attestation de formation aux premiers 
secours (AFPS). Il a semblé que le décret du 20 avril 2006 n’ait pas prévu que la formation des assistants 
maternels en secourisme doive aller au-delà de cette unité d’enseignement permettant d’acquérir les 
premières compétences nécessaires de secourisme (soigner les plaies et bosses, soigner les brûlures et les 
saignements sans gravité, savoir prévenir le suraccident et alerter, etc.). 
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a) Pour l’allongement de la formation initiale 
 

Coût horaire de formation Valeur 2004 Valeur 2005 Valeur 2006 
Taux d’actualisation  1,017 1,018 
Coût horaire  6,47 € 6,58 € 6,70 € 

Nombre d’heures 60 

Nombre moyen d’agrément par an 43 869 

Ces éléments conduisent à calculer une compensation due aux 
départements de 17,63 millions d'euros. La loi de finances rectificative pour 2008 
corrigera, pour tenir compte de ce montant, la compensation provisionnée en loi 
de finances rectificative pour 2007. L’alinéa 7 du présent article l’intègre dans la 
base de compensation à compter de 2009. 

b) Pour l’obligation d’une formation et d’un recyclage en secourisme 
 

Coût horaire de formation Valeur 2004 Valeur 2005 Valeur 2006 
Taux d’actualisation  1,017 1,018 
Coût horaire  7,50 € 7,63 € 7,76 €* 

Nombre d’heures 10 

Nombre moyen d’agrément par an 43 869 

Ces éléments conduisent à calculer une compensation due aux départements 
de 3,41 millions d'euros. La loi de finances rectificative pour 2008 corrigera, pour 
tenir compte de ce montant, la compensation provisionnée en loi de finances 
rectificative pour 2007. L’alinéa 7 du présent article l’intègre dans la base de 
compensation à compter de 2009. 

Au total, l’alinéa 1 du présent article fixe donc la majoration du droit à 
compensation des départements au titre des assistants maternels en 2009 à 
21,04 millions d'euros. 
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D.– RÉCAPITULATION 

Au titre de la tranche 2009, le droit à compensation prévisionnel des 
départements prévu par le présent article s’élèverait donc à 282,49 millions 
d'euros. 

COMPENSATION DES TRANSFERTS INTERVENANT EN 2009 
(en euros) 

Aménagement foncier 744 686 
TOS (titulaires) 174 958 270 

GTOS (titulaires) -31 621 
Action sociale 503 451 
1% Formation 908 317 

Emplois vacants TOS 10 982 256 
Emplois vacants GTOS 1 152 766 
Clause de sauvegarde 3 041 594 
Assistants maternels 21 037 549 
Vacants Équipement 21 472 966 
Option Équipement 45 838 147 

Vacations 6 913 
ISF 100 227 

Fonctionnement 375 236 
Routes 1 394 288 

TOTAL 2009 282 485 045 

À ce total doit être ajouté l’ajustement du droit à compensation au titre de 
la tranche 2008 des transferts, soit 1,299 million d'euros. 

La majoration totale du droit à compensation des départements proposée 
par le présent article s’élève à 283,784 millions d'euros. 

II.– LES FRACTIONS DE TIPP TRANSFÉRÉES AUX DÉPARTEMENTS  
POUR 2008 

Les alinéas 5 à 10 du présent article modifient le mécanisme de 
compensation des départements, prévu par l’article 52 de la loi de finances pour 
2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004), afin de majorer le droit de 
282,43 millions d'euros et de modifier la répartition de cette compensation. 
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A.– LA FIXATION DES TARIFS DE TIPP PRODUISANT LE SOLDE DE LA 
COMPENSATION ATTENDUE 

1.– Rappel du mode de compensation depuis 2008 

Jusqu’en 2008, chaque département percevait une compensation sous 
forme d’une fraction du taux de la taxe spéciale sur les conventions d’assurance 
des véhicules terrestres à moteur (article 1001 du code général des impôts). 
Chaque fraction de taux est calculée de sorte que, sur une assiette de référence de 
la taxe (celle de 2004), elle produise la compensation due. Sur le taux global de 
cette taxe (18 %), la somme de ces fractions conduisait à affecter une part du 
produit égale à la somme des compensations. Les transferts opérés en 2008 ont 
cependant conduit à épuiser la TSCA-VTM disponible, soit un taux total de 
11,55 % (1), sans parvenir à couvrir la compensation due à l’ensemble des 
départements. 

L’article 38 de la loi de finances pour 2008 a donc complété le dispositif 
de compensation, tout d’abord avec d’autres assiettes de la TSCA, puis – le 
produit obtenu demeurant inférieur à la compensation – par le transfert d’une 
partie du produit de la TIPP. Chaque département bénéficie donc désormais d’une 
fraction d’une compensation totale égale à la somme, d’une part, de la totalité du 
produit de la TSCA sur les assiettes transférées, et, d’autre part, d’une partie du 
produit de la TIPP nationale résultant de l’affectation aux départements d’une 
fraction des tarifs applicables aux consommations de carburant. Cette dernière part 
de compensation est celle qui sera dorénavant ajustée chaque année. 

2.– Le calcul des fractions de tarifs de TIPP produisant la compensation due en 
2009 

Le montant total de la compensation produite par les fractions de taux de 
TSCA est égal à 2 132 millions d'euros.  

Or le montant du droit à compensation total des départements pour 2009 
s’élèvera, compte tenu de la majoration décrite précédemment de 283,784 millions 
d'euros, à 2 597,49 millions d'euros. Par conséquent, l’ajustement de la 
compensation par les fractions de tarifs de TIPP doit produire le solde manquant, 
c'est-à-dire : 

2 597,49  –  2 132  = 465,49 millions d'euros. 

 

                                            
(1)  Il faut rappeler, en effet, que l’article 52 de la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484) a substitué, dans 

le cadre du financement des Services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), à une part de la 
dotation de compensation des départements une fraction de taux de la TSCA-VTM. L’article 11 de la loi de 
finances rectificative pour 2006 a fixé définitivement cette fraction à 6,45 %, pour tenir compte de l’assiette 
définitive de cette taxe en 2005. 
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Les fractions de tarifs de TIPP transférées par la loi de finances pour 2008 
ayant été calculées pour fournir un produit total de 181 millions d'euros, les 
alinéas 5 et 6 du présent article proposent une majoration de ces tarifs, afin 
qu’ils fournissent un produit égal à la compensation manquante, soit 
465,49 millions d'euros. Ces tarifs seront égaux à 1,168 euro/hl pour le 
supercarburant sans plomb et 0,827 euro/hl pour le gazole. 

B.– LA RÉPARTITION DE LA COMPENSATION ENTRE LES DÉPARTEMENTS 

La mécanique de la compensation des transferts de compétence par des 
fractions de fiscalité indirecte d’État, pour complexe qu’elle paraisse, est une 
nécessité juridique. Elle obéit au souci de ne pas dégrader le ratio d’autonomie 
financière des départements et des régions, au-delà de son niveau de 2003, ce 
qu’interdit la loi organique sur l’autonomie financière des collectivités locales (1). 

1.– Les droits individuels des départements 

Chaque département dispose d’un droit à compensation spécifique, 
correspondant au montant des charges qui lui ont été spécifiquement transférées. 
C’est pourquoi chaque transfert donne lieu à la publication d’un arrêté, pris après 
avis de la Commission consultative d’évaluation des charges, fixant, par 
département, le droit à compensation. 

Cette compensation, au seul titre des transferts prévus par la loi du 13 août 
2004, représente une part non négligeable des recettes des départements (2,16 % 
du total national en 2007). Il importe donc qu’elle soit versée selon des modalités 
propres à ne pas dégrader le ratio d’autonomie financière prévu par la loi 
organique. 

2.– La fraction de fiscalité souscrivant au principe d’autonomie fiscale 

L'article LO. 1114-2 du code général des collectivités territoriales définit 
comme une ressource propre garantissant leur autonomie financière les recettes 
fiscales des collectivités locales dont la loi « les autorise à fixer l'assiette, le taux 
ou le tarif, ou dont elle détermine, par collectivité, le taux ou une part locale 
d'assiette ». Le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2004-500 DC du 
29 juillet 2004 sur la loi organique précitée, a confirmé la conformité de cette 
définition à la Constitution. 

C’est pourquoi la compensation des transferts au bénéfice des 
départements s’opère par affectation à chaque département d’un pourcentage se 
rapportant au total des fractions d’impositions transférées, qui est lui-même égal à 
la compensation due au titre d’une année pour l’ensemble des départements. Le 

                                            
(1)  Loi organique n° 2004-758 du 29 juillet 2004 prise en application de l'article 72-2 de la Constitution  
relative à l'autonomie financière des collectivités territoriales. 
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Rapporteur général souligne ici que la loi n’affecte donc pas un montant, mais une 
fraction de fiscalité dont le produit est sensible à l’assiette. Or, si l’État garantit 
aux collectivités locales de percevoir, au besoin par correction ponctuelle des 
fractions, le montant minimal de la compensation due, il ne plafonne pas en 
contrepartie le produit perçu réellement, qui peut augmenter si l’assiette des taxes 
s’avère dynamique. Il est utile de constater, à cet égard, que l’assiette de la TSCA 
a progressé de 3,9 % en 2007 et de 2,8 % en 2008. 

L’alinéa 10 du présent article est un tableau fixant, par département, en 
fonction du droit à compensation constaté pour chacun au titre de 2009, la fraction 
du bloc d’impositions transférées lui revenant. 

 

 
* 

*          * 

 

La commission adopte l’article 16 sans modification.  

 

 

 
* 

*          * 
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Article 17 

Compensation des transferts de compétences aux régions 

Texte du projet de loi : 

Le tableau du I de l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
remplacé par le tableau suivant : 

 

RÉGION Gazole Supercarburant
sans plomb 

ALSACE 4,58 6,48 
AQUITAINE 4,35 6,15 
AUVERGNE 5,52 7,80 
BOURGOGNE 3,99 5,65 
BRETAGNE 4,52 6,40 
CENTRE 4,25 6,02 
CHAMPAGNE-ARDENNE 4,68 6,62 
CORSE 9,35 13,22 
FRANCHE-COMTÉ 5,82 8,24 
ÎLE-DE-FRANCE 11,97 16,93 
LANGUEDOC-ROUSSILLON 4,01 5,68 
LIMOUSIN 7,87 11,13 
LORRAINE 7,15 10,12 
MIDI-PYRÉNÉES 4,62 6,54 
NORD-PAS-DE-CALAIS 6,73 9,52 
BASSE-NORMANDIE 5,06 7,17 
HAUTE-NORMANDIE 5,01 7,09 
PAYS DE LOIRE 3,95 5,59 
PICARDIE 5,26 7,45 
POITOU-CHARENTES 4,16 5,88 
PROVENCE-ALPES-CÔTE-
D'AZUR 3,90 5,52 
RHÔNE-ALPES 4,10 5,80 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article actualise les fractions régionales du tarif de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers (TIPP) servant de support à la compensation financière des transferts de compétences aux 
régions prévus par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

Ces fractions tiennent compte de la nouvelle tranche 2009 des transferts. Il s’agit, principalement, de 
l’achèvement du transfert des centres de l’Association pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) et 
des agents techniciens, ouvriers et de service (TOS) de l’Éducation nationale en poste dans les lycées, ainsi que 
de la poursuite du transfert des agents TOS des lycées agricoles qui ont décidé d’opter pour l’intégration à la 
fonction publique territoriale ou le détachement sans limitation de durée avant le 31 août 2008. 

Elles incluent, notamment : 

– la compensation, à hauteur de 6,4 millions d’euros, des emplois TOS de l’Éducation nationale, 
conformément à la clause de sauvegarde inscrite à l’article 104 de la loi du 13 août 2004. Ces emplois 
correspondent aux postes pourvus au 31 décembre 2002 et qui ne l’étaient plus au moment du transfert de 
compétence, soit au 31 décembre 2004 ; 
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– conformément au souhait de la commission consultative sur l’évaluation des charges et suite aux 
travaux d’une mission d’inspection interministérielle, la révision du montant du droit à compensation des 
régions et de la collectivité territoriale de Corse au titre du transfert, intervenu en application de l’article 73 de 
la loi du 13 août 2004, qui fait l’objet du I de l’article. Il s’agit du fonctionnement et de l’équipement des écoles 
paramédicales et instituts de formation des sages-femmes (+ 20,8 millions d’euros), ainsi que des aides aux 
étudiants des écoles et instituts de formation des professions sociales, paramédicales et de sages-femmes 
(+ 24 millions d’euros). 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet d’ajuster la compensation dont bénéficient 
les régions au titre des transferts de compétences résultant de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Cet article ne modifie 
pas le dispositif de compensation des transferts aux régions, tel qu’il résulte de 
l’article 40 de la loi de finances pour 2006 et qui repose sur le transfert à chaque 
région métropolitaine d’une fraction de tarif de la TIPP calculée sur une assiette 
régionale afin de produire une recette équivalente au droit à compensation 
constaté. La TIPP n’étant pas perçue dans les régions d’Outre-mer, la 
compensation de ces collectivités est versée sous forme de dotation globale de 
décentralisation, dont les montants sont retracés dans la mission Relations avec les 
collectivités territoriales (programme « Concours financiers aux régions »). 

I.– L’AJUSTEMENT DE LA COMPENSATION VERSÉE AUX RÉGIONS AU TITRE 
DES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES 

L’ajustement des compensations régionales consiste : 

– à corriger la base de compensation en fonction du montant prévisionnel 
révisé des transferts intervenus en 2008 ; 

– à inscrire, dans le respect du principe de concomitance de la 
compensation, une provision budgétaire destinée à compenser les transferts devant 
intervenir en 2009. 

A.– L’AJUSTEMENT DU DROIT À COMPENSATION DES RÉGIONS AU TITRE 
DE 2008 

Plusieurs ajustements doivent être réalisés sur le droit à compensation des 
régions au titre des compétences transférées en 2008 pour intégrer durablement 
dans la base de compensation un montant total de 1,692 million d'euros par an : 

● Un ajustement de 0,496 million d'euros doit être effectué pour tenir 
compte des rectifications concernant les agents TOS titulaires transférés le 1er 
janvier 2008, en raison d’un dénombrement imparfait des options prononcées en 
2007 : erreurs de décompte marginales, ou retards pris par les inspections 
académiques pour dénombrer les options (+ 4,62 ETP). 
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● Les compensations correspondant aux transferts des agents titulaires, 
des agents non titulaires et des crédits de suppléances concernant les postes de 
TOS des lycées agricoles doivent être majorées de 1,45 million d'euros, pour des 
motifs comparables. 

● La compensation correspondant au transfert au bénéfice de trois 
nouvelles régions, en 2008, de l’organisation et du financement des actions de 
formation professionnelle mises en œuvre par l’AFPA doit être minorée pour tenir 
compte d’une erreur matérielle, pour un montant de 0,133 million d'euros. 

● Les compensations correspondant aux transferts des postes du ministère 
de la Culture en charge de l’inventaire et des monuments historiques doivent être 
minorées de 0,12 million d'euros, en raison de deux ajustements contraires : 
majoration de la compensation du transfert des services de l’inventaire 
(+ 0,216 million d'euros), minoration de la compensation du transfert de 
monuments historiques à la région Alsace (– 0,337 million d'euros) (1). 

RÉVISION DES COMPENSATIONS AU TITRE DES COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES EN 2008 
(en euros) 

 LFI 2008 PLF 2009 PLF – LFI 
TOS (titulaires) 459 182 362 459 673 828 491 466 
Action sociale 1 540 011 1 541 596 1 585 
1% Formation 2 822 114 2 825 121 3 007 
AFPA 58 360 109 58 226 953 -133 156 
TOS agricoles vacants  1 137 636 1 137 636 
ANT agricoles  311 913 311 913 
Inventaire culturel 7 696 759 7 576 245 -120 514 
TOTAL 2008 602 379 145 604 071 082 1 691 937 

 

B.– LA MAJORATION DE LA COMPENSATION EN FONCTION DES MONTANTS 
PRÉVISIONNELS DES TRANSFERTS PRÉVUS EN 2009 

1.– Le périmètre des transferts intervenant en 2009 

En 2009, l’évolution du droit à compensation résulte de la poursuite des 
processus de transferts des personnels des ministères de l’Éducation nationale 
(TOS, GTOS), de l’Agriculture (TOS des lycées agricoles ou maritimes) et de la 
Culture (services de l’inventaire culturel), ainsi que de l’achèvement du transfert 
des formations professionnelles pour adultes de l’AFPA. 

                                            
(1)  Il s’agit de la correction de l’imputation du transfert du château du Haut-Koenigsbourg, en réalité 

transféré au département du Bas-Rhin. 
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CALENDRIER DES OPTIONS ET TRANSFERTS DES  
PERSONNELS TITULAIRES AUX RÉGIONS 

  2007 2008 2009 

  1er sem. 2ème sem. 1er sem. 2ème sem. 1er sem. 2ème sem. 
Option  3ème phase Processus achevé TOS 
Transfert Transfert 1ère phase Transfert 2ème phase Transfert 3ème phase 
Option  2ème phase 3ème phase Processus achevé Lycées agricoles 

et inventaire 
culturel Transfert   Transfert 1ère phase Transfert 2ème phase 

Option  1ère phase 2ème phase 3ème phase Lycées 
maritimes Transfert    Transfert 1ère phase 

En 2009, la poursuite des transferts de personnels en direction des régions 
se décompose de la manière suivante : 

– l’intégration des derniers agents TOS des lycées qui ont opté à la fin de 
2008, et le détachement d’office sans limitation de durée de tous les agents 
n’ayant pas opté pendant la durée d’ouverture du droit, ainsi que l’ensemble des 
charges compensées aux régions consécutivement à la poursuite de ce transfert 
selon un protocole identique à celui applicable en 2008 ; 

– la poursuite du processus d’intégration tant des personnels TOS des 
lycées agricoles que des agents du ministère de la Culture, qui ont opté avant le 
31 août 2008. De même que pour les TOS, ce transfert s’accompagne de la 
compensation de charges résultant du changement de statut de ces personnels et 
des prestations spécifiques aux collectivités territoriales ; 

– le démarrage du processus d’intégration des personnels TOS des lycées 
maritimes, qui concerne les agents ayant opté avant le 31 août 2008. De même que 
pour les TOS, ce transfert s’accompagne de la compensation de charges résultant 
du changement de statut de ces personnels et des prestations spécifiques aux 
collectivités territoriales. 

S’agissant du transfert de l’organisation et du financement des actions de 
formation professionnelle mises en œuvre par l’AFPA, la loi du 13 août 2004 avait 
fixé le 1er janvier 2009 comme date des transferts de plein droit dans les régions 
qui n’auraient pas choisi de l’anticiper antérieurement par convention avec l’État. 
Ce transfert s’applique à deux régions : la Corse et la Lorraine. 

2.– L’évaluation du droit à compensation prévisionnel au titre de 2009 

Selon les estimations du ministère de l’Éducation nationale, les agents 
TOS des lycées transférés au cours de cette troisième phase représentent 
3 986,5 ETPT. Le présent article prévoit une compensation correspondante de 
119,574 millions d'euros, complétée par 1,024 million d'euros au titre des charges 
complémentaires au transfert. De plus, le recensement des postes devenus vacants 
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en 2008 sur le volume d’emplois restant à transférer conduit à inscrire une 
compensation de ces postes à hauteur de 11,226 millions d'euros (TOS et 
gestionnaires de TOS). Il faut également préciser que, puisque le processus 
d’option de ces services est achevé, le présent article provisionne 6,432 millions 
d'euros au titre de la clause dite « de sauvegarde » prévue à l’article 104 de la loi 
du 13 août 2004, visant à compenser les postes pourvus au 31 décembre 2002 
(date de la photographie) mais disparus au 31 décembre 2004 (date du transfert 
effectif). 

Pour les ministères en charge de l’agriculture et de la culture, il s’agissait 
de poursuivre le recensement des options des agents concernés par les transferts. 
Les droits à compensation correspondants sont évalués à 7,621 millions d'euros. 

Enfin, s’agissant du transfert de l’organisation et du financement des 
actions de formation professionnelle mises en œuvre par l’AFPA dans les deux 
régions concernées, la compensation prévue par le présent article s’élève à 
40,199 millions d'euros. 

ÉVALUATIONS DES COMPENSATIONS RÉSULTANT DES TRANSFERTS EN 2009 
(en euros) 

AFPA 40 199 110 
TOS (titulaires) 119 574 001 

GTOS (titulaires) 141 856 
Action sociale 365 084 
1% Formation 658 510 

Emplois vacants TOS 9 857 128 
Emplois vacants GTOS 1 364 778 

Frais de fonctionnement GTOS vacants 3 935 
Clause de sauvegarde 6 431 809 
TOS agricoles optants 5 948 423 

Emplois TOS agricoles vacants 1 330 307 
Options inventaire culturel 342 180 

TOTAL 2009 186 217 121 

C.– LES AJUSTEMENTS DU DROIT À COMPENSATION  

Le présent article intègre également trois ajustements relatifs aux transferts 
des formations sanitaires et sociales. 

1.– La compensation des formations sanitaires 

L’article 73 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales a transféré aux régions le fonctionnement et l’équipement 
des écoles et instituts de formation des formations paramédicales et de sages-
femmes. Le montant du droit à compensation de ce transfert a été fixé à 
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535,875 millions d'euros. Des écarts ayant toutefois été relevés entre les données 
des budgets annexes de 2005 – bases du calcul du droit à compensation –, et le 
montant des charges effectivement supportées par les régions, la CCEC réunie le 
14 juin 2006 a demandé une vérification, région par région, des dépenses de l’État 
avant le transfert. Ces expertises complémentaires ayant mis en évidence des 
incohérences, une mission d’inspection a été diligentée afin de vérifier les budgets 
annexes des établissements et de chiffrer avec précision le montant des 
réajustements s’imposant. Le rapport de cette mission a été remis en janvier 2008. 
Il préconise : 

– s’agissant des écoles sur support hospitalier, que le droit à compensation 
soit établi, non plus sur la base des budgets annexes 2005, dont la mise en place a 
connu un certain nombre de difficultés, mais sur la base des comptes 2006, 
l’exécution budgétaire semblant la source la moins contestable ; 

– que soit versée aux régions une compensation complémentaire 
provisoire, estimée à 11,83 millions d'euros, correspondant aux effets apparus en 
2007 de mesures anciennes et nouvelles décidées par l’État (1) ;  

– s’agissant des écoles autonomes, que soient pris en compte dans le calcul 
du droit à compensation, non seulement les crédits versés par l’État en 2004, mais 
également ceux versés en 2005 par le Fonds de modernisation des établissements 
de santé (FMESPP) afin d’équilibrer les budgets des écoles.  

Sur cette base, la mission a proposé de fixer le nouveau montant du droit à 
compensation à 556,7 millions d'euros. Le Premier ministre ayant décidé de suivre 
les recommandations de la mission, le présent article propose de procéder au 
réajustement correspondant du droit à compensation de 20,82 millions d'euros. 

2.– La compensation des bourses versées aux étudiants des formations sanitaires 
et sociales 

Les compensations des transferts des aides aux étudiants des instituts de 
formation des professions paramédicales et de sages-femmes, et des aides aux 
étudiants des formations sociales, prévus tous deux par l’article 73 de la loi du 13 
août 2004, ont été fixées respectivement à 63,089 millions d'euros et 
20,857 millions d'euros. 

La loi du 13 août 2004 prévoit que les minima d’éligibilité et de barème de 
ces bourses sont fixés par décret. Or, la CCEC réunie le 12 décembre 2005, qui a 
validé les conditions de compensation des régions pour ces transferts, n’a pas pris 
en considération la réforme de ces minima imposée par un décret du 3 mai 

                                            
(1) Parmi ces mesures, on citera la création de 24 postes de formateurs dans les écoles de sages-femmes, la 

création de 8 nouveaux centres de préparateurs en pharmacie ou encore le financement des stages et frais 
de transport des élèves en masso-kinésithérapie. 
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2005 (1), et qu’un autre décret, du 4 mai 2005 (2), a généralisée aux deux systèmes 
de bourse. Les effets principaux de cette réforme consistent à étendre l’éligibilité 
aux bourses et en améliorer le barème, ce qui conduit à aggraver la dépense 
transférée aux régions. L’État ne conteste pas que les dépenses ainsi exposées par 
les régions n’ont pas été compensées convenablement, et a demandé à une mission 
de proposer une réévaluation de cette compensation tenant compte de 
l’alourdissement des dépenses régionales résultant du décret. La mission a 
également été chargée de mesurer l’impact financier d’une éventuelle modification 
des décrets tendant à revenir aux critères d’éligibilité initiaux.  

Telle a été la solution proposée par la mission, qui a préconisé que soit 
aligné, avant la rentrée universitaire 2008-2009, l’ensemble des bourses sanitaires 
et sociales, sur les critères de celles de l’enseignement supérieur. Le Premier 
ministre a décidé de suivre les recommandations de la mission, et les décrets du 3 
mai 2005 et du 4 mai 2005 ont été modifiés par un décret du 28 août 2008 (3), 
conduisant à fixer le nouveau montant du droit à compensation respectivement à 
82 401 991 euros pour les bourses sanitaires, soit un réajustement de 
19,31 millions d'euros, et à 26 021 226 euros pour les bourses sociales, soit un 
réajustement de 5,17 millions d'euros. 

Au titre de la tranche 2009, le droit à compensation prévisionnel des 
régions prévu par le présent article s’élèverait donc à 231,465 millions d'euros. Le 
Rapporteur général précise cependant que, compte tenu de la difficulté pour les 
administrations de synthétiser en un délai très bref les options exercées par leurs 
agents, les prévisions inscrites au présent article doivent être regardées comme 
encore provisoires. 

II.– LES FRACTIONS DE TIPP TRANSFÉRÉES AUX RÉGIONS POUR 2009 

A.– LA FIXATION DE TARIFS DE TIPP PRODUISANT LA COMPENSATION 
ATTENDUE EN 2009 

Le tableau du présent article fixe les fractions des tarifs de TIPP 
applicables région par région en 2009, telles qu’elles permettent d’atteindre les 
montants de la compensation cumulée. Contrairement aux années antérieures, ces 
fractions ne tiennent plus compte d’une minoration correspondant à la 
participation des familles aux dépenses d’internat et de restauration (4). 

                                            
(1)  Décret n° 2005–418 du 3 mai 2005 fixant les règles minimales de taux et de barème des bourses d'études 

accordées aux élèves et étudiants inscrits dans les instituts et écoles de formation de certaines professions 
de santé. 

(2)  Décret n° 2005-426 du 4 mai 2005 pris pour application des articles L. 451-2 à L. 451-3 du code de 
l'action sociale et des familles. 

(3)  Décret n° 2008-854 du 27 août 2008 relatif aux règles minimales de taux et de barème des bourses 
d'études accordées aux étudiants inscrits dans les établissements dispensant des formations sociales 
initiales et dans les instituts et écoles de formation de certaines professions de santé. 

(4)  Dès lors que les régions disposeront au 1er janvier de l’ensemble des personnels en charge de l’internat et 
de la restauration, il leur appartiendra de procéder, le cas échéant, à un ajustement du tarif de restauration 
ou d’internat, compte tenu du coût des rémunérations afférentes et de la perception de la participation des 
familles. 
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Le montant total du droit à compensation dû aux régions de métropole pour 
l’exercice 2009 s’élève à 3 168,32 millions d'euros. 

Le I de l’article 40 de la loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 
décembre 2005) a fixé les règles de calcul des fractions de TIPP transférées, afin 
de tenir compte de la régionalisation de l’assiette de la taxe à compter de 2006 : 
« La fraction de tarif (…) est calculée, pour chaque région et pour la collectivité 
territoriale de Corse, de sorte que, appliquée aux quantités de carburants vendues 
aux consommateurs finals en 2006 sur le territoire de la région et de la 
collectivité territoriale de Corse, elle conduise à un produit égal au droit à 
compensation. » 

Sur la base des assiettes régionales estimées de TIPP en 2006, cette 
formule permet d’établir la liste des fractions de tarifs fixée par le présent 
article. Ces fractions s’appliqueront, sous réserve de la modulation régionale, aux 
consommations réelles de carburants dans chaque région en 2009. 

B.– LA MODULATION RÉGIONALE DE LA TIPP EN 2009 

1.– Les choix des régions en 2007 et 2008 

Depuis 2007, les régions se sont substituées à l’État pour exploiter les 
marges de réduction différenciée de la TIPP concédées par l’Union européenne. 
Celles qui le souhaitaient ont pris, avant le 30 novembre 2007, une délibération 
indiquant le montant de l’augmentation ou de la réduction de la réfaction opérée 
par l’État le 1er janvier 2006. Ce montant était, à l’origine, doublement encadré : 

– par la fourchette de réduction autorisée par l’Union européenne 
(2,30 €/hl de gazole et 3,54 €/hl de super sans plomb), la modulation ne pouvant 
donc dépasser en valeur absolue 1,15 euro pour le gazole, et 1,77 euro pour le 
super sans plomb ; 

– par une deuxième fourchette se rapportant à leur propre droit à 
compensation, chaque région ne pouvant moduler le tarif de TIPP qu’à 
concurrence de la fraction qui lui avait été attribuée à titre de compensation. 

En 2007, sur 22 régions, deux avaient renoncé à la modulation (la 
collectivité territoriale de Corse et la région Poitou-Charentes), tandis que les 
vingt autres avaient augmenté leurs fractions de tarif, dont trois dans des limites 
inférieures aux plafonds (Alsace, Bourgogne et Aquitaine) et 17 jusqu’aux valeurs 
maximales autorisées. 

Appliquées aux consommations régionales enregistrées, ces modulations 
ont permis, en 2007, de dégager, par une surtaxation du carburant dans les régions, 
les surcroîts de recettes suivants : 
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(en euros) 
  Gazole Supercarburant Total 

 11 - ILE-DE-FRANCE  46 371 743 36 131 151 82 502 894 
 21 - CHAMPAGNE-ARDENNE  9 211 863 3 163 746 12 375 609 
 22 - PICARDIE  14 682 700 6 552 116 21 234 816 
 23 - HAUTE-NORMANDIE  14 912 357 6 755 534 21 667 891 
 24 - CENTRE  21 648 074 10 755 337 32 403 411 
 25 - BASSE-NORMANDIE  10 660 456 4 573 368 15 233 824 
 26 - BOURGOGNE  8 430 738 3 679 098 12 109 836 
 31 - NORD-PAS-DE-CALAIS  25 371 978 11 466 143 36 838 121 
 41 - LORRAINE  15 598 011 7 249 835 22 847 845 
 42 - ALSACE  13 119 163 5 981 182 19 100 345 
 43 - FRANCHE-COMTÉ  7 679 300 2 953 896 10 633 196 
 52 - PAYS DE LA LOIRE  17 833 025 7 670 985 25 504 010 
 53 - BRETAGNE  17 884 141 7 377 810 25 261 951 
 54 - POITOU-CHARENTES  0 0 0 
 72 - AQUITAINE  17 037 955 7 478 826 24 516 781 
 73 - MIDI-PYRÉNÉES  15 025 676 6 264 860 21 290 536 
 74 - LIMOUSIN  6 287 066 2 830 241 9 117 307 
 82 - RHÔNE-ALPES  34 270 296 15 462 147 49 732 443 
 83 - AUVERGNE  8 033 853 3 583 383 11 617 236 
 91 - LANGUEDOC-ROUSSILLON  15 032 251 8 182 097 23 214 348 
 93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D AZUR  19 780 235 12 850 424 32 630 659 
 94 - CORSE  0 0 0 

TOTAL  338 870 881 170 962 178 509 833 059 

En 2008, sur 22 régions, deux ont renoncé à la modulation (la collectivité 
territoriale de Corse et la région Poitou-Charentes), tandis que les autres ont 
augmenté leurs fractions de tarif jusqu’aux valeurs maximales autorisées, à 
l’exception de la Franche-Comté, qui les a augmentées dans des limites inférieures 
aux plafonds. 

2.– La marge de manœuvre des régions en 2009 

Le mécanisme de modulation s’applique chaque année aux fractions de 
tarifs en vigueur, retracées dans le tableau du I de l’article 40 de la loi de finances 
pour 2006 tel que modifié par la loi de finances la plus récente. Par conséquent, il 
faut considérer que les décisions de modulation sont en quelque sorte « remises à 
zéro » par la fixation de nouvelles fractions opérée par le présent article.  

Les délibérations que les régions peuvent prendre, si elles souhaitent 
moduler, avant le 30 novembre 2008 s’appliqueront donc aux fractions résultant 
du présent article. Il faut souligner que le pouvoir de modulation demeure 
théoriquement encadré par les mêmes règles qu’à l’origine. 
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Cependant, depuis 2008, compte tenu de l’ampleur prise par les transferts 
et leurs compensations, la limite du doublement du droit à compensation 
n’emporte plus aucune conséquence pour les régions, pour lesquelles la fourchette 
autorisée par le droit communautaire est davantage sévère. Chaque région pourra 
donc moduler son tarif en 2009 à concurrence (en valeur absolue) de 1,15 €/hl 
pour le gazole et de 1,77 €/hl pour le super sans plomb. 

 

 

* 

*          * 

 

La commission adopte l’article 17 sans modification.  

 

 

* 

*          * 
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Article 18 

Compensation aux départements des charges résultant de la généralisation 
du revenu de solidarité active (RSA) 

Texte du projet de loi : 

I.– Les ressources attribuées aux départements métropolitains au titre de l’extension de compétence 
résultant de la loi n° ….-…. du .. …... …. généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques 
de l’insertion sont composées d'une part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
pétroliers. Cette part est obtenue, pour l'ensemble des départements, par application d'une fraction du tarif de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers aux quantités de carburants vendues sur l'ensemble 
du territoire national. 

La fraction de tarif mentionnée à l'alinéa précédent, calculée de sorte qu'appliquée aux quantités de 
carburants vendues sur l'ensemble du territoire en 2008 elle conduise à un produit égal au montant prévu par le 
deuxième alinéa du II de l’article .. de la loi du .. …... …. mentionnée ci-dessus, s'élève à : 

– 0,82 euros par hectolitre s'agissant des supercarburants sans plomb ; 

– 0,57 euros par hectolitre s'agissant du gazole présentant un point d'éclair inférieur à 120 °C. 

Cette fraction est corrigée au vu des montants définitifs de dépenses exécutées en 2008 au titre de 
l'allocation de parent isolé, de l’intéressement proportionnel et forfaitaire prévu à l’article L. 524-5 du code de 
la sécurité sociale et de l’intéressement proportionnel et forfaitaire prévu à l’article L. 262-11 du code de 
l’action sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du .. …... …. 
mentionnée ci-dessus. 

Chaque département métropolitain reçoit un pourcentage de la part du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers mentionnés au premier alinéa. Ce pourcentage est égal, pour chaque 
département, au montant des dépenses exécutées en 2008 par l’État dans ce département au titre de l'allocation 
de parent isolé diminué des sommes exposées au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire alors prévu 
à l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale ainsi que des dépenses ayant incombé au département en 2008 
au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire alors prévu à de l’article L. 262-11 du code de l’action 
sociale et des familles, rapporté au montant total de ces dépenses dans l'ensemble des départements 
métropolitains, diminué dans les mêmes conditions. 

À compter du 1er juillet 2009, ces pourcentages sont fixés comme suit :  

 
Départements

AIN 0,400905 % 
AISNE 1,310129 % 
ALLIER 0,569681 % 
ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 0,217130 % 
HAUTES-ALPES 0,129415 % 
ALPES-MARITIMES 1,864504 % 
ARDÈCHE 0,405969 % 
ARDENNES 0,641088 % 
ARIÈGE 0,255566 % 
AUBE 0,581135 % 
AUDE 0,786057 % 
AVEYRON 0,197704 % 
BOUCHES-DU-RHÔNE 5,333152 % 
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CALVADOS 1,082458 % 
CANTAL 0,089718 % 
CHARENTE 0,570641 % 
CHARENTE-MARITIME 0,913081 % 
CHER 0,525714 % 
CORRÈZE 0,236528 % 
CORSE-DU-SUD 0,160895 % 
HAUTE-CORSE 0,282556 % 
CÔTE-D'OR 0,514447 % 
CÔTES-D'ARMOR 0,596687 % 
CREUSE 0,134076 % 
DORDOGNE 0,559192 % 
DOUBS 0,759670 % 
DRÔME 0,769731 % 
EURE 0,868911 % 
EURE-ET-LOIR 0,526103 % 
FINISTÈRE 0,841257 % 
GARD 1,799023 % 
HAUTE-GARONNE 1,820687 % 
GERS 0,165004 % 
GIRONDE 2,123114 % 
HÉRAULT 2,479026 % 
ILLE-ET-VILAINE 0,896634 % 
INDRE 0,293644 % 
INDRE-ET-LOIRE 0,724164 % 
ISÈRE 1,294827 % 
JURA 0,257200 % 
LANDES 0,431550 % 
LOIR-ET-CHER 0,368594 % 
LOIRE 0,882581 % 
HAUTE-LOIRE 0,187251 % 
LOIRE-ATLANTIQUE 1,538328 % 
LOIRET 0,838449 % 
LOT 0,184555 % 
LOT-ET-GARONNE 0,509766 % 
LOZÈRE 0,042011 % 
MAINE-ET-LOIRE 0,932447 % 
MANCHE 0,520074 % 
MARNE 0,891063 % 
HAUTE-MARNE 0,307193 % 
MAYENNE 0,220681 % 
MEURTHE-ET-MOSELLE 1,322160 % 
MEUSE 0,351138 % 
MORBIHAN 0,614626 % 
MOSELLE 1,586610 % 
NIÈVRE 0,353640 % 
NORD 7,865475 % 
OISE 1,456553 % 
ORNE 0,401078 % 
PAS-DE-CALAIS 4,538342 % 
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PUY-DE-DOME 0,781006 % 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 0,754978 % 
HAUTES-PYRÉNÉES 0,307782 % 
PYRÉNÉES-ORIENTALES 1,354043 % 
BAS-RHIN 1,622231 % 
HAUT-RHIN 0,965425 % 
RHÔNE 2,037125 % 
HAUTE-SAÔNE 0,376559 % 
SAÔNE-ET-LOIRE 0,595548 % 
SARTHE 0,810260 % 
SAVOIE 0,341930 % 
HAUTE-SAVOIE 0,463012 % 
PARIS 2,776065 % 
SEINE-MARITIME 2,769766 % 
SEINE-ET-MARNE 1,963777 % 
YVELINES 1,252954 % 
DEUX-SÈVRES 0,366040 % 
SOMME 1,168358 % 
TARN 0,518440 % 
TARN-ET-GARONNE 0,365506 % 
VAR 1,720344 % 
VAUCLUSE 1,219786 % 
VENDÉE 0,501503 % 
VIENNE 0,740399 % 
HAUTE-VIENNE 0,507520 % 
VOSGES 0,618145 % 
YONNE 0,488170 % 
TERRITOIRE-DE-BELFORT 0,281604 % 
ESSONNE 1,849070 % 
HAUTS-DE-SEINE 1,832813 % 
SEINE-SAINT-DENIS 4,463559 % 
VAL-DE-MARNE 1,924160 % 
VAL-D'OISE 1,940532 % 
TOTAL 100 % 

Si le produit affecté globalement aux départements en vertu des fractions de tarif qui leur sont 
attribuées par la loi de finances représente un montant annuel inférieur au montant du droit à compensation 
résultant de l’application du deuxième alinéa du II de l’article .. de la loi du .. …... …. mentionnée ci-dessus, la 
différence fait l'objet d'une attribution d'une part correspondante du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers revenant à l'État. 

II.– A.– Le II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
ainsi modifié : 

1° Dans le sixième alinéa, après les mots : « article 59 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 
du 30 décembre 2003) » sont insérés les mots : « et du I de l’article .. de la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 
de finances pour 2009 » ; 

2° Dans le huitième alinéa, les mots : « de l'allocation de revenu minimum d'insertion et de 
l'allocation de revenu de solidarité » sont remplacés par les mots : « de l'allocation de revenu de solidarité 
active dans les conditions prévues par la loi n° .…-…. du .. …... …. généralisant le revenu de solidarité active 
et réformant les politiques de l’insertion ». 
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B.– En 2009, les versements mensuels du compte de concours financiers régi par le II de l’article 46 
de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 au titre de la part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits pétroliers affectée à chaque département en application du I du 
présent article sont effectués à compter du mois de juillet et à raison d’un sixième du droit à compensation du 
département au titre de cette année. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Le présent article a pour objet de définir les modalités de compensation des départements 
métropolitains résultant de l’extension de compétence que constitue pour les départements la généralisation du 
revenu de solidarité active (RSA) qui se substitue au revenu minimum d’insertion (RMI) et à l’allocation de 
parent isolé (API), et qui sera versé à compter du 1er juillet 2009. 

La mise en œuvre du RSA rend nécessaire de compléter le montant du droit à compensation versé 
par l’État depuis 2004 aux départements au titre du transfert du RMI. 

Les règles de calcul du complément de compensation qui devra être versé en 2009 sont définies 
comme suit et correspondent : 

– aux six douzièmes des dépenses exposées par l’État en 2008 dans les départements métropolitains 
au titre de l’allocation parent isolé (API) ; 

– diminuées des six douzièmes des dépenses exposées en 2008 dans ces mêmes départements au titre 
de l’intéressement proportionnel et forfaitaire applicables à l’API, relevant de l’article L. 524-5 du code de la 
sécurité sociale, compétences qui relèveront du fonds national des solidarités actives (FNSA) ; 

– diminuées également des six douzièmes des dépenses incombant en 2008 aux départements 
métropolitains dans le cadre du RMI, au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire relevant de l’article 
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles. Cette charge sera en effet transférée au FNSA à la date 
d’entrée en vigueur du RSA. 

Le droit à compensation résultant de l’extension de compétence au titre du RSA est estimé 
provisoirement à 322 millions d’euros en 2009, et serait, à compter de 2010, de 644 millions d’euros en année 
pleine. Ce montant sera ajusté en loi de finances rectificative pour 2009 au regard des dépenses définitives 
telles que constatées au titre de 2008. Enfin, comme le précise la loi généralisant le revenu de solidarité active, 
il sera arrêté de manière définitive en 2011, au vu des dépenses constatées dans les comptes administratifs des 
départements pour 2010. 

Le I indique que les départements sont compensés par le transfert d’une part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits pétroliers (TIPP), sur le modèle de la compensation des 
départements au titre du transfert du RMI. 

Le montant du droit à compensation auquel il est fait référence dans le I du présent article est défini 
par le deuxième alinéa du II de l’article 3 du projet de loi généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques de l’insertion. 

Le II intègre ce droit à compensation complémentaire à la section du compte de concours financiers 
(programme 833) qui procède depuis 2006 à des avances de TIPP au profit des départements dans le cadre de la 
compensation du RMI. Il est ainsi proposé qu’un versement complémentaire soit effectué au profit des 
départements à partir de ce compte d’avance à compter du mois de juillet 2009, soit la date à partir de laquelle 
les premières allocations devront être versées. Cette opération permet de faciliter pour les départements la 
gestion et la trésorerie du dispositif. 



—  224  — 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article organise les modalités de compensation aux 
départements des charges résultant de la généralisation du revenu de solidarité 
active (RSA). On rappellera les principales dispositions du projet adopté en 
première lecture et relatif à cette généralisation et à la réforme des politiques 
d’insertion, avant de détailler le dispositif proposé. 

I.– L’INSTITUTION DU RSA S’ACCOMPAGNE D’UNE EXTENSION  
DES COMPÉTENCES DES DÉPARTEMENTS 

A.– LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU RSA 

Vingt ans après l’adoption de la loi relative au revenu minimum 
d’insertion, les objectifs du législateur de 1988 n’ont malheureusement pas été 
atteints : la pauvreté est la réalité quotidienne de plus de 7 millions de nos 
compatriotes, et l’émergence d’une nouvelle catégorie de travailleurs pauvres, près 
d’un ménage sur huit, fragilise notre tissu social. 

Par ailleurs, les différentes réformes de l’intéressement au retour à 
l’emploi ne sont pas parvenues à remplir pleinement leur objectif. 

Le projet de loi portant généralisation du revenu de solidarité active (RSA) 
et réforme des politiques d’insertion introduit en premier lieu une rupture majeure 
dans l’approche de ces problèmes dans la mesure où il fait des revenus du travail 
le socle des ressources des individus et le principal rempart contre la pauvreté : il 
garantit à toute personne, qu’elle soit ou non en capacité de travailler, de disposer 
d’un revenu minimum et de voir ses ressources augmenter quand les revenus 
qu’elle tire de son travail s’accroissent. 

La philosophie du RSA s’inscrit en premier lieu dans une logique de 
simplification puisqu’il tend à se substituer, et non à s’ajouter, à des prestations 
existantes : à compter du 1er juin 2009, date de l’entrée en vigueur de la réforme, 
deux minima sociaux, le revenu minimum d’insertion (RMI) et l’allocation de 
parent isolé (API), seront supprimés, de même que les mécanismes 
d’intéressement au retour à l’emploi. 

La seconde logique mise en œuvre est celle de l’incitation au travail : la 
création du RSA vise à mobiliser des crédits de la solidarité nationale aujourd’hui 
consacrés au financement de minima sociaux au profit d’un dispositif favorisant le 
travail et l’activité dans des conditions telles que celle-ci soit réellement créatrice 
de pouvoir d’achat. 

Le projet de loi définit en premier lieu un revenu minimum garanti 
(RMG), dont l’exposé des motifs précise qu’il sera fixé au niveau de l’actuel RMI. 
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Il est variable selon la composition du foyer et majoré pour les personnes isolées 
assumant la charge d’un ou plusieurs enfants et les femmes enceintes (cette 
majoration ayant dans ces deux derniers cas pour effet de porter le RMG au niveau 
de l’actuelle API). Cette partie constitue la base du mécanisme, le « RSA socle » 
pour les allocataires de l’actuel RMI et le « RSA socle majoré » pour les actuels 
bénéficiaires de l’API. 

Le second concept introduit par le projet est celui de revenu garanti (RG), 
défini comme la somme du revenu minimum garanti et d’une fraction des revenus 
professionnels des membres du foyer, dont l’exposé des motifs précise qu’elle est 
fixée à 62 % (taux marginal d’imposition de 38 %). 

Le revenu de solidarité active a pour vocation de porter les ressources 
du foyer au niveau du revenu garanti. 

Le RSA tenant compte des charges de famille, et ayant vocation à aider 
aussi des personnes déjà en emploi, son mécanisme concernera au total 
3,5 millions de personnes. Compte tenu de la pente retenue par le dispositif, le 
point de sortie du RSA correspondra au SMIC pour une personne seule 
propriétaire ou logée à titre gratuit, à 1,15 SMIC pour une personne seule locataire 
ou propriétaire, à 1,75 SMIC pour un couple propriétaire ou logé à titre gratuit, à 
2,21 SMIC pour un couple propriétaire ou logé à titre gratuit. 

Le projet procède enfin à la réforme en profondeur des contrats aidés, et 
crée un contrat unique d’insertion. 

Le coût global de la nouvelle prestation s’élèvera à 9,86 milliards d’euros, 
incluant les dépenses actuelles relatives au RMI (5,89 milliards d’euros) et à l’API 
(1,07 milliard d’euros). 

Le coût brut du dispositif de « RSA chapeau » (cas où le revenu garanti 
aux foyers est supérieur au revenu minimum garanti) s’élèvera à 3,35 milliards 
d’euros en année pleine. 

Le coût net du dispositif est obtenu par l’imputation, sur son coût brut, des 
économies induites par la suppression des dispositifs d’intéressement au retour à 
l’emploi (600 millions d’euros), l’imputation du RSA sur la PPE (700 millions 
d’euros), la non indexation du barème de la PPE au titre de 2009 (400 millions 
d’euros) et les gains escomptés de l’assujettissement du RSA à la CRDS 
(150 millions d’euros). Il s’élève donc à 1,5 milliard d’euros. 

Par ailleurs, l’imputation du RSA sur la PPE a pour conséquence de 
recentrer l’attribution de cette prime sur les ménages les plus éloignés du plafond 
de revenus actuellement fixé : la réforme emporte donc un effet évident de 
redistribution des revenus. On estime ainsi que le nombre de ménages 
bénéficiaires du « RSA chapeau » s’élèvera à 2 millions, dont 1,7 million d’entre 
eux seront gagnants (pour un montant moyen de 109 euros). 
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Le projet de loi affecte au financement du « RSA chapeau », une 
contribution assise sur la plupart des revenus du patrimoine et des placements, au 
taux de 1,1 %. 

L’inclusion des contributions additionnelles sur les revenus du capital 
instituées par le projet de loi dans les impositions à prendre en compte pour la 
détermination du droit à restitution institué par le mécanisme dit de « bouclier 
fiscal », constitue l’application à ces contributions d’un principe résultant d’un 
engagement de la majorité, voté par la représentation nationale et validé par le 
juge constitutionnel. 

À l’initiative de votre commission des finances, il est prévu que ces taux 
puissent être minorés au vu de l’effet du plafonnement institué par la loi de 
finances pour 2009 du montant cumulé de l’avantage en impôt pouvant être retiré 
par un contribuable de l’application de dépenses fiscales propres à l’impôt sur le 
revenu. 

Le produit net de la contribution additionnelle est estimé, dans le cadre du 
dispositif initialement proposé par le Gouvernement, à 1,432 milliard d’euros en 
2009, et s’élèvera à 1,502 milliard d’euros en 2010 (1,570 milliard d’euros en 
2011). 

B.– L’EXTENSION DES COMPÉTENCES DES DÉPARTEMENTS 

Le projet de loi généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion prévoit que le RSA sera financé par le Fonds national des 
solidarités actives (FNSA) et les départements, ceux-ci étant sollicités pour chaque 
foyer à hauteur de la différence entre ses ressources et le revenu minimum garanti 
qui lui est applicable en fonction de sa composition. 

On voit donc que les départements assumeront le coût du « RSA socle », 
le cas échéant majoré, correspondant à l’allocation différentielle visant à garantir à 
chaque foyer un niveau de ressources minimum garanti. 

L’État assurera quant à lui, par l’intermédiaire du FNSA, la fraction de 
l’allocation de RSA qui complétera les revenus issus d’une activité 
professionnelle. 

Ainsi, les compétences du département recouvreront à l’avenir celles 
relatives aujourd’hui au RMI, que les départements financent déjà, à l’allocation 
de parent isolé, aujourd’hui à la charge de l’État, à l’exception des dispositifs 
proportionnels et forfaitaires incitatifs au retour à l’emploi prévus pour les 
bénéficiaires actuels du RMI et de l’API. 
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En conséquence, l’article 3 du projet de loi prévoit en premier lieu le 
maintien de la compensation prévue par la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 
portant décentralisation et créant un revenu minimum d’activité : la compensation 
financière aujourd’hui prévue pour les départements au titre du RMI restera 
inchangée. 

Il prévoit en second lieu que les charges supplémentaires résultant pour les 
départements de l’extension des compétences prévue par le projet seront 
compensées par l’Etat dans les conditions fixées par la loi de finances. En effet, en 
application de l’article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances, « l'affectation, totale ou partielle, à une autre 
personne morale d'une ressource établie au profit de l'État ne peut résulter que 
d'une disposition de loi de finances ». 

À l’initiative de votre commission, le projet adopté par l’Assemblée 
nationale prévoit que « cette compensation financière s’opère, à titre principal, par 
l’attribution d’impositions de toute nature » et que « si les recettes provenant des 
impositions attribuées en application de l’alinéa précédent diminuent, l’État 
compense cette perte dans des conditions fixées en loi de finances afin de garantir 
aux départements un niveau de ressources équivalant au montant du droit à 
compensation ». 

Le projet prévoit toutefois les modalités de calcul de cette compensation 
pour 2009, en la définissant comme la moitié des dépenses exposées par l’Etat en 
2008 au titre de l’API, le versement du RSA ne devant intervenir qu’à compter du 
1er juillet, diminuée des sommes versées au titre de l’intéressement proportionnel 
et forfaitaire versées aux bénéficiaires de l’API et du RMI. 

Le complément de compensation correspond donc :  

– à la moitié des dépenses exposées par l’État dans les départements 
métropolitains en 2008 au titre de l’API ; 

– diminuées des sommes exposées par l’État au titre de l’intéressement 
« proportionnel et forfaitaire » relevant de l’article L. 524-5 du code de la sécurité 
sociale précité, qui auront été constatées au 31 décembre 2008 par le ministre 
chargé de l’action sociale, puisqu’en effet, les charges correspondant à ces 
dispositifs d’intéressement ne seront pas à la charge des départements, comme 
indiqué plus haut ;  

– diminuées également du montant, constaté par le ministre chargé de 
l’action sociale au 31 décembre 2008, de la moitié des dépenses ayant incombé 
aux départements en 2008 au titre de l’intéressement « proportionnel et 
forfaitaire » relevant de l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des 
familles concernant le RMI, dans sa rédaction actuellement en vigueur. 
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Les dépenses prévisionnelles au titre de l’API, nettes des dépenses 
d’intéressement proportionnel et forfaitaire, s’élèvent, pour l’ensemble de l’année 
2008 et pour la métropole, à 919 millions d’euros. Les dépenses à la charge des 
départements et relatives à l’intéressement proportionnel et forfaitaire des 
bénéficiaires du RMI se montent pour cette même période à 275 millions d’euros. 
La différence pour l’année pleine est donc de 644 millions d’euros, soit 
322 millions d’euros pour les six derniers mois. 

II.– UNE COMPENSATION ENCADRÉE 

Le présent article traduit dans la loi de finances pour 2009 les principes 
posés par le projet de loi précité. 

A.– L’APPLICATION STRICTE DES RÈGLES DE COMPENSATION INTÉGRALE 

Le principe de compensation financière intégrale des transferts de 
compétences, consacré au quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution, 
s’énonce de la façon suivante : « Tout transfert de compétences entre l’État et les 
collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources 
équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou 
extension de compétences ayant pour conséquence d’augmenter les dépenses des 
collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi ».  

Mis en œuvre depuis 1983, ce principe, prévu à l’article L. 1614-1 du code 
général des collectivités territoriales, a été érigé en principe à valeur 
constitutionnelle par la loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative 
à l’organisation décentralisée de la République. 

Les ressources transférées doivent donc être équivalentes aux dépenses 
précédemment effectuées par l’État au titre des compétences transférées. Toutes 
les dépenses, directes et indirectes, liées à l’exercice des compétences transférées 
sont prises en compte. 

Enfin, un mécanisme de garantie est prévu dans l’hypothèse où les 
recettes provenant des impositions attribuées à titre de la compensation financière 
des transferts de compétences diminueraient pour des raisons étrangères au 
pouvoir de modulation reconnu aux collectivités bénéficiaires. Dans une telle 
hypothèse, l’État devrait prévoir en loi de finances des mesures propres à garantir 
aux collectivités bénéficiaires un niveau de ressources équivalent à celui qu’il 
consacrait à l’exercice de la compétence avant son transfert. 

S’agissant du RMI, l’article 4 de la loi portant décentralisation en matière 
de revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum d'activité 
(n° 2003-1200 du 18 décembre 2003) a prévu, conformément à ce principe, que la 
compensation financière, versée sous forme d’une quote-part de la taxe intérieure 
sur les produits pétroliers, serait « calculée sur les bases des dépenses engendrées 
par le paiement du RMI en 2003. » 
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Le présent article détermine mutatis mutandis les mêmes règles de 
compensation pour l’extension de compétence organisée par le projet de loi 
généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion. 

1.– L’attribution aux départements d’une fraction du tarif de la TIPP 

Le présent article pose dans son paragraphe I le principe de la 
compensation au titre de l’extension de compétence précitée par « une part du 
produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers ». 

Il précise que cette part est obtenue, pour 2008, pour l’ensemble des 
départements, par application d’une fraction du tarif de la TIPP aux quantités de 
carburants vendues sur le territoire national et que cette fraction de tarif « est 
calculée de sorte qu’appliquée aux quantités de carburants vendues sur 
l’ensemble du territoire en 2008, elle conduise à un produit égal au montant » du 
coût des compétences transférées. 

Ce coût n’étant aujourd’hui que prévisionnel, le projet prévoit que le 
niveau de cette fraction sera corrigé après la connaissance des montants définitifs 
de dépenses exécutées en 2008 au titre de l’allocation de parent isolé et des 
mesures d’intéressement proportionnel et forfaitaire pour les bénéficiaires du RMI 
et de l’API. Le montant devra donc faire l’objet de deux réévaluations : la 
première en loi de finances rectificative pour 2009 pour ajuster celui-ci au regard 
des dépenses définitives constatées en 2008, la seconde dans le cadre du projet de 
loi de finances pour 2010, afin de recalculer les fractions de tarif de TIPP en année 
pleine. 

Il faut enfin signaler que le projet de loi généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion a introduit une clause de 
revoyure prévoyant l’ajustement définitif « au vu des dépenses constatées dans les 
comptes administratifs des départements pour 2010 en faveur des bénéficiaires de 
la majoration du revenu minimum garant » : cet ultime ajustement devrait 
intervenir dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2011. 

2.– La répartition entre les départements 

Le présent article détermine également la clé de répartition entre les 
départements, chacun d’entre eux devant recevoir un pourcentage de la part du 
produit de TIPP ainsi dégagé. 

Le projet prévoit que ce pourcentage est égal pour chaque département au 
montant des dépenses exécutées par l’État dans ce département au titre de 
l’allocation de parent isolé, diminué des dépenses dues au titre de l’intéressement 
proportionnel et forfaitaire pour les bénéficiaires du RMI et de l’API. 
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3.– Mécanisme de garantie 

Le dernier alinéa du paragraphe I de l’article pose le principe d’un 
plancher de compensation, en prévoyant que « si le produit affecté globalement 
aux départements en vertu des fractions du tarif (…) représente un montant 
annuel inférieur au montant du droit à compensation (…), la différence fait l’objet 
d’une attribution d’une part correspondante du produit » de la TIPP. 

On voit donc que le premier paragraphe de cet article organise 
parfaitement la compensation intégrale de l’extension de compétence au profit des 
départements, étant bien sûr rappelé que celle-ci ne saurait couvrir une 
augmentation des dépenses résultant d’une hausse du nombre d’allocataires, ni 
être remise en cause en cas de diminution de cette même population. 

B.– MESURES DESTINÉES À FACILITER LA GESTION DE LA COMPENSATION 

Le paragraphe II de l’article est relatif à la gestion de la compensation 
ainsi instituée, et prévoit que des avances de TIPP pourront être accordées aux 
départements dans le cadre de la compensation de l’API. 

On rappelle que la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances a fait disparaître les catégories des comptes d'avances et des 
comptes de prêts. Elle précise que, pour ces opérations, une seule catégorie 
subsiste, celle des comptes de concours financiers (CCF). 

L’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 
2006 a ainsi institué un compte de concours financiers « Avances aux collectivités 
territoriales » 

Ce compte retrace les opérations antérieurement retracées sur les comptes 
d'avances n° 903-53 « Avances aux collectivités et établissements publics, 
territoires, établissements et États d'outre-mer » et n° 903-54 « Avances sur le 
montant des impositions revenant aux départements, communes, établissements et 
divers organismes ». Le ministre chargé du budget en est l'ordonnateur principal. 

Le compte comporte deux sections, qui correspondent à chacun des deux 
comptes d'avances supprimés : 

– la première section retrace, respectivement en dépenses et en recettes, le 
versement et le remboursement des avances aux collectivités et établissements 
publics, territoires et établissements d'outre mer ; 

– la seconde section retrace, respectivement en dépenses et en recettes, le 
versement et le remboursement des avances sur le montant des impositions 
revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers 
organismes. 
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La seconde section du compte de concours financier retrace aussi le 
versement de la part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers, affectée à chaque département en application du I de 
l'article 59 de la loi de finances pour 2004. 

Le A du paragraphe II du présent article introduit les coordinations 
nécessaires pour que ce compte d’avance puisse concerner les dépenses liées au 
revenu de solidarité active. 

Le B de ce même paragraphe prévoit qu’en 2009, les versements mensuels 
seront effectués à compter du mois de juillet et à raison d’un sixième du droit à 
compensation du département au titre de cette année. Le projet de loi généralisant 
le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion prévoit en effet 
une entrée en vigueur du dispositif à compter du 1er juin 2009, à l’exception des 
dispositions relatives à son financement, qui s’appliqueront elles à compter du 
1er janvier : les premières allocations seront donc versées à compter du mois de 
juillet 2009. 

 
* 

*          * 

La commission adopte l’article 18 sans modification.  
 

* 
*          * 

 

Après l’article 18 : 

La commission est saisie de deux amendements de M. Cahuzac tendant à 
diminuer les frais d’assiette et de recouvrement perçus par l’État sur la fiscalité 
locale. 

M. Jérôme Cahuzac. Les frais d’assiette et de recouvrement perçus par 
l’État ont toujours été illégitimes. Cette année, ils sont en outre totalement 
inopportuns. Nous voulons par ces amendements donner un peu d’air aux 
collectivités locales. 

M. le rapporteur général. Pour avoir régulièrement déposé cet 
amendement en des temps anciens, je sais bien que la mesure coûte trop cher. 

M. Dominique Baert. Combien ? 

M. le rapporteur général. Des centaines de millions d’euros 

La commission rejette ces amendements. 

* 

*          * 
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Article 19 

Évaluation des prélèvements opérés sur les recettes de l’État au profit des 
collectivités territoriales 

Texte du projet de loi : 

Pour 2009, les prélèvements opérés sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales 
sont évalués à 52 392 888 000 € qui se répartissent comme suit : 

(en milliers d’euros) 

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT 

  
 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement   40 855 000 
 Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la 
circulation et des radars automatiques   700 000 
 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des 
instituteurs   38 000 
 Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance 
des mines des communes et de leurs groupements   164 000 
 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation de compensation de la taxe 
professionnelle   583 000 
 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du fonds de compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée   5 855 000 
 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à 
la fiscalité locale   1 998 000 
 Dotation élu local   65 000 
 Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des 
départements de Corse   44 000 
 Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle   100 000 
 Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion   500 000 
 Dotation départementale d’équipement des collèges   329 000 
 Dotation régionale d’équipement scolaire   662 000 
 Compensation d’exonération au titre de la réduction de la fraction des recettes prises en 
compte dans les bases de taxe professionnelle des titulaires de bénéfices non commerciaux  279 000 
 Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la 
Corse)   201 000 
 Fonds de compensation des baisses de DCTP   0 
 Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles   20 000 
      Total 52 393 000 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Les concours financiers de l’État aux collectivités territoriales sont financés, pour la plus grande part 
de leur montant, sous forme de prélèvement sur les recettes de l’État. Le montant de ces prélèvements est 
évalué en projet de loi de finances pour 2009 à 52,393 milliards €, soit une augmentation, à périmètre courant, 
de + 2,3 % (+ 1,184 milliard €, dont + 135 millions € au titre de la compensation de nouvelles exonérations de 
fiscalité locale consécutives à la création de zones franches d’activité en outre-mer) par rapport au montant 
ouvert en loi de finances initiale pour 2008.  

À périmètre constant (52 258 milliards €), l’évolution de ces prélèvements sur recettes est de + 2,0 % 
(+ 1,048 milliard €), soit le taux prévisionnel d’évolution des prix à la consommation des ménages (hors tabac) 
pour 2009. Cette évolution des prélèvements sur les recettes de l’État en faveur des collectivités territoriales 
traduit l’objectif du Gouvernement de ne pas faire progresser le montant des concours financiers de l’État en 



—  233  — 

faveur des collectivités territoriales (hors remboursements et dégrèvements et hors fiscalité transférée) plus vite 
que la norme que s’est fixée l’État pour ses propres dépenses. 

Cette évolution globale des prélèvements sur recettes est aussi celle de la dotation globale de 
fonctionnement (DGF), qui représente à elle seule près des 4/5e de l’enveloppe de concours financés par 
prélèvements sur les recettes de l’État. Son montant en projet de loi de finances pour 2009 s’élève à 
40,85 milliards €. Ce montant est calculé par application au montant ouvert en loi de finances pour 2008 - hors 
abondement exceptionnel - du taux prévisionnel d’évolution des prix à la consommation des ménages (hors 
tabac) pour 2009, soit 2 %. 

Le Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) bénéficie d’une inscription en 
hausse de plus de 10 % entre projet de loi de finances pour 2009 et la loi de finances initiale pour 2008, qui 
traduit la dynamique de l’investissement public local. 

La dotation au titre des amendes forfaitaires de la police de la circulation et des radars automatiques, 
évaluée à 700 millions €, se décompose en une prévision de recettes en 2009 de 570 millions € au titre des 
amendes forfaitaires et un montant de 130 millions € au titre du produit des amendes issues du système de 
contrôle automatisé. 

Enfin, certaines dotations de compensations d’exonérations, appelées variables d’ajustement, sont 
minorées de manière à respecter le plafond global des dotations budgétaires allouées aux collectivités locales. 

Observations et décision de la Commission : 

Les prélèvements sur recettes retracés dans le présent article représentent 
un total de 52 393 millions d'euros, en augmentation de 2 % par rapport à la loi de 
finances pour 2008, hors changements de périmètre. Dans le présent projet de loi 
de finances, l’évaluation des prélèvements sur recettes doit tenir compte de 
l’application, pour la première année, d’une progression normée d’un périmètre 
élargi de concours de l’État aux collectivités locales. 

Le Rapporteur général rappelle que, dans ce contexte, chacun des 
concours retracés par le présent article a fait l’objet d’un commentaire dans le 
présent rapport sous l’un des articles mettant en œuvre la nouvelle norme du 
périmètre des concours aux collectivités locales (articles 10, 11, 12, 14 et 15). Il 
n’y a donc pas lieu de revenir ici sur chacun d’entre eux. Néanmoins le 
Rapporteur général considère que ce nouveau contexte souligne avec une acuité 
renforcée la nécessité d’améliorer l’information du Parlement sur l’ensemble de 
ces concours. 

I.– UNE PRÉSENTATION SINCÈRE MAIS PEU LISIBLE 

Le présent article retrace l’intégralité des prélèvements opérés sur les 
recettes de l’État en faveur des collectivités territoriales. Cependant, sa sincérité 
devrait reposer autant dans l’accessibilité de sa présentation que dans l’exactitude 
des sommes retracées, dont une partie n’a qu’une valeur évaluative. 
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A.– L’INCIDENCE DE L’APPLICATION D’UNE NORME GLOBALE AU 
PÉRIMÈTRE ÉLARGI DES CONCOURS FINANCIERS AUX COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES 

Cet article, qui demeure présenté, année après année, selon la même 
nomenclature, se révèle assez peu adapté à la compréhension de la mise en œuvre 
en 2009, pour la première année, de la programmation pluriannuelle des concours 
aux collectivités locales, alors même que cette mise en œuvre justifie l’essentiel 
des articles relatifs aux collectivités locales dans la première partie du présent 
projet de loi de finances. 

1.– Des prélèvements sur recettes interdépendants 

Le présent article ne permet pas d’appréhender l’interdépendance des 
lignes de ce tableau entre elles. 

En effet, le nouveau mécanisme d’ajustement des concours aux 
collectivités locales permettant à leur périmètre global de respecter la norme de 
progression a pour première conséquence que seul le total indiqué à la dernière 
ligne du tableau revêt une réelle importance sur les recettes de l’État. Au sein du 
tableau, ces lignes sont ajustées entre elles, de sorte que, par les mécanismes 
prévus notamment à l’article 15, si un amendement venait à modifier une des 
lignes du tableau, une autre s’ajusterait pour que le total demeure le même. 

2.– Une présentation linéaire peu explicite 

Le tableau du présent article est organisé en fonction du numéro de la 
ligne de chaque prélèvement sur recettes figurant dans l’état A annexé au projet de 
loi de finances. Cette présentation, ainsi que les choix du Gouvernement en 
matière de décomposition ou non de certaines lignes, peuvent conduire à certaines 
erreurs d’interprétation : 

– la DCTP répartie en 2009 ne sera pas égale à 583 millions d'euros, mais 
à 543 millions d'euros, soit une baisse de 25,5 % de LFI à LFI, puisque cette ligne 
retrace maintenant également la DCTP au titre de la RCE qui suit une évolution 
distincte et demeure une compensation à bases évolutives ; 

– les compensations d’exonérations de fiscalité locale ne sont pas affectées 
chacune d’une minoration forfaitaire de 5 % comme le laisse entendre leur total 
retracé par le tableau ; 

– enfin, et surtout, le total de ces prélèvements sur recettes, à droit 
constant, n’évolue pas de 2 % de LFI à PLF, contrairement à ce que déclare 
l’exposé des motifs du présent article. L’écart constaté (+25 millions d'euros) n’a 
cependant aucune importance puisque le périmètre sur lequel s’applique la norme 
de 2 % excède de plusieurs milliards d'euros celui du présent article. 
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B.– UNE LECTURE DYNAMIQUE QUI N’AMÉLIORE PAS LA COMPRÉHENSION 
DES ENJEUX 

ÉVOLUTION DES PRÉLÈVEMENTS SUR RECETTES ENTRE LA LFI 2008 ET LE PLF 2009 
À PÉRIMÈTRE CONSTANT (1) 

(en milliers d’euros) 

 LFI 2008 2008 révisé PLF 2009 PLF/LFI 
Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation 
globale de fonctionnement 40 056 000 40 130 000 40 855 000 2,0% 

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes 
forfaitaires de la police de la circulation et des radars 
automatiques 

650 000 612 000 700 000 7,7% 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation 
spéciale pour le logement des instituteurs 5 000 5 000 38 000 660,0% 

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe 
professionnelle et de redevance des mines des communes et de 
leurs groupements 

164 000 194 000 164 000 0,0% 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle 782 000 796 000 583 000 -25,4% 

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 5 192 000 5 488 000 5 855 000 12,8% 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
compensation d’exonérations relatives à la fiscalité locale 1 961 000 1 998 000 1 863 000 -5,0% 

Dotation élu local 63 000 63 000 65 000 3,2% 
Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité 
territoriale de Corse et des départements de Corse 43 000 40 000 44 000 2,3% 

Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe 
professionnelle 100 000 100 000 100 000 0,0% 

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500 000 500 000 500 000 0,0% 
Dotation départementale d’équipement des collèges 329 000 328 000 329 000 0,0% 
Dotation régionale d’équipement scolaire 662 000 662 000 662 000 0,0% 
Compensation d’exonération au titre de la réduction de la 
fraction des recettes prises en compte dans les bases de taxe 
professionnelle des titulaires de bénéfices non commerciaux 

362 000 362 000 279 000 -22,9% 

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au 
non-bâti agricole (hors la Corse) 260 000 265 000 201 000 -22,7% 

Fonds de compensation des baisses de DCTP 60 000 60 000 0 -100,0% 
Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par 
des catastrophes naturelles 20 000 20 000 20 000 0,0% 

TOTAL 51 209 000 51 623 000 52 258 000 2,048% 

(1) Le présent tableau neutralise l’effet de l’intégration de 135 millions d'euros au titre de la compensation des zones franches d’activité 
outre-mer. 

1.– Des évolutions compréhensibles 

La lecture de ce tableau permet de retracer l’impact de plusieurs mesures. 
L’évolution de certaines lignes est en effet parlante. C’est notamment le cas : 

– de la DGF, le tableau retraçant le calage de l’indexation de la DGF sur la 
norme globale elle-même par l’article 10 du projet de loi de finances ; 
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– de certaines dotations de fonctionnement qui ont été gelées par l’article 
11 du projet de loi de finances, leur progression ressortissant à 0 ; 

– de certaines dotations d’investissement, qui ont été gelées par l’article 12 
du projet de loi de finances, leur progression ressortissant à 0 ; 

– du FCTVA, dont chacun peut constater que la croissance très rapide a 
été préservée. 

2.– Des rapprochements difficiles à établir 

En revanche, cette lecture dynamique, qui est retracée dans le tome 1 de 
l’annexe Voies et moyens jointe au projet de loi de finances, ne permet pas 
davantage d’appréhender certaines évolutions : 

– la DSI, gelée par l’article 11 du projet de loi de finances, progresse de 
plus de 600 % de LFI à LFI ; 

– le Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des 
catastrophes naturelles est gelé par le même article, ce que traduit son évolution 
nulle de LFI à LFI, alors même que son financement en 2009 continue de peser en 
minoration de la DCTP ; 

– la minoration forfaitaire des variables d’ajustement du périmètre prévu 
par l’article 15 est de 22,81 %, bien que deux seulement de ces variables soient 
visiblement affectées d’une telle évolution de LFI à LFI. 

II.– LA NÉCESSITE D’AMÉLIORER ENCORE L’INFORMATION FOURNIE AU 
PARLEMENT 

De la loi de finances pour 2002 au présent projet de loi de finances, à 
périmètre courant, le montant total des prélèvements sur recettes en faveur des 
collectivités territoriales a augmenté de 17,51 milliards d'euros, passant de 
34,75 milliards d'euros à 52,26 milliards d'euros. En 2009, 17,5 % des recettes 
totales de l’État seront prélevées en faveur des collectivités territoriales. 

Aussi le Rapporteur général considère-t-il que les sommes et les enjeux de 
ces prélèvements sur recettes rendent indispensable une meilleure information du 
Parlement. 

A.– VERS UNE PRÉSENTATION PLUS STRUCTURANTE DES PRÉLÈVEMENTS 
SUR RECETTES 

La présentation du présent article ne procède pas d’une obscure nécessité 
d’opacité exigée par un texte ou un usage, mais témoigne au contraire de certains 
choix. Ces choix pourraient être orientés à l’avenir en direction d’une plus grande 
lisibilité des mesures du projet de loi de finances. 
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1.– Une présentation qui témoigne d’un certain arbitraire 

Les prélèvements sur recettes sont tous créés par la loi, ce qui ne vaut pas 
systématiquement inscription en tant que tels au présent article. Deux exemples 
permettent d’identifier la marge de manœuvre utilisée en matière de présentation. 

a) Les variables d’ajustement 

Les mécaniques d’ajustement des enveloppes normées ont beaucoup 
évolués depuis 2006, et avec elles la présentation des variables dans la 
nomenclature des prélèvements sur recettes. 

En LFI 2008, trois nouvelles variables ont été extraites du prélèvement 
global pour la compensation des exonérations de fiscalité (cf. supra), deux ont été 
retracées de façon indépendante, mais la DCTP au titre de la RCE a été globalisée 
avec la DCTP de droit commun (en dépit de règles de calcul très différentes, la 
RCE évoluant toujours en fonction des assiettes). 

Dans le présent article, cette présentation demeure, induisant en erreur sur 
le montant et l’évolution de la DCTP. En outre, cet article n’extrait pas, cette fois-
ci, les 15 nouvelles variables instaurées par l’article 15 du même prélèvement 
global pour la compensation des exonérations de fiscalité, ce qui pourrait conduire 
à penser que ces nouvelles variables sont affectées d’un taux de baisse différencié 
(-5 % selon le tableau), alors que ce n’est pas le cas. 

b) Les prélèvements virtuels 

Le présent article retrace deux prélèvements sur recettes qui n’existent pas 
ou plus : 

Le Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des 
catastrophes naturelles a été créé par un article de la deuxième partie de la loi de 
finances pour 2008 (l’article 110), qui n’a pas précisé son statut de prélèvement 
sur les recettes, mais s’est borné à instaurer son financement en 2008 par une 
minoration de la DCTP. Cette minoration avait d’ailleurs été prise en compte dans 
l’article d’équilibre. La loi de finances initiale a donc été publiée sans mention 
d’un quelconque prélèvement sur recettes de l’État au titre de ce Fonds, ni dans 
l’article 43 évaluant les prélèvements en faveur des collectivités territoriales, ni 
dans l’état A annexé à la loi. 

Le Fonds de compensation des baisses de DCTP a, quant à lui, été créé 
pour la seule année 2008 par le V l’article 36 de la loi de finances pour 2008. Il 
n’existe donc plus à compter de 2009, ce qui lui vaut d’être retracé par le présent 
article, affecté d’une minoration de 100 %. 
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2.– Vers une présentation plus explicite ? 

Au total, il semble qu’aucune logique véritable ne préside à la présentation 
du tableau du présent article. Aussi pourrait-il être envisagé, à l’avenir, que cet 
article obligatoire soit présenté de façon plus explicite, pour les parlementaires 
amenés à se prononcer sur des montants extrêmement importants. 

Il pourrait notamment être envisagé de regrouper les prélèvements en 
fonction de l’objectif qu’ils poursuivent, ou encore de leur rôle dans le périmètre 
global ajusté. 

Il pourrait également être envisagé soit de regrouper toutes les variables 
d’ajustement du périmètre sous un seul prélèvement, soit, à tout le moins, d’isoler 
sur un prélèvement autonome les compensations d’exonérations jouant ce rôle à 
compter de 2009. 

B.– DES BLOCAGES PERSISTANTS DANS L’INFORMATION DU PARLEMENT 

Toutefois, au-delà de la présentation de cet article d’évaluation, les enjeux 
de la programmation pluriannuelle exigent de mieux soigner l’information du 
Parlement sur les concours financiers aux collectivités locales. En effet, ces 
concours ne pourront plus dorénavant être analysés de façon strictement annuelle. 

1.– Les limites de l’information actuelle 

a) Le « bleu » de la mission Relations avec les collectivités territoriales 

Le dépôt du projet de loi de finances, la mise à disposition des 
parlementaires du « bleu » Relations avec les collectivités territoriales fournit une 
première série d’informations. Ce dépôt a été effectué, pour l’examen du projet de 
loi de finances pour 2009, le 4 octobre 2008, soit plus de deux semaines avant la 
discussion de la première partie en séance publique. 

b) L’annexe Voies et moyens 

Diffusée en même temps que le projet de loi de finances, l’annexe Voies et 
moyens fournit aux parlementaires un tableau des masses prélevées sur les recettes 
de l’État, ainsi qu’un rappel des mesures législatives ayant affecté ces masses afin 
d’en mesurer tant les évolutions spontanées que les changements de périmètre, sur 
la seule année écoulée. 

La complexité de ces changements, illustrée par les mesures proposées par 
le présent projet de loi de finances, n’est pas améliorée par le caractère 
excessivement synthétique de cette présentation. Pour 2009, aucune information 
n’est ainsi fournie sur la décomposition du prélèvement sur recettes au titre de la 
compensation d’exonérations de fiscalité locale, qui retraçait pourtant, en 2008, 
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1,96 milliard d'euros. En outre, l’annexe Voies et moyens n’offre pas de 
perspective pluriannuelle sur les prélèvements sur recettes (volume et périmètre) 
et ne fournit aucune information sur leur objet ou l’emploi des sommes qui y sont 
retracées. A fortiori, cette annexe n’a pas non plus pour vocation d’associer aux 
montants qu’elle retrace des objectifs ou des indicateurs de performance. 

c) L’annexe générale Effort financier de l’État en faveur des collectivités locales 

Cette annexe générale a une vocation plus large que le « bleu » Relations 
avec les collectivités territoriales, et plus spécifique que les Voies et moyens. Elle 
présentait, jusqu’en 2007, un avantage et deux inconvénients majeurs : 

– elle regroupait les montants de tous les concours en faveur des 
collectivités locales dans un même document budgétaire ; 

– elle se bornait aux strictes prescriptions législatives, c'est-à-dire qu’elle 
présentait l’évolution des montants sur trois ans, leur commentaire se limitant aux 
définitions fournies par le glossaire (ainsi la DGF fait-elle l’objet de deux 
alinéas) ; 

– elle devait être distribuée, en application de la LOLF, au plus tard cinq 
jours avant la discussion des crédits de la mission Relations avec les collectivités 
territoriales. Pour l’examen du projet de loi de finances pour 2009, cette date 
interviendra le 7 novembre 2008, soit près de deux semaines après la fin de la 
discussion à l’Assemblée nationale de la première partie où sont inscrits 97 % des 
concours financiers. L’utilité de cette annexe était donc très relative. 

2.– Des tentatives demeurées infructueuses 

C’est pourquoi le Rapporteur général avait proposé un amendement au 
projet de loi de finances rectificative pour 2007. Cet amendement a été adopté et 
est devenu l’article 108 de la loi de finances rectificative. 

Cet article réforme l’annexe générale sur trois points : 

– il consolide le périmètre des concours retracés ; 

– il élargit la période pluriannuelle sur laquelle ces concours doivent être 
retracés ; 

– il raccroche cette annexe à l’examen de l’article évaluant les 
prélèvements sur recettes, c'est-à-dire à la première partie de la loi de finances. 

L’objectif de cette dernière mesure était de sortir d’une situation où seuls 
les sénateurs bénéficiaient des informations de l’annexe pour aborder l’examen 
des articles de première partie relatifs aux collectivités locales, qui concentrent 
pourtant l’immense majorité des concours. Cependant, les prescriptions de la 
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LOLF n’ont permis de prévoir qu’un délai minimal de cinq jours entre la date 
limite de dépôt de l’annexe et la discussion de la première partie à l’Assemblée 
nationale. Le Rapporteur général avait toutefois exprimé clairement le besoin que 
ce délai soit anticipé autant que possible par le Gouvernement, afin de permettre, 
notamment à la commission des Finances, de disposer de l’annexe en temps utile. 

Le présent article devrait être discuté par l’Assemblée nationale à compter 
du 20 octobre 2008, ce qui impose au Gouvernement de déposer cette annexe au 
plus tard le 15 octobre 2008, jour de l’examen de la première partie du projet de 
loi de finances par la commission des Finances. Or, le Rapporteur général déplore 
qu’au moment de ma rédaction du présent rapport, cette annexe n’ait pas encore 
été déposée, ce qui réduit à peu de portée la mesure adoptée en loi de finances 
rectificative pour 2007 et affaiblit d’autant l’information des parlementaires. 

 

 

* 

*          * 

 

La commission adopte un amendement de conséquence du rapporteur 
général, récapitulant les amendements adoptés aux articles 10 à15 
(amendement n° I-26). 

Puis elle adopte l’article 19 ainsi modifié. 

 

 

* 

*          * 
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B.– Autres dispositions 

Article 20 

Dispositions relatives aux affectations 

Texte du projet de loi : 

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affectations résultant de budgets annexes créés et 
de comptes spéciaux ouverts antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente loi sont confirmées 
pour l’année 2009. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

L’article 16 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances dispose que « certaines 
recettes peuvent être directement affectées à certaines dépenses. Ces affectations prennent la forme de budgets 
annexes ou de comptes spéciaux ou de procédures comptables particulières au sein du budget général ou d’un 
budget annexe ». L’article 34-I-3 de la même loi organique prévoit que « la loi de finances de l’année comporte 
toutes dispositions relatives aux affectations de recettes au sein du budget général de l’État ». 

En conséquence, l’objet de cet article est de confirmer pour 2009 les affectations résultant des lois de 
finances antérieures, sous réserve des dispositions de la présente loi. 

Observations et décision de la Commission : 

L’article premier de la loi organique relative aux lois de finances  
(n° 2001-692 du 1er août 2001) dispose que « dans les conditions et sous les 
réserves prévues par la présente loi organique, les lois de finances déterminent, 
pour un exercice, la nature, le montant et l’affectation des ressources et des 
charges de l’État, ainsi que l’équilibre budgétaire et financier qui en résulte ». 

Son article 16 dispose pour sa part que « certaines recettes peuvent être 
directement affectées à certaines dépenses. Ces affectations prennent la forme de 
budgets annexes, de comptes spéciaux ou de procédures comptables particulières 
au sein du budget général, d’un budget annexe ou d’un compte spécial ». 

Les affectations de ressources au sein du budget de l’État, autorisées par 
l’article 16 précité, devant être déterminées pour chaque exercice en application de 
l’article premier de la loi organique relative aux lois de finances, le présent article 
propose de les confirmer pour l’année 2009. Cette confirmation doit s’entendre 
sous réserve des dispositions particulières qui pourraient être prises dans le présent 
projet de loi de finances. 

* 
*          * 

 

La commission adopte l’article 20 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 21 

Création du compte d’affectation spéciale « Gestion et valorisation des 
ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien » 

Texte du projet de loi : 

Est ouvert dans les écritures du Trésor un compte d’affectation spéciale intitulé : « Gestion et 
valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien » dont l’ordonnateur est le ministre chargé 
du budget. 

Ce compte retrace : 

1° En recettes :  

a) Le produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l'utilisation des bandes de 
fréquences libérées par les ministères affectataires, à compter du 1er janvier 2009 ; 

b) Les versements du budget général ; 

c) Les fonds de concours. 

2° En dépenses : 

a) Les dépenses d’investissement et de fonctionnement liées aux services de télécommunications et 
visant à améliorer l’utilisation du spectre hertzien, y compris le transfert de services vers des supports non 
hertziens ; 

b) Les dépenses d’investissement et de fonctionnement liées à l’interception et au traitement des 
émissions électromagnétiques à des fins de renseignement ; 

c)  Les versements au profit du budget général. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article crée un compte d'affectation spéciale « Gestion et valorisation des ressources tirées de 
l'utilisation du spectre hertzien ».  

Ce compte recevra en recettes les redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation de 
fréquences qui auront été libérées par les ministères.  

Une partie de ces recettes permettra de financer des dépenses d’investissement ou d’équipement en 
matière de télécommunication des ministères ayant libérés des fréquences. Une autre part sera affectée au 
désendettement de l’État. 

L’utilisation actuelle des fréquences hertziennes par les différents ministères doit, en effet, être 
rationalisée : de nombreuses bandes de fréquences pourraient être libérées par une meilleure utilisation du 
spectre et ainsi être mieux valorisée. La création de ce compte spécial, en intéressant les ministères à une 
meilleure utilisation de la ressource spectrale, participera à la modernisation de la gestion du patrimoine 
immatériel de l’État. 
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Observations et décision de la Commission : 

L’article 21 de la LOLF autorise la création de comptes d’affectation 
spéciale (CAS) qui « retracent, dans les conditions prévues par une loi de 
finances, des opérations budgétaires financées au moyen de recettes particulières 
qui sont, par nature, en relation directe avec les dépenses concernées ». Sur le 
fondement de cette disposition, afin d’affecter le produit des redevances 
d’utilisation des bandes de fréquences libérées par les ministères affectataires au 
financement d’investissements dans le domaine des télécommunications, le 
présent article crée un nouveau CAS, intitulé « Gestion et valorisation des 
ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien ». 

I.– UNE OPPORTUNITÉ RARE : LE DIVIDENDE NUMÉRIQUE 

La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, modifiée par la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007, prévoit que la 
réaffectation des fréquences libérées par l’extinction de la diffusion hertzienne 
analogique est décidée par le Premier ministre, dans le cadre d’un schéma national 
de réutilisation des fréquences libérées par l’arrêt de la diffusion analogique, après 
consultation de la commission du dividende numérique, instituée par cette même 
loi. Cette commission, présidée par le sénateur Bruno Retailleau, composée de 
quatre députés et de quatre sénateurs, a remis, en juillet 2008, un rapport au 
Premier ministre en vue de l'adoption du schéma national de réutilisation des 
fréquences libérées par l'arrêt de la diffusion analogique. 

A.– UNE REDISTRIBUTION AUTORISÉE PAR LE PASSAGE À LA TÉLÉVISION 
NUMÉRIQUE ET LA LIBÉRATION DE FRÉQUENCES PAR L’ARMÉE 

Grâce au basculement de la télévision analogique vers le numérique, une 
partie du spectre radioélectrique va être libérée et redistribuée. En France, l’arrêt 
complet de la télévision analogique est prévu, au plus tard, en novembre 2011. 

Le spectre évolue régulièrement et est soumis à de fréquentes 
redistributions. Mais les fréquences sont une ressource rare et les usages ne 
cessent d'évoluer : des radioamateurs aux chaînes de télévision, des 
communications aéronautiques ou maritimes aux stations de radio, en passant par 
les liaisons satellites, le téléphone mobile ou le ministère de la défense.. 

Historiquement, la radio, première utilisatrice, s’est installée dans les 
bandes de fréquence basses. Quand la télévision analogique s’est développée, elle 
s’est installée un peu plus haut, dans la bande UHF. Et le téléphone mobile a dû 
encore grimper en fréquence. 
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Pour la première fois, cette logique de progression dans le spectre n’est 
plus de mise. La libération de fréquences par l’armée et, surtout, l’arrêt 
programmé de la télévision analogique vont libérer de l’espace dans les bandes de 
fréquence plus basses. En passant à la télévision numérique, de précieuses 
fréquences seront libérées dans la bande UHF. En effet, une fréquence ne 
transporte plus une chaîne, comme dans le cas de l’analogique, mais six chaînes 
numériques. L’investissement réalisé par le passage à la télévision numérique va 
donc permettre de percevoir une sorte de dividende, d’où l'expression de 
« dividende numérique ». 

B.– VERS UN REMODELAGE DU PAYSAGE AUDIOVISUEL  
ET TÉLÉPHONIQUE NATIONAL 

1.– Les fréquences libérées suscitent de multiples convoitises 

Les professionnels de l'audiovisuel et ceux des télécommunications se sont 
déclarés très intéressés par les fréquences libérées. En effet, ces fréquences sont 
qualifiées par les spécialistes de « fréquences en or », dites basses (inférieures à 
1 gigahertz). Elles présentent des qualités de propagation bien meilleures que les 
fréquences hautes : elles sont bien plus adaptées à la réalisation d’une couverture 
étendue et permettent de transporter de gros volumes de données sur de longues 
distances sans que le signal soit détérioré, avec un coût de déploiement des 
réseaux moindre. Des atouts cruciaux à un moment où l’implantation d’antennes 
relais est regardée avec suspicion par une partie de la population. 

Les opérateurs téléphoniques, soutenus par l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes (Arcep), évoquent également 
l’argument de l’aménagement du territoire et de l’égalité d’accès aux services à 
très haut débit : en effet, le déploiement de la fibre optique n’étant pas réaliste sur 
l’ensemble du territoire pour des raisons financières, les basses fréquences qui 
vont être libérées pourraient être utilisées dans les zones difficiles d’accès. 

Les sociétés de l’audiovisuel, de leur côté, doivent gérer leur passage au 
numérique. Jusqu’à présent, la télévision numérique terrestre (TNT) s’est glissée 
dans les interstices laissés libres par les autres médias, occasionnant au Conseil 
supérieur de l'audiovisuel (CSA) un travail d’attribution et de gestion des 
fréquences complexe. Il va désormais falloir à la profession négocier le virage de 
la haute définition, gourmande en bande passante. 

La radio prépare également sa numérisation. Enfin, de nouveaux services 
arrivent, comme la télévision mobile personnelle (TMP). De plus en plus, les 
frontières entre l’audiovisuel et les télécommunications sont bousculées par 
l’évolution technologique : les canaux de diffusion de la télévision se multiplient 
avec le satellite, le câble, le téléphone portable... 
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2.– Une opportunité historique de valoriser une ressource publique rare 

Le choix de l’attribution des fréquences entre les diverses professions 
revient au Premier ministre qui doit arbitrer dans le courant de l’automne. La 
Commission du dividende numérique préconise une cohabitation des différents 
intérêts. Selon la répartition du spectre envisagée, dix à onze réseaux de télévision 
numérique terrestre (TNT) pourraient être déployés. Chacun pouvant diffuser 
quatre chaînes de télévision haute définition. 

La télévision mobile personnelle pourrait se voir octroyer deux réseaux de 
seize chaînes chacun. La radio numérique obtiendrait des fréquences dans la bande 
3, plus bas dans le spectre. Enfin, dans la sous-bande 790-862, dévolue en Europe 
aux télécommunications, 72 MHz seraient partagés entre deux réseaux d'accès 
Internet à très haut débit mobile. 

Sous réserve d’acceptation de cette proposition, il reste encore à établir le 
schéma précis d’extinction de l’analogique. Un préalable complexe qui pourrait 
s'accompagner d’un plan de migration des services vers les fréquences attribuées 
et d’encouragement des ménages au basculement vers le numérique 

II.– LE COMPTE D’AFFECTATION SPÉCIALE CONTRIBUERA AU 
DÉSENDETTEMENT DE L’ÉTAT 

A.– L’ORGANISATION DU COMPTE 

Le CAS qu’il est proposé d’ouvrir à vocation à retracer en recettes, le 
produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des 
bandes de fréquences libérées par les ministères affectataires, ainsi que 
d’éventuels versements du budget général. 

1.– Un calendrier encore imprécis 

Les recettes et dépenses retracées dans le projet annuel de performances 
relatif au spectre hertzien ne concerneront, en 2009, qu’une partie des fréquences 
libérées par le ministère de la défense. Il s’agit de la bande (830-862 MHz) utilisée 
par le système Félin de l’armée de terre. La cession de la bande 2,5-2,7 Ghz 
(utilisée aujourd’hui par le système Rubis de la gendarmerie nationale) envisagée 
à une date ultérieure (2010 ou 2011), aurait aussi vocation à alimenter le CAS. 

Mais en 2009, aucune fréquence civile ne sera libérée. L’abandon de la 
télévision analogique, qui libérera la plus grande partie des fréquences hertziennes 
constituant le « dividende », sera progressif. Une opération pilote est prévue fin 
2008 à Coulommiers, d’autres régions devant suivre en 2009 puis 2010. Le 
processus de basculement vers le « tout-numérique » devrait s’achever en 
novembre 2011. 
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Dans la mesure où les futurs attributaires ne sont pas encore connus et 
compte tenu du fait que l’on ne sait pas encore quelle sera la répartition entre 
opérateurs téléphoniques et opérateurs de télévision (qui sont parfois les mêmes), 
il n’est pas possible de savoir si le paiement de la redevance pour l’utilisation des 
fréquences libérée par la télévision analogique débutera dès la libération des 
premières d’entre elles ou, par exemple dans le cadre de la création d’un nouveau 
réseau, s’il faudra attendre l’extinction complète de ce mode de transmission de la 
télévision, fin 2011, pour que le budget de l’État puisse bénéficier de la suite du 
dividende numérique qu’il va commencer à percevoir en 2009. 

2.– Des recettes qui dépendront du mode d’attribution des fréquences 

Pour l’exercice 2009, le chiffre de 600 millions d’euros a été inscrit dans 
le projet de loi de finances en recettes attendues au titre des redevances payées par 
les opérateurs. Ce chiffre ne constitue qu’une prévision sommaire, 
particulièrement difficile à établir dans la mesure où le Gouvernement n’a pas 
encore décidé si les fréquences libérées en 2009 – uniquement par l’armée – seront 
revendues, après négociations, aux actuels opérateurs ou seront mises aux 
enchères en vue de l’attribution de nouvelles licences à de nouveaux acteurs du 
marché de l’audiovisuel ou de la téléphonie. 

La décision, éminemment politique, n’est pas encore prise. La somme 
inscrite en recette de ce compte d’affectation spécial ne constitue donc qu’une 
prudente hypothèse de travail qui devra être confirmée par le marché. 

Compte tenu de toutes ces incertitudes, il est bien difficile de présenter une 
estimation du montant global que pourrait représenter le dividende numérique 
d’ici fin 2011. Le rapport de la commission du dividende numérique se garde bien 
d’avancer une évaluation précise, mais les spécialistes s’accordent à penser que le 
budget de l’État pourrait bénéficier, en quelques années, d’une somme totale 
largement supérieure au milliard d’euros. 

B.– LE MODE DE GESTION DU COMPTE 

1.– Des recettes théoriquement affectées au désendettement 

Ainsi que l’indique le projet de performances pour 2009, « la finalité du 
programme est de contribuer, grâce à la meilleure valorisation possible du 
domaine public que constituent les fréquences hertziennes, au désendettement de 
l’État ». Or, aucun des 600 millions d’euros attendus pour 2009 ne sera affecté, 
lors du prochain exercice, à ce désendettement. La raison en est simple : le 
ministère de la défense a obtenu que lui soient reversées les sommes qui seront 
payées par les opérateurs qui acquerront les fréquences qu’il aura libérées. Seules 
les recettes provenant, ultérieurement, de la réattribution des fréquences de la 
télévision analogique iront en réduction de la dette publique. 
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2.– Système de commandement aérien et d’aide au renseignement 

Le ministère de la défense entend utiliser les sommes ainsi dégagées de 
deux manières distinctes : 

– d’une part, pour financer le programme « Système de commandement et 
de conduite des opérations aériennes » (SCCOA), visant à permettre le 
renouvellement de la composante radar de surveillance au-dessus du territoire 
métropolitain ; 

– d’autre part, un effort considérable sera porté sur le renseignement. Dans 
cette optique, des sommes importantes seront affectées à l’interception et au 
traitement des communications électromagnétiques ainsi qu’à la rénovation des 
avions d’écoute C 160 Gabriel. 

En 2009, les 600 millions d’euros attendus seront ventilés de la manière 
suivante : en autorisation d’engagement, 488 millions d’euros seront affectés au 
programme SCCOA tandis que 112 millions d’euros seront consacrés à 
l’interception et au traitement des émissions électromagnétiques. En crédits de 
paiement, ces sommes s’élèveront respectivement à 465 et 135 millions d’euros. 

Les différentes bandes de fréquences 

1. Bande 790-862 MHz, dite « sous-bande dividende numérique » 

Cette bande est particulièrement intéressante en termes de propriétés de propagation 
car elle permet de réduire le nombre de sites et donc le coût pour couvrir les zones peu 
denses. 

Cette bande de 72 Mhz, soit 9 canaux, est actuellement utilisée à hauteur de 32 Mhz 
par le système FELIN du ministère de la défense (830-862 MHz) et à hauteur de 40 Mhz 
(790-830 Mhz) par le secteur audiovisuel (TV analogique). 

Le rapport de la commission du dividende numérique remis en juillet 2008 au 
Premier ministre préconise que cette bande soit allouée, conformément aux 
recommandations de la conférence mondiale sur les radiocommunications de novembre 
2007, aux services de réseau mobile à haut débit. Il souligne à cet égard que : 

l’attribution de l’intégralité de la sous-bande de 72 MHz constitue un socle 
incompressible pour assurer le développement du très haut débit mobile sur la totalité du 
territoire ; 

un réseau monopolistique sur cette bande serait néfaste et il est souhaitable que 
deux opérateurs se partagent l’exploitation de ce nouveau réseau. 

L’attribution de cette bande à des opérateurs de téléphonie mobile dépend à la fois 
du calendrier d’extinction de la télévision analogique et de basculement au numérique et de 
celui de libération par la défense de la bande FELIN. 

La libération de la bande FELIN par la défense peut être réalisée techniquement de 
manière relativement rapide. 
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En revanche, la libération de la bande utilisée par la télévision analogique pourrait 
prendre plus de temps. Le processus d’extinction de la télévision analogique doit s’achever 
en novembre 2011. Une première opération pilote est prévue fin 2008 à Coulommiers.  

2. Bandes à 900 MHz et 1800 MHz, dites bandes GSM 

Cette bande est actuellement utilisée par les opérateurs actuels de téléphonie 
mobile, soit pour des services GSM, soit de plus en plus pour des services 3G (UMTS).  

Les redevances dues au titre de l’utilisation des bandes GSM sont affectées au 
budget général.  

Le ministère de la défense ne détient aucune fréquence sur ces bandes. 

3. Bande 2,1 GHz, dite bande « cœur 3G (UMTS) » 

Cette bande comprend les « 4 licences UMTS » définies au début des années 2000. 
Trois licences sont aujourd’hui attribuées et la quatrième reste disponible, en attente 
d’attribution. Le ministère de la défense avait été concerné par la libération de cette bande. 
Mais il ne détient aujourd’hui aucune fréquence sur cette bande. 

Le produit des redevances dues au titre de l’utilisation de cette bande est affecté au 
fonds de réserve des retraites, en vertu de l’article 45 de la loi de finances pour 2006 (loi 
n°2005-1719) modifié par l’article 22 de la loi n°2008-3 du 3 janvier 2008. 

4. Bande 2,6 GHz, souvent dite « bande d’extension UMTS » 

Cette bande intéresse les opérateurs existants pour l’extension de leurs capacités 
dans les zones denses et les opérateurs de boucle locale radio (WiMAX) pour le 
développement de services en mobilité. 

Son utilisation dépend de la libération de la bande de fréquences par le réseau 
RUBIS de la gendarmerie nationale (2,5 – 2,7 GHz). Cette libération pourrait intervenir 
techniquement à compter de fin 2009-début 2010, pour une durée de 5 ans. 

Source : ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique. 

 

 
* 

*          * 

 

La commission adopte l’article 21 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 22 

Affectation et perception par le Centre national de la cinématographie (CNC) 
des taxes, prélèvements et autres ressources destinés au financement des 

industries et activités du cinéma,  
de l’audiovisuel, de la vidéo et du multimédia 

Texte du projet de loi : 

I.– Avant le chapitre premier du titre IV du code de l’industrie cinématographique, il est inséré un 
article 44-1 ainsi rédigé : 

« Art 44-1.– I. – Sont affectés au Centre national de la cinématographie : 

« 1° Le produit de la taxe instituée à l’article 45 à 50 ; 

« 2° Le produit de la taxe instituée au 2 du II de l’article 11 de la loi de finances pour 1976 
n° 75-1278 du 30 décembre 1975, des prélèvements prévus aux articles 235 ter L, 235 ter MA du code général 
des impôts ainsi que du prélèvement prévu à l’article 235 ter MC du même code, au titre des opérations de 
vente et de location portant sur des œuvres pornographiques ou d’incitation à la violence diffusées sur support 
vidéographique ; 

« 3° Le produit de la taxe instituée à l’article 302 bis KB et 302 bis KC et à l’article 302 bis KE du 
code général des impôts ; 

« II.– Sont également affectés au Centre national de la cinématographie : 

« 1° Le produit du concours complémentaire des éditeurs de services de télévision déterminé par la 
convention prévue aux articles 28 et 33-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication ; 

« 2° Le produit des sanctions pécuniaires prononcées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel à 
l’encontre des éditeurs de services de télévision relevant des titres II et III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication ; 

« 3° Le produit du remboursement des avances sur recettes accordées avant le 1er janvier 1996 pour 
la réalisation d’œuvres cinématographiques ainsi que, le cas échéant, le produit de la redevance due par les 
bénéficiaires de ces avances. » 

II.– A.– Le compte d’affectation spéciale intitulé « Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique 
locale » est clos à la date du 31 décembre 2008. 

À cette date, les soldes des opérations antérieurement enregistrées sur la première et la deuxième 
section de ce compte sont affectés au Centre national de la cinématographie ; le solde des opérations 
antérieurement enregistrées sur la troisième section de ce même compte est versé au budget général de l’État. 

Les produits énumérés aux I et II de l’article 44-1 nouveau du code de l’industrie 
cinématographique, dus au titre des années antérieures à 2009 et restant à percevoir, sont affectés au Centre 
national de la cinématographie. 

B.– L’article 50 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est abrogé. 

III.– L’article 302 bis KB du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, les mots : « éligibles aux aides du compte d’affectation spéciale 
ouvert dans les écritures du Trésor et intitulé « Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique locale » » sont 
remplacés par les mots : « éligibles aux aides du Centre national de la cinématographie » ; 
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2° Dans le b du 1° du II, après les mots : « à l'exception de la Société nationale de radiodiffusion et 
de télévision d'outre-mer », sont insérés les mots : « et des autres ressources publiques ». 

3° Dans le IV, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils adressent au Centre national de la cinématographie, dans les mêmes délais que ceux applicables 
à la déclaration mentionnée au premier alinéa, une déclaration conforme au modèle agréé par le centre. Cette 
déclaration précise, au titre de l’année civile précédente, l’assiette de la taxe due ainsi que chacun de ses 
éléments constitutifs, mentionnés au 1° et au 2° du II, et le montant des acomptes versés. Elle précise 
également le montant des acomptes calculés au titre l’année en cours. » 

4° Après le V, il est ajouté un VI ainsi rédigé : 

« VI.– Le produit de la taxe est affecté au Centre national de la cinématographie. » 

IV.– Dans l’article 302 bis KE du code général des impôts, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le produit de la taxe est affecté au Centre national de la cinématographie. Ce dernier peut recevoir 
communication de l’administration des impôts, pour chaque redevable, de tous renseignements relatifs au 
montant de la taxe. » 

V.– L’article 11 de la loi de finances pour 1976 (n° 75-1278 du 30 décembre 1975) est ainsi 
modifié : 

1° Le deuxième alinéa du 2 du II est abrogé ; 

2° Le III est remplacé par les dispositions suivantes : 

« III.– Le produit du prélèvement et de la taxe prévus respectivement aux 1 et 2 du II est affecté au 
Centre national de la cinématographie. » 

VI.– Dans le premier alinéa de l’article 238 bis HF du code général des impôts, les mots : « et 
pouvant bénéficier du soutien de l’industrie cinématographique et de l’industrie des programmes audiovisuels 
prévu à l’article 76 de la loi de finances pour 1960 n° 59-1454 du 26 décembre 1959 et à l’article 61 de la loi de 
finances pour 1984 n° 83-1179 du 29 décembre 1983 » sont remplacés par les mots : « et éligibles aux aides du 
Centre national de la cinématographie ». 

VII.– À compter du 1er janvier 2010, la taxe prévue à l’article 302 bis KB du code général des impôts 
est recouvrée par le Centre national de la cinématographie. 

VIII.– Dans le 4° de l’article 2 du code de l’industrie cinématographique, les mots : « à la production 
cinématographique » sont remplacés par les mots : « aux industries cinématographique, audiovisuelle, 
vidéographique et multimédia ». 

Exposé des motifs du projet de loi : 

Le Centre national de la cinématographie (CNC) - établissement public administratif sous la tutelle 
du ministère de la culture et de la communication – exerce notamment une mission de soutien financier aux 
industries cinématographique, audiovisuelle, vidéographique et multimédia. Le financement de cette mission 
est actuellement assuré par des dotations versées au CNC à partir du compte d’affectation spéciale (CAS) 
« Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique locale », qui est principalement alimenté par trois taxes 
perçues sur le prix des entrées en salles de spectacles cinématographiques, sur les éditeurs et distributeurs de 
services de télévision ainsi que sur la vidéo physique et la vidéo à la demande. 

Dans un souci de simplification et d’efficience, le recouvrement de la taxe sur le prix des entrées en 
salles a été transféré, le 1er janvier 2007, au CNC. 

Il apparaît aujourd’hui nécessaire d’approfondir la réforme, d’une part, en substituant au CAS un 
dispositif d’affectation directe du produit des taxes encaissées au profit du CNC et, d’autre part, en confiant, 
lorsque cela présente un intérêt en termes d’efficience, le recouvrement de ces taxes au CNC. 
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C’est pourquoi cet article propose l’affectation directe au CNC, dès le 1er janvier 2009, du produit 
des taxes, prélèvements fiscaux et autres ressources servant à financer le soutien aux industries 
cinématographique, audiovisuelle, vidéographique et multimédia, et procède à la clôture du CAS à compter du 
31 décembre 2008. Dans ce cadre, il prévoit des dispositifs destinés à organiser la communication 
d’informations relatives à la taxe sur les vidéogrammes et à la taxe sur les éditeurs et distributeurs de services 
de télévision au CNC. Il propose par ailleurs des aménagements techniques au dispositif sur la taxe sur le prix 
des entrées en salles. 

La mise en œuvre de la réforme devrait être achevée avec le recouvrement direct, par le CNC, de la 
taxe sur les éditeurs et distributeurs de services de télévision, prévu par le présent article à partir du 1er janvier 
2010, dans une optique de meilleure productivité et sur le modèle du dispositif mis en place pour la taxe sur les 
entrées en salles. 

Observations et décision de la Commission : 

Cet article supprime le compte d’affectation spéciale intitulé « Cinéma, 
audiovisuel et expression radiophonique locale » à la date du 31 décembre 2008. Il 
prévoit l’affectation directe au Centre national de la cinématographie (CNC), dès 
le 1er janvier 2009, du produit des taxes, prélèvements fiscaux et autres ressources 
servant à financer le soutien aux industries cinématographique, audiovisuelle, 
vidéographique et multimédia. 

I.– LE FONCTIONNEMENT ACTUEL DU COMPTE CINÉMA 

Institué par la loi du 25 octobre 1946 et organisé par un décret du 
28 décembre 1946, le CNC est un établissement public administratif sous tutelle 
du ministère de la culture, chargé de soutenir, de promouvoir et de contrôler le 
secteur du cinéma et d’octroyer des concours financiers à ses principaux acteurs. 
Ses missions, énumérées à l’article 2 du code de l’industrie cinématographique, 
s’assimilent en partie aux missions d’une direction d’administration centrale 
compétente à l’égard d’un secteur d’activité économique déterminé. 

Le compte de soutien à l’industrie cinématographique, compte 
d’affectation spéciale, a été créé en 1959, d’abord alimenté par la taxe spéciale 
additionnelle sur le prix des places de cinéma (TSA). L’article 50 de la loi de 
finances initiale pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005) a créé un 
nouveau compte d’affectation spéciale intitulé Cinéma, audiovisuel et expression 
radiophonique locale. Ce compte reçoit l’affectation de trois taxes – taxe sur la 
télévision, taxe sur les entrées en salles et taxe sur la vidéo – ; le produit et 
l’emploi de ces taxes étant retracé sur deux programmes : 

– le programme n° 711 Industries cinématographiques ; 

– le programme n° 712 Industries audiovisuelles. 
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Le programme n° 711 finance des aides automatiques et sélectives aux 
producteurs, distributeurs et exploitants de salles ; le programme n° 712 regroupe 
des actions en faveur des industries de programmes qui concourent à la création 
d’œuvres audiovisuelles. Ces deux programmes sont placés sous la responsabilité 
de la directrice générale du CNC. 

Le compte d’affectation spéciale comporte également le 
programme n° 713 Soutien à l’expression radiophonique locale. 

Le ministre de la culture et de la communication est l’ordonnateur du 
compte d’affectation spéciale dont le comptable assignataire est le receveur 
général des finances de Paris. Le tableau suivant présente la partie recettes 
compte. 

L’architecture de la mission Cinéma, audiovisuel et expression 
radiophonique locale, regroupant des taxes et des crédits aux vocations très 
différentes, a été remise en question par le Comité interministériel d’audit des 
programmes (CIAP), qui a préconisé dans son rapport d’activité du 26 octobre 
2007 la fusion des programmes Industries cinématographiques et Industries 
audiovisuelles, ainsi que la déclinaison du nouveau programme ainsi créé en sept 
actions. 

La situation actuelle donne une nature mixte au CNC, qui est à la fois 
pilote des programmes financés sur le compte d’affectation spéciale et opérateur 
mettant en œuvre une politique de l’État. 

La nécessité de la simplification de l’architecture budgétaire s’est 
imposée, ainsi que celle de la réforme du CNC. En outre, il est souhaitable de 
raccourcir pour le Centre les délais d’accès à la ressource financière. En effet, 
aujourd’hui, la procédure de tirage sur le compte spécial est lourde, le circuit 
administratif comprenant plusieurs étapes mobilisant successivement plusieurs 
services et plusieurs ministères, soit neuf intervenants au total. Le délai de tirage 
sur le compte est de six semaines. D’autre part, la trésorerie disponible ne 
bénéficie pas au CNC, qui est parfois sous forte contrainte en termes de liquidités. 

II.– LA SUPPRESSION DU COMPTE CINÉMA ET L’AFFECTATION DIRECTE AU 
CNC DES RESSOURCES DONT IL EST DESTINATAIRE 

Deux projets de réforme ont été décidés par le Conseil de modernisation 
des politiques publiques du 12 décembre 2007, s’inscrivant dans la révision 
générale des politiques publiques menée au sein du ministère de la culture et de la 
communication. Il s’agit de la réforme de la gouvernance du Centre national de la 
cinématographie, d’une part, et du transfert à son profit du recouvrement et de la 
collecte des taxes qui alimentent aujourd’hui le compte d’affectation spéciale 
Cinéma. 
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La réforme du CNC devrait figurer dans le projet de loi relatif à la 
nouvelle télévision publique et aux services de médias audiovisuels qui sera 
prochainement soumis à l’examen du Parlement et habilitera le Gouvernement à 
prendre par ordonnance un certain nombre de dispositions de nature législative 
afin de moderniser le droit du cinéma. Le transfert du recouvrement et de la 
collecte des taxes et autres produits est en revanche prévu par le présent article. 

A.– LA RÉFORME DU CNC MET EN PLACE LE CADRE JURIDIQUE 
NÉCESSAIRE 

On notera que la réforme de la gestion budgétaire et comptable du CNC a 
eu lieu à la suite d’un contrôle de la Cour des comptes : le CNC a été doté, en 
2007, d’une véritable comptabilité patrimoniale, condition indispensable au 
pilotage de la politique de soutien. 

Aujourd’hui, par exception dans le domaine administratif, les pouvoirs 
normalement dévolus à un conseil d’administration sont exercés en droit par le 
seul directeur général du CNC. Dans les faits, un comité financier composé de 
représentants du ministère de la culture et du ministère de l’économie et des 
finances se réunit sans texte pour examiner notamment le budget et les comptes du 
Centre. 

La réforme prévoit que le Centre sera nommé « Centre national du cinéma 
et de l’image animée », tout en conservant l’appellation CNC. Un conseil 
d’administration sera compétent pour les questions, budgétaires notamment, 
intéressant l’établissement. Cette mesure équilibre la décision d’affectation directe 
des taxes au Centre, car l’accès direct, plein et entier à ces ressources fiscales 
s’accompagnera de l’institutionnalisation du mode d’intervention du ministère du 
budget et des comptes publics. L’organisation du CNC rejoindra celle d’un 
établissement public administratif ordinaire, et sa gouvernance lui permettra 
d’élaborer une stratégie d’action portant sur deux ou trois ans. 

La composition prévue pour le conseil d’administration s’inspire de 
l’actuel comité financier, en l’élargissant aux représentants du personnel – comme 
il est de tradition dans le secteur public – ainsi qu’à des magistrats (outre le 
président, trois magistrats des juridictions de l’ordre supérieur, trois représentants 
de la sphère économie et finances, trois représentants de la culture, deux 
représentants du personnel). Elle figurera de façon détaillée dans le décret 
statutaire du Centre, la loi devant simplement mentionner les catégories de 
membres. 

Le mode de désignation du président correspond à celui de l’actuel 
directeur général, soit une nomination en conseil des ministres sans durée de 
mandat. Le conseil d’administration sera compétent pour les missions de 
l’établissement, à distinguer sur le plan juridique des missions d’administration 
centrale confiées au président sous l’autorité directe du ministre, même si dans la 
pratique ces deux catégories de mission sont liées. 
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Le VIII du présent article actualise d’ores et déjà la définition des missions 
du CNC, prévue à l’article 2 du code de l’industrie cinématographique, en y 
ajoutant les industries vidéographique et multimédia, en attendant la rénovation de 
ces dispositions par le projet d’ordonnance. 

B.– LA GESTION DES CRÉDITS ET LE FINANCEMENT DES CHARGES 

1.– Les recettes du CNC 

Le budget du CNC sera principalement alimenté par le produit des trois 
taxes inscrites dans le tableau suivant, dont la gestion lui reviendra directement à 
compter de 2009. Le tableau suivant présente les recettes issues des taxes versées 
jusqu’en 2008 au compte de soutien, et dorénavant directement affectées au CNC. 

 
ÉVALUATION DES RECETTES DES TAXES AFFECTÉES AU CNC A COMPTER DE 2009 

(en euros) 

Évaluation des recettes Exécution 2007 LFI 2008 Prévisions 
pour 2009 

Taxe sur les entrées en salles de cinéma 
(TSA) 116 699 329 119 956 000 120 611 000 

Taxe sur les services de télévision (TST) 362 238 424 377 355 000 390 474 000 
Taxes vidéo et VOD 33 296 335 30 819 000 29 169 000 
Autres recettes 414 644 400 000 400 000 
TOTAL 512 648 733 528 530 000 540 654 000 

* Autres recettes : taxe sur les films pornographiques ; remboursements d'avances sur recettes versées avant 1996 ; pénalités 
auxquelles le CSA peut condamner les chaînes de télévision. 

Les trois taxes seront affectées dès le 1er janvier 2009 au CNC. Toutefois, 
en ce qui concerne le recouvrement, la situation diffère selon les taxes. La taxe 
additionnelle au prix des places dans les salles de spectacles cinématographiques 
est déjà recouvrée directement par le CNC depuis le 1er janvier 2007. La taxe sur 
les sommes encaissées par les sociétés de télévision (TST) ne sera recouvrée par le 
CNC qu’au 1er janvier 2010, afin de mettre en place le dispositif de collecte, c'est-
à-dire acquérir les logiciels nécessaires et former les agents chargés de cette tâche. 
Aussi le prélèvement pour recouvrement en faveur de l’État prévu par l’article 
1647 du CGI demeure-t-il en vigueur jusqu’à sa suppression prévue en principe 
dans le cadre de la loi de finances pour 2010. Enfin, le recouvrement de la taxe 
vidéo demeurera à la DGI car il s’opère à partir de celui de la TVA et peut 
difficilement être effectué par le CNC en raison de la multiplicité des points de 
vente notamment. 

Outre ces trois taxes, le CNC se voit également affecter le produit de 
concours complémentaires des éditeurs de services de télévision, de sanctions 
pécuniaires prononcées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel et du 
remboursement des avances sur recettes accordées avant le 1er janvier 20056 pour 
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la réalisation d’œuvres cinématographiques. Ces produits sont cependant d’un 
montant beaucoup plus réduit que les trois taxes, ainsi que le fait apparaître le 
tableau ci-dessus. 

Le financement des charges liées à la gestion des soutiens (dépenses de 
personnel, fonctionnement courant, investissements) est assuré, depuis 2008, par 
les frais de gestion prélevés sur le compte Cinéma au taux de 5 %, d’une part, et 
par des ressources propres du CNC, d’autre part. 

Le CNC disposera des produits financiers issus de la gestion de la 
trésorerie, ce qui devrait compenser la suppression en 2008 de la subvention de 
fonctionnement auparavant versée par le ministère de la Culture, qui s’élevait à 
2 millions d’euros en 2007. 

Seules demeurent inscrites dans le projet de loi de finances les dotations 
versées au CNC au titre du programme 224 Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture pour la mise en œuvre des interventions en faveur 
du cinéma et de l’audiovisuel rattachées à la mission Culture. Ces dotations 
complètent le produit des taxes indiqué ci-dessus pour former les recettes totales 
du CNC. 

PRÉVISIONS DE RECETTES TOTALES DU CNC 
(en millions d’euros) 

 2008 Prévisions 2009 2009/2008 
Programme 224 15,49 14 – 1,49 
Taxes 528,53 540,65 12,12 
Autres ressources 15,77 16,17 0,40 
TOTAL 559,79 570,82 11,03 

* Ressources propres du CNC, principalement : cotisations professionnelles, frais d’inscription au Registre public 
du cinéma et de l’audiovisuel, revenus financiers du placement de la trésorerie. 

2.– Les dépenses du CNC 

À compter de 2009, les dépenses jusqu’à présent imputées sur les 
programmes 711 Industries cinématographiques et 712  Industries audiovisuelles 
de l’actuel compte Cinéma seront financées sur le budget du CNC  (1). 

Les dépenses de soutien du CNC à compter de 2009 seront présentées 
selon cinq actions, afin de respecter une présentation selon le modèle de la LOLF, 
et servant de base à la déclinaison des objectifs, indicateurs de performance et 
justification au premier euro. 

                                            
(1) En revanche, le  programme 713 Soutien à l'expression radiophonique local est intégré en 2009 dans la 

budget général au sein de la mission Médias dont il devient le programme 312.  
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(en euros) 

Intitulé des actions LFI 2008  
pro-forma 2009 * 

Prévisions  
pour 2009 

Action n° 1 Production et création cinématographiques 109 630 000 112 200 000 
Action n° 2 Production et création audiovisuelles 216 390 000 221 000 000 
Action n° 3 Industries techniques et innovation 9 800 000 9 925 000 

Action n° 4 Distribution, diffusion et promotion du cinéma et de 
l’audiovisuel 145 771 000 149 987 000 

Action n° 5 Autres soutiens aux industries cinématographiques et 
audiovisuelles 21 570 000  20 510 000 

Action n° 6 Fonction support 25 369 000 27 032 000 
TOTAL 528 530 000 540 654 000 

Afin de faciliter la comparaison des moyens financiers prévus en faveur de chacun des secteurs et activités soutenus, ainsi que 
leur évolution, les dépenses 2008 sont présentées selon la nouvelle ventilation des actions telle que retenue pour 2009. 

Le nombre d’ETP rémunérés par l’opérateur sera de 463 en 2009, en 
baisse de 4 ETP par rapport à la prévision 2008. 

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR (CNC) 
(en millions d’euros) 

 Nature 2008 Prévisions 
2009 2009/2008 

Mission culture intervention 15,49 14 – 1,49 
Soutiens au cinéma et à l’audiovisuel intervention 502,11 513,62 11,51 

fonctionnement 30,98 40,20 0,22 Gestion du CNC 
investissement 2,21 3 0,79 

TOTAL 559,79 570,82 11,03 

C.– L’INFORMATION DU PARLEMENT DOIT ÊTRE MAINTENUE 

Les contrôles internes et externes relatifs à la gestion du Centre sont les 
suivants : mission de contrôle général économique et financier sur place, relevant 
du ministère de l’économie (ex-contrôle financier) ; agent comptable distinct de 
l’ordonnateur de la dépense et relevant de la hiérarchie du ministère des finances ; 
contrôle de la Cour des comptes. 

Toutefois, alors que le Parlement disposait d’une information lors de 
l’examen du projet de loi de finances à travers l’examen du compte d’affectation 
spécial, le contrôle parlementaire serait à l’avenir réduit aux questions écrites et 
aux auditions. Les crédits affectés au CNC ne figureront plus au sein des projets 
annuels de performance ni des rapports de performance dont dispose le Parlement. 

La composition prévue par le projet de loi pour le conseil d’administration 
ne comprend pas de représentant du Parlement, le choix ayant été fait en faveur 
d’un conseil d’administration exécutif, n’admettant pas non plus de personnalité 
qualifiée du monde du cinéma. 

Le CNC s’engage à transmettre un document d’information au Parlement, 
présentant à la fois les orientations stratégiques de la politique de soutien au 
cinéma et à l’audiovisuel en 2009, les prévisions de recettes des taxes qui lui sont 
affectées, les prévisions de dépenses, dans le cadre des actions du Centre, enfin 
une justification des dépenses au premier euro. Ce document serait proche de 
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l'actuel projet annuel de performances de la mission Cinéma, audiovisuel et 
expression radiophonique locale. Ce document doit être transmis par le CNC au 
Parlement lors de l’examen du présent projet de loi de finances. 

Les dépenses n’y seront plus présentées de manière verticale, par support 
de diffusion, dans le cadre des programmes 711 (industries cinématographiques) 
et 712 (industries audiovisuelles), mais de manière plus horizontale, selon les 
étapes de la création (écriture, production, distribution). 

 

 
* 

*          * 
 

La commission adopte l’article 22 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 23 

Mesures relatives à la redevance audiovisuelle et au compte de concours 
financiers « Avances à l’audiovisuel » 

Texte du projet de loi : 

I.– Dans le I de l’article 1605 du code général des impôts, les mots : « et de l'établissement public » 
sont remplacés par les mots : «, de l’établissement public et du groupement d’intérêt public » et les mots : « et 
49 » sont remplacés par les mots : «, 49 et 100 ». 

II.– Le VI de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi 
modifié : 

1° Dans le premier alinéa du 1, le mot : « public » est supprimé ; 

2° Dans le 1° du 1, les mots : « et à l'établissement public » sont remplacés par les mots : «, à 
l’établissement public et au groupement d’intérêt public », et les mots : « et 49 » sont remplacés par les mots : 
« , 49 et 100 » ; 

3° Dans le premier alinéa du 2° du 1, les mots : « 545,7 millions d’euros en 2008 » sont remplacés 
par les mots : « 488 millions d’euros en 2009 » ; 

4° Après la première phrase du 2, il est inséré une phase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque l’organisme bénéficiaire est celui institué à l’article 100 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, le rythme de versement des avances est déterminé 
par l’ordonnateur du compte. » ; 

5° Dans le 3, les mots : « 2008 sont inférieurs à 2 345 millions d’euros » sont remplacés par les 
mots : « 2009 sont inférieurs à 2 509,7 millions d’euros ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article vise à élargir le champ des bénéficiaires de la redevance audiovisuelle au groupement 
d’intérêt public « France Télé Numérique » et à prendre acte des évolutions du compte de concours financiers 
« Avances à l’audiovisuel ». 

Le nouveau compte de concours financiers retrace désormais en dépenses le financement public de 
France Télévisions, Radio France, Arte France, de l’Institut national de l’audiovisuel, du groupement d’intérêt 
public France Télé Numérique qui supervise le passage à la télévision « tout numérique », ainsi qu’une partie 
du financement public de la nouvelle holding « Audiovisuel Extérieur de la France ». 

Cet article vise également à actualiser les données relatives au compte de concours financiers et à 
reconduire le dispositif de garantie de ressources des bénéficiaires du compte de concours financiers mis en 
place en 2005. 
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Observations et décision de la Commission : 

Le compte de concours financiers « avances à l’audiovisuel public » 
accorde des avances aux organismes de l’audiovisuel public et perçoit des recettes 
constituées, d’une part, par les encaissements de redevance audiovisuelle nets des 
frais de trésorerie et de recouvrement et, d’autre part, par une dotation 
correspondant au montant des dégrèvements de redevance audiovisuelle pris en 
charge par le budget général. 

Un mécanisme dit de double garantie fixe le niveau minimal des 
ressources affectées aux organismes de l’audiovisuel public et plafonne le montant 
maximal des dégrèvements pris en charge par le budget général. 

Le présent article actualise le mécanisme de la double garantie et élargit au 
groupement d’intérêt public (GIP) « France Télé numérique » le champ des 
organismes bénéficiaires des avances de ce compte de concours financiers. 

I.– L’ACTUALISATION DU MÉCANISME DE GARANTIE 

À l’initiative de M. Patrice Martin-Lalande, la loi de finances pour 2005 a 
prévu un mécanisme dit de double garantie. Ce dispositif permet notamment de 
garantir le niveau des ressources accordées aux organismes de l’audiovisuel public 
malgré d’éventuelles variations des encaissements nets de redevance audiovisuelle 
en jouant sur une variable constituée par la prise en charge par l’État des 
dégrèvements de cette taxe. 

A.– LA GARANTIE DE RESSOURCE ACCORDÉE AUX ORGANISMES DE 
L’AUDIOVISUEL PUBLIC 

Le 3 du VI de l’article 46 de la loi de finances pour 2005 prévoit une 
majoration de la prise en charge par l’État des dégrèvements de redevance 
audiovisuelle à due concurrence de la différence entre, d’une part, les 
encaissements de redevance audiovisuelle, nets des frais d’assiette et de 
recouvrement perçus par l’État (que le XI de l’article 1647 du code général des 
impôts fixe à 1 % du produit de la redevance), et des frais de trésorerie au titre des 
intérêts dus sur les avances versées tout au long de l’année, et, d’autre part, un 
montant fixé pour l’année. Ce montant correspond au total des encaissements de 
redevance audiovisuelle garanti aux organismes de l’audiovisuel public. 

Pour l’année 2008, ce montant a été fixé à 2 345 millions d’euros. Le 5° 
du II du présent article propose de porter ce montant à 2 509,7 millions d’euros, 
soit 164,7 millions d’euros supplémentaires. 
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Cette progression résulte notamment d’une indexation à venir du montant 
de la redevance audiovisuelle sur l’inflation que ne prévoit pas le présent projet de 
loi de finances mais qui résulterait des dispositions du projet de loi relatif à 
l’audiovisuel actuellement en préparation. 

Parallèlement, le 1 du VI de l’article 46 de la loi de finances pour 2005 
plafonne le montant des dégrèvements de redevance audiovisuelle pris en charge 
par le budget général de l'État. Le niveau de ce plafond a été fixé à 545,7 millions 
d’euros pour 2008. Le 3° du II du présent article propose de le ramener à 
488 millions d’euros pour 2009, soit une diminution de 57,7 millions d’euros. 

Au total, le montant des ressources garanties aux organismes bénéficiaires 
des avances du compte de concours financiers passerait donc de 2 890,7 millions 
d’euros à 2 997,7 millions d’euros, soit une progression de 3,7 % (et de 
107 millions d’euros). 

RESSOURCES PUBLIQUES DU SERVICE PUBLIC DE L’AUDIOVISUEL EN 2007, 2008 ET 2009 
(en millions d'euros) 

 LFI 2007 LFI 2008 PLF 2009 
Encaissements nets garantis de 
redevance audiovisuelle 2 281 2 345 2 509,7 

Plafond des dégrèvements de 
redevance pris en charge par le 
budget général de l’État 

509 545,7 488 

Ressources publiques allouées 
aux organismes de 

l’audiovisuel public à partir du 
compte de concours financiers 

« Avances à l’audiovisuel 
public » 

2 790 2 890,7 2 997,7 

La répartition de ces ressources au titre de 2009 entre les organismes 
bénéficiaires devrait s’établir comme suit : 

(en euros) 

Programme LFI 2008 PLF 2009 
Programme 841 : France télévisions 1 985 945 000 2 039 141 200 
Programme 842 : Arte France 223 333 540 232 348 970 
Programme 843 : Radio France 539 455 560 559 694 843 
Programme 844 : Radio France 
internationale (PLF 2008) devenu 
Contribution au financement 
d’Audiovisuel Extérieur de la France 
(PLF 2009) 

58 717 000 65 288 200 

Programme 845 : Institut national de 
l’audiovisuel 

83 313 600 86 172 400 

Programme 846 : « Passage à la 
télévision tout numérique » (GIP 
France télé numérique) 

– 15 000 000 

Total 2 890 764 700 2 997 645 613 

Source : direction du budget. 
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À périmètre constant, c’est-à-dire hors ressources affectées au nouveau 
programme « Passage à la télévision tout numérique », les organismes de 
l’audiovisuel public bénéficient donc d’une progression globale de leurs 
ressources publiques de 3,18 %. 

Il convient de noter que le financement direct de la holding « audiovisuel 
extérieur de la France » n’est pas prévu par le droit existant ni proposé par le 
projet de loi de finances. 

B.– LES DÉGRÈVEMENTS PRIS EN CHARGE PAR L’ÉTAT 

L’article 41 de la loi de finances initiale pour 2005 a aligné le régime des 
dégrèvements de redevance sur celui applicable à la taxe d’habitation, tout en 
maintenant à titre transitoire les exonérations de redevance dont bénéficiaient 
certaines personnes âgées ou handicapées au titre de droits acquis. 

L’adossement de la redevance à la taxe d’habitation a ainsi permis à 
1 050 000 personnes nouvelles de bénéficier d’un dégrèvement, pour un coût net 
supplémentaire estimé à 75 millions d'euros. 

NOUVEAUX DÉGRÈVEMENTS DE REDEVANCE INDUITS PAR SON ADOSSEMENT  
À LA TAXE D’HABITATION 

 Nombre 
Personnes âgées entre 60 et 65 ans (foyer dont l’un des membres a entre 60 et 
65 ans et dont aucun membre n’a plus de 65 ans) (1) 

160 000 

Personnes bénéficiant de l’allocation adulte handicapé (1) 210 000 
Personnes veuves  (1) 130 000 
Bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) 550 000 
Total Environ 1 050 000 
(1) Pour les trois premières catégories, les dégrèvements sont sous condition que le revenu fiscal est inférieur à un montant 

(7 165 euros en 2004 pour un foyer comportant une part de quotient familial). 
Source : Rapport n° 1863 tome 2 sur le projet de loi de finances pour 2005. 

1.– Les contribuables dégrevés de redevance audiovisuelle et de taxe d’habitation 

Désormais, sont donc dégrevées de redevance audiovisuelle les personnes 
exonérées ou dégrevées de taxe d’habitation pour leur résidence principale au titre 
de l’une des catégories suivantes et à la condition qu’elles occupent leur logement 
dans les conditions de cohabitation prévues à l’article 1390 du code général des 
impôts (c’est-à-dire seuls ou avec leur conjoint et des personnes à leur charge ou 
remplissant également les conditions ouvrant droit au dégrèvement) : 

• les personnes titulaires de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées (dite minimum vieillesse) ou de l’allocation supplémentaire d’invalidité ; 

• les personnes reconnues indigentes par la commission communale des 
impôts directs ; 
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• les allocataires du revenu minimum d’insertion ou les personnes qui 
étaient allocataires du RMI au titre de l’année précédente ; 

• les agents diplomatiques étrangers, sous réserve de réciprocité ; 

• sous condition de ressources (revenus inférieurs à 9 560 euros par an 
pour la première part du quotient familial en métropole) : 

– les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés, sous condition 
de ressources ; 

– les contribuables atteints d’une infirmité ou d’une invalidité les 
empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de l’existence ; 

– les personnes âgées de plus de 60 ans ainsi que les veuves et 
veufs, y compris lorsqu’ils abritent leurs enfants majeurs, inscrits comme 
demandeurs d’emploi et ne disposant pas de ressources supérieures au 
montant du revenu minimum d’insertion. 

L’évolution du nombre de contribuables bénéficiant d’un 
dégrèvement de redevance audiovisuelle au titre de leur dégrèvement de 
taxe d’habitation s’est établie comme suit en 2006 et 2007 : 

Redevables dégrevés de taxe d’habitation  
et de redevance audiovisuelle 2006 2007 

Titulaires de l’allocation supplémentaire 75 377 69 575 
Titulaires de l’AAH 312 242 320 766 
Contribuables âgés de plus de 60 ans 2 630 376 2 617 456 
Infirmes et invalides 141 507 139 914 
Veufs et veuves 115 138 106 937 
Redevables exonérés dans les départements d’outre-mer 41 190 38 582 
Titulaires du RMI 673 624 714 204 
Bénéficiaires du dégrèvement RMI une année 
supplémentaire 131 451 129 390 
Total 4 120 905 4 136 824 

2.– Les modifications rendues nécessaires par la création du revenu de solidarité 
active 

Le projet de loi généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d'insertion propose, par coordination avec la suppression du revenu 
minimum d’insertion, de modifier les critères de d’exonération de la taxe 
d’habitation et de redevance audiovisuelle. 

Pour la redevance audiovisuelle, ce projet propose de substituer à 
l’exonération statutaire dont bénéficient les allocataires du RMI, une exonération 
sous condition de ressources ouverte à tous les contribuables dont le revenu fiscal 
de référence (RFR) est nul (condition qu’il convient d’apprécier en tenant compte 
du fait que les prestations sociales légales ne sont, en principe, pas imposables et 
qu’elles ne sont donc pas incluses dans le revenu fiscal de référence). 
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Par ailleurs, et à titre transitoire, le projet de loi propose de maintenir le 
bénéfice de l’exonération de redevance audiovisuelle au titre de 2009 aux 
contribuables bénéficiaires en 2009 du revenu minimum d’insertion (auquel il est 
prévu de substituer, en cours d’année, le revenu de solidarité active). Il propose 
également d’exonérer de la redevance en 2010 et en 2011 ceux des allocataires du 
RSA dont les revenus imposables (à l’exclusion donc de la prestation sociale elle-
même) seront inférieurs au montant de l’abattement prévu au II de l’article 1414 A 
du code général des impôts et utilisé pour le calcul du plafonnement de la 
cotisation de taxe d’habitation en fonction du RFR. En métropole, cet abattement 
est, pour 2008, égal à 4 877 euros pour la première part de quotient familial. 

3.– Les contribuables dégrevés de redevance audiovisuelle au titre du régime dit 
des droits acquis 

Les contribuables exonérés de redevance audiovisuelle comprennent 
également les contribuables bénéficiant du régime dit des droits acquis qui, en 
2008, sont : 

– des foyers dont l’un des membres est atteint d'une infirmité ou d'une 
invalidité au taux minimum de 80 %, qui étaient exonérés de la redevance au titre 
de 2004 (en remplissant des conditions de ressources, de non assujettissement à 
l’ISF et d’occupation de leur logement), qui ne sont pas assujettis à l’impôt de 
solidarité sur la fortune au titre de 2007 et qui occupent leur logement dans les 
conditions de cohabitation prévues à l’article 1390 du code général des impôts 
(c’est-à-dire seuls ou avec leur conjoint et des personnes à leur charge ou 
remplissant également les conditions ouvrant droit au dégrèvement) ; 

– des personnes âgées de plus de 65 ans au 1er janvier 2004, qui étaient 
exonérées de la redevance au titre de 2004 (parce qu’elles étaient non imposables 
à l’impôt sur le revenu sur leurs revenus de 2002 et non assujetties à l’ISF en 2002 
et parce qu’elles satisfaisaient en 2004 à la condition de cohabitation prévue à 
l’article 1390 du code général des impôts), qui ne sont, au titre de 2007, 
redevables ni de l’impôt sur les revenus, ni de l’ISF et qui occupent leur logement 
dans les conditions de cohabitation prévues à l’article 1390 du code général des 
impôts. 

L’évolution du nombre de contribuables bénéficiant d’un dégrèvement de 
redevance audiovisuelle au titre du régime des droits acquis s’est établie comme 
suit en 2006 et 2007 : 

 2006 2007 
Personnes âgées de plus de 65 ans, non imposables à 
l’impôt sur le revenu et à l’impôt de solidarité sur la 

fortune, mais ayant un revenu fiscal de référence 
supérieur à 7 165 € pour la première part de quotient 

familial en 2004 

851 422 724 898 

Foyer dont l’un des membres est handicapé mais pas le 
redevable de la taxe d’habitation 27 866 22 612 

Total 879 288 747 510 



—  264  — 

À partir de 2009, le bénéfice du dégrèvement sera maintenu pour les 
contribuables infirmes ou invalides continuant de remplir les conditions de non 
assujettissement à l’ISF et d’occupation de leur logement. 

En 2007, 747 510 contribuables ont bénéficié d’un dégrèvement pour un 
montant cumulé de 86,57 millions d’euros au titre des droits acquis. Seuls 22 610 
de ces contribuables (soit 3 %) bénéficiaient de ce régime en raison de leur 
infirmité ou de leur invalidité. 

La diminution du coût du dégrèvement du fait de la fin, en 2009, du 
bénéfice du régime des droits acquis pour les contribuables âgés de plus de 65 ans 
en 2004 devrait donc permettre une augmentation significative du produit de la 
redevance. C’est cette évolution qui explique la baisse proposée de 57 millions 
d’euros (1) du plafond du montant des dégrèvements de redevance audiovisuelle 
pris en charge par le budget général de l'État. 

II.– L’ÉLARGISSEMENT DU CHAMP DES BÉNÉFICIAIRES DE LA REDEVANCE 
AUDIOVISUELLE AU GIP « FRANCE TÉLÉ NUMÉRIQUE » 

La loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la 
diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur prévoit la fin, au plus tard le 
30 novembre 2011, de la diffusion des services de télévision par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique au profit de leur diffusion en mode numérique. 
À cette fin, elle crée notamment un groupement d'intérêt public doté de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière qui a pour objet de mettre en 
œuvre les mesures propres à permettre l'extinction de la diffusion des services de 
télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique et la continuité de la 
réception de ces services par les téléspectateurs. 

A.– LE GIP « FRANCE TÉLÉ NUMÉRIQUE » 

L’arrêté approuvant la convention constitutive du groupement d’intérêt 
public (GIP) « France Télé numérique » a été publié, le 27 avril 2007, au Journal 
officiel. Ce groupement est composé de l’État et des éditeurs des chaînes 
hertziennes diffusées en mode analogique (sociétés France Télévisions, 
Arte-France, TF 1, Métropole Télévision et Canal Plus). 

L’arrêté précise que le groupement a notamment pour mission : 

– d’assurer la conduite de projet relative à l’extinction de la diffusion 
analogique ; 

                                            
(1) Ce montant devrait correspondre à l’effet de la fin partielle du régime des droits acquis dont le coût cumulé 

diminue, en tout état de cause, d’année en année. Cette diminution s’est faite au rythme d’environ 15 % par 
an de 2005 à 2007. 
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– d’organiser et faire assurer les opérations techniques nécessaires à 
l’extinction des services de télévision diffusés par voie hertzienne en mode 
analogique ; 

– d’organiser et financer les actions destinées à informer les 
téléspectateurs sur les conditions de l’extinction de la diffusion analogique des 
services de télévision et les mesures prises pour assurer la continuité de la 
réception au niveau national et local ; 

– de coordonner les actions d’information et de coopération entre les 
éditeurs de services de télévision et les collectivités territoriales ; 

– de coordonner la réalisation des opérations de réaménagement des 
fréquences ; 

– de coordonner la réalisation des actions financées par le fonds 
d’accompagnement du numérique, fonds géré par l’Agence nationale des 
fréquences et ayant vocation à distribuer des aides à des téléspectateurs victimes 
de l’interruption ou de la perturbation des émissions en mode analogique en raison 
du déploiement de la télévision numérique terrestre (1) ; 

– d’effectuer les études permettant de préparer les actions à mener en vue 
de réaliser l’extinction de la diffusion analogique, notamment en matière de 
couverture et d’initialisation des chaînes en mode numérique ; 

– de formuler tout avis ou toute proposition sur les questions dont il est 
saisi, par le Premier ministre ou par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
relativement à l’extinction de la diffusion analogique. 

Il est, en outre, prévu que le GIP gère le Fonds d’aide à l’équipement pour 
la télévision numérique, institué en application de l’article 102 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication qui est 
issu de l’article 6 de la loi du 5 mars 2007. Ce fonds, dont la mise en place 
effective est subordonnée à la parution d’un décret en Conseil d’État qui est 
encore en cours de préparation, doit contribuer à la continuité de la réception 
gratuite des services de télévision hertzienne en clair après l’extinction de leur 
diffusion en mode analogique pour les ménages modestes. 

En application de l’article 102 de la loi du 30 septembre 1986, le fonds 
attribuera des aides modulées en fonction des capacités contributives des 
bénéficiaires et des solutions techniques de réception disponibles aux foyers 
exonérés de redevance audiovisuelle et ne recevant les services de télévision en 
clair que par la voie hertzienne en mode analogique. 

                                            
(1) Ce fonds a attribué des aides d’un montant total de 1,3 million d’euros au titre du premier semestre 2008.  
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B.– LES ADAPTATIONS INDUITES PAR LA CRÉATION DU GIP  
« FRANCE TÉLÉ NUMÉRIQUE » 

Le présent article prévoit d’affecter une part du produit de la redevance 
audiovisuelle au GIP « France télé numérique » et de lui ouvrir la possibilité de 
recevoir, selon des modalités particulières, des avances provenant du compte de 
concours financier, alimenté notamment par le produit de cette taxe. 

Le I propose de modifier l’article 1605 du code général des impôts relatif 
à la redevance audiovisuelle pour ajouter le GIP à la liste des organismes 
affectataires du produit de cette taxe (liste qui comprend, en l’état du droit, France 
télévisions, Arte France et l’Institut national de l’audiovisuel). 

Le II propose de modifier le VI de l’article 46 de la loi de finances 
pour 2005 qui organise la gestion du compte de concours financiers « avances à 
l’audiovisuel public ». 

Son 2° élargit les dépenses autorisées au titre du compte au versement 
d’avances au GIP « France télé numérique ». 

Son 1° propose de modifier la dénomination du compte de concours 
financiers « avances à l’audiovisuel public » qui deviendrait le compte « avances à 
l’audiovisuel » en raison de la présence de personnes morales de droit privé parmi 
les membres du GIP qui est pourtant, lui, une personne morale de droit public. 

Enfin, son 4° permet au ministre chargé du budget, ordonnateur du 
compte, de déterminer le rythme du versement des avances au GIP alors que, pour 
les autres organismes bénéficiaires, ces avances sont versées chaque mois à raison 
d'un douzième du montant prévisionnel des recettes du compte. 

Comme cela a été précédemment indiqué, il est prévu le versement au GIP 
d’avances d’un montant total de 15 millions d’euros. 

 
* 

*          * 

 

La commission est saisie d’un amendement de M. Bouvard tendant à 
supprimer l’article 23. 

M. Michel Bouvard. L’élargissement du champ des bénéficiaires de la 
redevance audiovisuelle n’est pas opportun. Élargir ce périmètre, c’est se diriger 
tout droit vers un renchérissement de cette redevance. Ce n’est conforme ni aux 
efforts de la commission pour maîtriser cette dépense ni au rapport de la Cour des 
comptes. De plus, la mesure n’a fait l’objet d’aucune discussion préalable. 



—  267  — 

M. le rapporteur général. Je suis favorable à la suppression de la partie 
de l’article qui créé un nouvel organisme bénéficiaire de la redevance, d’autant 
qu’il faudra trouver des recettes de substitution pour les chaînes publiques après 
que la publicité aura été supprimée. 

En revanche on ne peut supprimer le II de l’article, qui assure la garantie 
annuelle du produit de la redevance. 

M. Michel Bouvard. Je reprendrai la rédaction de mon amendement dans 
le cadre de l’article 88. 

L’amendement est retiré. 

M. Jean-Pierre Gorges. M. Édouard Balladur a suggéré de maintenir la 
publicité sur les chaînes publiques pendant deux ou trois ans, ce qui permettrait de 
financer le RSA. Notre commission étudiera-t-elle cette proposition ? 

M. le rapporteur général. Ayant participé aux travaux de la commission 
Copé, je considère que supprimer la publicité pour la remplacer par des taxes 
constitue une double erreur, que rend plus grave encore la crise actuelle. 

Les annonceurs ont démontré que la publicité est un moteur de la 
consommation et qu’une partie de la publicité supprimée ou s’évaporera ou se 
reportera sur des médias étrangers. En pleine crise économique, se priver d’un 
moteur auxiliaire de consommation est une première erreur. 

Deuxième erreur : pour compenser la suppression de la publicité, la 
commission Copé propose de créer deux taxes, l’une, pour 90 millions d’euros, 
sur la publicité, et l’autre, pour près de 400 millions, sur les opérateurs de 
téléphonie et sur les fournisseurs d’accès à l’Internet. Cette taxe, que l’on qualifie 
d’« infinitésimale » et qui prendrait effet dès le 1er janvier 2009, représente 8 % de 
la marge du troisième opérateur français. Ce n’est pas raisonnable et il faut que les 
parlementaires le disent ! 

J’interviendrai en ce sens lors de l’examen du texte qui passera en Conseil 
des ministres dans un mois et qui sera ensuite transmis en urgence à l’Assemblée. 
Un peu comme pour le RSA, le rapport est très intéressant pour ce qui est des 
contenus, de l’organisation de la production, de la gouvernance, etc. Cependant, 
dès que l’on touche à la question du financement, cela ne va plus du tout. 

M. Jérôme Cahuzac. Ce texte posera en outre un problème de 
constitutionnalité, si l’on en croit les études commandées par les opérateurs. On ne 
peut créer des taxes calculées au doigt mouillé. 

M. le rapporteur général. Pour répondre à M. Gorges, le problème n’est 
pas tant de financer le RSA que d’éviter une taxe sur des entreprises qui 
représentent des milliers d’emplois et qui ont de forts besoins en matière 
d’investissement et de recherche. 
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M. Jean-Pierre Gorges. Ce serait pourtant un outil pour financer le RSA. 
Il s’agit clairement d’un caprice politique qu’on ne peut se payer en situation de 
crise. Et nous avons assisté à la création de tant de taxes depuis le début de la 
législature ! 

La commission adopte l’article 23 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 24 

Répartition du produit de la taxe de l’aviation civile (TAC), entre le budget 
général et le budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » 

Texte du projet de loi : 

L’article 45 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 est ainsi modifié :  

1° Dans le 1°, les mots : « et jusqu’au 31 décembre 2009 » sont supprimés ; 

2° Le 2° devient 3° ; 

3° Après le 1°, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« 2° À compter du 1er janvier 2009, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile affectées 
respectivement au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au budget général de l’État sont de 
82,14 % et de 17,86 % ; » 

4° Dans le 3° nouveau, les taux : « 51,47 % » et : « 48,53 % » sont respectivement remplacés par les 
taux : « 79,77 % » et : « 20,23 % » ; 

5° Dans le II, les taux : « 49,56 % » et : « 50,44 % » sont respectivement remplacés par les taux : 
« 77,35 % » et : « 22,65 % ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

La loi de finances détermine la répartition du produit de la taxe de l’aviation civile (TAC) entre le 
budget général et le budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » (BACEA), la part affectée au BACEA 
constituant pour ce dernier une ressource complémentaire de celles tirées de la facturation des prestations 
réalisées par la Direction générale de l'aviation civile (DGAC). 

Le présent projet de loi de finances modifie le périmètre du BACEA afin de tirer les conséquences 
de la réorganisation de la DGAC, avec la création au 1er janvier 2009 d'un service à compétence nationale 
dénommé « Direction de la sécurité de l’aviation civile », en charge du contrôle de la conformité de l’ensemble 
des acteurs de l’aviation civile aux exigences réglementaires relatives à la sécurité, à la sûreté et à 
l’environnement. 

Les dépenses correspondantes à l'intégralité des missions de ce service seront désormais retracées sur 
le BACEA, ce qui représente, pour 2009, un rattachement complémentaire de 108 millions d’euros de dépenses 
au BACEA. 

Pour tenir compte de ces évolutions, intervenues après l'entrée en vigueur de l’article 45 de la loi de 
finances pour 2008, la quotité de la TAC affectée au BACEA est majorée à due concurrence, sans modifier 
l’économie générale du budget annexe, qui reste substantiellement financé par les redevances facturées en 
contrepartie des prestations de services rendus par l’aviation civile. 
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Observations et décision de la Commission : 

Le produit de la taxe de l’aviation civile (TAC) est réparti, depuis sa 
création par la loi de finances pour 1999, entre le budget général et le budget 
annexe de l’aviation civile devenu, depuis 2006, le budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » (BACEA).  

La répartition du produit de cette taxe reposait, en 2007, sur l’affectation 
de 50,44 % de son produit au budget général et du solde, soit 49,56 %, au budget 
annexe « Contrôle et exploitation aériens ». 

L’article 45 de la loi de finances pour 2008 a relevé, à titre transitoire, la 
part du produit de la taxe de l’aviation civile affectée au budget annexe « Contrôle 
et exploitation aériens » à 53,37 % du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009, puis 
à 51,47 % du 1er janvier 2010 au 1er janvier 2011, date à compter de laquelle la 
répartition applicable en 2007 était rétablie. 

Le présent article propose de relever fortement la part du produit de la 
TAC affecté au BACEA : 

● à titre transitoire : 

 – du 1er janvier 2009 au 1er janvier 2010, en portant cette part de 
53,37 % à 82,14 % (+ 28,77 points), 

 – du 1er janvier 2010 au 1er janvier 2011, en portant cette part de 
51,47 % à 79,77 % (+ 28,3 points), 

● à titre permanent, à compter du 1er janvier 2011, en portant la part 
affectée au BACEA de 49,56 % à 77,35 % (+ 27,79 points). 

I.– LE DROIT EXISTANT 

A.– LE BUDGET ANNEXE « CONTRÔLE ET EXPLOITATION AÉRIENS » 

Le budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » retrace les activités 
de production de biens ou de prestations de services de la direction générale de 
l’aviation civile (DGAC). 

Les recettes du budget annexe sont constituées par : 

– des redevances qui sont les redevances de navigation aérienne 
rémunérant les prestations de l’opérateur de navigation aérienne (redevance de 
route et redevance pour services terminaux à la navigation aérienne) et des 
redevances de surveillance et de certification rémunérant les prestations de 
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surveillance des opérateurs de l’aviation civile et la délivrance des agréments, 
autorisations, licences et certificats nécessaires aux opérateurs, personnels, 
équipements et systèmes ; 

– le produit d’emprunts ; 

– des recettes diverses (vente d’une production éditoriale, rémunérations 
de prestations de formation aéronautique, recettes domaniales, rémunérations de 
services par des instances internationales) ; 

– la quotité de la taxe de l’aviation civile qui lui est affectée. 

Le projet de annuel de performances annexé au projet de loi de finances 
pour 2008 évaluait les recettes de fonctionnement du budget annexe à 
1 600 millions d’euros dont 1 324 millions d’euros provenant des redevances de 
navigation aérienne, 194 millions d’euros provenant de l’affectation d’une part du 
produit de la taxe d’aviation civile, 26,6 millions d’euros provenant des 
redevances de surveillance et d’exploitation et le solde provenant de recettes 
diverses, de produits exceptionnels et de reprises sur amortissements et provisions. 

La part du produit de la taxe d’aviation civile affectée au budget annexe 
représentait donc, en 2008, environ 12 % des recettes de fonctionnement de 
celui-ci (contre 11 % en 2007). 

B.– LA TAXE DE L’AVIATION CIVILE 

Régie par l’article 302 bis K du code général des impôts, la taxe de 
l’aviation civile est due par les entreprises de transport aérien public. Elle est 
assise sur le nombre de passagers et la masse de fret et de courrier embarqués en 
France. 

Le tarif de la taxe est de 3,92 euros par passager embarqué à destination de 
la France, d'un autre État membre de la Communauté européenne, d'un autre État 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou de la Confédération suisse, 
de 7,04 euros par passager embarqué vers d'autres destinations et de 1,17 euro par 
tonne de courrier ou de fret embarquée. 

Il convient de noter qu’est également prélevée sur la même assiette, la 
contribution de solidarité sur les billets d’avion, perçue au profit du fonds de 
solidarité pour le développement (1) créé par l’article 22 de la loi de finances 
rectificative pour 2005 et géré par l’Agence française de développement. 

                                            
(1) En application du décret n° 2006-1139 du 12 septembre 2006 sur le fonds de solidarité pour le 

développement pris en application de l'article 22 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances 
rectificative pour 2005 instaurant une contribution de solidarité sur les billets d'avion, les recettes de la 
majoration de la taxe d'aviation civile affectées au fonds de solidarité pour le développement sont utilisées 
à hauteur d'au moins 90 % pour le financement de la facilité internationale d'achat de médicaments 
(UnitAid) et, dans la limite de 10 %, pour le remboursement de la première émission d'emprunt de la 
facilité de financement internationale pour la vaccination. 
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Son montant dépend de la destination du passager et de la classe dans 
laquelle il voyage (appréciée selon le fait que le passager puisse avoir ou non 
accès gratuitement à des services qui ne sont pas offerts à l’ensemble des 
passagers). Il s’établit, pour les passagers à destination de la France, d’un autre 
État membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen, à un euro s’ils voyagent en classe économique 
et à dix euros s’ils voyagent dans une autre classe et, pour les passagers à 
destination d’un autre État, à quatre euros lorsqu’ils voyagent en classe 
économique et à quarante euros lorsqu’ils voyagent dans une autre classe(1). 

C.– L’ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE DE 
L’AVIATION CIVILE 

Alors que l’article 20 de l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant 
loi organique relative aux lois de finances autorisait la création de budgets annexes 
pour retracer « les opérations financières des services de l'État que la loi n'a pas 
dotés de la personnalité morale et dont l'activité tend essentiellement à produire 
des biens ou à rendre des services donnant lieu au payement de prix », l’article 18 
de la loi organique relative à la loi de finances du 1er août 2001 n’autorise la 
création de budgets annexes que pour retracer « les seules opérations des services 
de l'État non dotés de la personnalité morale résultant de leur activité de 
production de biens ou de prestation de services donnant lieu au paiement de 
redevances, lorsqu'elles sont effectuées à titre principal par lesdits services ». 

Ce nouveau cadre juridique a conduit au transfert vers le budget général, à 
compter du 1er janvier 2006, des crédits et des dépenses de la direction générale de 
l’aviation civile correspondant aux missions régaliennes de celle-ci, mais retracées 
jusqu’alors au sein du budget annexe de l’aviation civile, rebaptisé, compte tenu 
de son changement de périmètre, budget annexe « Contrôle et exploitation 
aériens ». 

Du fait de ce transfert, la loi de finances pour 2006 a procédé à une 
modification de la répartition du produit de la taxe de l’aviation civile entre le 
budget annexe et le budget général en portant la part affectée au budget général de 
34,42 % à 56,27 %. 

La part du budget général a ensuite été abaissée par la loi de finances pour 
2007 à 50,44 % et elle l’a été, à nouveau, par la loi de finances pour 2008, à titre 
transitoire, celle-ci ayant porté la part du produit de la taxe de l’aviation civile 
affectée au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » à 53,37 % du 1er 
janvier 2008 au 31 décembre 2009, puis à 51,47 % du 1er janvier 2010 au 1er 
janvier 2011, date à compter de laquelle la répartition applicable en 2007 était 
rétablie. 

                                            
(1) Ces montants sont fixés par l’article 99 de l’annexe III du code général des impôts dont la rédaction est 

issue du décret no 2006-663 du 6 juin 2006 fixant le montant de la majoration de la taxe de l’aviation civile. 
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II.– LA RÉPARTITION DU PRODUIT DE LA TAXE DE L’AVIATION CIVILE 
PROPOSÉE 

Comme cela a été précédemment indiqué, le présent article propose de 
relever la part du produit de la TAC affecté au BACEA : 

– de 53,37 % à 82,14 % (+ 28,77 points) au titre de 2009, 

– de 51,47 % à 79,77 % (+ 28,3 points) au titre de 2010, 

– de 49,56 % à 77,35 % (+ 27,79 points) à compter du 1er janvier 2011 et à 
titre permanent. 

Selon les informations communiquées par le Gouvernement au Rapporteur 
général et compte tenu des prévisions de recettes de la TAC, les montants affectés 
en application de cette clé de répartition s’établiraient comme suit : 

(en euros) 

 2009 2010 À partir de 2011 

BACEA 308 655 443 314 050 295 319 148 286 

Budget général 67 104 557 79 639 705 93 471 714 

Il convient de rappeler que le projet annuel de performances du budget 
annexe annexé au projet de loi de finances pour 2006 évaluait la quotité lui étant 
affectée à 143,5 millions d’euros. En trois ans, le produit de la taxe qui lui est 
affecté serait donc multiplié par 2,15. 

Le Gouvernement a justifié le relèvement de la part du produit de la TAC 
affectée au BACEA opéré par la loi de finances par 2008 par les investissements 
importants nécessaires en matière de navigation aérienne. M. Charles de Courson, 
rapporteur spécial, avait regretté cette évolution en la jugeant « contraire à la 
logique de séparation des activités régaliennes et des activités de prestation de 
service ». 

La nouvelle modification proposée est justifiée par un changement de 
périmètre conduisant à rattacher de nouvelles dépenses au BACEA. Le relèvement 
de 28,77 points de la part du produit de la TAC affectée au BACEA correspond, 
en effet, à une augmentation de 108 millions d’euros de ces moyens par rapport au 
produit dont la loi de finances pour 2008 prévoyait l’affectation. 

Selon les informations communiquées par le Gouvernement au Rapporteur 
général, ce montant correspond à celui des charges transférées du budget général 
vers le budget annexe soit : 

– la masse salariale des effectifs travaillant directement dans les domaines 
des politiques de l'aviation civile (charge de 68,4 millions d’euros transférée 
depuis le programme 217 « Conduite des politiques de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de l'aménagement du territoire ») ; 
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– les crédits du programme 225 « Transports aériens » à l’exception, d’une 
part, de ceux concernant les dépenses d'infrastructures (soit 22,5 millions d'euros) 
de l'action « régulation des aéroports » et, d’autre part, des dépenses de lignes 
d'aménagement du territoire (soit 17,6 millions d'euros) de l'action « régulation du 
transport aérien », soit, après déduction de ces montants, 39,4 millions d'euros ; 

– des crédits du ministère des affaires étrangères couvrant la cotisation de 
la France à la Conférence européenne de l'Aviation civile (300 000 euros). 

 

 
* 

*          * 

 

La commission adopte l’article 24 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 25 

Répartition du produit des amendes des radars automatiques 

Texte du projet de loi : 

Dans le 1° du II de l’article 49 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, 
le montant : « 194 millions d’euros » est remplacé par le montant : « 212,05 millions d’euros ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Par cet article, la fraction de recettes issue du produit des amendes des radars automatiques et 
affectée au compte d’affectation spéciale « Contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la 
route » passe de 194 millions d’euros à 212,05 millions d’euros. Ces sommes permettront de financer 
l’installation de nouveaux dispositifs de contrôles automatisés afin de poursuivre l’effort de baisse de la 
mortalité routière. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article vise à modifier la répartition du produit des amendes des 
radars automatiques, qui résulte aujourd’hui de la rédaction de l’article 40 de la loi 
de finances pour 2008 (1), modifiant sur ce point les articles 49 et 62 de la loi de 
finances pour 2006. Celle-ci a posé le principe de l’affectation du produit des 
amendes forfaitaires (et non celui des amendes majorées) à des opérations 
essentiellement liées à la sécurité routière, dans le but manifeste de favoriser 
l’acceptabilité sociale d’un dispositif répressif. 

Depuis 2005, l’évolution du produit total des amendes forfaitaires des 
radars automatiques (fixes et mobiles) s’établit ainsi :  

(en millions d’euros) 

 2005 2006 2007 2008 
(prévisions) 

2009 
(prévisions) 

Montant total des amendes 
radar 205 292 362 475 550 

La loi de finances pour 2008 a ainsi prévu que le produit de ces amendes 
serait à l’avenir réparti : 

– au compte d’affectation spéciale « Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route », créé en 2006, dans la limite de 194 millions 
d’euros ; 

– aux communes et à leur groupement, dans la limite de 100 millions 
d’euros ; 

                                            
(1) Loi de finances pour 2008, n° 2007–1822 du 24 décembre 2007. 
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– aux départements, à la collectivité territoriale de Corse et aux régions 
d’outre mer, dans la limite de 30 millions d’euros ; 

– à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France 
(AFITF), pour le solde constaté. 

La loi de finances pour 2008 a figé la fraction communale de cette 
répartition, qui faisait l’objet de critiques tant sur la répartition des sommes entre 
les communes et groupements que sur le périmètre d’éligibilité des 
investissements, qui peuvent s’étendre aux parkings et aux transports en commun. 
Elle confirme par ailleurs que la part départementale est répartie entre les 
collectivités concernées proportionnellement à la longueur des voiries, à la 
différence du projet initial, qui prévoyait une répartition en fonction du nombre de 
radars fixes. 

Le projet de loi de finances pour 2009 confirme ces choix en se contentant 
de modifier le seul plafond des sommes perçues par le compte d’affectation 
spéciale, pour le porter à 212,05 millions d’euros (+ 4,2 %). Compte tenu du 
dynamisme du produit des amendes et du maintien du plafonnement des parts 
communale et départementale, le solde augmentera mécaniquement, et la part de 
l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITIF) 
augmentera naturellement en valeur relative. 

Le tableau suivant illustre la répartition du produit des amendes 
forfaitaires entre les différents acteurs concourant à la sécurité routière. 

 
(en millions d’euros) 

 Part État Part  
du CAS AFITF Part des 

communes 
Part des 

départements Total 

2005 106 0 0 0 0 106 

2006 0 140 100 52 0 292 

2007  0 140 100 122 0 362 

2008 0 194 151 (1) 100 30 475 

2009 0 212,05 208 (1) 100 30 550 

(1) Prévisions 

Le compte d’affectation spéciale finance à hauteur de 95 % le programme 
« Radars », le solde étant affecté au programme « Fichier national du permis de 
conduire » (gestion du droit à conduire, modernisation du fichier). Les missions 
conduites en 2009 viseront pour l’essentiel à maintenir en condition opérationnelle 
les radars existants, à continuer le déploiement de nouveaux dispositifs de contrôle 
et à accroître l’efficacité du système en augmentant le pourcentage d’avis de 
contravention envoyés par rapport au nombre d’infractions relevées. Le compte 
d’affectation spéciale finance trois actions distinctes relatives respectivement aux 
dispositifs de contrôle (52 % des crédits), au centre national de traitement de 
Rennes (44,5 %) et aux mesures de soutien (3,5 %). Les crédits permettront 
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notamment le déploiement de 165 nouveaux radars fixes (total : 1615), de 
100 radars mobiles supplémentaires (total : 900), ainsi que le développement des 
dispositifs de contrôle du respect des feux rouges (275) et du respect des 
interdistances (20). L’efficacité des radars pour l’amélioration de la sécurité 
routière est largement reconnue, et le déploiement de nouveaux dispositifs 
renforce la probabilité de contrôles et de sanctions rapides et systématiques. 

Les sommes allouées à l’AFITF au titre de la répartition du produit des 
amendes des radars automatiques seraient en 2009 en augmentation de 37,7 %. 
Mais ce chiffre n’est que prévisionnel puisqu’il résulte d’un solde fléché, reposant 
sur un produit certes dynamique mais dont il est toujours difficile de prévoir le 
montant exact. Ainsi la loi de finances pour 2008 estimait le produit des amendes 
de radars à 560 millions d’euros : ce chiffre a été ramené à 475. Il devrait en 
résulter, par comparaison avec les prévisions initiales, une diminution du produit 
affecté en 2008 à l’Agence. Cependant, compte tenu de la stabilité de la part 
versée aux collectivités locales et de la faible augmentation du produit maximal 
affecté au CAS (+ 4,2 % en 2009 contre + 38,6 % en 2008), on peut 
raisonnablement estimer que le dynamisme du produit des amendes bénéficiera 
effectivement pour sa plus grande part à l’AFITF. 

Ce surcroît de moyens alloué à l’AFITF traduit la volonté que le produit 
des amendes des radars contribue à l’amélioration de la sécurité routière, bien que, 
compte tenu de la diversité des missions de l’Agence, cette affectation soit moins 
lisible que celle revenant au CAS. Cette difficulté est désormais accrue compte 
tenu de la prise en compte, au demeurant parfaitement légitime, des conclusions 
du Grenelle de l’environnement dans la définition de la politique des transports. 
Pour traduire les orientations gouvernementales dans le domaine des transports, et 
particulièrement promouvoir une approche multimodale plus intégrée, incluant 
l’interface avec les activités maritimes, une nouvelle Direction générale des 
infrastructures, des transports et de la mer (DGITM), dont les attributions 
recouvrent désormais la totalité des champs relatifs aux transports terrestres et 
maritimes, a été créée. Dans le même esprit, un nouveau programme a été 
constitué : le programme « Infrastructures et services de transport » (IST), par 
regroupement des anciens programmes « Transports terrestres et maritimes », 
« Passifs financiers ferroviaires », « Réseau routier national », de l'action « gestion 
du trafic et information des usagers » du programme « Sécurité routière » et d'une 
partie des crédits du programme « Transports aériens ». 

L’AFITF est un établissement public à caractère administratif, créé par le 
décret n° 2004–1317 du 26 novembre 2004, modifié par le décret n° 2006–894 du 
18 juillet 2006. Le comité interministériel d’aménagement et de développement du 
territoire (CIADT) du 18 décembre 2003 avait planifié les infrastructures de 
transport majeures à réaliser d’ici 2025, dont les trois quarts sont non routières. Le 
CIADT a décidé la création de l’AFITF pour apporter la part de l’État dans le 
financement des grands projets d’infrastructures ferroviaires, fluviales, maritimes 
et routières. Avec la démarche du Grenelle de l'environnement, les perspectives à 
moyen et long termes en matière d'infrastructures de transport ont été redéfinies et 
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un ambitieux programme a été engagé, prévoyant notamment de nouvelles liaisons 
ferroviaires à grande vitesse, l’aménagement de lignes pour le fret, la construction 
d'un canal à grand gabarit, le développement des grands ports maritimes, un 
soutien aux services d'autoroutes ferroviaires ou de la mer, et une relance des 
transports collectifs. Ce programme, précisé dans le projet de loi de 
programmation actuellement à l'examen, reposera essentiellement sur l'AFITF, 
dont la mission se trouve encore renforcée. 

Le financement de l’AFITF repose sur des recettes pérennes actuellement 
d’un niveau insuffisant pour couvrir les interventions prévues à son programme, 
notamment compte tenu des perspectives annoncées dans le projet de loi de 
programmation pour la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. De 2006 à 
2008, l’équilibre du budget de l’AFITF a été réalisé par une dotation en capital de 
4 milliards d’euros issus du produit de la vente de la part État du capital des 
sociétés d’économie mixte concessionnaires d’autoroutes. Cette ressource est 
aujourd’hui quasiment intégralement consommée. De nouvelles recettes sont 
prévues pour le futur. Certaines peuvent être mises en œuvre rapidement, comme 
le relèvement des redevances domaniales affectées à l’AFITF. D’autres 
nécessitent un processus de décisions et de mise en place sur plusieurs exercices 
avant de produire les recettes attendues : il en est ainsi de la principale recette 
prévue au projet de loi de programmation précité et prise en compte dans 
l’évolution pluriannuelle des crédits de la mission, la redevance écologique 
appliquée aux poids lourds sur les infrastructures du réseau non concédé, ainsi que 
des droits régulateurs et surpéages en zone de montagne permis par la directive 
« Eurovignette ». À elle seule, la taxe poids lourds devrait rapporter de l’ordre de 
880 millions d’euros par an. Dans l’attente de la mise en œuvre de ces recettes 
nouvelles, une subvention d’équilibre budgétaire, dont le niveau a été fixé pour 
2009 à 1,2 milliard d’euros, sera versée à l’AFITF. 

L’AFITF contribuera à hauteur de 241 millions d’euros en autorisations 
d’engagement et de 222 millions d’euros en crédits de paiement à des programmes 
d’investissement, de mise en sécurité et d’équipements dynamiques du réseau 
routier national. Ces crédits concernent notamment la mise en sécurité des tunnels 
routiers, la démarche de sécurité des usagers sur le réseau existant (SURE), la 
régénération des chaussées et des ouvrages d’art, ainsi que les équipements de 
gestion dynamiques financés jusqu’en 2008 sur le programme « Sécurité 
routière ». 

 
* 

*          * 
 

Après avoir rejeté un amendement de suppression déposé par M. Brard, 
la commission adopte l’article 25 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 26 

Contribution due au compte d’affectation spéciale « Pensions » par 
l’Établissement public de gestion de la  

contribution exceptionnelle de France Télécom 

Texte du projet de loi : 

Le versement annuel prévu au IV de l’article 46 de la loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 du 
30 décembre 1996) est fixé à 578 millions d’euros en 2009. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

L’article 46 de la loi de finances pour 2007 institue un établissement public ayant pour mission la 
gestion de la contribution forfaitaire exceptionnelle versée par France Télécom pour les retraites de ses agents 
fonctionnaires, contribution retracée sur le compte d’affectation spéciale (CAS) « Pensions ». Cet article 
détermine, par ailleurs, le calendrier de reversement à l’État de cette contribution ainsi que son montant. 

Les versements au CAS « Pensions » effectués par l’Établissement public de gestion de la 
contribution exceptionnelle de France Télécom auraient dû s’élever à 478 millions d’euros en 2009. Le CAS 
« Pensions » ayant connu, en 2008, une exécution du niveau des cotisations versées par France Télécom 
dégradée, il est nécessaire d’ajuster le calendrier de versement. 

Cet article porte donc le montant des versements effectués par l’Établissement public de gestion de 
la contribution exceptionnelle de France Télécom sur la première section du CAS « Pensions » à 578 millions 
d’euros en 2009. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article prévoit de relever le montant versé en 2009 par 
l’établissement public de gestion de la contribution exceptionnelle de France 
Télécom à la première section du compte d’affectation spéciale « Pensions ». 

Le principe de cette contribution a été posé par l’article 30 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la poste et 
à France Télécom. Celui-ci prévoit qu’en contrepartie de la poursuite de la prise 
en charge par l’État du service des pensions des agents fonctionnaires de France 
Télécom, l’entreprise verserait : 

– d’une part, une contribution assise sur le traitement de ses 
fonctionnaires ; 

– d’autre part, une contribution exceptionnelle. 

 

 



—  280  — 

Le taux de la contribution assise sur le traitement des personnels, 
défini et révisé par décret, est, en application de l’article 6 de la loi n° 96-660 du 
26 juillet 1996 relative à l’entreprise nationale France Télécom, fixé de manière à 
égaliser les charges obligatoires assises sur les salaires versées par cette entreprise 
et les charges versées par les entreprises concurrentes du secteur dont les salariés 
relèvent du droit commun. 

La contribution exceptionnelle versée par l’entreprise limite la charge 
pour le budget de l’État (1) résultant notamment du fort déséquilibre 
démographique du régime. L’article 46 de la loi de finances pour 1997 a fixé le 
montant de cette contribution à 37,5 milliards de francs, soit environ 
5,71 milliards d’euros, et a institué un établissement public dédié à sa gestion, 
l’établissement public de gestion de la contribution exceptionnelle de France 
Télécom (EPGCFT). L’objectif poursuivi était que le montant de la contribution 
exceptionnelle soit mis en réserve et qu’il ne vienne abonder le budget de l’État 
que de manière étalée. 

En conséquence, il était prévu que cet établissement verse au budget de 
l’État une somme d’un milliard de francs (environ 152 millions d’euros) en 1997 
puis, les années suivantes, un montant égal au versement de l’année précédente 
majoré de 10 %. Depuis l’entrée en vigueur de l’article 20 de la loi organique 
relative aux lois de finances, le 1er janvier 2006, ce versement abonde la première 
section du compte d’affectation spéciale « Pensions ». 

Les fonds de l’établissement public sont déposés auprès d’un comptable 
du Trésor. Ils n’ont pas été rémunérés bien que la loi de finances pour 1997 ait fait 
figurer cette rémunération parmi les ressources de l’établissement. 

Le versement exceptionnel d’une somme supplémentaire d’un milliard 
d’euros est intervenu en 2006 en application de l’article 51 de la loi de finances 
pour 2006. Cette somme a constitué le fonds de roulement initial du nouveau 
compte d'affectation spéciale relatif aux pensions de l'État créé par le même 
article. 

La chronique des versements de l’établissement public depuis sa création 
s’établit comme suit : 

(en euros) 

Exercice 
budgétaire 1997 1998 1999 2000 2001 2002 

Versement 152 449 017,24 167 693 918,96 184 463 310,86 202 909 614,94 223 200 606,14 245 520 666,75 

Montant 
disponible au 
31 décembre 

5 564 389 129,1 5 396 695 210,2 5 212 231 899,3 5 009 322 257,4 4 786 121 651,2 4 540 600 984,5 

                                            
(1) Cette charge nette correspondait à la différence entre le montant actualisé des engagements de retraite à 

verser, d’une part, et de la somme du produit actualisé de la contribution employeur et du montant de la 
contribution exceptionnelle, d’autre part. M. Philippe Auberger, dans son rapport sur la loi de finances 
pour 1997, l’évaluait à 114,5 milliards de francs (17,45 milliards d’euros), montant dont il convient de 
rappeler qu’il correspondait, en toute rigueur, à une augmentation à due concurrence de la valeur de 
l’entreprise France Télécom dont l’État était alors intégralement propriétaire. 
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(en euros) 

Exercice 
budgétaire 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Versement 270 072 733,43 297 080 006,77 326 788 007,45 1 355 466 808,2 395 413 489 434 954 837,9 

Montant 
disponible au 
31 décembre 

4 270 528 251,0 3 973 448 244,3 3 646 660 236,8 2 287 193 428,6 1 891 779 939,5 1 456 825 101,6 

L’application de la loi de finances pour 1997 conduirait donc à un 
versement de 478,45 millions d’euros en 2008. Le présent article propose de 
porter le montant de ce versement à 578 millions d’euros, soit une majoration 
d’environ 100 millions d’euros. 

Cet ajustement vise à compenser la diminution de la contribution assise 
sur le montant des rémunérations des fonctionnaires de France-Télécom en 
activité, diminution qui s’explique par la réduction rapide du nombre de ces 
fonctionnaires. 

 

 

 
* 

*          * 
 

La commission adopte l’article 26 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 27 

Redressement financier du Fonds de financement  
des prestations sociales agricoles (FFIPSA) 

Texte du projet de loi :  

I.– La dette contractée au nom du fonds de financement des prestations sociales agricoles, sous 
forme d’ouvertures de crédits à court terme consenties, par voie de convention, par plusieurs établissements 
bancaires jusqu’au 31 décembre 2008, est transférée à l’État. 

Ce transfert emporte de plein droit substitution de débiteur et substitution pure et simple de l’État 
dans l’ensemble des droits et obligations du fonds de financement des prestations sociales agricoles, au titre des 
conventions transférées. Cette substitution de débiteur emporte de plein droit extinction des créances 
correspondantes. 

II.– Le 1° du II de l’article 53 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 est 
abrogé. Les 2° et 3° du II de cet article deviennent respectivement les 1° et 2°. 

III.– À compter du 1er janvier 2009, le produit de la taxe sur les véhicules de société mentionnée à 
l’article 1010 du code général des impôts est affecté à la caisse centrale de la mutualité sociale agricole pour le 
financement des prestations d’assurance maladie, maternité et invalidité du régime de protection sociale des 
non salariés agricoles. 

IV. - Le I entre en vigueur dès la promulgation de la présente loi. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Le montant cumulé de la dette du Fonds de financement des prestations sociales agricoles (FFIPSA) 
au 31 décembre 2007 était de 4,9 milliards d’euros. Il devrait atteindre 7,5 milliards d’euros au 31 décembre 
2008. Le Gouvernement a fait part de son intention de trouver une solution au déséquilibre des comptes du 
FFIPSA, dont la dette génère des frais financiers supérieurs à 300 millions d’euros en 2008. 

Cet article procède à une reprise de la dette du FFIPSA constatée au 31 décembre 2008, et attribue 
au financement de l’assurance maladie des non salariés agricoles de nouvelles ressources, à savoir le produit de 
la taxe sur les véhicules de société. Parallèlement, le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
procédera à une intégration financière de la branche maladie du régime des non salariés agricoles au régime 
général d’assurance maladie, sans modification des droits pour les intéressés, et à la suppression du FFIPSA au 
profit d’une gestion financière directe par la caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

Pour la reprise de la dette du FFIPSA, il est proposé de substituer l’État à l’emprunteur dans la 
convention d’ouverture de crédit à court terme conclue avec des établissements bancaires au nom du FFIPSA. 

Cette opération sera immédiatement suivie du remboursement de ces lignes de trésorerie par l’État. 
L’Agence France Trésor sera chargée de conduire cette opération de trésorerie pour le compte de l’État. 

L’affectation de ressources est réalisée en deux temps : 

– il est mis fin à l’affectation de 50,57 % de la taxe sur les véhicules de société au financement du 
dispositif d’allègement des charges sociales sur les heures supplémentaires prévu aux articles L. 241-17 et 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale pour ajuster le montant des recettes fiscales transférées à la sécurité 
sociale aux pertes de cotisations estimées ;  

– la totalité de la taxe est affectée à la couverture d’assurance maladie des non salariés agricoles. 
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Observations et décision de la Commission : 

L’objet du présent article est double. D’une part, il tend à transférer à 
l’État les dettes accumulées de 2005 à 2008 par le Fonds de financement des 
prestations sociales des non-salariés agricoles (FFIPSA) – dont le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2009 proposera la suppression. D’autre 
part, il tend à affecter à partir de 2009 des ressources nouvelles au régime de 
protection sociale des non-salariés agricoles (sous forme d’une affection du 
produit de la taxe sur les véhicules de société), afin d’en assurer le redressement 
financier. 

I.– SOLDER LE PASSÉ 

En deux opérations, l’une en 2005 (1), l’autre en 2007 (2), l’État avait déjà 
repris l’ancienne dette de 3,2 milliards d’euros dont le FFIPSA avait « hérité » lors 
de la clôture du budget annexe des prestations sociales des non-salariés 
agricoles (BAPSA). Cette année, l’État se propose de reprendre l’ensemble des 
dettes « propres » au FFIPSA, produit des déficits accumulés depuis sa création en 
raison du déséquilibre financier structurel caractérisant le régime social des 
exploitants agricoles.  

A.– LA SITUATION DÉTÉRIORÉE DU FFIPSA 

Placé sous la tutelle des ministres chargés de l’agriculture, de la sécurité 
sociale et du budget, le FFIPSA est un établissement public administratif créé par 
l’article 40 de la loi de finances pour 2004 (article L. 731-1 du code rural) pour 
remplacer, à compter du 31 décembre 2004, le BAPSA. Ce dernier, dont la 
conformité à l’ordonnance organique n° 59-2 du 2 janvier 1959 faisait déjà débat, 
ne pouvait plus guère perdurer sous l’empire de la LOLF – dont l’article 18 
dispose que « des budgets annexes peuvent retracer, dans les conditions prévues 
par une loi de finances, les seules opérations des services de l’État non dotés de la 
personnalité morale résultant de leur activité de production de biens ou de 
prestation de services donnant lieu au paiement de redevances, lorsqu'elles sont 
effectuées à titre principal par lesdits services ». 

Le FFIPSA, doté d’un conseil d’administration et d’un comité de 
surveillance présidé par un parlementaire (3), est chargé d’assurer le financement 
des prestations sociales des exploitants agricoles. 

 

                                            
(1) Article 117 de la loi de finances rectificative pour 2005 (n° 2005-1720 du 30 décembre 2005) : transfert à 

l’État d’une dette de 2,5 milliards d’euros. 
(2) Article 83 de la loi de finances rectificative pour 2007 (n° 2007-1824 du 25 décembre 2007) : transfert à 

l’État d’une dette de 619 millions d’euros. 
(3) Il s’agit de M. Pierre Morel-A-L’Huissier. 
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Ses dépenses, qui atteindraient 17 milliards d’euros en 2008, consistent 
essentiellement en des versements à la caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole (CCMSA), correspondant aux trois champs de compétence du Fonds : 
assurance maladie, maternité et invalidité ; prestations familiales ; assurance 
vieillesse et veuvage (1).  

Les finances du régime social des exploitants agricoles sont 
structurellement déficitaires (2). Du fait de la structure démographique de la 
population agricole et du niveau de revenus des exploitants, les ressources propres 
du régime (cotisations et CSG) couvrent moins d’un cinquième des prestations. 
Les recettes externes sont, dès lors, majoritaires : la compensation démographique 
inter-régimes (c’est-à-dire la solidarité interprofessionnelle) et les impôts et taxes 
affectés (c’est-à-dire la solidarité nationale) représentent plus des trois quarts des 
recettes du Fonds. 

Plus précisément, les recettes du FFIPSA, qui devraient s’élever à 
14,4 milliards d’euros en 2008, sont principalement constituées (3) : 

– des cotisations des assujettis affectées au service des prestations, soit 
1,8 milliard d’euros en 2008 ; 

– de la part de CSG maladie affectée au régime des exploitants agricoles, 
soit 1 milliard d’euros en 2008 ; 

– des financements publics (impôts, taxes et amendes affectés) dont, à titre 
principal, une part du produit du droit de consommation sur les tabacs (52,36 % 
soit 4,9 milliards d’euros en 2008) (4) et, le cas échéant, une subvention d’équilibre 
du budget de l’État. Ce dernier n’a cependant jamais fait usage de la faculté de 
verser une telle subvention au FFIPSA ; 

 

                                            
(1) Le FFIPSA ne couvre ni le financement de la branche accidents du travail et maladies professionnelles, ni 

les opérations de gestion. 
(2) Au 1er janvier 2005, la MSA regroupait 1 353 235 actifs cotisants, se répartissant en 722 650 salariés et 

630 585 non-salariés. À un pensionné âgé d’au moins 65 ans correspondent seulement 0,43 actif salarié et 
0,37 actif exploitant. Si le nombre de salariés cotisants progresse (+ 4 % entre 2001 et 2004), celui des 
exploitants cotisants diminue fortement (– 9,1 % entre 2001 et 2004). Source : Cour des comptes, La 
sécurité sociale, septembre 2007, p. 371. 

(3) Les recettes du FFIPSA sont énumérées à l’article L. 731-4 du code rural. 
(4) L’affectation d’une fraction des droits tabacs a remplacé en 2004 la fraction de TVA affectée au BAPSA 

(article 42 de la loi de finances pour 2004). L’année suivante, l’affectation au FFIPSA d’une partie du 
produit de la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) a été supprimée (article 5 de 
l’ordonnance n° 2005-1528 du 8 décembre 2005 relative à la création du régime social des indépendants). 
Le Fonds bénéficie par ailleurs de l’affectation d’autres impositions plus spécifiques au secteur agricole, 
telles que la taxe sur les quantités de farines, semoules et gruaux de blé tendre destinées à la consommation 
(par exemple sous forme de pain) ou la taxe sur les huiles végétales destinées à l’alimentation humaine. 
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– du versement des soldes de compensation démographique, soit 
6,3 milliards d’euros en 2008 (1). Du fait de la diminution des effectifs 
d’exploitants agricoles, le régime des non-salariés agricoles a toujours été le 
principal bénéficiaire de ce mécanisme de solidarité inter-régimes ; 

– de la contribution de la Caisse nationale d’allocations familiales 
(CNAM) affectée au financement des prestations familiales ; 

– du versement de l’État au titre de l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH) ; 

– des subventions du Fonds spécial invalidité (FSI) et du Fonds de 
solidarité vieillesse (FSV). 

L’ensemble de ces recettes sont cependant insuffisantes pour faire face 
aux dépenses croissantes du régime, ainsi qu’en atteste le tableau ci-dessous. Si la 
branche famille est équilibrée (parce que financièrement intégrée au régime 
général), les branches maladie et vieillesse contribuent à parts quasi égales à la 
formation du déficit (soit en 2008 respectivement – 1,4 milliard d’euros et  
– 1,2 milliard d’euros). 

ÉQUILIBRE FINANCIER DU FFIPSA DEPUIS SA CRÉATION 
(en milliards d’euros) 

 2005 2006 2007 2008 

Recettes 14,3 15,0 14,3 14,4 

Dépenses 15,7 16,3 16,5 17,0 

Solde annuel – 1,4 – 1,3 – 2,2 – 2,6 

Déficit cumulé – 1,4 (a) – 2,7 – 4,9 – 7,5 

(a) Après effet des deux reprises de dette par l’État en 2005 et 2007. 

Source : loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 ; 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. 

L’article L. 731-6 du code rural autorise le FFIPSA à recourir à des 
ressources non permanentes. Le plafond des avances de trésorerie autorisé par la 
loi de financement de la sécurité sociale s’élevait ainsi à 7,1 milliards d’euros 
en 2007, puis à 8,4 milliards d’euros en 2008. L’ampleur de ce plafond, qui 
représente la moitié des dépenses supportées par le Fonds, témoigne de façon 
éloquente de ses difficultés financières. Le tableau apparaît d’autant plus noir que 
les charges d’intérêts payées par le Fonds n’ont pas cessé d’augmenter, passant de 
87 millions d’euros en 2006, à 188 millions d’euros en 2007 et à 304 millions 
d’euros cette année. En l’absence de réforme en 2009, le déficit se creuserait à 
2,9 milliards d’euros et les frais financiers atteindraient 392 millions d’euros (2). 

                                            
(1) L’article L. 134-1 du code de la sécurité sociale dispose que « la compensation tend à remédier aux 

inégalités provenant des déséquilibres démographiques et des disparités de capacités contributives entre les 
différents régimes ». Elle porte sur les charges de l’assurance maladie et de l’assurance vieillesse. 

(2) Source : Rapport de la Commission des comptes de la sécurité sociale, septembre 2008, Tome II.  
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B.– LA REPRISE PAR L’ÉTAT DES DETTES DU FFIPSA  

Plutôt que de s’acharner à soigner un malade trop gravement atteint, le 
Gouvernement propose de supprimer le FFIPSA et d’affecter directement ses 
ressources à la caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA). 
Naturellement, pour mener à bien une telle réforme (proposée dans le projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2009), il convient au préalable d’apurer 
le passé, c’est-à-dire d’alléger le régime des exploitants agricoles de ses dettes. 

Deux principales solutions s’offraient. La première consistait à transférer 
les dettes du FFIPSA à la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES). 
Toutefois, une telle reprise aurait nécessité d’apporter à la CADES des recettes 
nouvelles permettant de ne pas repousser l’horizon temporel d’amortissement de 
la dette sociale (1). Or, la CADES est déjà sollicitée dans le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour reprendre l’intégralité de la dette 
« courante » du régime général – actuellement supportée par l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale (ACOSS) – et la dette du Fonds de solidarité 
vieillesse (FSV). Cette opération porte sur près de 27 milliards d’euros et 
s’accompagne d’un transfert de 2,3 milliards d’euros de recettes à la CADES 
(sous la forme du produit de 0,2 point de CSG jusqu’à présent affecté au FSV). À 
prélèvements obligatoires constants, il aurait donc été difficile de solliciter 
davantage la CADES en 2009. 

Par conséquent, c’est l’État qui se propose de reprendre les dettes du 
FFIPSA, selon un schéma proche des précédents transferts réalisés en 2005 
et 2007. 

Le I du présent article tend à faire de l’État le cessionnaire des dettes du 
FFIPSA vis-à-vis des établissements bancaires auxquels le Fonds est lié par deux 
conventions d’ouverture de crédits à court terme, rémunérées à un taux d’intérêt 
proche de 5 % : l’une avec un syndicat bancaire dirigé par Calyon 
(pour 7 milliards d’euros), l’autre avec Calyon et la Société générale (pour 
respectivement 1 milliard d’euros et 0,4 milliard d’euros) (2). La substitution de 
débiteur libérera le FFIPSA de ces dettes, que l’État remboursera aux 
établissements bancaires dès l’entrée en vigueur de la loi de finances, donc au 
cours de l’exercice 2008. Afin d’éviter toute ambiguïté à cet égard, le IV du 
présent article tend à préciser que l’opération interviendra dès la promulgation de 
la loi de finances pour 2009.  

                                            
(1) Selon l’article 20 de la loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la 

sécurité sociale, « tout nouveau transfert de dette à la caisse d’amortissement de la dette sociale est 
accompagné d'une augmentation des recettes de la caisse permettant de ne pas accroître la durée 
d’amortissement de la dette sociale ». 

(2) À l’origine, c’est la CCMSA qui gérait la trésorerie du FFIPSA, la première servant en quelque sorte de 
« chapeau » au second. Depuis le 1er janvier 2008, le FFIPSA gère directement ses emprunts, ce qui 
explique que le présent article évoque la dette contractée « au nom » du Fonds, alors que l’article 83 de la 
loi de finances rectificative pour 2007 déjà évoqué visait la dette contractée « au nom ou pour le compte » 
du Fonds. 
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Le transfert aura un impact sur la charge de la dette de l’État dès 2008, 
dans la mesure où l’Agence France Trésor (AFT) sera conduite à émettre 
davantage de titres à court terme pour préfinancer le remboursement des emprunts, 
soit un surcoût sur la charge de la dette d’environ 300 millions d’euros (1). S’y 
ajouteront les intérêts à verser aux établissements bancaires au 31 décembre, soit 
une quinzaine de millions d’euros.  

Si l’opération est neutre du point de vue de la dette de l’ensemble des 
administrations publiques (2), l’encours de la dette de l’État s’en trouvera alourdi 
d’environ 7,5 milliards d’euros, soit 0,4 % du PIB. Ce montant est une prévision 
fondée sur un déficit du FFIPSA estimé à 2,6 milliards d’euros en 2008 (3).  

En fonction du niveau de la dette qui sera in fine constaté au 
31 décembre 2008 et de la situation des taux d’intérêt, la charge de la dette de 
l’État s’en trouvera augmentée l’année prochaine d’un montant compris 
entre 300 et 350 millions d’euros. Ce surcoût est considéré comme une mesure de 
périmètre dans la charte de budgétisation figurant dans l’exposé des motifs du 
présent projet. 

Le Rapporteur général ne peut que se réjouir de cette reprise de dette qui, 
rapprochée du transfert à la CADES des dettes du régime général et du FSV, 
participe d’un apurement du passif des comptes sociaux, indispensable préalable à 
leur retour à l’équilibre d’ici à 2012 (4).  

II.– ASSURER L’AVENIR 

Une importante réforme du régime de protection sociale des non-salariés 
agricoles est proposée dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2009. Elle consiste d’abord à supprimer le FFIPSA et à confier à la CCMSA 
la charge directe de la gestion et du service des prestations sociales des exploitants 
agricoles. L’ensemble des ressources perçues par le FFIPSA (énumérées supra) 
lui seront transférées, en distinguant désormais les recettes propres aux trois 
branches maladie, vieillesse et famille (5). C’est à cette même caisse centrale que la 
loi de financement de la sécurité sociale délivrera l’autorisation de recourir à 
l’emprunt. 

                                            
(1) Le financement se fera par l’émission de bons du Trésor à taux fixe et à intérêts précomptés (BTF), sur 

lesquels le taux servi est d’environ 4 %. Des taux plus avantageux ne sont cependant pas à exclure compte 
tenu des conditions actuelles de marché.  

(2) Le FFIPSA est une administration de sécurité sociale (ASSO) au sens de la comptabilité nationale. 
(3) Voir supra le tableau relatif à l’équilibre financier du FFIPSA depuis sa création. En tout état de cause, le 

montant maximal des deux conventions bancaires d’ouverture de crédit est de 8,4 milliards d’euros. 
(4) Le Rapporteur général renvoie sur ce point à son rapport sur le projet de loi de programmation des 

finances publiques pour les années 2009 à 2012. 
(5) L’article 55 du présent projet de loi de finances prend part également à cette réforme, en réaffectant à 

la CCMSA la fraction de droits tabacs actuellement perçue par le FFIPSA, sous forme de deux fractions 
consacrées l’une à la branche maladie, l’autre à la branche vieillesse (voir le commentaire de cet article 
dans le Tome 3 du présent Rapport général). 
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La réforme vise ensuite à modifier la gouvernance du régime en renforçant 
le « droit de regard » du ministre chargé de la sécurité sociale. Le Gouvernement 
prend soin de préciser que « la gestion des régimes agricoles par le réseau des 
caisses locales de MSA reste bien entendu inchangée ».  

Surtout, la réforme tend à mettre fin au déséquilibre financier de la branche 
maladie. À l’inverse, la question du financement pérenne de la branche vieillesse 
demeurera pendante. 

A.–  DE SOLIDES GARANTIES POUR LA BRANCHE MALADIE 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 tend à 
intégrer financièrement la branche maladie du régime des exploitants agricoles au 
sein du régime général, à l’instar du régime des salariés agricoles depuis 1963 (1). 
Concrètement, les charges et produits des prestations maladie du régime des 
exploitants agricoles seront intégrés dans les comptes de la CNAM. Cette dernière 
aura alors la charge, conformément à l’article L. 100-2 du code de la sécurité 
sociale, d’assurer l’équilibre financier global de la branche. 

Toutefois, afin d’assurer la neutralité financière de cette intégration, le III 
du présent article tend à affecter à la CCMSA l’intégralité du produit de la taxe sur 
les véhicules de société (TVS), prévue à l’article 1010 du code général des impôts. 
Cette taxe rapporterait environ 1,2 milliard d’euros chaque année (1,19 milliard 
d’euros en  2009), soit un montant permettant de financer le déficit tendanciel de 
la branche maladie, désormais allégé de l’essentiel de ses frais financiers 
(140 millions d’euros en 2008). 

À cette fin, le II du présent article tend préalablement à supprimer 
l’affectation actuelle de 50,57 % du produit de la TVS au financement des 
mesures d’exonérations de cotisations sociales sur les heures supplémentaires 
régies par l’article 1er de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, 
de l’emploi et du pouvoir d’achat (TEPA). Outre cette fraction de TVS, le « panier 
de recettes » affectées à la sécurité sociale, prévu à l’article 53 de la loi de finances 
pour 2008, est constitué de la totalité du produit de la contribution sociale sur les 
bénéfices des sociétés (CSB) et de la totalité du produit de la TVA brute collectée 
sur les producteurs de boissons alcoolisées. En 2008 comme en 2009, le 
rendement du « panier » excède néanmoins les pertes de recettes effectivement 
supportées par la sécurité sociale au titre des heures supplémentaires. Le coût de la 
mesure prévue par la loi « TEPA » a, en effet, été surestimé en 2007, faute d’une 
connaissance suffisamment fine du nombre d’heures supplémentaires annuelles (2). 

                                            
(1) Ainsi qu’il a été vu supra, la branche famille du régime des non-salariés agricoles est, quant à elle, d’ores 

et déjà adossée à la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF). 
(2) Les projections de coût de la mesure avaient été réalisées en retenant comme base de départ un nombre 

d’heures supplémentaires annuelles évalué à 900 millions en 2006. Cette évaluation s’avère surestimée 
d’environ 200 millions d’heures, du fait notamment de la part imputable aux entreprises de moins de 
10 salariés – qui n’étaient auparavant pas couvertes par un dispositif statistique suffisamment fiable. 
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COÛT ET COMPENSATION DU DISPOSITIF « TEPA » 
EN FAVEUR DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

(en millions d’euros) 

 2008 2009 
Taxe sur les véhicules de sociétés 599 – 
Contribution sociale sur les bénéfices 1 200 1 150 
TVA brute sur les producteurs d'alcools 2 128 2 150 
Total panier de recettes 3 927 3 300 

Coût pour la sécurité sociale 3 072 3 143 

Sources : Annexe « Voies et moyens » (Tome 1) du présent projet de loi de finances ; annexe V du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. 

En affectant la totalité du produit de la TVS à la CCMSA, l’État renonce 
donc tant à la fraction qui alimentait encore le budget général jusqu’à cette année 
(soit 585 millions d’euros en 2008) qu’à la « récupération » de la fraction affectée 
au financement des mesures en faveur des heures supplémentaires (1). En cumulant 
la recette ainsi affectée et le surcoût, déjà évoqué, sur la charge de sa dette, ce sont 
pas moins de 1,5 milliard d’euros que l’État consacrerait en 2009 au redressement 
financier de la branche maladie du régime social des non-salariés agricoles. 

Si d’aventure les ressources affectées à la branche maladie du régime des 
non-salariés agricoles s’avéraient malgré tout insuffisantes pour couvrir ses 
dépenses, l’intégration financière au sein du régime général a cette conséquence 
que la CNAM verserait à la CCMSA une subvention d’équilibre.  

Pour qui aurait souhaité que l’ensemble des difficultés financières du 
régime des exploitants agricoles trouvent enfin un règlement, le verre n’apparaîtra 
cependant qu’à moitié plein. 

B.– UN RENDEZ-VOUS DONNÉ EN 2010 POUR LA BRANCHE VIEILLESSE 

S’agissant de la branche vieillesse, le dossier de presse associé au projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 reconnaît sans ambages que 
« la situation des finances publiques ne permet pas de résoudre dès 2009 
l’intégralité des difficultés de financement ».  

Sur ce sujet, on peut tout au plus relever que : 

– le projet de loi de financement de la sécurité sociale tend à apporter une 
(modeste) ressource supplémentaire à la branche vieillesse, en proposant d’indexer 
sur l’inflation les droits sur les alcools et en affectant à la CCMSA le produit 
supplémentaire ainsi dégagé, soit environ 15 millions d’euros (correspondant à 
une fraction de 10,4 % du droit de circulation sur les vins, cidres, poirés et 
hydromels mentionné à l’article 438 du code général des impôts) ; 
                                            
(1) Le IV de l’article 53 de la loi de finances pour 2008 précité dispose en effet qu’ « en cas d'écart constaté 

entre le produit des impôts et taxes affectés (…) et le montant définitif de la perte de recettes résultant des 
allègements de cotisations sociales (…), cet écart fait l’objet d'une régularisation par la plus prochaine loi de 
finances suivant la connaissance du montant définitif de la perte ».  



—  290  — 

– la reprise des 7,5 milliards d’euros de dettes proposée au présent article 
allégera les frais financiers supportés par la branche vieillesse (164 millions 
d’euros en 2008). 

En sens inverse, le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2009 comporte certaines mesures qui pèseront sur les dépenses de la branche 
vieillesse, telle que la création d’un minimum retraite agricole (pour un coût 
d’environ 120 millions d’euros en 2009).  

Dans ces conditions, la persistance du déficit à financer de la branche 
vieillesse explique que le projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2009 tend à autoriser la CCMSA à recourir à l’emprunt dans la limite de 
3,2 milliards d’euros l’année prochaine (soit sensiblement moins que l’autorisation 
de 8,4 milliards d’euros accordée au FFIPSA en 2008). Si le solde du régime 
atteignait 1,5 milliard d’euros en moyenne, la CCMSA devrait en cours d’année 
faire face à différents décalages de trésorerie liés à l’évolution des dépenses et au 
rythme des encaissements. Le graphique ci-dessous permet ainsi de visualiser la 
succession des « bosses » et des « creux » de trésorerie attendus au cours de 
l’année 2009. 

SOLDES JOURNALIERS DU COMPTE DU RÉGIME DES NON-SALARIÉS AGRICOLES EN 2009 
(en millions d’euros) 
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Source : annexe IX du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. 

Pour conclure, le Rapporteur général se réjouit du redressement financier 
du régime d’assurance maladie des exploitants agricoles organisé au présent 
article. 
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Il fait par ailleurs toute confiance au Gouvernement pour, dans le cadre du 
prochain « rendez-vous » sur les retraites de 2010, résoudre la question du 
financement du régime d’assurance vieillesse des non-salariés agricoles. Pour le 
Rapporteur général, il conviendrait que la solution alors esquissée puisse, au-delà 
du nécessaire appel à la solidarité nationale, procéder d’efforts convergents de 
l’ensemble des acteurs, c’est-à-dire tant du régime agricole lui-même (la question 
du relèvement de l’effort contributif ne pouvant être éludée) que des autres 
régimes sociaux (par exemple par l’adaptation des mécanismes de compensation 
démographique). 

 
* 

*          * 

La commission examine un amendement de M. de Courson tendant à ce 
que le Gouvernement remette au Parlement un rapport proposant des solutions au 
problème du financement de la branche vieillesse du régime des non-salariés 
agricoles. 

M. Charles de Courson. Le Gouvernement consent un gros effort en 
transférant à l’État la dette du FFIPSA et en procédant à l’intégration financière de 
la branche maladie. Mais comment financer les 800 millions de déficit de la 
branche vieillesse ? Il serait opportun que le Gouvernement propose des solutions 
dans un rapport. 

M. le rapporteur général. Est-ce bien utile ? Le Gouvernement est déjà 
transparent sur ce point. Avis défavorable. 

M. Pierre Morel-A-L'Huissier. En tant que président du conseil de 
surveillance du FFIPSA, je ne vois pas l’intérêt de cet amendement. D’ici à 2010, 
on trouvera sans doute une solution pour la branche vieillesse 

M. le rapporteur général. Il serait contreproductif de faire pression sur 
le Gouvernement en demandant un rapport, alors que le ministre a fait part de sa 
détermination devant la commission. 

M. de Courson retire l’amendement. 

La commission adopte l’article 27 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 28 

Opérations financières avec l’ERAP 

Texte du projet de loi : 

I.– Les droits et obligations afférents aux contrats d’emprunts figurant au passif du bilan de 
l’établissement public dénommé « ERAP » sont transférés à l’État en contrepartie d’une livraison à ce dernier 
de titres de participations détenus par cet établissement, pour une valeur identique. Les intérêts afférents à cette 
dette ou au refinancement de celle-ci seront retracés au sein du compte de commerce « Gestion de la dette et de 
la trésorerie de l’État », en qualité d’intérêts de la dette négociable. 

II.– Ce transfert n’ouvre droit ni à remboursement anticipé ni à la modification des conditions 
auxquelles les contrats d’emprunts ont été conclus. 

III.– Ce transfert ne donne lieu à la perception d’aucun droit, taxe ou versement. 

IV.– Les modalités d’application du présent article sont, en tant que de besoin, fixées par voie 
réglementaire. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Le présent article a pour objet de permettre la reprise par l’État de la dette de l’établissement public 
ERAP. 

L’activité de l’ERAP se limite aujourd’hui à porter pour le compte de l’État des titres de France 
Télécom et Areva, et une dette obligataire de 2,4 milliards d’euros, qui vient à échéance le 25 avril 2010. 

Dans un souci de clarification de la gestion patrimoniale de l’État, il est proposé de procéder à la 
reprise de la dette de l’ERAP et au transfert des titres détenus par l’ERAP d'une part par voie de contrepartie à 
la reprise de dette pour une valeur identique (2,4 milliards d’euros) - tel que prévu par le présent article - et 
d'autre part par voie d'arrêtés ministériels pour le solde. 

Cette opération permettra de réduire significativement les frais de fonctionnement de l’ERAP, et 
conduira à une économie d’environ 2,5 millions d’euros par an. 

Cette reprise de dette permettra également d’éviter de devoir consacrer d’ici avril 2010 un montant 
très significatif de recettes de privatisations au remboursement de la dette de l’ERAP, alors même que les 
perspectives de cessions restent incertaines compte tenu de la situation des marchés et que les fonds obtenus 
pourraient trouver de meilleurs emplois. 

L’ERAP étant intégré dans le champ des administrations publiques, cette opération est sans 
incidence sur la dette et le déficit publics. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet de transférer à l’État, pour un montant de 
2,4 milliards d’euros, la dette de l’ERAP, en contrepartie de la livraison par celui-
ci de titres pour un montant équivalent, préalable nécessaire à la « mise en 
sommeil », à terme, de cet établissement public.  
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I.– L’ERAP 

A.– STATUT, ORGANISATION ET MISSIONS 

L’ERAP (à l’origine acronyme de Entreprise de Recherches et d’Activités 
Pétrolières) a été créé par le décret n° 65-1116 du 17 décembre 1965 modifié 
relatif au regroupement de la Régie autonome des pétroles et du Bureau de 
recherches de pétrole, pour mettre en œuvre la politique pétrolière nationale. 
L’ERAP a ainsi, historiquement, porté et géré les participations de l'État dans le 
groupe Elf dont il a accompagné la naissance le 27 avril 1967. À partir de 1994, 
conformément à la décision du Gouvernement, l’ERAP a cédé progressivement 
ses actions du groupe Elf pour en sortir définitivement en 1996. 

Aujourd’hui, l’ERAP est un établissement public à caractère industriel et 
commercial (EPIC) doté de la personnalité morale et de l'autonome financière. 
L’ERAP est administré par un conseil d'administration de 9 membres. Il est 
composé d'un Président nommé en conseil des ministres, de 4 personnalités 
qualifiées et de 4 représentants de l'État (Budget, Finances, Industrie, Énergie), 
nommés par décret. Il est soumis au contrôle d'un commissaire du Gouvernement 
désigné par le ministre de l'industrie et d'un contrôleur général économique et 
financier. 

Son objet social, en application de l’article 2 du décret susmentionné, est 
de prendre, à la demande de l’État, « des participations dans des entreprises des 
secteurs de l’énergie, de la pharmacie et des télécommunications ». À cet effet, 
« l'ERAP peut, soit de son initiative propre, soit à la demande du ministre de 
l'industrie, étudier toutes questions, engager toutes opérations se rapportant à son 
objet, directement ou par l'intermédiaire des entreprises dans lesquelles elle 
détient une participation ou dont elle provoque, au besoin, la création ». 

L’ERAP est ainsi intervenu à la demande de l'État pour accompagner la 
réorganisation industrielle de la Société Le Nickel, acteur essentiel de l'activité de 
la Nouvelle-Calédonie qu’elle a recapitalisé et restructuré, en devenant actionnaire 
majoritaire du groupe Eramet jusqu'à sa privatisation en 1999. De même, devenu 
actionnaire de COGEMA, l’ERRA a participé, encore à la demande de l’État, à la 
restructuration du pôle nucléaire français et à la création d’AREVA dont il est 
actionnaire à hauteur de 3,21 % depuis 2001. Enfin, l’ERAP est intervenu en 
2003, toujours à la demande de l'État, dans l’augmentation de capital de France 
Telecom dont il est actuellement actionnaire à hauteur de 9,23 %. 

Aujourd’hui, l’activité de l’ERAP se borne à porter, pour le compte de 
l’État, des titres de France Telecom et d’AREVA ainsi qu’une dette obligataire de 
2,4 milliards d’euros venant à échéance le 25 avril 2010. 

En 2008, l’ERAP a versé un dividende de 277 millions d’euros à l’État, ce 
montant représentant la quasi-totalité du résultat 2007. 
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B.– LES OPÉRATIONS MENÉES PAR L’ERAP DEPUIS 2002 

L'État a toujours utilisé l’ERAP comme un « bras armé » pour intervenir 
dans les opérations industrielles et financières qu’il souhaitait soutenir. C’est ainsi 
que l’ERAP a souscrit, pour le compte de l’État, à l’augmentation de capital de 
15 milliards d’euros mise en œuvre par France Telecom en 2003. À cette fin, il a 
émis en 2003, dans le cadre d’un programme EMNT (Euro Medium Term Note) 
de droit français, trois emprunts obligataires à maturité de 3 ans (3 milliards 
d’euros), 5 ans (4 milliards d’euros) et 7 ans (2,4 milliards d’euros), emprunts qui, 
en application de l’article 80 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-
1576 du 30 décembre 2002), bénéficient, en principal comme en intérêts, de la 
garantie de l’État. 

L’ERAP détenait ainsi, à l’issue de l’augmentation de capital, 638 millions 
de titres France Telecom pour une valeur comptable de 11,43 milliards d’euros au 
31 décembre 2003, ainsi qu’une dette obligataire de 9,4 milliards d’euros. 

Depuis lors, toute l’activité de l’ERAP s’est bornée à payer les intérêts 
annuels de ses emprunts obligataires au moyen d’une partie des dividendes versés 
par France Telecom et AREVA. Afin de préparer le remboursement du principal 
des emprunts de 3 milliards d’euros et de 4 milliards d’euros venant à échéance en 
2006 et en 2008, l’ERAP a procédé à la cession régulière de titres France Telecom 
(167 millions de titres en 2004 et 99 millions de titres en 2005). En 2007, l’État a 
en outre cédé 130 millions d’actions France Telecom pour un montant de 
2,633 milliards d’euros qu’il a apportés à l’ERAP sous la forme d’une dotation, 
dotation que l’ERAP a remboursée en transférant à l’État 130,7 millions d’actions 
France Telecom. 

Au 31 décembre 2007, l’ERAP ne détenait plus qu’environ 241 millions 
de titres France Telecom et environ 1,136 million de titres AREVA. 

II.– LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARTICLE 

Le présent article a pour objet de transférer à l’État la dette de l’ERAP – 
soit 2,4 milliards d’euros – ainsi que, en contrepartie et pour le même montant, 
une partie des titres qu’il détient. Le solde de l’actif de l’établissement sera 
transféré à l’État par voie réglementaire. 

A.– LA REPRISE DE LA DETTE DE L’ERAP PAR L’ÉTAT 

La première phrase du I du présent article dispose que « les droits et 
obligations afférents aux contrats d’emprunts figurant au passif du bilan de 
l’établissement public dénommé ERAP sont transférés à l’État ». Par conséquent, 
l’emprunt de 2,4 milliards d’euros à échéance du 25 avril 2010 – le dernier des 
trois emprunts obligataires émis dans le cadre du soutien de l’État à 
l’augmentation de capital de France Telecom en 2003 – est transféré à l’État. 
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En contrepartie, l’ERAP livrera à l’État des titres qu’il détient pour une 
valeur identique – soit 2,4 milliards d’euros. La valeur comptable des titres 
détenus par l’ERAP s’élève actuellement à 4,3 milliards d’euros pour les titres 
France Telecom (sous réserve d’une cession possible de titres d’ici la fin de 
l’année) et à 236,4 millions d’euros pour les titres AREVA, soit un montant 
largement supérieur à la dette ainsi transférée. 

La reprise de la dette de l’ERAP par l’État présente, selon le ministère de 
l’Économie, des finances et de l’emploi, deux avantages (1) :  

– réduire significativement, dès 2009, les frais de fonctionnement de 
l’ERAP à hauteur de 2,5 millions d’euros ; 

– éviter à l’État de recapitaliser l’ERAP, qui n’a pas de ressources propres, 
via le compte d’affectation spéciale « Participations financières de l’État » 
alimenté par des recettes de privatisation que les turbulences actuelles sur les 
marchés financiers rendent incertaines ; quant à l’éventuelle cession de titres par 
l’ERAP afin de rembourser sa dette, elle se heurterait à la même incertitude et 
pourrait même être interdite si les intérêts patrimoniaux de l’État apparaissaient 
menacés (en cas de forte chute du cours des titres concernés). 

En application de la seconde phrase du I du présent article, les intérêts 
afférents à la dette ainsi transférée ou au refinancement de celle-ci seront retracés 
au sein du compte de commerce « Gestion de la dette et de la Trésorerie de 
l’État » en qualité d’intérêts de la dette négociable. 

Le II du présent article précise que ce transfert n’ouvre droit ni à 
remboursement anticipé ni à la modification des conditions auxquelles les contrats 
d’emprunts ont été conclus. Cependant, les contrats devront être adaptés, au moins 
formellement, et les créanciers informés de ces nouvelles dispositions. 

Le III du présent article précise quant à lui que ce transfert ne donne lieu à 
la perception d’aucun droit, taxe ou versement. 

Enfin, le IV du présent article prévoit que ses modalités d’application 
seront, en tant que de besoin, fixées par voie réglementaire. En particulier, un 
arrêté ministériel devra fixer le nombre de titres transférés à l’Etat en contrepartie 
de la reprise de la dette de l’ERAP. 

                                            
(1)  L’ERAP étant intégré dans le périmètre des administrations publiques, cette opération de reprise de dette 

est sans incidence sur la dette et le déficit publics. 
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B.– À TERME, LE TRANSFERT A L’ÉTAT DE L’ENSEMBLE DES TITRES 
DÉTENUS PAR L’ERAP 

Si le présent article se limite à transférer à l’État le dernier emprunt 
obligataire de l’ERAP, en contrepartie d’une cession de titres portant sur un 
montant équivalent de 2,4 milliards d’euros, il ouvre également la voie à une 
« mise en sommeil » de l’ERAP. 

En effet, d’après les informations communiquées au Rapporteur général 
par le ministère de l’Économie, des finances et de l’emploi, c’est à terme 
l’ensemble des titres actuellement à l’actif de l’ERAP qui sera transféré à l’État 
par arrêté et géré via l’Agence des participations de l’État (APE). Or, afin de ne 
pas déséquilibrer le bilan de l’ERAP, il est nécessaire que la dette de celui-ci 
(inscrite au passif) soit en préalable reprise par l’État, ce qui nécessite une 
disposition législative. 

La gestion de la participation de l’État dans France Telecom, actuellement 
éclatée entre l’ERAP (pour 9,23 %) et l’APE (pour 17,46 %), sera donc 
rationalisée au sein de l’APE qui, en outre, récupérera les 3,21 % que l’ERAP 
détient dans AREVA. 

Quant à l’ERAP, il ne semble pas qu’il soit menacé en tant que tel. Le plus 
probable est qu’il soit « mis en sommeil » avec des coûts de fonctionnement 
réduits au minimum. De plus, la reprise de sa dette par l’État comme le transfert 
de ses titres allégeant considérablement son bilan, l’établissement public sera en 
mesure de participer très rapidement à toute opération financière d’envergure que 
l’État pourrait à l’avenir entreprendre. 

 

 
* 

*          * 

 

La commission adopte l’article 28 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 29 

Dissolution d’Autoroutes de France (AdF) 

Texte du projet de loi : 

I. - L’établissement public Autoroutes de France est dissout le 1er janvier 2009. 

À cette date, les éléments de passif et d’actif de l’établissement ainsi que les droits et obligations nés 
de son activité sont transférés à l’État.  

Ce transfert ne donne lieu à aucune indemnité ni perception de droits, impôts et taxes de quelque 
nature que ce soit, ni à aucun versement, au profit des agents de l’État, d’honoraires ou des salaires prévus à 
l’article 879 du code général des impôts. 

La trésorerie détenue par l’établissement à la date de sa dissolution est reversée sur le compte 
d’affectation spéciale « Participations financières de l’État ». 

II. - Les articles L. 122-7 à L. 122-11 et le second alinéa de l’article L. 153-8 du code de la voirie 
routière sont abrogés. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article autorise la dissolution de l’établissement public « Autoroutes de France » (AdF), créé en 
1983 pour assurer la péréquation des ressources des sociétés d’économie mixte concessionnaires d’autoroutes 
dont il est devenu actionnaire. Compte tenu du processus de mise sur le marché des sociétés d’autoroutes et de 
la privatisation des grands groupes concessionnaires décidée à l’été 2005, la mission d’AdF est arrivée à terme 
et ne présente désormais plus d’activité opérationnelle. 

La trésorerie conservée par AdF au moment de la dissolution sera transférée sur le compte 
d’affectation spéciale « Participations financières de l’État ». Parallèlement, la dernière participation d’AdF au 
sein de la Société française du tunnel routier de Fréjus et d’Autoroutes du tunnel du Mont-Blanc sera gérée 
directement par l’État. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article tend à dissoudre le 1er janvier 2009 l’établissement 
public Autoroutes de France. ADF est un établissement public à caractère 
administratif doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière. Il a pour 
mission, dans les conditions fixées par les articles L. 122-7 à L. 122-11 du code de 
la voirie routière, d'assurer une péréquation des ressources des sociétés d'économie 
mixte concessionnaires d'autoroutes et de contribuer ainsi à l'équilibre de leur 
trésorerie. À sa création en 1982, les créances que l'État détenait sur les sociétés 
d'économie mixte concessionnaires d'autoroutes lui ont été transférées et 
l’établissement disposait de la faculté de leur consentir des apports en fonds 
propres, notamment sous la forme de prises de participations et d'avances 
d'actionnaires.  
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On peut rappeler qu’ADF est administré par un conseil d'administration de 
vingt membres parmi lesquels deux parlementaires désignés pour trois ans, l'un 
par l'Assemblée nationale, l'autre par le Sénat. Les ressources de l'établissement 
comprennent notamment les sommes versées par les sociétés d’économie mixte 
concessionnaires d'autoroutes, le produit d'avances reçues de l’État, le produit 
d'emprunts et les dotations reçues de l'État. Sous le contrôle du conseil 
d’administration, la Caisse des dépôts et consignations assure la gestion de 
l'établissement et l'établissement lui rembourse chaque année les dépenses 
afférentes à sa gestion. 

La dissolution d’ADF apparaît comme une mesure de bon sens, porteuse 
d’une meilleure transparence, après la privatisation des Autoroutes du Sud de la 
France, des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône et  des Autoroutes du Nord et de l’Est 
de la France, engagée en 2005, et la recapitalisation de la Société française du 
Tunnel routier du Fréjus (SFTRF) intervenue en mars de cette année. 
L’établissement public n’a plus de raison d’être. 

1.– La cession des participations de l’État dans les sociétés concessionnaires 
d’autoroutes 

L’État détenait 50,4 % du capital des Autoroutes du Sud de la France 
(ASF), dont 8,8 % par le biais de l’établissement public Autoroutes de France 
(ADF), 70,2 % du capital des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (PRR), dont 35,1 % 
via ADF, et enfin, 75,7 % des Autoroutes du Nord et de l’Est de la France 
(SANEF), dont 37,8 % via ADF. 

La cession avait été annoncée par le Premier ministre dans son discours de 
politique générale du 8 juin 2005 : il s’agissait de donner la priorité au 
désendettement public tout en apportant aux sociétés autoroutières la souplesse 
nécessaire pour faire face aux défis technologiques et stratégiques de leur secteur.  

Elle a été autorisée, conformément au titre II de la loi n° 86–912 du 6 août 
1986, par les décrets pris sur avis conforme de la Commission des participations et 
des transferts des 3 et 20 février 2006 pour la SANEF et l’APRR et du 9 mars 
2006 pour les ASF, après un processus d’appel d’offres indicatives encadré par un 
cahier des charges qui s’est achevé le 14 décembre 2005. À l’issue d’une analyse 
multicritère, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre 
des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer ont retenu les acquéreurs 
les mieux disants. 

La cession a rapporté 14 milliards d'euros à l’État, soit 2 milliards de plus 
que ce qui avait été prévu. 13,1 milliards d'euros ont été encaissés sur le compte 
des participations financières au titre des participations détenues directement et 
indirectement par l’État. Les produits encaissés via ADF correspondent à 
3 730 214 511,00 euros au titre de l’exercice 2006 et 46 107 397,84 euros au cours 
de l’exercice 2007. ADF a versé par ailleurs au budget général de l’État un 
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dividende exceptionnel de 918 millions d’euros représentatif de la plus-value qu’il 
a réalisée au cours de la cession des titres des sociétés autoroutières. Le paiement 
effectif est intervenu le 11 janvier 2008.  

2.– La situation d’ADF en 2007 et 2008 

Au 31 décembre 2007, ADF était actionnaire de la Société française du 
Tunnel routier du Fréjus (SFTRF) à hauteur de 97,34 % et de l’Autoroute du 
Tunnel du Mont-Blanc (ATMB) à hauteur de 2,15 %, l’État étant directement 
actionnaire de cette société à hauteur de 58 %. Les participations d’ADF au capital 
de SAPN, AREA et ESCOTA étaient résiduelles : 29 actions AREA 
(442,10 euros), 30 actions ESCOTA (457,34 euros) et 24 actions SAPN 
(365,88 euros). Les faibles dividendes perçus en 2007 pour ces participations ont 
été reversés à l’État. Quelques prêts d’actions ont par ailleurs été réalisés en 2007 
pour des administrateurs de sociétés d’autoroutes. À la clôture de l’exercice 2007, 
le résultat déficitaire s’élevait à 221 210,08 euros. 

Le maintien de l’établissement ne se justifie plus depuis la décision de 
recapitalisation de la SFTRF intervenue cette année, les capitaux propres de cette 
dernière étant inférieurs à la moitié du capital social depuis le 31 décembre 2005. 
Les comptes annuels 2007 de la SFTRF ont été arrêtés lors du conseil 
d’administration du 28 février 2008 et ont fait apparaître un besoin de 
recapitalisation à hauteur de 446,6 millions d’euros. L’assemblée générale mixte 
de la SFTRF du 24 avril 2008 a autorisé les différentes étapes de l’opération 
consistant en une augmentation de capital puis une réduction par diminution de la 
valeur nominale des actions. L’augmentation de capital a été souscrite en totalité 
par ADF en vertu de la décision de son conseil d’administration réuni 
le 21 mars 2008, portant sa participation à 99,94 % du capital.  

La libération du capital souscrit devrait se faire progressivement en 
fonction des besoins de refinancement de la société et dans les délais autorisés par 
l’article L. 225-144 du code de commerce, à savoir par la libération d'un quart au 
moins de leur valeur nominale au moment de la souscription puis du solde dans les 
cinq ans. Ainsi, 140 millions d’euros ont déjà été versés à la SFTRF au moment de 
la souscription et l’échéancier prévisionnel des prochains versements est le 
suivant : 40 millions d’euros en septembre 2009, 80 millions d’euros en avril 
2010, 90 millions d’euros en mai 2011, 75 millions d’euros en août 2011 et 
21,6 millions d’euros en avril 2012.  

En conséquence, le budget 2008 après décision modificative s’établit 
comme suit, avec un déficit prévisionnel de 446 567 000 euros : 
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DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET PRIMITIF 2008 
PREMIÈRE SECTION : COMPTE DE RÉSULTAT 

Dépenses  Recettes 
Chapitre Charges 

décaissables 
Intitulé des 

postes 
de produits 

Budget 2008 Budget 
2008 après 

DM 

 Chapitre Produits 
encaissables 

Intitulé des 
postes 

de produits 

Budget 2008 Budget 
2008 après 

DM 
62  Autres services 

extérieurs 
268 000 268 000  70  Prestations 

de service 
270 000 272 000 

63  
Impôts, taxes et 
versements 
assimilés 

1 000 3 000  75  Autres 
produits de 
gestion 
courante 

30 000 30 000 

  
  

   7588 x Jetons de 
présence 

30 000 30 000 

65  Autres charges 
de gestion 
courante 

1 000 1 000  76  Produits 
financiers 

5 000 5 000 

  

  

   7611 x Revenus des 
titres de 
participation 

5 000 5 000 

66  Charges 
financières 

0 0    
 

  

67  Charges 
exceptionnelles 

12 000 12 000  77  Produits 
exceptionnels 

10 000 10 000 

6711 x Pénalités sur 
contrats ou 
conventions 

2 000 2 000    

 

  

6756 x Valeur 
comptable 
éléments actif 
cédés 

1 350 1 350  7756 x Produits des 
cessions 
d’éléments 
d’actif 

10 000 10 000 

6782 x Reversement à 
l'État produits 
nets de cessions 

8 650 8 650    

 

  

68  Dotations aux 
amortissements 
et aux 
provisions 

446 6000 000 446 6000 000    

 

  

6866  Dotations aux 
provisions pour 
dépréciation  

446 6000 000 446 6000 000    

 

  

  Total des 
charges 

446 882 000 446 884 000    Total des 
Produits 

315 000 317 000 

  
Bénéfice de 
l'exercice 

- -     
Déficit de 
l'exercice 

 
446 567 000 

 
446 567 000 

   
TOTAUX 
ÉGAUX EN 
RECETTES 
ET EN 
DÉPENSES 

 
446 882 000 

 
446 884 000 

   
TOTAUX 
ÉGAUX EN 
RECETTES 
ET EN 
DÉPENSES 

 
446 882 000 

 
446 884 000 

 x Total des 
charges 
"décaissables" 
(a) 

282 000 284 000   x Total des 
produits 
"encaissables" 
(b) 

315 000 317 000 

 x 
Capacité 
d'autofinan-
cement (CAF)* 

24 350 24 350    Insuffisance 
d'autofinan-
cement 
(IA)* 

- - 

  (b-C775+C675décaissable) - (a)     (a)-(b-C775+C675 décaissable)  
Source : Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique 
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3.– La dissolution d’ADF 

Dès son rapport public annuel du 16 janvier 2003, la Cour des comptes 
examine la situation d’Autoroutes de France, établissement public qui détient la 
moitié des participations de l’État dans les SEMCA, sans y jouer aucun rôle, et 
dont, après la privatisation partielle d’ASF en mars 2002, « l’utilité est encore plus 
douteuse ». Il n’est donc pas étonnant que dans son rapport public annuel du 
6 février 2008 (1), la Cour recommande « d’éviter que le recours aux structures de 
financement intermédiaire n’opacifie la gestion des participations de l’État, en 
supprimant Autoroutes de France […]. S’agissant d’ADF, la suppression de cette 
structure, qui a eu son sens pour assurer une forme de péréquation entre les 
différentes situations de trésorerie des sociétés d’autoroutes, est actuellement à 
l’étude. » Le présent article est le résultat de cette étude.  

Le premier alinéa du I du présent article prévoit la dissolution d’ADF 
le 1er janvier 2009. Le II du présent article abroge l’ensemble des articles du 
code de la voirie routière afférent à l’établissement, à savoir les articles L. 122-7 à 
L. 122-11 et le deuxième alinéa de l’article L. 153-8. 

Les deuxième à quatrième alinéas du I du présent article organisent le 
transfert à l’État des éléments, droits et obligations de l’établissement : 

– le deuxième alinéa prévoit au 1er janvier 2009 le transfert à l’État des 
éléments de passif et d’actif de l’établissement, ainsi que celui des droits et 
obligations nés de son activité. La dernière participation d’ADF au sein de la 
Société française du Tunnel routier du Fréjus (SFTRF) et de l’Autoroute du 
Tunnel du Mont-Blanc (ATMB) sera gérée directement par l’État ; 

– le troisième alinéa exclut, comme il est d’usage, le versement à cette 
occasion d’une indemnité ou de la perception de droits, impôts ou taxes de 
quelque nature que ce soit, de salaires aux agents de l’État ou du salaire des 
conservateurs des hypothèques prévu à l’article 879 du code général des impôts ; 

– le quatrième alinéa du I du présent article prévoit que la trésorerie 
détenue par ADF au moment de sa dissolution est reversée sur le compte 
d’affectation spéciale « Participations financières de l’État ». Le ministère du 
budget, des comptes publics et de la fonction publique indique que les montants 
seraient relativement faibles, de l’ordre de 308,6 (2) millions d’euros, dont 
306,6 millions d’euros pour assurer la fin de la recapitalisation de la SFTRF. La 
trésorerie transférée à l’État sera constituée de produits de cession des 
participations dans les sociétés concessionnaires d’autoroutes. ADF a entrepris de 
céder ses participations au capital de SAPN, ESCOTA et AREA aux sociétés 
mères (respectivement SANEF, ASF et APRR). Ces cessions viennent 
d’intervenir pour les deux premières sociétés.  

* 
*          * 

                                            
(1) Apports et limites de l’Agence des participations de l’État, chapitre 1, 1ère partie.  
(2) Le prévisionnel au 31 décembre 2008 est de 308 585 974,69 euros. 
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La commission examine un amendement de M. Bouvard tendant à 
garantir les versements prévus pour les augmentations de capital décidées par 
Autoroute de France. 

M. Michel Bouvard. L’établissement Autoroutes de France, que l’État 
s’apprête à dissoudre, est engagé dans des opérations de recapitalisation, 
notamment celle de la Société française du tunnel routier de Fréjus. Il convient de 
préciser que l’État s’engage à reprendre ces obligations et à assurer les versements 
prévus. 

M. le rapporteur général. L’amendement est satisfait par le deuxième 
alinéa de l’article qui prévoit le transfert des droits et obligations. Quant à 
l’échéancier des versements à la Société française du tunnel routier de Fréjus, il a 
été donné à titre indicatif et il ne faut pas le rendre impératif. 

M. Bouvard retire l’amendement. 

La commission adopte l’article 29 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 30 

Augmentation du droit de timbre perçu sur les demandes de passeport 

Texte du projet de loi : 

I.– Dans le premier alinéa de l’article 953 du code général des impôts, le montant : « 60 euros » est 
remplacé par le montant : « 89 euros ». 

II.– Le deuxième alinéa du I du même article est ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, le tarif du droit de timbre du passeport délivré à un mineur de 
quinze ans et plus est fixé à 45 euros. Pour le mineur de moins de quinze ans ce tarif est fixé à 20 euros. » 

III.– L’article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 est ainsi 
rédigé : 

« Le produit du droit de timbre perçu en application de l’article 953 du code général des impôts est 
affecté, dans la limite d’un montant de 131 millions d’euros, à l’Agence nationale des titres sécurisé. » 

Exposé des motifs du projet de loi : 

Le passeport biométrique – prévu par le décret n° 2008-426 du 30 avril 2008 – représente une 
avancée majeure en termes de sécurisation des titres d’identité et de garantie de protection de l’identité de la 
personne. Le recueil de l’image numérisé du visage et des empreintes digitales et leur intégration dans une puce 
électronique figurant dans le passeport permettront de lutter contre la fraude à l’identité. 

Cet article augmente le montant du droit de timbre acquitté à l’occasion de la délivrance d’un 
passeport, compte tenu des coûts de fabrication de ce titre. Il passera de 60 à 89 euros pour les adultes et de 
30 à 45 euros pour les mineurs de 15 à 18 ans. Il propose, par ailleurs, la tarification des passeports pour les 
mineurs de moins de quinze ans à un tarif inférieur aux deux autres catégories (20 euros). Il convient de 
souligner que le prix du passeport pour adulte n’a pas été modifié depuis 1998. 

Parallèlement, cet article affecte à l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) - qui prend à sa 
charge la fabrication et la distribution des passeports biométriques - le produit supplémentaire dégagé par la 
majoration des droits de timbre, dans la limite d’un montant de 131 millions d’euros. 

Observations et décision de la Commission : 

L’article 953 du code général des impôts détermine les droits de timbre 
perçus pour la délivrance d’un passeport ainsi que les taxes auxquelles est 
assujettie la délivrance de titres assimilés (titres de voyage délivrés aux réfugiés 
ou apatrides, sauf-conduits délivrés aux étrangers titulaires d'un titre de séjour). 

L’article 46 de la loi de finances pour 2007 a prévu l’affectation de 70 % 
du produit de ces taxes, dans la limite d’un plafond, à l’Agence nationale des titres 
sécurisés, établissement public administratif créé par le décret n° 2007-240 du 
22 février 2007 et ayant pour mission de répondre aux besoins des administrations 
de l'État en matière de titres sécurisés, c’est-à-dire de documents délivrés par l'État 
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et faisant l'objet d'une procédure d'édition et de contrôle sécurisée. Le plafond du 
produit affecté, initialement fixé à 45 millions d’euros par la loi de finances pour 
2007, a été relevé à 47,5 millions d’euros par la loi de finances pour 2008. 

Le présent article propose, d’une part, de relever les droits de timbre 
perçus pour la délivrance de passeports aux majeurs (I) et aux mineurs (II) et, 
d’autre part, d’augmenter de 47,5 millions d'euros à 131 millions d'euros le 
plafond de la part du produit de ces droits affectée à l’ANTS (III). 

Le I du présent article tend à porter de 60 à 89 euros le droit de timbre 
perçu pour la délivrance en France de passeports à des personnes majeures en 
dehors des cas où cette délivrance est gratuite (renouvellement d’un passeport 
pendant sa durée de validité dans certains cas limitativement énumérés par 
l’article 953 du code général des impôts, passeports de service et de mission des 
agents de l’État se rendant à l’étranger). Ce droit n’a pas été relevé depuis la loi de 
finances pour 1998 qui l’a porté de 350 à 400 francs. 

Le II du présent article propose, d’une part, de porter le droit de timbre 
perçu pour la délivrance d’un passeport à un mineur de quinze ans et plus de 
30 euros à 45 euros et, d’autre part, de soumettre à un droit de timbre de 20 euros 
la délivrance d’un passeport à un mineur de moins de quinze ans qui est, en l’état 
de droit, exonérée de droit. 

Comme on le sait, l’instauration des passeports électroniques ne permet 
plus d’inscrire les enfants mineurs sur le passeport de leurs parents, obligeant donc 
à faire faire un passeport pour chaque enfant. L’inscription sur le passeport d’un 
parent était gratuite, le Parlement, à l’initiative de M. Philippe Marini, avait 
décidé, à l’occasion de la loi de finances rectificative pour 2006, d’exonérer de 
droit la délivrance de passeports aux mineurs de moins de quinze ans. 

Un produit supplémentaire de 83,5 millions d'euros est attendu du 
relèvement de ces droits. Le III du présent article tend à relever du même montant 
le plafond de la part affectée à l’ANTS du produit des droits de timbre perçus pour 
la délivrance d’un passeport et des taxes assimilées. 

 
 

* 
*          * 

 

La commission examine trois amendements identiques de MM. Baert, 
Brard et Cahuzac, tendant à supprimer l’article 30. 

M. Dominique Baert. Cet article, qui vise à augmenter de près de 50 % 
le droit de timbre sur les passeports, va pénaliser les ménages les plus modestes. 
C’est d’autant plus choquant qu’il s’agit d’une compétence régalienne de l’État. 
En outre, quel gain cela représenterait-il ? 
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M. le rapporteur général. Le gain serait de 83 millions d’euros. Ce droit 
de timbre n’a pas été réévalué depuis dix ans. Il s’agit donc d’abord d’un 
rattrapage. Par ailleurs, le passeport sera désormais biométrique, d’où des coûts de 
fabrication sont plus importants. Avis défavorable. 

On remarquera, du reste, que ce qui n’est pas payé par l’usager est payé 
par le contribuable. Veut-on que le contribuable modeste, qui ne voyage pas en 
dehors de l’espace Schengen, paie pour le contribuable plus riche qui se rend 
régulièrement aux États-Unis ? 

M. Jérôme Cahuzac. Mais les plus pauvres ne paient pas l’impôt sur le 
revenu ! 

La commission rejette les amendements de suppression. 

Puis elle adopte l’article 30 sans modification. 

 

 
* 

*          * 
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Article 31 

Reconduction de l’affectation des produits du droit de francisation et de 
navigation des bateaux (DAFN) au Conservatoire de l’espace littoral et des 

rivages lacustres (CELRL) 

Texte du projet de loi : 

Dans le premier alinéa du 1 de l’article 224 du code des douanes, l’année : « 2008 » est remplacé par 
l’année : « 2009 ». 

Exposé des motifs du projet de loi :  

Cet article reconduit en 2009 l’affectation d’une partie du droit de francisation et de navigation 
(DAFN) des bateaux au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL). 

Le produit du DAFN affecté au CELRL est évalué à 37 millions d’euros en 2009. 

La reconduction de cette mesure est proposée au regard des résultats de l’exercice 2007, première 
année au cours de laquelle l’établissement a bénéficié de l’affectation intégrale du DAFN. Ce premier exercice 
a permis de constater la réalisation des objectifs fixés en matière d’intervention foncière et de réalisation de 
travaux. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article tend à reconduire pour 2009 l’affectation décidée depuis 
deux années de l’intégralité du droit de francisation et de navigation (DAFN) au 
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL). Le produit qui 
sera affecté correspondra au montant des recettes générées par la taxe, à 
l’exception du produit perçu au profit de la collectivité territoriale de Corse et de 
la défalcation faite des frais de gestion.  

Pour mémoire, une première affectation du droit avait été effectuée en 
2006 à hauteur de 80 % des recettes. Afin de conforter et développer l’activité du 
Conservatoire, les 20 % restants lui ont été transférés par l’article 43 de la loi de 
finances pour 2007 (n°2006–1666 du 21 décembre 2006). Le Gouvernement avait 
alors prévu de procéder à une affectation pérenne. Afin de permettre au Parlement 
de débattre chaque année des affectations de recettes au profit d’opérateurs 
extérieurs, l’Assemblée nationale avait adopté au cours de sa première séance du 
20 octobre 2006 un amendement de M. Michel Bouvard, tendant à limiter ce 
transfert de recettes à l’année 2007. Cette restriction, supprimée par le Sénat, a été 
réintroduite par la commission mixte paritaire au cours de sa réunion du 
14 décembre 2006 et figure dans le texte final. S’il apparaissait que l’affectation 
pleine du DAFN ne constitue pas la réponse adaptée au besoin de financement du 
Conservatoire du littoral,  celle-ci pourrait être revue. L’article 27 du projet de loi 
de finances pour 2008 procédant à la reconduction reprenait ce principe 
d’application annuelle.  
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Cette périodicité permet pour la deuxième année consécutive de dresser le 
bilan de l’utilisation des sommes affectées et de leur adéquation aux besoins et 
objectifs du Conservatoire. Au regard de l’objet de l’affectation du DAFN et des 
résultats des actions conduites par le Conservatoire, il n’est nulle raison de la 
remettre en cause.  

I.– LE DROIT DE FRANCISATION ET DE NAVIGATION (DAFN) : UNE RECETTE 
QUI ASSURE ENFIN UN FINANCEMENT ADAPTÉ AUX MISSIONS DU CELRL  

Le droit de francisation et de navigation est perçu chaque année, en vertu 
de l'article 223 du code des douanes, sur tous les navires qui battent pavillon 
français. Il est perçu pour l'essentiel au profit de l'État, mais la collectivité 
territoriale de Corse fixe et perçoit le droit levé sur les navires de plaisance « dont 
le port d'attache est situé en Corse et qui ont stationné dans un port corse au 
moins une fois au cours de l'année écoulée » (article 223 du code des douanes).  

Dans un premier temps, l’article 100 de la loi de finances rectificative 
pour 2005 (n° 2005-1720 du 30 décembre 2005) en a modifié l’assiette et le calcul 
à compter du 1er janvier 2006. L’objectif recherché était de réévaluer de 20 % le 
droit sur les moteurs, pour actualiser le barème mis en place en 1992, et de 
modifier le barème du droit sur la coque, pour asseoir le calcul sur la longueur et 
non plus sur le tonnage. Ce nouveau mode de calcul du DAFN a produit des effets 
non désirés, avec une exonération de 33 500 plaisanciers très mal répartie et un 
produit de 32,9 millions d’euros contre 35 millions attendus.  

Issu d’un amendement parlementaire au projet de loi de finances 
rectificative pour 2006, rédigé sur la base des travaux d’un groupe de travail 
réunissant les ministères des finances, des transports, de l’écologie et de la culture, 
le Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques et le 
Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, l’article 108 de la loi de finances 
rectificative pour 2006 (n° 2006–1771 du 30 décembre 2006) a apporté les 
modifications suivantes : 

– un allègement pour les navires de 10 à 11 mètres avec l’introduction 
d’une tranche à 300 euros (contre 342 aujourd’hui pour la tranche de 10 à 
12 mètres) ; 

– un abattement pour vétusté supplémentaire ; 
– une exonération pour les navires classés monuments historiques, les 

bateaux d’intérêt patrimonial et les navires mus principalement par l’énergie 
humaine (chaloupes, etc.), cette exonération étant précisée par décret ; 

– une revalorisation des quotités du droit sur les moteurs d’environ 28 % 
(dans chaque tranche et pour la taxe spéciale) ; 

– l’assujettissement des bateaux de moins de sept mètres dont la puissance 
est égale ou supérieure à 22 chevaux. 
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NOUVEAUX TARIFS APPLICABLES À COMPTER DU 1er JANVIER 2007 
Tonnage brut du navire ou longueur de coque Quotité du droit 

III.– Navires de plaisance ou de sport  
a) Droit sur la coque 

 

De moins de 7 mètres Exonération 
De 7 mètres inclus à 8 mètres exclus 92 euros 
De 8 mètres inclus à 9 mètres exclus 131 euros 
De 9 mètres inclus à 10 mètres exclus 223 euros 
De 10 mètres inclus à 11 mètres exclus 300 euros 
De 11 mètres inclus à 12 mètres exclus 342 euros 
De 12 mètres inclus à 13 mètres exclus 573 euros 
De 15 mètres et plus 1 108 euros 
b) Droit sur le moteur  
Jusqu’à 5 CV inclusivement Exonération 
De 6 à 8 CV 13 euros par CV au-dessus du cinquième 
De 9 à 10 CV 15 euros par CV au-dessus du cinquième 
De 11 à 20 CV 32 euros par CV au-dessus du cinquième 
De 21 à 25 CV 36 euros par CV au-dessus du cinquième 
De 26 à 50 CV 40 euros par CV au-dessus du cinquième 
De 51 à 99 CV 45 euros par CV au-dessus du cinquième 

c) Taxe spéciale 
Pour les moteurs ayant une puissance administrative 
égale ou supérieure à 100 CV, le droit prévu au b) est 
remplacé par une taxe spéciale de 57,96 euros par CV 

Il résulte de la réforme de 2006 le rétablissement du niveau des recettes du 
DAFN, avec un montant perçu s’établissant : 

– en 2007, à 41,58 millions d’euros, dont 36,5 millions d’euros pour le 
Conservatoire du littoral (3,7 millions d’euros perçus pour la Collectivité 
territoriale de Corse, 0,5 million d’euros perçus pour l'État au titre des frais de 
gestion et 880 000 euros d'impayés) ; 

– au 1er septembre 2008, à 40,8 millions d’euros, dont 36,8 millions 
d’euros pour le Conservatoire du littoral (3,6 millions d’euros perçu pour la 
Collectivité territoriale de Corse, 0,4 million d’euros perçus pour l’État au titre des 
frais de gestion).  

Le coût des exonérations prévues à l’article 224-3 du code des douanes 
(navires classés monuments historiques, navires d’intérêt patrimonial, 
embarcations mues par l’énergie humaine et navires utilisés par les écoles de sport 
nautique) s’élève à environ à 550 000 euros par an, dont 500 000 en faveur des 
navires appartenant aux écoles de sport nautique. 

II.- UNE RECETTE QUI A PERMIS D’ACCROÎTRE LES ACTIVITÉS DU 
CONSERVATOIRE DE L’ESPACE LITTORAL  

ET DES RIVAGES LACUSTRES 

Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL) est 
un établissement public à caractère administratif créé par la loi n° 75-602 
du 10 juillet 1975 pour conduire une politique foncière tendant à la protection 
définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et 
lacustres. Il peut intervenir sur les côtes en métropole et dans les départements 
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d’outre-mer, ainsi que dans les communes riveraines des estuaires et des deltas, 
ainsi que des lacs de plus de 1 000 hectares. Il acquiert des terrains fragiles ou 
menacés, essentiellement par la procédure de préemption, y réalise les travaux 
nécessaires, décide de leur aménagement, des orientations de gestion et de 
l’utilisation qui peut en être faite, puis en confie la gestion effective aux 
collectivités territoriales ou à des associations.  

Le patrimoine administré par le Conservatoire du littoral atteint au 
1er juillet 2008 117 000 hectares de domaine terrestre et maritime en métropole et 
dans les départements d’outre mer, soit 12 % du littoral et plus de 
1 000 kilomètres de rivages. 

Sur le plan des compétences, le Conservatoire du littoral et des rivages 
lacustres a bénéficié d’une extension de son champ d’intervention, dans la 
loi n° 2002–276 du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité (gestion 
intégrée des zones côtières, droit de préemption propre et reconnaissance du statut 
de garde du littoral), la loi n° 2005–157 du 25 février 2005 sur le développement 
des territoires ruraux de 2005 (coopération améliorée avec les partenaires locaux, 
compétence sur les zones humides situées à proximité des rivages (1)) et la 
loi n° 2006–436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels 
marins et aux parcs naturels régionaux (inscription du domaine public maritime du 
CELRL en aires marines protégées et possibilité de dresser des contraventions de 
grandes voleries).  

Par ailleurs, un contrat d’objectif 2006-2008 a été signé entre le CELRL et 
le ministère de l’écologie et du développement durable qui affichait des objectifs 
ambitieux en matière d’acquisitions foncières, avec la poursuite d’un 
accroissement rapide du patrimoine acquis, affecté ou remis en gestion, 
notamment par le renforcement de la politique partenariale. Il prévoyait aussi de 
développer les outils de gestion et de renforcer les travaux de restauration et 
d’aménagement. Ces derniers sont d’autant plus nécessaires que le CELRL ne 
gère pas lui-même ses terrains. Un service spécialisé a été créé en 2006.  

C’est afin de soutenir le développement des activités du CELRL, dont 
l’ambition ne pouvait se limiter à acheter une bouchée de pain quelques territoires 
épars, que lui a été affecté partiellement puis totalement (hors produit perçu au 
profit de la collectivité de Corse) le droit de francisation et de navigation. En 
contrepartie, les subventions du ministère de l’écologie et du développement 
durable ont été supprimées. Le budget du CELRL au titre de l’année en cours 
s’établit, compte tenu de la première décision modificative proposée au vote du 
conseil d’administration du 18 juin dernier, à 47,7 millions d’euros (hors reports 
2007 et amortissements 2008). Il est donc en nette progression par rapport à 2007 
(44,3 millions d’euros hors dotations aux amortissements et reports). 

                                            
(1) Le dispositif a été activé pour la première fois sur quatre communes du marais Audomarois dans le 

département du Nord par arrêté préfectoral du 7 août 2007.  
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Pour 2008, une recette de 35,5 millions était attendue du produit du 
DAFN. Le budget révisé après première décision modificative escomptait une 
recette de 36 millions d’euros. Le produit du DAFN devrait finalement assurer au 
Conservatoire une recette de 37 millions d’euros, peut-être plus. Le surplus pour 
l’établissement s’élèverait donc a minima à 1,5 million d’euros. Ce surplus sera 
entièrement affecté à la politique d’acquisitions.  

BUDGET 2008 RÉVISÉ 

Intitulés 
Compte 

Financier 
2007 

Budget 
Primitif 2008 

Projet budget 
2008 révisé 
au 1er juillet 

DÉPENSES    
TITRE 2 - PERSONNEL 5 731 062 6 444 071 6 483 457 

TITRE 3 - FONCTIONNEMENT 10 762 517 9 929 500 10 738 549 
TOTAL CHARGES 16 493 579 16 373 571 17 222 006 

TITRE 5  - INVESTISSEMENT  
Total 20: immobilisations incorporelles 180 243 278296 278 296 
Total 21 : immobilisations corporelles 21 817 849 18 407 800 22 800 654 
Total 23 : immobilisations en cours 10 914 138 15 456 124 16 446 544 
Total 27 : autres immobilisations financières 0 0 0 

Chapitre "Investissement" 32 912 230 34 583 138 39 525 494 
TOTAL DÉPENSES  49 405 810 50 956 709 56 747 500 

  
RECETTES  

FONCTIONNEMENT  
Total 60 : variation de stocks 2 603 0 0 
Total 70 : vente de produits fabriqués 71 335 86 500 86 500 
Subvention État : droit de francisation  9 643 837  
Autres subventions État 54 347 217 731 228 211 
Collectivités publiques et org. Intern. 830 236 631 340 805 887 
dons et legs 25 0 0 
autres subventions 54 347 0 0 
Total subventions d’exploitation 10 528 445 849 071 1 034 098 
Produits spécifiques : droits de francisation 35 500 000 36 000 000 
Total  autres produits gestion courante 541 466 36 103 000 36 603 000 
Total  produits financiers 754 224 545 000 795 000 
Produits exceptionnelles opér. Gestion 96 417 60 000 60 000 
produits de cession d’éléments d’actif 49 431 30 000 30 000 
Produits de la neutralisation des amortissements 4 997 709 4 100 000 4 100 000 
Côte parts des subventions d’investissement 0 200 000 200 000 
autres produits exceptionnels 20 629 0 0 
Total  produits exceptionnels 5 164 188 4 390 000 4 390 000 
TOTAL DES PRODUITS 17 076 454 41 973 571 42 908 598 

INVESTISSEMENT  
Dons et legs 0 0 64 304 
Droit de francisation (inv.) 26 963 477  
Autres subventions d’équipement 6 915 819 4 440 588 8 289 883 
Total  subventions d’investissement 33 879 295 4 440 588 8 289 883 
TOTAL RECETTES INVESTISSEMENTS 33 952 023 4 440 588 8 354 187 
TOTAL  RECETTES 51 028 477 46 414 159 51 262 784 
Source : Contrôle financier de l’IGN  et des établissements publics dépendants du MEEDDAT, Situation à 

la date du 30 septembre 2008  
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Au vu de la progression constante des opérations patrimoniales du CELRL 
et des bonnes conditions de mise en œuvre des orientations et résultats fixés par le 
contrat d’objectif précité, la reconduction de l’affectation de 100 % du droit de 
francisation et de navigation n’a, comme indiqué précédemment, aucune raison 
d’être remise en cause. S’agissant des acquisitions, le rapport de performance pour 
l’année 2007 conduit à dresser un bilan plus que positif : le nombre d’hectares 
acquis dépasse très largement la cible de 1500-2000 hectares puisqu’il s’établit à 
près 3 300 hectares, faisant de 2007 une année particulièrement exceptionnelle. En 
outre, 79 % des opérations se sont effectuées à l’amiable et la part des 
financements extérieurs a atteint 22,6 %, à comparer aux 12 % de 2006 et à la 
cible de 10 % initialement fixée.  

Au premier semestre de l’année 2008, les acquisitions ont porté sur 
1 076 hectares et c’est de l’ordre de 2 500 hectares qui seront acquis en 2008.  

ACQUISITIONS, AFFECTATIONS ET ATTRIBUTIONS 

Acquisitions, affectations et 
attributions  

(métropole et outre-mer) 

2006 

(flux) 

2007  

(flux) 

2008  

(flux au 
1er juillet) 

TOTAL 
(cumulé) 

(au 1er janvier 
2008) 

TOTAL 
(cumulé) 

(au 1er juillet 
2008) 

Superficie acquise par le CELRL 
(ha) 1 881 3 286 1 076 70 829 71 905 

Superficie affectée ou attribuée au 
CELRL (ha) 13 181 5 650 4 443 41 920 46 363 

Superficie totale relevant du 
CELRL (ha) 15 062 8 936 5 519 112 749 118 268 

Nombre de transactions 256 264 78 7 125 7 203 

Investissement foncier (M€) 10,0 23,6 7,18 378,8 385,98 

Source : Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres et ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire 

2008 se caractérise également par de nombreux travaux d’aménagement et 
de gestion, y compris pour l’accueil du public. Par ailleurs, il convient de rappeler 
la négociation très importante engagée en 2006 pour l’acquisition de 
3 600 hectares des anciens Salins de Méditerranée appartenant aux Salins du Midi 
matérialisée par un accord global au coût de 35 millions d’euros, dont 24 versés 
par le Conservatoire avec un paiement réparti sur 8 ans à compter de 2007. Cette 
négociation a abouti en 2007 sur la partie Languedoc-Roussillon par la signature 
d’un acte portant sur 1 240 hectares répartis sur 15 sites, d’une valeur totale de 
12,4 millions d’euros. Cette opération payable sur quatre années bénéficie de 
l’aide de la Région pour 2 millions d’euros et de l’agence de l’eau Rhône-
Méditerranée et Corse pour 2,13 millions d’euros. La deuxième phase de l’accord 
portant sur 2 400 hectares est en cours de finalisation avec l’accord définitif du 
cofinancement de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur et de l’Agence de 
bassin RMC. L’acte de vente définitif pourrait être signé fin 2008 ou au tout début 
2009. L’acquisition de ces 3 600 hectares n’aurait pas été envisageable sans la 
ressource pérenne que constitue l’affectation du DAFN. 
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Par ailleurs, les travaux sur l’élaboration d’une véritable stratégie 
spécifique au domaine public maritime ont été validés par le conseil 
d’administration du Conservatoire en juin 2008. Une stratégie concernant l’outre-
mer doit être présentée à la fin de l’année. À noter enfin que l’intervention sur les 
zones humides va être notablement renforcée dans les années à venir dans le cadre 
de la mise en œuvre de l’engagement n° 112 du Grenelle de l’environnement, qui 
prévoit l’acquisition de 20 000 hectares supplémentaires de zones humides ; un 
tiers par le Conservatoire et deux tiers par les agences de l’eau. 

PRINCIPALES OPÉRATIONS CONDUITES OU PROGRAMMÉES 
Acquisitions 2008 

Parmi les acquisitions effectuées au premier semestre, peuvent être citées celles du domaine de Regnières 
l’Ecluse dans la Somme pour 811 hectares et de l’estuaire de la Seine pour 77 hectares.  
Sont en cours de signature effectives différentes acquisitions pour un montant de 9 millions d’euros et portant 
sur une surface totale de 1200 hectares. Peuvent être citées : 
- l’île d’Hur dans le Golfe du Morbihan (37 hectares) ; 
- les marais de Magnils Reigniers en Vendée (85 hectares) ; 
- les salins des Pesquiers à Hyères dans le Var (50 hectares) ; 
- les sites de l’Étang de Biguglia et de Lozari en Corse du sud (85 hectares) ; 
- une portion du Lac de Madine en Lorraine (28 hectares) ; 
- le site de la petite Cayenne en Guyane (115 hectares). 

Affectations 2008 
Deux affectations importantes de sites ont abouti au premier semestre 2008 :  
- celle des mangroves de la colonie d’Ibis rouges à Sinnamary en Guyane pour 1 735 hectares, 
- et celle du site de la réserve de Grand-Lieu pour 2 700 hectares.  
Le transfert de 1 279 hectares de domaine public fluvial dépendant du port autonome de Bordeaux en 
Charente-Maritime pour 620 000 euros devrait être définitivement opéré cette année. Ce transfert complète les 
avancées réalisées dans le cadre de la protection des estuaires en matière d’acquisitions.  

Travaux d’aménagement et de gestion 2008 
Parmi les opérations engagées en 2008 figurent : 
- l’achèvement de la première phase de réouverture au public du site de Paulilles (inauguration en septembre 
2008) ; 
- les travaux sur le site de Routhiauville en Baie de Somme ; 
- d’importants travaux hydrauliques en Charente Maritime sur les sites de Brouage et des rives de Charente ; 
- les travaux d’accessibilité à la plage du Loto sur le désert des Agriates ; 
- la restauration des maquis et sentiers du Cap Taillat dans le Var ; 
- un programme ambitieux sur le jardin du Rayol dans le  Var ; 
- la poursuite des travaux dunaires sur le site du Dragey dans la Manche ; 
- des travaux sur les digues du polder de Ploubalay en Côtes d’Armor suite  à la forte tempête du 10 
mars dernier ; 
- le réaménagement du site de la Pointe au Sel à la Réunion ; 
- d’importants travaux de mise en valeur du site de Patiras sur l’estuaire de Gironde et la restauration de la 
Salorge du Mès en Loire atlantique ; 
- de gros chantiers de démolitions de bâti sans intérêts  patrimonial afin de réhabiliter des  paysages dégradés 
par ces constructions dans les estuaires de l’Orne, sur le domaine de Valx, le long du Lac de Sainte Croix et 
sur l’Ilet Cabri aux Antilles. 

Principales acquisitions programmées pour 2009 
Pour 2009 les plus importants projets en investissement financés par le DAFN  seront  en acquisitions : 
- le programme zones humides PACA  et estuaires pour 3 millions d’euros, 
- l’acquisition du site des Salines à la Martinique (fixation du prix par le juge attendu à mi-année autour 
d’1 million d’euros) 
- l’acquisition du Cap gris Nez  Blanc Nez pour 1,5 million d'euros ; 
- l’acquisition du site du bassin du Mes à Assérac (Loire-atlantique ) pour 1 million d'euros ; 
- les rives du Petit Rhône aux Saintes Marie de la mer pour 2,5 millions d'euros ; 
Par ailleurs diverses  négociations sur les Lacs de Pareloup, Vouglans et Sainte Croix devraient aboutir grâce 
à la création de la Délégation grands lacs en 2008. 
Source : D’après les données transmises par le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres et le ministère de 

l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire 
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Le projet de budget 2009 sera fondé sur l’affectation d’un montant de 
DAFN équivalent à celui constaté cette année. Une prévision relativement précise 
du DAFN pour l'année 2009 ne pourra être effectuée qu'au 1er janvier 2009 mais 
l’on peut en effet supposer que le droit devrait être relativement stable et 
prodiguer une recette de l'ordre de 37 millions d’euros au Conservatoire du 
littoral. Une progression n’est d’ailleurs pas à exclure du fait de l’augmentation 
annuelle du parc des bateaux de plaisance. Si tel était le cas, le surplus serait 
prioritairement affecté aux politiques d’acquisition afin de privilégier l’objectif 
national de protection définitive du tiers naturel (1).  

RÉPARTITION DU DROIT DE FRANCISATION 

  Répartition 2008 (révisé) Projet de répartition 2009 

Type de Dépenses Nature Montant % Montant % 
Général 2 000 000,00  2 000 000,00   Fonctionnement Terrains 2 050 000,00   2 150 000,00  

TOTAL Fonctionnement 4 050 000,00 11 4 150 000,00 11 

Personnel Rémunérations du 
personnel 5 950 000,00  6 500 000,00  

TOTAL Personnel 5 950 000,00 17 6 500 000,00 (2) 18 
Logiciels 140 000,00  140 000,00  

Acquisitions terrains 13 500 000,00  13 000 000,00  
Acquisitions bâtiments 2 250 000,00   3 000 000,00  
Matériels de transport 91 000,00  110 000,00  
Matériels de bureau 17 000,00  10 000,00  

Matériels 
informatiques 120 000,00   135 000,00  

Mobilier 60 000,00  50 000,00   
Cheptel 2 000,00  -   

Matériels Divers 20 000,00  40 000,00  
Travaux sur terrains 5 850 000,00  5 950 000,00  

Travaux sur 
constructions 3 300 000,00  3 300 000,00  

Installations 
techniques 50 000,00  25 000,00  

Autres 
immobilisations 100 000,00  40 000,00  

Investissements 

Plan de gestion 500 000,00  550 000,00  
TOTAL Investissements 26 000 000,00 72 26 350 000,00 71 
TOTAL GÉNÉRAL 36 000 000,00  37 000 000,00  

Source : D’après les données transmises par le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres et le ministère de 
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire 

 
 
 

* 
*          * 

 
                                            
(1) Sous réserve des interventions imprévues liées à des catastrophes naturelles de type marée noire, tempêtes 

ou  cyclones, comme on a pu l’observer en 2007 après le passage du cyclone Dean.  
(2)  L’évolution non négligeable du budget de personnel entre 2008 et 2009 tient uniquement au fait que 

les 7 emplois créés en 2008 au titre du contrat d’objectif ont été recrutés progressivement durant l’année 
mais qu’ils comptent bien sûr en année pleine en 2009. 
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La commission est saisie d’un amendement de M. Bouvard tendant à 
supprimer l’article 31. 

M. Michel Bouvard. Il ne s’agit pas de priver le Conservatoire national 
du littoral de ses moyens mais de poser une fois encore le problème de 
l’affectation de taxes au bénéfice d’un opérateur de l’État. Dans son référé de 
janvier 2008, la Cour des comptes s’est déjà interrogée sur la légitimité de cette 
affectation. Du point de vue de la LOLF, la multiplication des taxes affectées à des 
opérateurs ne me paraît pas de bonne pratique. 

M. le rapporteur général. Avis défavorable. Ne pouvant assurer le 
financement du Conservatoire du littoral par des subventions budgétaires, nous 
nous sommes employés à lui donner la ressource la plus stable possible. Le référé 
signale à juste titre que l’on s’y est pris à deux fois pour fixer le régime de la taxe. 
Mais le système est désormais stable et il donne satisfaction, la taxe représentant 
l’essentiel des recettes. 

Ce n’est pas parce que nous avons souhaité revoir chaque année les taxes 
affectées que la Cour des comptes doit considérer que ce sont des taxes 
provisoires. 

M. Charles de Courson. Ayant le plaisir de siéger au conseil 
d’administration de cette noble institution, je rappelle que c’est le Président Chirac 
qui a eu cette idée pour la financer durablement et qu’il a fallu s’y reprendre à 
deux fois en raison d’erreurs de calcul… Je trouve pour ma part dommage de faire 
cette proposition seulement pour un an : autant aller jusqu’en 2011 ou 2012, en 
s’appuyant sur la loi de programmation pluriannuelle.  

M. le rapporteur général. Nous pourrions effectivement examiner en 
article 88 un amendement prolongeant l’affectation de cette taxe. 

M. Bouvard retire l’amendement.  

La commission adopte ensuite l’article 31 sans modification. 

 
* 

*          * 
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Article 32 

Affectation du solde de la liquidation de l’Établissement public 
d’aménagement des rives de l’étang de Berre (EPAREB) 

Texte du projet de loi : 

Le produit de liquidation du solde de clôture de l’établissement public chargé de l’aménagement 
des rives de l’étang de Berre, constaté dans les conditions définies par le décret n° 2001-1383 du 31 décembre 
2001 portant dissolution de cet établissement, est affecté, à hauteur de 90 % à l’établissement public 
d’aménagement Euroméditerranée et à hauteur de 10 % au budget général de l’État. 

Exposé des motifs du projet de loi : 

Le présent article dispose la destination du solde de liquidation de l’établissement public chargé de 
l’aménagement des rives de l’étang de Berre (8,5 millions d’euros). 

Ce solde est affecté : 

– à l’établissement public d’aménagement Euroméditerranée, dans le prolongement des interventions 
de l’État dans le secteur, pour 90 % de son montant ; 

– au budget général, pour 10 % de son montant. 

Observations et décision de la Commission : 

Cet article a pour objet de procéder à l’affectation du solde de 
l’établissement public chargé de l’aménagement des rives de l’étang de Berre. Il 
est proposé d’en affecter 90 % à l’établissement public d’aménagement 
Euroméditerranée, les 10 % restants revenant au budget général de l’État. 

I.– LES VILLES NOUVELLES ET L’ÉTANG DE BERRE 

La loi dite « Boscher » du 10 juillet 1970 (loi n° 70-610 tendant à faciliter 
la création d'agglomérations nouvelles) fournit le cadre institutionnel des villes 
nouvelles. Ces villes se développent à partir de communes regroupées et d’un 
établissement public d’aménagement « chapeau ». Chaque ville nouvelle, 
considérée comme une « opération d'intérêt national », est ainsi dotée d'un 
établissement public d'aménagement, sous tutelle du ministère de l’Equipement, 
qui s'assure de la maîtrise foncière des terrains. Leur conseil d’administration est 
présidé par un élu local mais il est composé paritairement de représentants des 
collectivités locales et de l’Etat. Ce système s’appuie à l’origine sur le Groupe 
central des villes nouvelles, devenu plus tard Secrétariat général des grandes 
opérations d’urbanisme (SGOU). La ville quant à elle bénéficie d'une 
intercommunalité avant l'heure, avec la création de syndicats d'agglomération 
nouvelle (SAN) et la mise en commun des recettes de la taxe professionnelle. 
Enfin, elle fait l'objet d'une planification à long terme. 
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À la fin de la guerre, l’étang de Berre était déjà un centre industriel actif et 
l’ouverture du port de Fos, conditionnée par l’installation d’un gigantesque 
complexe industriel de sidérurgie sur l’eau, était inscrit à l’ordre des priorités 
nationales, dans le cadre du réaménagement global de la France industrielle. En 
1965, l’État décida donc d’aménager la zone de Fos en ville nouvelle pour 
développer l’activité industrielle de cette région en liaison avec l’extension de la 
zone industrielle et portuaire. Le premier schéma d’aménagement global de 1969 
prévoyait un périmètre très large englobant 33 communes. Seules quatre 
communes y adhérèrent finalement : Fos-sur-Mer, Istres et Miramas, à l’ouest de 
l’étang de Berre, groupées à partir de 1984 en un syndicat d’agglomération 
nouvelle (SAN), et, isolée à l’est, Vitrolles en tant que commune associée (1). Les 
équipements à construire furent d’abord confiés à la Mission d’aménagement et 
d’étude de l’étang de Berre, rapidement rebaptisée Mission interministérielle pour 
l’aménagement de la région Fos – Étang de Berre. En 1973, leur fut substitué 
l’Établissement public d’aménagement des rives de l’étang de Berre ou EPAREB, 
dont la durée d’existence annoncée était de trente ans. 

Au début de la décennie, la plupart des villes nouvelles étant susceptibles 
d'un développement autonome, l'État a souhaité que celles-ci quittent leur statut 
particulier pour rejoindre le droit commun de l’intercommunalité. Certaines 
l'avaient fait depuis longtemps, comme Villeneuve-d'Ascq, reprise par la 
communauté urbaine de Lille dès 1981 (2). Ce changement de statut implique la 
dissolution des EPA, et le transfert de l'entière responsabilité de l'aménagement et 
de la gestion aux élus locaux au sein des SAN, lesquels peuvent se transformer en 
communautés d'agglomération s'ils le souhaitent. 

Par décret en date du 31 décembre 2001 (n° 2001-1383), l’EPAREB a été 
dissout et ses responsabilités d’aménageur transférées aux collectivités locales. À 
noter que, pour pallier cette disparition et faire face à ses missions nouvelles, le 
SAN Ouest Provence a créé le 31 janvier 2002 l’Établissement public 
d’aménagement et de développement Ouest-Provence (EPAD). Le SAN compte, 
outre les trois communes membres originaires de la ville nouvelle, trois 
communes supplémentaires depuis 2003 : Cornillon-Confoux, Grans et Port-Saint-
Louis-du-Rhône. Le décret du 31 décembre 2001 a ouvert une période de 
liquidation du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2003 et prévu qu’à l’issue de cette 
période un décret déterminerait le transfert à l’État des éléments d’actif et de 
passif ainsi que des droits et obligations et constaterait le solde de liquidation 
devant être reversé au budget général. Le décret n° 2004-234 du 17 mars 2004 a 
prévu le transfert à l’État à compter du 1er janvier 2004 des biens immeubles, ainsi 
que « dans l'attente de l'intervention du décret prévu à l'article 6 du décret du 
                                            
(1) Ainsi est née une géographie tout à fait particulière pour une ville nouvelle où une commune isolée, 

Vitrolles, est dite « associée » sans obligation d’intercommunalité. Le périmètre de l’EPAREB est alors 
circonscrit à la partie non urbanisée du territoire de la commune, consacrant ainsi un partage de pouvoir 
entre Municipalité et établissement public. 

(2) Le maintien en activité de l’EPIDA sur un territoire étendu au Nord-Isère, après le retour au droit commun 
de l’Isle-d’Abeau en 2006, constitue une exception dans l’attente de la constitution d’une structure 
d’aménagement opérationnel par la nouvelle communauté d’agglomération du Nord- Isère qui a succédé 
au SAN de l’Isle d’Abeau. 
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31 décembre 2001 » des droits et obligations de l’établissement « concernant les 
promesses de vente immobilière accordées aux collectivités territoriales et aux 
particuliers jusqu'à la publication des actes correspondants, les marchés d'études 
et de travaux qui n'auraient pas été transférés aux collectivités territoriales au 
31 décembre 2003, les lettres de commandes relatives aux études et aux travaux 
passés jusqu'au 31 décembre 2003 et les contentieux nés de l'activité de 
l'établissement ou durant la période de liquidation ». Ce décret autorisait l’agent 
comptable à payer jusqu’au 30 juin 2004 les factures dès lors qu’elles avaient été 
prises en charge avant le 1er janvier 2004. 

Au 1er janvier 2004, l’EPAREB avait donc complètement disparu sans 
pour autant qu’un décret vienne constater le solde de liquidation. Les engagements 
qui n’avaient pu être soldés ont été pris en charge par divers services : 
établissement public foncier de la région PACA, Direction départementale de 
l’équipement des Bouches-du-Rhône, Ministère de l’économie et des finances 
pour les contentieux. Le solde de liquidation était établi par le comptable en 
charge de la liquidation au 1er janvier 2008 à près de 8,5 millions d’euros 
(8 459 141,49 euros). 

II.– L’AFFECTATION DE 90 % DU SOLDE À L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
D’AMÉNAGEMENT EUROMÉDITERRANÉE 

1.– Le projet Euroméditerranée et la récente extension de son périmètre 

Le 13 octobre 1995, paraissent les décrets portant création de 
l'établissement public d'aménagement Euroméditerranée et inscrivant l'opération 
d'aménagement Euroméditerranée parmi les Opérations d'Intérêt National, avec 
une mission d’aménagement urbain et de développement économique sur quinze 
ans. Ce statut se justifiait par la volonté de l’État et des collectivités territoriales  
de donner à Marseille les moyens de jouer pleinement son rôle de métropole 
régionale et euro-méditerranéenne, à l’heure du lancement du processus de 
Barcelone. Concrètement, l’opération a pour but d’aménager et de développer un 
nouveau quartier de centre-ville qui doit contribuer au développement de 
Marseille en affirmant son positionnement euro-méditerranéen à travers, d’une 
part, la création en bordure immédiate du centre-ville d’un nouveau quartier 
d’affaires entre le port et la gare TGV de Saint-Charles et, d’autre part, la 
rénovation par étapes d’un périmètre urbain très dégradé de 310 hectares.  Le 
principe est, pour l’établissement public, de provoquer un effet de levier en créant 
les conditions nécessaires à la mobilisation d’investissements privés, l’objectif 
annoncé lors du démarrage de l’opération étant que chaque euro d’argent public 
dépensé par Euroméditerranée génère trois euros d’investissements privés. 
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Un premier bilan positif a été dressé à l’occasion du dixième anniversaire 
d’Euroméditerranée (1). À l’heure actuelle, l’établissement public a pour mission 
d’augmenter le rythme de construction de bureaux et de logements, de finaliser les 
travaux d’infrastructures et d’aménagement des espaces publics, mais également 
de permettre la concrétisation des grands équipements à vocation métropolitaine. 
La dernière phase de l’opération sera marquée notamment par la construction du 
musée national des Civilisations d’Europe et de la Méditerranée, du Centre 
interrégional de la Méditerranée et d’un centre commercial en surplomb du port. 

En 2007, compte tenu de la programmation engagée et des prévisions de 
marchés, il est apparu que toutes les capacités foncières du périmètre 
d’Euroméditerranée seraient utilisées à l’échéance 2012 et même dès 2010. 
L’extension du périmètre de l’OIN a donc été décidée début 2007 et finalisée fin 
2007. Le décret du 20 décembre 2007 modifiant le décret du 13 octobre 1995 
portant création de l’Établissement Public Euroméditerranée prévoit 
l’élargissement du périmètre de l’Opération d’Intérêt National sur 170 hectares 
supplémentaires, passant de 310 à 480 hectares. Cette extension doit permettre la 
requalification de quartiers situés au nord d'une zone comprise entre le port de 
commerce et la gare Saint-Charles. Peu habité et disposant de grandes emprises 
foncières, le nouveau périmètre devrait accueillir 500 000 mètres carrés de 
bureaux, 200 000 mètres carrés d'équipements (centres de congrès, équipements 
sportifs, hôtels) et de commerces ainsi que 12 000 logements. Un parc de 14 
hectares est également prévu. 10 000 emplois pourraient être créés. 

Trois protocoles financiers ont été signés entre l’État et les collectivités 
territoriales : 1995-2001, 2001-2006 et 2006-2012. La dotation globale de ces 
protocoles est de 531 millions d’euros jusqu’à 2012. Le montant total des 
financements apportés par les partenaires signataires du protocole 2000-2006 est 
de 369,23 millions d’euros à raison de 50 % pour l’État, 25 % pour la ville de 
Marseille, 10 % pour le Conseil Général 13,10 % pour le Conseil Régional PACA 
et 5 % pour la communauté urbaine Marseille-Provence-Métropole. L’Union 
européenne a apporté également son soutien financier sur des projets ponctuels à 
travers le financement des fonds structurels à hauteur de 19,82 millions d’euros 
pour la période 1994-1999 et de 30,5 millions d’euros pour la période 2001-2006. 

                                            
(1) Outre la transformation physique du périmètre de l’opération, la construction de plusieurs immeubles de 

bureaux (pour une surface totale de plus de 300 000 m²) a concrétisé la création d’un quartier d’affaires 
pour la métropole. L’ouverture du pôle média de la Belle de Mai a rapidement été suivie de l’implantation 
d’entreprises dans les secteurs de l’audiovisuel et des médias. En termes de création d’emplois, l’opération 
aurait également généré des résultats significatifs, avec l’arrivée de 16 000 emplois sur son périmètre avec 
un solde net entre 1995 et fin 2005 de 6 800 emplois et une typologie des entreprises satisfaisante (présence 
notamment de plusieurs centres de directions pour l’Europe du Sud ou pour la Méditerranée). Après la 
livraison des premiers immeubles de bureaux et l’amélioration des espaces publics, Euroméditerranée s’est 
engagé dans la construction de près de 2 000 logements neufs, dont près d’un tiers de logements sociaux. 
La mise en route de la Cité de la Méditerranée (zone d’aménagement concerté) doit permettre d’accélérer 
significativement le rythme de livraison. Le lancement de la réhabilitation de la rue de la République 
participe également de cette volonté d’étoffer le parc de logements en centre-ville (2 300 logements à 
réhabiliter). Enfin, Euroméditerranée a engagé la transformation de la façade littorale. Les démolitions des 
bâtiments industriels sur les môles entre le fort Saint-Jean et la Joliette ont marqué le début d’une 
réouverture de la ville sur la mer. 
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Aux termes du Protocole de Partenariat d’Euroméditerranée pour la 
période 2006-2012, le financement des opérations nouvelles sera d’un montant de 
132,6 millions d’euros, dont 41,7 millions d’euros (31,5 %) assuré par l’État : 
22 millions d’euros sur le programme 112 (Impulsion et coordination de la 
politique d’aménagement du territoire) et 19,67 millions d’euros sur le 
programme 113 (devenu Urbanisme, paysages, eau et biodiversité) (1). 
L’enveloppe fixée couvre le projet Cité de la Méditerranée (82 millions d’euros) 
qui accueillera sur 110 hectares situés en majeure partie sur le domaine portuaire 
le MUCEM, le Centre de la Mer, le Centre de Formation au Management 
International, un complexe de congrès et d’expositions, une gare maritime, des 
commerces et des restaurants et un multiplexe de 16 salles, le projet Quartiers hors 
ZAC (13 millions d’euros) et les moyens généraux (37,6 millions d’euros). 

2.– L’affectation proposée par le présent article 

Le présent article « dispose de la destination du solde de liquidation » 
(premier alinéa) de l’établissement public chargé de l’aménagement des rives de 
l’étang de Berre et propose d’en affecter 90 % à l’établissement public 
d’aménagement Euroméditerranée, les 10 % restants revenant au budget général. 
Les quelques 7,6 millions d’euros ainsi affectés à l’établissement 
Euroméditerranée ne prodigueraient pas de recette supplémentaire à celui-ci, mais 
s’intégreraient dans l’enveloppe globale de financement par l’État prévue par le 
Protocole de partenariat. À noter que la subvention financée par le 
programme 112, inscrite à hauteur de 3 millions d’euros dans le PAP 2009 ne 
serait pas modifiée. 
L'affectation du produit du solde de liquidation proposée par le présent article est 
justifiée par la similarité des destinataires (type d’opération et zone géographique). 
Le troisième alinéa du présent article précise que l’affectation est ainsi réalisée 
« dans le prolongement des interventions de l’État dans le secteur ». 

La répartition 90/10 est identique à celle qui avait été retenue en loi de 
finances rectificative pour 2006 pour l’affectation à l'Agence foncière et technique 
de la région parisienne d'une partie des produits de liquidation des établissements 
publics d'aménagement de Cergy-Pontoise et de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Comme dans ce dernier cas, c’est par le biais d’une disposition législative qu’il est 
décidé de « la destination du solde de liquidation » (premier alinéa) avec 
affectation à un autre établissement, et non uniquement à une affectation de 
ressources après reversement au budget général, par décret ou règlement, du solde 
d’un établissement public liquidé. 

 
* 

*          * 

La commission adopte l’article 32 sans modification. 

                                            
(1) Le financement est également assuré par la ville de Marseille (30 millions d’euros), la région 

PACA (20 millions d’euros), le département des Bouches-du-Rhône (20 millions d’euros), la communauté 
Urbaine MPM (20 millions d’euros). 
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Article 33 

Évaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l’État au titre de la 
participation de la France au budget des Communautés européennes 

Texte du projet de loi : 

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de l’État au titre de la participation de la France 
au budget des Communautés européennes est évalué pour l’exercice 2009 à 18,9 milliards d’euros. 

Exposé des motifs du projet de loi : 

La contribution au budget des Communautés européennes due par la France en 2009 est évaluée à 
18,9 milliards d’euros. 

Cette contribution, qui prend la forme d’un prélèvement sur les recettes de l’État, est composée de 
différentes « ressources propres » dues par la France, conformément à la décision du Conseil. 

L’actuelle décision du Conseil relative au système des ressources propres des Communautés 
européennes n° 2000/597/CE, Euratom du 29 septembre 2000 doit être remplacée à compter de début 2009 par 
une nouvelle décision relative au système des ressources propres adoptée par le Conseil le 7 juin 2007, suite à 
l’accord sur les perspectives financières 2007-2013 de décembre 2005. Cette décision entrera en vigueur une 
fois ratifiée par l’ensemble des États membres, soit comme prévu par le Conseil européen, au plus tard début 
2009, avec effet rétroactif au 1er janvier 2007. Au 1er août 2008, la décision avait été ratifiée par dix-sept États 
membres. 

L’estimation du montant du prélèvement sur recettes est fondée, s’agissant de la prévision des 
dépenses communautaires, sur les données résultant de l’avant-projet de budget pour 2009 déposé par la 
Commission le 6 mai 2008. En matière de recettes communautaires, les données relatives aux ressources 
propres traditionnelles, à la TVA, au revenu national brut et au montant de la correction britannique ont fait 
l’objet d’une prévision pour 2009, lors de la réunion du Comité consultatif des ressources propres à Bruxelles 
en mai 2008. La prévision tient compte de l’effet rétroactif au 1er janvier 2007 de la nouvelle décision 
ressources propres. Enfin, l’estimation du prélèvement sur recettes repose également sur une prévision relative 
au solde excédentaire du budget communautaire de 2008, qui sera reporté en 2009 et viendra diminuer le 
montant de la contribution de chaque État membre. 

Observations et décision de la Commission : 

Le présent article a pour objet d’évaluer le montant du prélèvement sur 
recettes de l’État opéré au profit de l’Union européenne, lequel est inclus dans le 
périmètre de la norme de stabilisation en volume des dépenses de l’État depuis la 
loi de finances pour 2008. 

Le montant du prélèvement s’élèverait à 18,9 milliards d’euros en 2009, 
soit 6,98 % des ressources fiscales nettes (1) du budget de l’État. Ce serait 
186 millions d’euros de plus qu’en 2008, l’évaluation révisée à 18 714 millions 
d’euros étant désormais sensiblement supérieure aux prévisions de la loi de 
finances initiale, qui tablaient sur un prélèvement de 18 400 millions d’euros. 

                                            
(1) Avec la nomenclature du projet de loi de finances pour 2008. 
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I.– 2009, TROISIÈME ANNÉE D’APPLICATION DU CADRE FINANCIER 
PLURIANNUEL 2007-2013 

A.– LE CADRE PLURIANNUEL 

1.– Un cadre pluriannuel modifié à deux reprises 

Depuis la réforme de 1988, la procédure budgétaire communautaire 
annuelle s’inscrit dans une programmation pluriannuelle, définie pour sept ans. 
L’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la bonne 
gestion financière a fixé le cadre budgétaire pluriannuel pour les finances de 
l’Union européenne pour la période 2007–2013. Le budget général de l’Union 
européenne pour l’année 2009 s’inscrit dans ce cadrage. 

Il convient de souligner que les perspectives financières 2007–2013 ont 
été modifiées à deux reprises depuis l’adoption de l’accord institutionnel du 
17 mai 2006. Lors de la négociation du budget 2008, le Parlement européen et le 
Conseil ont décidé de réviser les perspectives financières afin d’assurer le 
financement du programme GALILEO (programme de navigation par satellite). 
Le plafond des crédits d’engagement de la sous-rubrique 1a « Compétitivité pour 
la croissance et l’emploi » pour les années 2008 à 2013 a été relevé de 1,6 milliard 
d’euros en prix courants et le plafond des crédits d’engagement de la rubrique 2 
« Conservation et gestion des ressources naturelles » pour l’année 2007 a été 
abaissé à due concurrence (1). 

Le cadre financier a également été modifié pour tenir compte des 
conditions d’exécution des crédits des fonds structurels, du fonds de cohésion et 
du fonds européen pour la pêche, conformément aux stipulations des articles 18 
et 48 de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 (2) qui autorisent le report des 
crédits non consommés de la première année de programmation sur les années 
suivantes, au-delà des plafonds autorisés. Ces adaptations sont appliquées aux 
plafonds de crédits d’engagement à prix courants. Compte tenu des retards 
survenus dans l’approbation des programmes de développement rural ainsi que 
dans les programmes du FEDER et du fonds européen pour la pêche, 
2 034 millions d’euros ont été reportés, dont 1 608 pour la rubrique 2 et 
426 millions d’euros pour la rubrique 1b. 

Les perspectives financières figurent dans le tableau ci-après. 

 

 

 

                                            
(1) Décision du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2007. 
(2) Décision du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2008. 
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LES PERSPECTIVES FINANCIÈRES DE L’UNION EUROPÉENNE 
(en millions d’euros courants) 

CRÉDITS D’ENGAGEMENT 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Total 
2007-
2013 

1. Croissance durable 53 979 57 653 59 700 61 782 63 638 66 628 69 621 433 001 

1a  Compétitivité pour la croissance et 
l’emploi 8 918 10 386 11 272 12 388 12 987 14 203 15 433 85 587 

1b  Cohésion pour la croissance et 
l’emploi 45 061 47 267 48 428 49 394 50 651 52 425 54 188 347 414 

2. Conservation et gestion des 
ressources naturelles 55 143 59 193 59 639 60 113 60 338 60 810 61 289 416 525 

dont dépenses de marché et paiements 
directs 45 759 46 217 46 679 47 146 47 617 48 093 48 574 330 085 

3. Citoyenneté, liberté, sécurité et 
justice 1 273 1 362 1 523 1 693 1 889 2 105 2 376 12 221 

3a  Liberté, sécurité et justice 637 747 872 1 025 1 206 1 406 1 661 7 554 

3b  Citoyenneté 636 615 651 668 683 699 715 4 667 

4. LUE acteur mondial 6 578 7 002 7 440 7 893 8 430 8 997 9 595 55 935 

5. Administration (1) 7 039 7 380 7 699 8 008 8 334 8 670 9 095 56 225 

6. Compensations 445 207 210     862 

TOTAL CRÉDITS D’ENGAGEMENT 124 457 132 797 136 211 139 489 142 629 147 210 151 976 974 769 

en % du RNB 1,04 1,06 1,04 1,02 1,00 0,99 0,98 1,02 

         

TOTAL CRÉDITS DE PAIEMENT 122 190 129 681 123 858 133 505 133 452 140 200 142 408 925 294 

en % du RNB 1,02 1,03 0,94 0,97 0,93 0,94 0,91 0,96 

Marge disponible 0,22 0,21 0,30 0,27 0,31 0,30 0,33 0,28 

Plafond des ressources propres en % du 
RNB 1,24 1,24 1,24 1,24 1,24 1,24 1,24 1,24 

(1) S’agissant des dépenses de pensions, les montants pris en compte sous le plafond de cette rubrique sont calculés nets des contributions du 
personnel au régime correspondant, dans la limite de 500 millions d’euros aux prix de 2004 pour la période 2007-2013. 
Source : Décision du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2008, modifiant l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la 
discipline budgétaire et la bonne gestion financière en ce qui concerne l’adaptation du cadre financier pluriannuel, JO du 16/05/08. 

Les dispositions de l’accord interinstitutionnel sur les perspectives 
financières s’appliqueront pleinement, comme en 2007 et 2008, s’agissant des 
dépenses de l’Union européenne. 

En revanche, il n’est pas certain que les conséquences de cet accord sur les 
recettes du budget de l’Union, juridiquement traduites dans la nouvelle décision 
« ressources propres » (1) destinée à régir le volet « recettes » jusqu'en 2013, 
s’appliquent en 2009. La décision « ressources propres » deviendra applicable, 
avec effet rétroactif au 1er janvier 2007, qu’une fois ratifiée par chacun des 

                                            
(1) Décision du Conseil 2007/436/CE du 7 juin 2007 relative au système des ressources propres des 

Communautés européennes. 
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27 États membres (1). Dans l’intervalle, c’est encore l’ancienne décision 
« ressources propres », datant du 29 septembre 2000, qui continue de s’appliquer. 
Bien qu’espérant une ratification complète de la nouvelle décision « ressources 
propres » pour le début de l’année 2009, la Commission européenne a décidé 
d’élaborer l’avant-projet de budget pour 2009 sur la base de la décision 
« ressources propres » de 2000. 

L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne aura un impact sur le contenu et 
la structure de ce budget communautaire. Mais il est peu probable désormais 
qu’elle intervienne en 2009. L’avant-projet de budget 2009 présenté par la 
Commission européenne début mai n’a pas tenu compte de l’éventuelle entrée en 
vigueur du traité de Lisbonne. La Commission a estimé que la marge de 
129 millions d’euros ménagée sous la rubrique 5 relative aux dépenses 
administratives permettrait le cas échéant d’intégrer, par la voie d’une lettre 
rectificative, les effets institutionnels du traité de Lisbonne. 

2.– Un réexamen dont l’horizon s’éloigne 

L’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 qui a fixé les perspectives 
financières 2007-2013 n’a pu être conclu qu’au terme de négociations très 
difficiles, et comporte une disposition-clé : l’annonce d’une réforme d’ensemble 
du système budgétaire communautaire. 

Cette « clause de réexamen » ou « clause de rendez-vous », incluse dans 
les conclusions du Conseil européen du 16 décembre 2005, a été formulée de 
façon très ambitieuse et très floue, pour pouvoir être acceptée par tous les Etats 
membres. Les conclusions du Conseil européen indiquent en effet :  

« 79. (…) le Conseil européen convient que l'UE devrait réévaluer 
l'ensemble du cadre financier, pour ce qui concerne tant les recettes que les 
dépenses, afin de poursuivre et de renforcer la modernisation de manière 
continue. 

80. C’est pourquoi le Conseil européen invite la Commission à 
entreprendre un réexamen complet et global, couvrant tous les aspects des 
dépenses de l'UE, y compris la PAC, ainsi que des ressources, y compris la 
compensation en faveur du Royaume-Uni, et à faire rapport en 2008-2009. Se 
fondant sur ce réexamen, le Conseil européen pourra prendre des décisions sur 
toutes les questions qui y sont traitées. Ce réexamen sera également pris en 
considération dans le cadre des travaux préparatoires sur les prochaines 
perspectives financières. » 

                                            
(1) Au 1er juin 2008, 17 États membres ont ratifié cette décision : la République tchèque, le Danemark la 

France, l’Estonie, l’Irlande, l’Espagne, l’Italie, Chypre, la Lettonie, la Hongrie, Malte, l’Autriche, la 
Slovénie, la Slovaquie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni. 
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Les propositions de la Commission devaient initialement être présentées à 
l’automne 2008, mais il est probable qu’elles le soient finalement au cours de 
l’année 2009, sous la forme d’un livre blanc. À l’automne 2007, la Commission a 
lancé une large consultation publique sur l’avenir du budget européen dont la 
synthèse devrait être présentée le 12 novembre prochain. De son côté, le 
Parlement européen a engagé un travail de réflexion auquel ont été associés les 
parlements nationaux. Ces travaux ont abouti au vote par le Parlement européen 
d’une résolution, le 29 mars 2007, en faveur d’une réforme en deux étapes du 
volet « recettes » du budget. Ils doivent se poursuivre. 

La position du gouvernement français est formulée dans des termes très 
généraux, dans la contribution qu’il a déposée auprès de la Commission 
européenne dans le cadre de la consultation publique. Elle met notamment l’accent 
sur les points suivants : 

– la future réforme du budget ne doit pas avoir pour conséquence de 
modifier le cadre 2007-2013, mais doit avoir pour objet de s’appliquer après 
2013 ; 

– la dépense communautaire doit respecter les principes de subsidiarité et 
de proportionnalité et atteindre la plus grande « valeur ajoutée » européenne 
possible ; 

– les ressources du budget de l’Union doivent être justes, équitables et 
lisibles ; les ressources propres traditionnelles liées à la mise en œuvre du marché 
unique demeurent adéquates, le principe d’une ressource assise sur le PNB doit 
également être conservé, en revanche la pertinence de la ressource TVA se pose ; 
au-delà, il est indispensable de sortir de la logique actuelle des rabais et 
corrections. 

B.– LE BUDGET 2009 

1.– Un avant-projet de budget marqué par une baisse des crédits de paiement et 
une hausse des crédits d’engagement conformes au cadre financier 

L’avant-projet de budget de la Commission européenne structure 
l’ensemble de la procédure budgétaire communautaire et le budget finalement 
adopté en est assez proche. 

L’avant-projet de budget de la Commission européenne prévoit un 
montant de 134,4 milliards d’euros de crédits d’engagement, ce qui représente 
1,04 % du RNB de l’Union européenne et une hausse de 3,1 % par rapport au 
budget 2008. Les augmentations les plus significatives portent sur les crédits de la 
sous-rubrique 3a « liberté, sécurité et justice » (+ 15 %), de la rubrique 1a 
« compétitivité » (+ 5,5 %), de la rubrique 5 « administration » (+ 5 %), de la 
rubrique 2 « conservation et gestion des ressources naturelles (+ 3,5 %, dont 
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4,5 % pour les aides directes et les dépenses de marché et 8 % pour le 
programme LIFE + de protection de l’environnement), une augmentation de 2,5 % 
des crédits de la cohésion, dont la moitié bénéficiera aux pays entrés dans l’Union 
en 2004 et en 2007. 

L’avant-projet de budget de la Commission prévoit un montant de 
116,7 milliards d’euros de crédits de paiement, soit 0,90 % du RNB de l’Union 
européenne, en baisse de 3,3 % par rapport au budget 2008. Cette baisse 
s’explique principalement par la diminution des besoins de paiement au titre de la 
politique de la cohésion. Les principales augmentations portent sur les crédits de 
la sous-rubrique « compétitivité » (+ 5,3 %), de la rubrique 2 « gestion des 
ressources naturelles » (+ 3 %), de la sous-rubrique 3a « Liberté, sécurité et 
justice » (+ 11,7 %). 

2.– Un accord unanime du Conseil sur un budget réaliste 

Le compromis proposé par la présidence française a recueilli l’unanimité 
des États membres. Le Conseil a procédé à des coupes ciblées, justifiées par les 
résultats constatés en exécution, ainsi qu’à des « coupes tactiques », permettant 
d’anticiper les demandes du Parlement européen. Les coupes proposées permettent 
d’aboutir à un niveau de crédits d’engagement de 133,9 milliards d’euros, avec 
une marge sous plafond de 3,1 milliards d’euros. Le niveau des crédits 
d’engagement est ainsi inférieur de 469,5 millions d’euros à l’avant-projet de 
budget de la Commission, mais représente une augmentation de 2,8 % par rapport 
au budget 2008. Le niveau des crédits de paiement est inférieur de 1,7 milliard 
d’euros par rapport à l’avant projet de budget de la Commission et atteint un 
montant de 115 millions d’euros. Le tableau ci-après retrace les différences entre 
l’avant-projet de budget présenté par la Commission et le projet adopté par le 
Conseil. 
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TABLEAU COMPARATIF DE L'AVANT-PROJET DE BUDGET 2009 ET DU PROJET DE BUDGET 2009 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL ECOFIN-BUDGET LE 17 JUILLET 2008 

(en millions d’euros) 

APB 2009 Projet de budget 2009 Coupes Conseil  

CE CP CE CP CE CP 
1A Compétitivité (y/c Fonds européen 

d’ajustement à la mondialisation – 
500M€ en CE) 

11 690 10 285 11 612 9 814 – 78 – 471 

Total de la rubrique hors FEM 11 190 10 285 11 112 9 814   
Plafond 11 272  11 272    
Marge 82  160    

Pour info : montant du FEM 500  500    
1B Cohésion 48 414 34 914 48 414 34 664 0 – 250 

Plafond 48 428  48 428    
Marge 14  14    

2. Agriculture 57 526 54 835 57 144 54 338 – 382 – 497 
Plafond 59 639  59 639    
Marge 2 113  2 495    

3A Liberté, sécurité, justice 839 597 833 573 – 6 – 24 
Plafond 872  872    
Marge 33  39    

3 B Citoyenneté 629 669 615 635 – 14 – 34 
Plafond 651  651    
Marge 22  36    

4. Actions extérieures (y/c réserve 
pour aide d’urgence) 

7 440 7 579 7 554 7 187 114 – 393 

Rubrique 4 stricto sensu 7 196 7 335 7 310 7 187 114 – 149 
Plafond 7 440  7 440    
Marge 244  130    

Pour info : montant des pensions 244 244 244 0 0 – 244 
5. Administration (y/c pensions) 7 655 7 655 7 553 7 553 – 102 – 102 

R 5 hors provision pensions 7 577  7 475    
Plafond 7 699  7 699    
Marge 122  224    

Pour info : montant des pensions 78  78    
6. Compensations 209 209 209 209 0 0 

Plafond 210  210    
Marge 1  1    

TOTAL 134 402 116 744 133 932 114 972 – 469 – 1 771 
Plafond 136 211 123 858 136 211 123 858   
Marge 2 631 7 437 3 100 8 964   

CE : crédits d’engagement ; CP : crédits de paiement 
NB : La marge pour les CE se calcule sans prendre en compte la réserve pour aide d’urgence (Rubrique 4, 244 M€). 
Le fonds d’ajustement à la mondialisation (rubrique 1,500 M€) et un montant de 78 M€ au titre des pensions (R5) 
La marge en CE est l’écart entre le plafond du cadre financier et les crédits proposés puis votés : elle se calcule par rubrique 
La marge en CP est l’écart entre le plafond du cadre financier et les crédits proposés puis votés pour l’ensemble du budget : il 
n’y a pas de calcul par rubrique 

Le Parlement européen achèvera la première lecture du projet de budget 
le 23 octobre prochain. 
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II.– DU BUDGET COMMUNAUTAIRE À LA CONTRIBUTION FRANÇAISE 

A.– UNE CONTRIBUTION EN PROGRESSION CONSTANTE 

Le montant du prélèvement sur recettes en faveur du budget 
communautaire a été multiplié en valeur par plus de quatre entre 1982 et 2009. De 
4,1 milliards d’euros en 1982, il passera à 18,9 milliards d’euros en 2009. Sur 
l’ensemble de la période, la contribution de la France au budget communautaire a 
représenté entre 16 et 20 % du budget. 

La part du prélèvement sur recettes dans les recettes fiscales nettes de 
notre pays de 4 % en 1982 représentera à 6,98 % en 2009. Elle a fortement 
augmenté entre 1982 et 1994 en raison de la forte croissance des dépenses 
agricoles et de la politique de cohésion. Depuis 1994, elle est restée relativement 
stable puisqu’elle a évolué dans une fourchette comprise entre 5,5 % et 6 ,5 %. 
Cette stabilisation traduit la volonté de maîtrise des dépenses exprimée par la 
plupart des contributeurs nets. 

En millions d'euros
1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

LFI 13 949 14 483 15 016 15 169 16 870 15 800 16 400 16 570 17 995 18 697 18 400 18 900 
LFR 13 949 14 254 14 361 14 696 14 970 14 970 14 970 
Exécution 13 960 13 893 14 660 14 500 14 756 16 342 15 510 18 037 17 633 17 175 18 714 18 900 
Evolution en exécution n-1/n en % 4,2 -0,5 5,5 -1,1 1,8 11 5 16 -2 -3 9
Dont : 

droits de douane 1 357 1 333 1 513 1 418 1 294 1 253 1 376 1 559 1 678 1 803 1 822 1 899 
cotisations sucre et isoglucose 228 263 270 139 234 131 171 260 47 -27 306 44 
ressource TVA 6 352 6 236 6 832 7 260 5 533 5 326 3 729 4 085 4 327 4 441 4 692 3 813 
dont correction britannique 493 1 062 755 1 650 1 521 1 642 1 495 1 430 1 420 1 327 1 708 1 473 
ressource PNB 6 024 6 061 6 045 5 683 7 695 9 633 10 235 12 133 11 580 10 959 11 894 13 144 

Frais de perception 166 167 185 163 624 346 387 455 431 444 532 486 
Prélèvement sur recettes net des 
frais de perception 13 795 13 726 14 474 14 337 14 132 15 997 15 124 17 582 17 201 16 731 18 182 18 414 

Part dans les recettes fiscales nettes 
en %

6,2 5,8 6 5,9 5,9 6,7 5,7 6,5 6,4 6,3 6,7 7

* Prévisions pour 2008 et 2009
 

B.– UNE CONTRIBUTION SOUMISE À DE NOMBREUX ALÉAS 

En vertu de l’article 268 du traité instituant la Communauté européenne, 
« le budget de la Communauté européenne doit être équilibré en recettes et en 
dépenses ». La contribution de chaque Etat dépend donc du montant des dépenses 
et de l’évolution de sa part relative dans les recettes. En outre, compte tenu de la 
mise en place de rabais au profit de certains États membres et notamment du 
Royaume-Uni, la contribution française comprend le financement d’une partie de 
ces corrections. 
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Les écarts entre la prévision de prélèvement de la loi de finances initiale et 
le prélèvement constaté en exécution sont importants. Ils s’expliquent par 
l’évolution du volet dépenses et du volet recettes du budget communautaire. 
L’estimation du montant de la contribution française est effectuée chaque année en 
tenant compte du montant des dépenses prévu dans l’avant-projet de budget de la 
Commission. Le montant des dépenses arrêté à l’issue de la procédure budgétaire 
communautaire peut être différent. En outre, des budgets rectificatifs peuvent 
affecter le niveau des dépenses en cours de gestion. L’écart entre la prévision et 
l’exécution s’explique également par l’évolution du volet recettes du budget 
communautaire. La prévision du projet de loi de finances repose sur des 
hypothèses relatives aux assiettes des ressources TVA et PNB, au recouvrement 
des ressources propres traditionnelles et au montant du solde de l’exercice en 
cours qui viendra diminuer le besoin de financement et au montant de la 
correction britannique. 

Les hypothèses relatives aux assiettes TVA et RNB et la prévision 
afférente au montant du chèque britannique sont révisées chaque année au mois de 
mai et traduites dans un budget rectificatif et peuvent entraîner des variations 
sensibles par rapport à la prévision du projet de loi de finances (– 386 millions 
d’euros en 2007). Par ailleurs, les montants définitivement dus par les États 
membres au titre des ressources PNB et TVA pour les années n-1 à n-12 sont 
révisés au mois de novembre. Ces révisions peuvent également faire varier la 
contribution des États membres (– 375 millions d’euros en 2007 pour la 
contribution française). La prévision du prélèvement sur recettes intègre 
également une hypothèse sur le report du solde constaté à l’issue de l’exercice n-1 
sur le budget de l’année n. 

Le graphique ci-après retrace l’historique des écarts constatés entre la 
prévision établie en loi de finances initiale et l’exécution du prélèvement sur 
recettes. 



—  329  — 

-196
-394

-225

-647
-474-561

-1480

500

1125

-606

1751

983
1260

0 0 0

-11 

590 
356 

669 

2 114 

-542 

890 

-2 467 

362 

1 522 

-314 

0 

-3000

-2000

-1000

0

1000

2000

19
82

19
84

19
86

19
88

19
90

19
92

19
94

19
96

19
98

20
00

20
02

20
04

20
06

20
08

 

Trois périodes se distinguent : 

– de 1982 à 1998, l’exécution a systématiquement dépassé la prévision du 
fait de l’absence de maîtrise de la dépense agricole qui a entraîné des demandes de 
crédits supplémentaires en cours d’année ; 

– de 1989 à 2002, le montant du prélèvement sur recettes a été le plus 
souvent sous-estimé. Cette sous-estimation s’explique principalement par deux 
facteurs : l’introduction de la programmation pluriannuelle, qui a incité à saturer 
les plafonds annuels de dépense et conduit souvent à une sous-exécution massive 
des crédits ; le caractère plus stable des dépenses agricoles du fait de la réforme de 
la PAC qui a substitué des aides directes à des dépenses de marché ; 

– depuis 2003, l’écart entre la prévision et l’exécution sans faire apparaître 
de tendance claire est important, traduisant les difficultés de la prévision. 

Pour l’année 2007, le montant du prélèvement sur recettes a fait l’objet 
d’une sur-estimation de 1 522 millions d’euros, en raison principalement de la 
sous-exécution des crédits du budget pour 2006. 

Pour l’année 2008, en revanche, les prévisions révisées associées au projet 
de loi de finances pour 2009 tablent sur une augmentation de 300 millions d’euros 
en raison de la révision à la hausse de la quote-part de la France dans l’assiette 
TVA, dans la base PNB et au titre de la correction britannique. 

Pour l’année 2009, le prélèvement sur recettes est estimé dans le présent 
projet de loi de finances à 18,9 milliards d’euros. Il se caractérise par un ressaut de 
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la contribution française lié à la mise en œuvre de la décision « ressources 
propres », dont l’effet rétroactif au 1er janvier 2007 est estimé à ce stade à 
1 milliard d’euros. Sa réalisation est soumise aux aléas précédemment évoqués, 
avec une plus grande incertitude sur le montant de la correction britannique lié à la 
mise en œuvre de la nouvelle décision « ressources propres ». 

Les prévisions 2010 et 2011 figurant dans la loi de programmation des 
finances publiques ont été effectuées sur la base des échéanciers prévisionnels 
d’engagements transmis par la Commission. Les perspectives financières 
anticipent un hausse significative, pour ces deux exercices, du plafond des crédits 
de paiement qui s’élèvera à  133,5 milliards d’euros en 2010 et 2011 contre 
123,8 milliards d’euros en 2009. Les principales incertitudes concernent la 
capacité des nouveaux États membres à consommer les crédits qui seront engagés 
sur la période à leur bénéfice, compte tenu des règles de cofinancement national, 
tendanciellement favorables à la France 

Le tableau ci-après rend compte des écarts constatés entre la prévision du 
prélèvement pour l’Union européenne et l’exécution, en explicitant les écarts. 

Synthèse des écarts (en millions d'euros) 2004 2005 2006 2007 2008

Loi de finances initiale 16 400 16 570 17 995 18 697 18 400 
Variation de la ressource PNB -900 990 -503 -1 382 364 

Impact de la variation du taux d'appel 18 320 -15 -53 -15 

dont impact de la variation, par rapport à l'estimation faite en LFI : 

des dépenses à financer inscrites au budget de l'Union -160 162 -77 -102 -25 

de la sous-consommation des réserves (fonds de garantie, 
aide d'urgence) -24 -13 -16 0 -15 

du solde de l'exercice précédent 93 501 394 62 -27 

du produit des recettes diverses du budget communautaire -40 -89 -17 -26 -140 

du produit de la ressource TVA au niveau de l'UE 122 -38 -209 -109 160 
du produit des ressources propres traditionnelles au 
niveau de l'UE 27 -203 -90 122 32 

Impact de la variation des bases PNB des Etats membres -42 146 29 -447 245 
Soldes de ressources PNB sur les exercices antérieurs -42 443 103 293 321 
BRS année n-1 pris en compte en année 1 -834 81 -620 -1 174 -187 
Variation de la ressource TVA -159 197 316 144 -123 
Impact de la variation du taux d'appel -127 28 229 19 -185 
Impact de la variation des bases TVA des Etats membres -5 85 68 42 37 
Soldes de ressources TVA sur les exercices antérieurs -27 84 19 83 25 
Variation du produit des ressources propres traditionnelles 17 269 -40 -213 -149 
Variation de la participation au financement de la 
correction britannique 152 13 -136 -71 222 

Total des écarts -890 1 469 -363 -1 522 314 

Exécution 15 510 18 039 17 632 17 175 18 714 

Le prélèvement sur recettes au profit de l'UE : du PLF à l'exécution de 2004 à 2008 
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C.– DES RETOURS ENCORE SUBSTANTIELS 

Les « retours » des différents États membres sont présentés chaque année 
par la Commission européenne dans son rapport sur la situation des dépenses de 
l’Union européenne. L’analyse en termes de « retours » est très limitée puisqu’elle 
n’intègre pas les externalités positives de l’appartenance à l’Union européenne, 
mais elle fait l’objet d’une étude attentive par chaque État membre. 

En 2007, dernière année connue, la France a bénéficié de 13,9 milliards 
d’euros de dépenses, ce qui représente 12 % du total des dépenses réparties et la 
place au premier rang des bénéficiaires après l’Espagne. 74 % de ces dépenses 
proviennent de la politique agricole commune dont la France est la première 
bénéficiaire depuis 2003, 17,6 % des actions structurelles et le reste des dépenses 
dans les domaines de la compétitivité, sécurité, justice et citoyenneté. La France 
devrait cesser d’être bénéficiaire nette au titre de la politique agricole commune à 
partir de 2013 avec la montée en puissance des aides directes dans les nouveaux 
États membres. 

Pour 2007, le solde net de notre pays est évalué à – 3 092 millions d’euros, 
soit – 0,16 % de son PNB, selon la méthode comptable (1), ce qui place la France 
en sixième position en valeur et en neuvième position en pourcentage de son PNB. 
Le solde net atteint – 3 095 millions d’euros et – 0,19 % de son PNB selon la 
méthode dite du « rabais britannique » (2), qui la place au troisième rang de 
contributeurs nets en valeur et au huitième rang des contributeurs nets en 
pourcentage de son PNB. Une étude sur dix ans, présentée dans le graphique ci-
après, montre une dégradation sensible du solde net de la France. Les prévisions 
pour la période 2007-2013 évaluent le solde net moyen de la France à – 0,37 % de 
son PNB, ce qui justifie qu’un regard attentif sur l’évolution des dépenses de 
l’Union. 

                                            
(1) Selon la méthode comptable, le solde net se calcule en faisant la différence entre la contribution brute de 

l’État membre nette des frais de perception et le montant des dépenses effectuées dans cet État membre, 
y compris les dépenses administratives. 

(2) Selon la méthode dite du « rabais britannique », le solde net est calculé sans tenir compte du montant des 
ressources propres traditionnelles. La méthode dite « de la Commission » utilise la méthode dite « du 
rabais britannique », en excluant les dépenses administratives, ce qui a pour effet de rendre contributeurs 
nets le Luxembourg et la Belgique qui bénéficient fortement de l’implantation des institutions européennes 
sur leur territoire. 
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PRÉSENTATION DU SOLDE NET FRANÇAIS DE 1998 A 2007  
(en pourcentage du PNB) 

MÉTHODE DU RABAIS BRITANNIQUE ET MÉTHODE COMPTABLE 
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La commission adopte l’article 33 sans modification. 
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TITRE II : 
 
DISPOSITIONS RELATIVES A L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 34 

Équilibre général du budget, trésorerie et plafond d’autorisation des emplois 

Texte du projet de loi :  

I.─ Pour 2009, les ressources affectées au budget évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les 
plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte, sont fixés aux montants suivants : 

 
(en millions d’euros) 

 RESSOURCES CHARGES SOLDES 

   
Budget général    

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes  365 765 368 407  
     A déduire : Remboursements et dégrèvements  89 904 89 904  
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes  275 861 278 503  
Recettes non fiscales  22 669   
Recettes totales nettes / dépenses nettes  298 530 278 503  
     A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
     collectivités territoriales et des Communautés européennes  71 293   
Montants nets pour le budget général  227 237 278 503 - 51 266 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants  3 316 3 316  
Montants nets pour le budget général, y compris 
fonds de concours  230 553 281 819  

    
    

Budgets annexes    
Contrôle et exploitation aériens  1 907 1 907  
Publications officielles et information administrative  193 193  
Totaux pour les budgets annexes  2 100 2 100  
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
Contrôle et exploitation aériens  19 19  
Publications officielles et information administrative     
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours 2 119 2 119  
    
    

Comptes spéciaux    
Comptes d’affectation spéciale  57 626 57 631 – 5 
Comptes de concours financiers  98 402 99 321 – 919 
Comptes de commerce (solde)    18 
Comptes d’opérations monétaires (solde)    82 
Solde pour les comptes spéciaux    – 824 
    
         Solde général     – 52 090 
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II.─ Pour 2009 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier 
sont évaluées comme suit : 

(en milliards d’euros)

  
Besoin de financement 

  
Amortissement de la dette à long terme  63,9 
Amortissement de la dette à moyen terme  47,7 
Amortissement de dettes reprises par l’État 1,6 
Déficit budgétaire  52,1 
       Total  165,3 
  

Ressources de financement 
  
Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et
 bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués 
par l’État et par la Caisse de la dette publique 135,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique 2,5 
Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés   25,0 
Variation des dépôts des correspondants - 
Variation du compte de Trésor et divers - 
Autres ressources de trésorerie 2,8 
       Total  165,3 

2° Le ministre de l'économie, de l’industrie et de l’emploi est autorisé à procéder, en 2009, dans des 
conditions fixées par décret : 

a) À des emprunts à long, moyen et court termes libellés en euros ou en autres devises pour couvrir 
l'ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer les réserves de change ; 

b) À l'attribution directe de titres de dette publique négociable à la Caisse de la dette publique ; 

c) À des conversions facultatives, à des opérations de pension sur titres d'État ; 

d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de la Caisse de la dette publique, sur le marché 
interbancaire de la zone euro, et auprès des États de la même zone ; 

e) À des souscriptions de titres de créances négociables émis par des établissements publics 
administratifs, à des rachats, à des échanges d'emprunts, à des échanges de devises ou de taux d'intérêt, à l'achat 
ou à la vente d'options, de contrats à terme sur titres d'État ou d’autres instruments financiers à terme. 

3° Le ministre de l'économie, de l’industrie et de l’emploi est, jusqu'au 31 décembre 2009, habilité à 
conclure, avec des établissements de crédit spécialisés dans le financement à moyen et long termes des 
investissements et chargés d’une mission d’intérêt général, des conventions établissant pour chaque opération 
les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les charges du service d'emprunts qu'ils contractent en 
devises étrangères. 

4° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’État d’une 
durée supérieure à un an est fixé à 23,4 milliards d’euros. 

III.─ Pour 2009, le plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État, exprimé en équivalents 
temps plein travaillé, est fixé au nombre de 2 123 517. 

IV.─ Pour 2009, les éventuels surplus mentionnés au 10° du I de l’article 34 de la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 
12 juillet 2005 sont utilisés dans leur totalité pour réduire le déficit budgétaire. 
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Il y a constatation de tels surplus si, pour l’année 2009, le produit des impositions de toute nature 
établies au profit de l’État net des remboursements et dégrèvements d’impôts, révisé dans la dernière loi de 
finances rectificative de l’année 2009 ou, à défaut, dans le projet de loi de finances pour 2010, est, à législation 
constante, supérieur à l’évaluation figurant dans l’état A mentionné au I du présent article. 

Exposé des motifs du projet de loi :  

L’article d’équilibre prévoit, en application de l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 
2001 relative aux lois de finances, un certain nombre de dispositions. 

I.– Le détail des évaluations des recettes brutes du budget général figure dans l’annexe relative aux 
voies et moyens. Les recettes des budgets annexes et des comptes spéciaux font l’objet d’un développement 
dans l’annexe propre à chaque budget annexe ou aux comptes spéciaux. Pour l’évaluation des dépenses brutes, 
les renseignements figurent à l’« Exposé général des motifs », dans les « Analyses et tableaux annexes », ainsi 
que dans les fascicules propres à chaque mission. 

Le montant des remboursements et dégrèvements d’impôts est déduit des recettes brutes comme des 
dépenses brutes du budget général. En outre, la présentation du tableau d’équilibre prend en compte 
l’inscription des montants des prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et des 
Communautés européennes. 

II.– Le II de l’article énonce les autorisations relatives aux emprunts et à la trésorerie de l’État 
prévues à l’article 26, évalue les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de 
l’équilibre financier, présentées dans un tableau de financement, et fixe le plafond de la variation nette, 
appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée supérieure à un an : 

– outre le renouvellement des autorisations données au ministre de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi nécessaires à la gestion de la dette et de la trésorerie de l’État, ainsi qu’à la réalisation d’opérations 
d’échange de taux d’intérêt effectuées en vue d’abaisser sur longue période le coût de la dette de l’État, il 
prévoit une autorisation relative aux instruments à terme destinée à permettre la réalisation des opérations de 
couverture financière des variations de change ou de coûts de matières premières ; 

– le tableau de financement évalue le besoin de financement de l’État et les ressources mobilisées 
pour y répondre. En 2009, le besoin de financement se compose ainsi des amortissements de dette à moyen 
(BTAN) et long terme (OAT), ainsi que de l’amortissement de dettes reprises par l’État, pour un montant 
prévisionnel de 113,2 milliards €, et du déficit, pour un montant prévisionnel de 52,1 milliards €. 

Les ressources proviennent des émissions nouvelles de dette à moyen et long terme nettes des 
rachats (135,0 milliards €), de la dotation de la Caisse de la dette publique à fin de rachats de titres d’État 
(2,5 milliards €), ainsi que de la variation de l’encours en fin d’année des bons du Trésor à taux fixe 
(25,0 milliards €), de la variation du solde en fin d’année des dépôts des correspondants (prévision de stabilité), 
de la variation du niveau du compte de Trésor entre le 31 décembre 2008 et le 31 décembre 2009 (prévision de 
stabilité) et le montant des autres recettes de trésorerie dont notamment la charge d’indexation 
(2,8 milliards €) ; 

– la variation nette de la dette négociable d’une durée supérieure à un an représente la variation entre 
le 31 décembre de l’année 2008 et le 31 décembre de l’année 2009 de la somme des encours d’OAT et de 
BTAN nets des amortissements et rachats, soit un montant prévisionnel de 23,4 milliards €. 

III.– Le III de l’article fixe le plafond autorisé des emplois pour 2009, exprimés en équivalents temps 
plein travaillé rémunérés par l’État. 

IV.– Le IV de l’article précise enfin les modalités d’utilisation des éventuels surplus de recettes 
constatés par rapport aux évaluations de la présente loi de finances, en prévoyant l’affectation par principe de 
ces surplus à la réduction du déficit budgétaire. 
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Observations et décision de la Commission : 

L’article d’équilibre comprend les principales dispositions dont la 
présence en première partie du projet de loi de finances est requise par l’article 34 
de la loi organique n° 2001-692 relative aux lois de finances du 1er août 
2001 (LOLF). L’équilibre financier ainsi défini est analysé dans le premier 
tome du présent rapport général. 

Le premier volet du présent article est le tableau d’équilibre, figurant au 
paragraphe I, qui « arrête les données générales de l’équilibre budgétaire ». 

Un deuxième volet, au paragraphe II, est constitué : 

– du tableau de financement, qui définit « les ressources et les charges de 
trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier » ; 

– du plafond de variation nette de la dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an ; 

– de diverses autorisations relatives aux emprunts et à la trésorerie de 
l’État qu’il est demandé d’accorder, pour l’année 2009, au ministre chargé de 
l’économie, des finances et de l’emploi. 

Un troisième volet, figurant au paragraphe III, est le plafond autorisé des 
emplois rémunérés par l’État. 

Le dernier volet, au paragraphe IV, expose l’utilisation qui serait faite des 
éventuels surplus de recettes, en application du 10° de l’article 34 de la LOLF telle 
que modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005. 

On rappellera enfin que l’état A, annexé au présent article et soumis au 
vote en même temps que celui-ci, dresse un tableau des « voies et moyens » 
présentant l’évaluation, pour 2009, de chaque ligne de recettes du budget général, 
des budgets annexes et des comptes spéciaux. Il comporte également une 
évaluation des prélèvements sur recettes et, depuis 2006, une évaluation des fonds 
de concours. 

I.– LE TABLEAU D’ÉQUILIBRE 

A.– LES ÉVOLUTIONS ANTÉRIEURES À L’APPLICATION DE LA LOI 
ORGANIQUE RELATIVE AUX LOIS DE FINANCES 

Restée quasiment inchangée depuis 1974, la structure du tableau 
d’équilibre a connu dans le projet de loi de finances pour 2003 deux modifications 
de nature et de portée très différentes. En premier lieu, le tableau permet enfin de 
prendre connaissance de l’ensemble des facteurs qui affectent l’équilibre général 
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du budget. Alors que, jusqu’en 2003, le « haut » du tableau ne faisait apparaître 
que le montant des ressources de l’État après prélèvements sur recettes, le tableau 
d’équilibre présente désormais : 

– le montant total des recettes fiscales et des recettes non fiscales, qui seul 
donne la pleine mesure des ressources budgétaires que l’État doit prélever sur 
l’économie nationale ; 

– le montant des prélèvements sur recettes au profit des collectivités 
territoriales et des Communautés européennes qui, bien que traditionnellement 
classés au sein des ressources (dont ils atténuent le montant), constituent une 
charge pour le budget de l’État. À ce titre, ils sont d’ailleurs pris en compte dans la 
fixation de la norme d’évolution des charges budgétaires depuis 2008 ; 

– les recettes du budget général nettes des prélèvements sur recettes, 
recettes qui apparaissent bien comme un solde et non comme une donnée 
fondamentale de l’équilibre budgétaire, comme pouvait le laisser croire la 
présentation antérieure à la loi de finances pour 2003. 

Par ailleurs, avant l’entrée en vigueur de la LOLF, le Gouvernement avait 
souhaité inscrire dans le tableau d’équilibre le montant des recettes en atténuation 
des charges de la dette, à déduire du montant total des recettes et des dépenses, 
afin de présenter directement dans le tableau l’agrégat visé par la norme 
d’évolution annuelle des dépenses sous la XIIe législature. 

B.– LA NOUVELLE PRÉSENTATION DÉCOULANT DE L’APPLICATION DE LA 
LOLF 

À compter de la loi de finances pour 2006, l’application de la LOLF a 
entraîné de substantiels changements dans la présentation du tableau d’équilibre. 

La distinction entre dépenses ordinaires civiles, dépenses civiles en capital 
et dépenses militaires a été abolie. L’article d’équilibre, à l’image de l’ensemble 
de la loi de finances, ne connaît plus que des « dépenses » en général. Au-delà de 
la meilleure lisibilité donnée au tableau d’équilibre, c’est aussi la conséquence du 
caractère indicatif de la ventilation des dépenses par nature – à l’exception, en 
exécution, des dépenses de personnel du titre 2. 

La suppression de la distinction entre opérations à caractère définitif et 
opérations à caractère temporaire contribue elle aussi à la plus grande clarté du 
tableau (d’autant que les dépenses et les recettes enregistrées sur certains comptes 
n’avaient parfois de « temporaires » que le nom). 

Les recettes en atténuation de la charge de la dette, qui avaient été 
introduites dans les conditions rappelées ci-avant, ont disparu du tableau et, plus 
généralement, du budget général. Ces recettes « pour ordre », non représentatives 
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d’une réelle charge pour le budget général, sont désormais retracées au sein du 
compte Gestion de la dette et de la trésorerie de l’État dont la création résulte de 
l’article 22 de la LOLF.  

L’équilibre budgétaire peut aussi s’apprécier, depuis 2006, en tenant 
compte des recettes de fonds de concours « prévues et évaluées » pour l’année à 
venir, ainsi que des dépenses qu’elles permettront de financer (article 17 de la 
LOLF). Cette innovation profite également aux budgets annexes. 

La première ligne du tableau fait apparaître les recettes fiscales brutes, 
alors que sous l’empire de l’ordonnance organique de 1959, la première ligne de 
recettes présentait un montant brut agrégeant les recettes fiscales et les recettes 
non fiscales. 

Les comptes spéciaux portent la marque des catégories redéfinies par la 
LOLF : comptes d’affectation spéciale et comptes de concours financiers pour les 
comptes dotés de crédits, comptes de commerce et comptes d’opérations 
monétaires pour les comptes non dotés de crédits. Ces derniers sont présentés sous 
forme de soldes et non plus en termes de « charge nette », notion qui conduisait à 
présenter des excédents sous forme de montants négatifs (les recettes étant ôtées 
des dépenses).  

Quant à l’état A, il est sensiblement modifié par le présent projet de loi de 
finances, qui procède à une importante refonte de la classification des  recettes non 
fiscales et requalifie certaines d’entre elles en recettes fiscales (1).  

II.– LES AUTORISATIONS D’OPÉRATIONS DE TRÉSORERIE 

A.– LES AUTORISATIONS RELATIVES À LA DETTE DE L’ÉTAT 

1.– Le tableau de financement et le plafond de variation de la dette 

• Le tableau de financement figurant au 1° du II du présent article 
apparaît comme le pendant, au plan financier, du tableau d’équilibre prévu en 
matière budgétaire. Un usage constant sous la Ve République a longtemps voulu 
que, grâce à une interprétation « souple » de l’article 31 de l’ordonnance 
organique de 1959, ni le tableau d’équilibre ni les documents budgétaires annexés 
au projet de loi de finances ne comportent d’évaluation du « montant des 
ressources d’emprunt et de trésorerie ».  

En particulier, le programme d’émission d’emprunts de l’État a longtemps 
été écarté des informations fournies au Parlement dans le cadre du débat 
budgétaire. Depuis plusieurs années avant l’entrée en vigueur de la LOLF, 
pourtant, le rapporteur spécial du budget des Charges communes présentait un 

                                            
(1) Sur ce point, voir le Tome I du présent Rapport général. 
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tableau prévisionnel de financement, fondé sur un certain nombre d’hypothèses 
conventionnelles et qui était réputé n’engager aucunement le ministre de 
l’économie et des finances (1). 

L’article 34 de la LOLF dispose au contraire que la première partie de la 
loi de finances « évalue les ressources et les charges de trésorerie qui concourent 
à la réalisation de l’équilibre financier, présentées dans un tableau de 
financement ». Cette nouveauté essentielle permet l’appréhension des charges de 
remboursement de la dette de l’État dans un tableau récapitulant le besoin de 
financement et la capacité de financement de l’État. Le solde budgétaire arrêté à 
l’article d’équilibre n’est en effet que l’une des composantes de l’équilibre 
financier de l’État, le déficit budgétaire devant être financé au cours de l’année par 
la voie de l’emprunt. 

• En application du même article 34 de la loi organique, l’article 
d’équilibre tend également à fixer un plafond de la variation de la dette. Ce 
plafonnement vise la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette 
négociable de l’État d’une durée supérieure à un an. C’est donc la dette émise sous 
forme d’obligations assimilables du Trésor (OAT) et de bons du Trésor à taux fixe 
et à intérêt annuel (BTAN) qui est concernée. Concrètement, le plafond représente 
la variation entre le 31 décembre de l’année 2008 et le 31 décembre de l’année 
2009 de la somme des encours d’OAT et de BTAN nets des amortissements et 
rachats. Si le plafond était dépassé en fin d’année, une mesure en projet de loi de 
finances rectificative devrait être proposée à l’approbation du Parlement. En 
revanche, un éventuel dépassement en cours d’année ne nécessiterait pas de retour 
devant le législateur. Il importerait alors néanmoins que les Commissions des 
finances soient tenues informées des évolutions du stock de dette. 

Depuis la loi de finances pour 2007, le tableau de financement fait 
apparaître, parmi les ressources de financement, une ligne dédiée aux annulations 
de titres de l’État par la Caisse de la dette publique (CDP). Cette innovation a le 
mérite de mieux rendre compte du rôle croissant joué par la CDP dans les 
opérations de gestion primaire de la dette (2), c’est-à-dire dans les opérations de 
rachats et d’annulations de titres ou les prises en charge de l’amortissement de 
titres à échéance. Depuis la loi de finances pour 2006, la CDP reçoit en effet des 
dotations de l’État issues des produits de cessions d’actifs (à partir du compte 
d’affectation spéciale Participations financières de l’État), à des fins de rachats et 
d’annulations de titres de dettes. L’identification d’une ligne spécifique dans le 
tableau de financement donne une meilleure visibilité à ces opérations. 

En outre, elle facilite l’appréhension du plafond de variation de la dette : 
l’agrégation des annulations de titres au sein de la première ligne des ressources, 
consacrée aux émissions de moyen et long terme nettes des rachats, aurait quelque 
                                            
(1) Dans le rapport général, une version simplifiée de ce tableau était également reproduite dans le 

commentaire de l’article d’équilibre. 
(2) En plus de sa fonction d’animation du marché secondaire, décrite infra, 2.  
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peu perturbé le calcul du plafond (1). Actuellement, la lecture du tableau de 
financement permet aisément de le déterminer, en soustrayant les amortissements 
à moyen et long terme des émissions à moyen et long terme. Traiter distinctement 
les annulations de titres par la CDP permet d’éviter une majoration du plafond qui 
aurait été peu significative de l’évolution de l’équilibre général des lois de 
finances. 

Conformément à certaines recommandations de la Cour des comptes (2) et 
comme à l’article 2 de la loi de règlement du budget de l’année 2007 (n° 2008-759 
du 1er août 2008), le tableau de financement figurant au présent article comporte 
deux différences par rapport à celui de la loi de finances initiale pour 2008. D’une 
part, une ligne « Amortissement de dettes reprises par l’État » se substitue à la 
ligne « Engagements de l’État » (ce qui est assurément plus clair) et une ligne 
« Autres ressources de trésorerie » est désormais distinguée de la variation du 
compte du Trésor. Ces autres ressources de trésorerie regroupent les primes et 
décotes à l’émission et les pertes et profits sur rachats, ainsi que la provision pour 
indexation du capital des titres indexés sur l’inflation (3).  

2.– Les autorisations relatives à la dette de l’État 

• En application de l’article 34 de la LOLF, la première partie de la loi de 
finances doit comporter « les autorisations relatives aux emprunts et à la 
trésorerie de l’État ». Le 2° du II du présent article a pour objet d’accorder au 
ministre de l’économie, des finances et de l’emploi une telle autorisation générale 
pour l’année 2009. Celle-ci porte sur le court, le moyen et le long terme, et les 
emprunts peuvent avoir deux objets : la couverture de l’ensemble des charges de 
trésorerie et le renforcement des réserves de change. 

Le Rapporteur général rappelle que, dans la loi de finances initiale pour 
2003, le Gouvernement a demandé au Parlement d’autoriser l’émission 
d’emprunts en devises. Dans l’histoire nationale, une telle faculté a été utilisée en 
des temps de crise financière : elle a donc mauvaise presse. Aujourd’hui, la 
possibilité d’émettre des emprunts en devises est considérée comme un instrument 
normal dans la panoplie des outils qu’un État souverain peut avoir à sa disposition 
pour satisfaire à ses besoins de financement. L’autorisation a donc été accordée et 
il est demandé de la renouveler, en même temps que l’autorisation générale 
d’emprunt. Ce renouvellement ne pose pas de problème particulier. Les contacts 
sont aujourd’hui suffisamment nombreux avec les gestionnaires de la dette pour 
que le Parlement puisse aisément prendre connaissance de la stratégie envisagée 
                                            
(1) L’introduction d’une deuxième ligne relative aux annulations de titres par la CDP a donc eu pour 

corollaire une précision apportée à la première ligne s’agissant des rachats de titres : il s’agit des rachats 
effectués par l’État (auxquels s’ajoutent – implicitement mais nécessairement – les annulations par l’État 
des titres qu’il a rachetés) et des rachats effectués par la CDP. À la différence de la CDP, l’achat par l’État 
d’un titre émis par lui entraîne ipso facto l’amortissement anticipé de ce titre. 

(2) En particulier sans son rapport sur les résultats et la gestion budgétaire de l’État en 2007 (mai 2008). 
(3) Cette dernière est en effet incluse dans le besoin de financement (au titre du déficit budgétaire), alors même 

qu’elle ne correspond à aucun flux en trésorerie. Il convient donc, en contrepartie, de la faire apparaître 
parmi les ressources de financement. Cette provision est estimée à 2,8 milliards d’euros en 2009. 
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en la matière. D’ailleurs, lors de la discussion de l’amendement introduit au Sénat, 
le Gouvernement s’était engagé à informer les commissions des finances des deux 
assemblées au cas où se rapprocherait la perspective d’utiliser l’autorisation de 
principe qui a été délivrée par le Parlement. 

• Depuis la loi de finances pour 1991, l’autorisation générale d’emprunt 
est complétée par un ensemble d’autorisations relatives à des opérations dites « de 
gestion active » de la dette de l’État. Ces opérations, réalisées sur le marché 
secondaire de la dette, sont énumérées aux c, d et e du 2° du II du présent article. 
La politique de modernisation de la dette de l’État, engagée à partir du milieu des 
années 1980, a rendu nécessaires des interventions du Trésor sur les marchés. La 
concentration des émissions sur un faible nombre de lignes, très liquides mais 
« pesant » parfois plus de 15 milliards d’euros, a pour corollaire des charges 
d’amortissement variant de façon considérable d’année en année, ou de mois en 
mois. La gestion active de la dette permet de lisser l’échéancier des titres à amortir 
et d’optimiser le profil de trésorerie de l’État. 

L’article 66 de la loi de finances pour 2006 a ajouté parmi les opérations 
autorisées les contrats portant sur « d’autres instruments financiers à terme », 
conséquence de la création du compte de commerce Couverture des risques 
financiers de l’État par l’article 54 de la même loi. Son objet est de retracer 
l’ensemble des produits et des charges relatifs aux transactions sur instruments 
financiers à terme effectuées pour la mise en œuvre d’opérations de couverture des 
risques financiers de l’État, à raison par exemple des variations de cours de change 
ou de prix. 

L’article 52 de la loi de finances pour 2007 a introduit la possibilité pour 
l’État de souscrire des titres de créances négociables émis par des établissements 
publics administratifs (e du 2° du II). Dans la logique d’optimisation de la 
trésorerie des administrations publiques promue depuis 2006, l’État est autorisé à 
acquérir – provisoirement – des titres afin de faciliter et de sécuriser le lancement 
de programmes d’émissions par d’autres personnes publiques et, par la même 
occasion, de limiter l’appel au marché des différents acteurs de la sphère publique. 
Ainsi, en décembre 2006, la Caisse de la dette publique, dotée de 4,96 milliards 
d’euros issus des recettes de cessions d’actifs via le compte d’affectation spéciale 
Participations financières de l’État, a souscrit au premier programme de billets de 
trésorerie émis par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) (1), avant d’en obtenir le remboursement en janvier 2007 et de recouvrer 
sa trésorerie (augmentée des intérêts). 

 

 

                                            
(1) Cette possibilité a été ouverte à l’ACOSS par l’article 38 de la loi de financement de la sécurité sociale 

pour 2007 (n° 2006-1640 du 21 décembre 2006). 
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• Le Rapporteur général rappelle par ailleurs que, depuis la loi de finances 
pour 2000, la liste traditionnelle des autorisations accordées au ministre de 
l’économie et des finances a été complétée par la mention d’« opérations de 
dépôts de liquidités sur le marché interbancaire de la zone euro et auprès des 
États de la même zone » (d du 2° du II du présent article). 

En effet, le Trésor a souhaité élargir la palette des instruments dont il 
dispose pour gérer au plus près la liquidité de l’État et notamment le niveau de son 
compte courant auprès de la Banque de France. La pratique des prises en pension 
de titres détenus par d’autres agents financiers, notamment les spécialistes en 
valeurs du Trésor, procure déjà un moyen souple et sûr de placer des liquidités 
excédentaires sur le marché afin d’en obtenir une rémunération supérieure à celle 
procurée par leur maintien sur le compte courant à la Banque de France. 
Cependant, il peut survenir des occasions où les opérations de pension ne peuvent 
satisfaire aux besoins du Trésor. Il semble, par exemple, qu’elles soient difficiles à 
conclure à certains moments de la journée. Le dépôt de liquidités sur le marché 
interbancaire permet de retrouver une souplesse infra journalière. 

Dans la même perspective, le présent article inclut à nouveau une 
autorisation accordée au ministre de l’économie, des finances et de l’emploi pour 
effectuer des opérations de dépôt auprès d’autres États de la zone euro. Les 
politiques de modernisation de la dette conduites par les États européens – où la 
France a le plus souvent été à l’avant-garde – conduit à des tensions beaucoup plus 
fortes qu’auparavant sur les trésoreries des États. Le remboursement de lignes 
arrivées à échéance, dont le principal s’élève parfois à une dizaine ou une 
quinzaine de milliards d’euros, peut se conjuguer avec le versement, le même jour, 
d’une grande partie des intérêts dus dans l’année sur la dette de l’État. Ainsi, en 
France, les mois d’avril et octobre voient des sorties de trésorerie particulièrement 
importantes, notamment le 25 de chaque mois pour ce qui est des dépenses 
budgétaires (versements d’intérêts). 

Les États de la zone euro ont, depuis quelques années, engagé un lent 
rapprochement de leurs calendriers d’émission, dans un cadre coopératif très 
informel. Ce mouvement a pour corollaire naturel une coordination renforcée en 
matière de gestion de trésorerie. Certains États se sont montrés intéressés par des 
opérations d’ajustement coopératif des trésoreries des États, les excédents 
temporaires des uns pouvant aider à financer, par l’intermédiaire de prêts et 
dépôts, les besoins temporaires des autres dus, par exemple, à une échéance très 
lourde. 

La disposition incluse dans le présent article vient en complément d’une 
innovation introduite par le décret n° 99-309 du 21 avril 1999. Celui-ci a autorisé 
le ministre de l’économie et des finances à « procéder à des opérations 
d’emprunts sur le marché interbancaire et auprès des États de la zone euro ». 
Cette innovation pouvait être rattachée à la rédaction du paragraphe II, alinéa 2, de 
l’article d’équilibre de la loi de finances pour 1999, qui évoque les « emprunts à 
court terme », sans préciser leur nature. En revanche, les opérations de placement 
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de disponibilités, autorisées dans le cadre de l’alinéa 3 du même paragraphe du 
même article, ne comportaient pas, dans les lois de finances antérieures à 2000, les 
mentions du marché interbancaire et des opérations susceptibles d’être conclues 
avec d’autres États. 

• Le Gouvernement demande enfin, comme les années précédentes, de 
compléter les autorisations de « gestion active » par l’autorisation d’attribuer 
directement à la Caisse de la dette publique (CDP), créée par l’article 125 de la loi 
de finances pour 2003, des titres de dette publique (b du 2° du II). Il s’agit de 
renforcer la capacité d’intervention et d’animation du marché secondaire de la 
dette de l’État, la CDP étant habilitée à détenir un portefeuille de titres publics 
susceptibles de faire l’objet d’échanges sur les marchés financiers. La loi de 
finances pour 2007 a étendu cette autorisation à des opérations de dépôts de 
liquidités par l’État auprès de la CDP (d du 2° du II présent article). L’article 125 
précité autorise en effet l’État à accorder à la CDP des dotations, des prêts ou 
avances budgétaires et des avances de trésorerie. La mention explicite, parmi les 
autorisations délivrées au Gouvernement par l’article d’équilibre, de la possibilité 
d’y déposer également des liquidités a permis de sécuriser les opérations que la 
CDP peut être amenée à réaliser dans son rôle de surveillance du bon 
fonctionnement du marché. Les décrets relatifs à l’émission des valeurs du Trésor, 
pris chaque fin d’année en application de l’article d’équilibre de la loi de finances, 
mentionnaient d’ailleurs déjà cette possibilité. 

B.– LES AUTORISATIONS TRADITIONNELLES 
DE PRISE DE GARANTIE 

Le 3° du II du présent article reprend les dispositions traditionnelles qui 
ont pour objet d’autoriser le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi à 
prévoir la stabilisation des charges d’emprunts en devises des établissements 
spécialisés dans le financement à moyen et long terme des investissements. Cette 
garantie est la contrepartie des encouragements donnés, depuis le milieu des 
années soixante-dix, à ces établissements pour couvrir une partie de leurs besoins 
en capitaux sur les marchés internationaux afin de faciliter le financement de la 
balance des paiements. Depuis la loi de finances pour 2007, il est précisé que les 
établissements en question doivent être « chargés d’une mission d’intérêt 
général ».  

III.– LE PLAFOND D’AUTORISATION DES EMPLOIS RÉMUNÉRÉS PAR L’ÉTAT 

En application du 6° du I de l’article 34 de la LOLF, la première partie de 
la loi de finances fixe un plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État. 
La LOLF a ainsi fort opportunément écarté la notion d’emploi budgétaire – qui 
correspond, en quelque sorte, aux cases de l’organigramme de l’administration – 
au profit de celle d’« emploi rémunéré par l’État », plus vaste et indifférente au 
statut juridique de la personne employée : le seul critère pertinent est l’existence 
d’un lien juridique entre l’agent et la personne morale État. Les emplois sont 
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exprimés en « équivalents temps plein travaillé » (ETPT), notion qui permet de 
comptabiliser les agents au prorata de leur période de présence et de leur quotité 
de travail. 

À la différence des plafonds de dépenses qui sont ventilés entre le budget 
général, chaque budget annexe et chaque catégorie de comptes spéciaux, il s’agit 
d’un plafond global pour l’ensemble des emplois rémunérés par l’État. Le 
plafonnement d’un « stock » d’emplois publics apparaît donc comme un élément 
participant à l’équilibre général du budget de l’État. 

Le III du présent article tend à fixer le plafond d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État à 2 123 517 équivalents temps plein travaillé (ETPT), au lieu 
de 2 200 924 ETPT en 2008. 

En seconde partie du présent projet de loi de finances (à l’article 39), les 
emplois font l’objet d’une répartition par ministère et par budget annexe, dans la 
limite du plafond voté en première partie. Ces plafonds ministériels complètent le 
dispositif de plafonnement de la masse salariale (crédits du titre 2), ainsi que 
l’exprime le III de l’article 7 de la LOLF : « les crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel sont assortis de plafonds d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État. Ces plafonds sont spécialisés par ministère ». 

IV.– L’AFFECTATION DES SURPLUS DE RECETTES 

La présence en première partie de la loi de finances d’une disposition 
arrêtant les conditions de l’affectation des éventuels surplus de recettes fiscales 
est une exigence introduite récemment dans la loi organique. D’après son 
article 34, tel que modifié par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005, la 
première partie « arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels 
surplus, par rapport aux évaluations de la loi de finances de l’année, du produit 
des impositions de toute nature établies au profit de l’État ». Cette modification 
de la loi organique a été motivée par la volonté de définir une norme de 
comportement budgétaire vertueuse en cas de surplus non anticipés de recettes. 

Le IV du présent article prend soin de définir ce qu’il faut précisément 
entendre par surplus : « il y a constatation de tels surplus si, pour l’année 2009, le 
produit des impositions de toute nature établies au profit de l’État net des 
remboursements et dégrèvements d’impôts, révisé dans la dernière loi de finances 
rectificative de l’année 2009 ou, à défaut, dans le projet de loi de finances pour 
2010, est, à législation constante, supérieur à l’évaluation figurant dans l’état A 
mentionné au I du présent article ». 
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• En loi de finances pour 2006, le législateur avait posé comme principe 
l’affectation de ces surplus à la réduction du déficit budgétaire. Il avait néanmoins 
entendu réserver la possibilité d’affecter les éventuels surplus de recettes issues de 
la fiscalité pétrolière à des dépenses supplémentaires. Cette disposition avait été 
censurée d’office par le Conseil constitutionnel au motif que « le législateur 
organique n’a pas entendu permettre que des règles spécifiques soient prévues 
pour l’utilisation du surplus constaté à partir d’une catégorie particulière de 
recettes » (décision 2005-530 DC du 29 décembre 2005). 

Il est vrai que, comme l’écrivait le Rapporteur général dans son rapport sur 
le projet de loi organique modifiant la LOLF, « la distribution d’un surplus 
susceptible d’apparaître sur une ligne de recettes déterminée, alors même qu’au 
plan macro budgétaire, l’évolution globale de la conjoncture et des 
recouvrements se traduirait par une détérioration du solde, serait (…) de 
mauvaise politique » (1). On ne peut donc qu’approuver le fait que le IV du présent 
article dispose que les éventuels surplus de 2009 seront « dans leur totalité » 
affectés à la réduction du déficit budgétaire. 

• Plus récemment, le Conseil constitutionnel a été amené à statuer sur la 
portée de la règle d’affectation des surplus. Dans sa décision n° 2007-555 DC du 
16 août 2007 relative à la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir 
d’achat (dite loi « TEPA »), il a estimé que « la règle d'affectation des surplus a 
été introduite, en 2005, dans la loi organique du 1er août 2001, afin d’améliorer la 
gestion des finances de l’État et de renforcer l’information du Parlement ; que ces 
surplus sont ceux qui sont susceptibles d'être constatés en fin d'exercice en 
retranchant au produit de l'ensemble des impositions de toutes natures établies au 
profit de l'État le total prévu par la loi de finances initiale ; que, dès lors, elle n’a 
ni pour objet ni pour effet de modifier la capacité du législateur à décider, en 
cours d’exercice, de nouvelles mesures fiscales ». Le Conseil constitutionnel 
répondait ainsi aux requérants qui estimaient que les mesures d’allégement 
d’impôts et de cotisations sociales instituées par la loi « TEPA », du fait de leur 
impact sur les recettes de l’État en 2007, rendaient nécessaire le vote d’une loi de 
finances rectificative modifiant en conséquence la règle d’affectation des surplus 
fixée en loi de finances initiale pour 2007 (celle-ci prévoyant une affectation 
intégrale à la réduction du déficit budgétaire). 

Si cette jurisprudence n’est pas une surprise, le Rapporteur général 
considère que, dans l’hypothèse où les surplus de recettes sont, au moins 
partiellement, mobilisés en cours d’année pour consentir des allégements fiscaux 
ou couvrir de nouvelles dépenses, il convient d’en tirer les conséquences en 
modifiant, dans la plus prochaine loi de finances, la clause d’affectation figurant à 
l’article d’équilibre. Une telle interprétation – consacrée par le Parlement l’année 
dernière à l’article 7 de la loi de finances rectificative pour 2007 – permet de 
poursuivre l’objectif initialement assigné à la clause relative à l’utilisation des 

                                            
(1) Rapport n° 1926, novembre 2004, p. 33. 
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surplus lors de sa création en 2005 : celui d’être, non pas une règle contraignante 
et figée, mais un gage de transparence dans la gestion des ressources de l’État. 

On relèvera par ailleurs que l’article 8 du projet de loi de programmation 
des finances publiques pour les années 2009 à 2012 tend à consacrer le principe 
d’affectation des surplus de recettes à la réduction du déficit budgétaire pour toute 
la durée de la présente législature. 

 
 

* 
*          * 

 

La commission examine un amendement de M. de Courson tendant à 
diminuer le déficit budgétaire de 2 milliards d’euros. 

M. Charles de Courson. Cet amendement symbolique vise à montrer que 
la commission entend inciter le Gouvernement à ne pas laisser dériver les comptes 
publics. Je rappelle que ces 2 milliards ne représentent que 0,5% des dépenses 
brutes. 

M. le rapporteur général. Je ne suis pas favorable à une telle démarche, 
qui a montré ses limites. Souvenez-vous de 1996… 

M. Charles de Courson. Nous avons en effet été six députés - dont vous-
même, Monsieur le rapporteur général - à faire cette proposition lors de la 
discussion de la loi de finances pour 1996. Nous avions tout de même obtenu une 
réduction de 2 milliards de francs du déficit !  

M. le rapporteur général. La logique est plutôt de voter un certain 
nombre d’économies et de réductions de la dépense fiscale, puis d’en tirer les 
conséquences dans l’article d’équilibre. Afficher à l’avance une réduction du 
déficit sans même savoir comment on s’y prendra décrédibiliserait notre travail. 

M. Charles de Courson. J’espère que cette critique ne s’adresse pas au 
groupe Nouveau centre : nous avons fait beaucoup de propositions que la majorité 
de la commission souhaite approfondir. 

M. Jean-Pierre Gorges. Pour ma part, j’apprécie la démarche de notre 
collègue. Elle est du reste conduite en entreprise comme dans les collectivités. 
Vous l’avez inscrite dans la Constitution. Sans contraintes, on ne réfléchit pas. Un 
signal comme celui-ci serait bienvenu dans le contexte actuel. Je suis prêt à piloter 
une mission chargée de rechercher où l’on peut faire des économies. C’est la seule 
démarche qui nous permettra d’équilibrer un jour le budget. Le simple fait de 
parler du 1,5 milliard du RSA a fait émerger un grand nombre d’idées. Pourquoi 
notre commission ne chargerait-elle pas un groupe de travail de chercher ces 2 
milliards ? 
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M. Jérôme Chartier. Dans une mairie, cette responsabilité revient au 
maire et à l’adjoint aux finances. Pour ce qui est du budget de l’État, M. Woerth a 
dégagé 15 milliards d’économies sur ce qui était demandé par les services. C’est le 
travail de l’exécutif. Notre rôle à nous est le même que celui du conseil 
municipal : réfléchir et décider sur ce qui est proposé par l’exécutif. Mieux vaut 
donc regarder où l’on peut faire des économies puis en tirer les conséquences 
plutôt que l’inverse. 

M. le président Didier Migaud. Comparaison n’est pas raison. Le 
ministre ne préside pas notre assemblée. Il y a une confusion des pouvoirs au sein 
des assemblées territoriales, alors qu’au niveau de l’État les pouvoirs législatif et 
exécutif sont séparés. Je n’approuve pas pour autant l’amendement de M. de 
Courson. 

La commission rejette cet amendement, puis adopte l’article 34 et l’état B 
annexé sans modification. 

Elle adopte ensuite la première partie du projet de loi de finances ainsi 
modifiée. 

 

 
* 

*          * 
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TABLEAU  COMPARATIF 

___ 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
PREMIÈRE PARTIE  PREMIÈRE PARTIE  

 
CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

L'ÉQUILIBRE FINANCIER 
CONDITIONS GÉNÉRALES DE 

L'ÉQUILIBRE FINANCIER 

 
TITRE PREMIER : TITRE PREMIER : 

 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX RESSOURCES 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX RESSOURCES 

 
1.– IMPÔTS ET RESSOURCES  

AUTORISÉS 
1.– IMPÔTS ET RESSOURCES  

AUTORISÉS 
 

A.– Autorisation de percevoir  
les impôts existants 

A.– Autorisation de percevoir  
les impôts existants 

 Article 1er Article 1er  

  Sans modification. 

 I.– La perception des impôts, 
produits et revenus affectés à l’État, aux 
collectivités territoriales, aux 
établissements publics et organismes 
divers habilités à les percevoir continue 
d’être effectuée pendant l’année 2009 
conformément aux lois et règlements et 
aux dispositions de la présente loi. 

 

 II.– Sous réserve de dispositions 
contraires, la présente loi s’applique : 

 

 1° À l’impôt sur le revenu dû au 
titre de 2008 et des années suivantes ; 

 

 2° À l’impôt dû par les sociétés 
sur leurs résultats des exercices clos à 
compter du 31 décembre 2008 ; 

 

 3° À compter du 1er janvier 2009 
pour les autres dispositions fiscales. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
B.– Mesures fiscales B.– Mesures fiscales 

 
Article 2 Article 2 

  Sans modification. 

Code général des impôts 

Article 197 

  

I.– En ce qui concerne les 
contribuables visés à l'article 4 B, il est 
fait application des règles suivantes 
pour le calcul de l'impôt sur le revenu : 

I.– Le I de l’article 197 du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

 1° Le 1 est ainsi rédigé :  

1. L'impôt est calculé en 
appliquant à la fraction de chaque part 
de revenu qui excède 5 687 le taux de :  

« 1. L’impôt est calculé en 
appliquant à la fraction de chaque part 
de revenu qui excède 5 852 € le taux 
de : 

 

5,50 % pour la fraction 
supérieure à 5 687 euros et inférieure ou 
égale à 11 344 euros ; 

– 5,50 % pour la fraction 
supérieure à 5 852 € et inférieure ou 
égale à 11 673 € ; 

 

14 % pour la fraction supérieure 
à 11 344 euros et inférieure ou égale à 
25 195 euros ; 

– 14 % pour la fraction 
supérieure à 11 673 € et inférieure ou 
égale à 25 926 € ; 

 

30 % pour la fraction supérieure 
à 25 195 euros et inférieure ou égale à 
67 546 euros ; 

– 30 % pour la fraction 
supérieure à 25 926 € et inférieure ou 
égale à 69 505 € ; 

 

40 % pour la fraction supérieure 
à 67 546 euros. 

– 40 % pour la fraction 
supérieure à 69 505 €. » ; 

 

2. La réduction d'impôt résultant 
de l'application du quotient familial ne 
peut excéder 2 227 euros par demi-part 
ou la moitié de cette somme par quart de 
part s'ajoutant à une part pour les 
contribuables célibataires, divorcés, 
veufs ou soumis à l'imposition distincte 
prévue au 4 de l'article 6 et à deux parts 
pour les contribuables mariés soumis à 
une imposition commune. 

2° Dans le 2, les montants : 
« 2 227 € », « 3 852 € », « 855 € » et 
« 630 € » sont remplacés respectivement 
par les montants : « 2 292 € », 
« 3 964 € », « 880 € » et « 648 € » ; 

 

Toutefois, pour les contribuables 
célibataires, divorcés, ou soumis à 
l'imposition distincte prévue au 4 de 
l'article 6 qui répondent aux conditions 
fixées au II de l'article 194, la réduction 
d'impôt correspondant à la part accordée 
au titre du premier enfant à charge est 
limitée à 3 852 euros. Lorsque les 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

contribuables entretiennent uniquement 
des enfants dont la charge est réputée 
également partagée entre l'un et l'autre 
des parents, la réduction d'impôt 
correspondant à la demi-part accordée 
au titre de chacun des deux premiers 
enfants est limitée à la moitié de cette 
somme. 

Par dérogation aux dispositions 
du premier alinéa, la réduction d'impôt 
résultant de l'application du quotient 
familial, accordée aux contribuables qui 
bénéficient des dispositions des a, b et e 
du 1 de l'article 195, ne peut excéder 
855 euros pour l'imposition des années 
postérieures à l'année du 
vingt-cinquième anniversaire de la 
naissance du dernier enfant ; 

  

Les contribuables qui bénéficient 
d'une demi-part au titre des a, b, c, d, 
d bis, e et f du 1 ainsi que des 2 à 6 de 
l'article 195 ont droit à une réduction 
d'impôt égale à 630 euros pour chacune 
de ces demi-parts lorsque la réduction 
de leur cotisation d'impôt est plafonnée 
en application du premier alinéa. La 
réduction d'impôt est égale à la moitié 
de cette somme lorsque la majoration 
visée au 2 de l'article 195 est de un quart 
de part. Cette réduction d'impôt ne peut 
toutefois excéder l'augmentation de la 
cotisation d'impôt résultant du 
plafonnement. 

  

3. Le montant de l'impôt 
résultant de l'application des 
dispositions précédentes est réduit de 
30 %, dans la limite de 5 100 euros, 
pour les contribuables domiciliés dans 
les départements de la Guadeloupe, de 
la Martinique et de la Réunion ; cette 
réduction est égale à 40 %, dans la 
limite de 6 700 euros, pour les 
contribuables domiciliés dans le 
département de la Guyane ;  

  

4. Le montant de l'impôt 
résultant de l'application des 
dispositions précédentes est diminué, 
dans la limite de son montant, de la 
différence entre 419 euros et la moitié 
de son montant ;  

3° Dans le 4, le montant : 
« 419 € » est remplacé par le montant : 
« 431 € ». 
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___ 
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5. Les réductions d'impôt 
mentionnées aux articles 199 quater B à 
200 s'imputent sur l'impôt résultant de 
l'application des dispositions 
précédentes avant imputation des crédits 
d'impôt et des prélèvements ou retenues 
non libératoires ; elles ne peuvent pas 
donner lieu à remboursement.  

  

II.– Abrogé.   

Article 196 B   

Le contribuable qui accepte le 
rattachement des personnes désignées 
au 3 de l'article 6 bénéficie d'une demi-
part supplémentaire de quotient familial 
par personne ainsi rattachée.  

  

Si la personne rattachée est 
mariée ou a des enfants à charge, 
l'avantage fiscal accordé au contribuable 
prend la forme d'un abattement de 
5 568 euros sur son revenu global net 
par personne ainsi prise en charge. 
Lorsque les enfants de la personne 
rattachée sont réputés être à la charge 
égale de l'un et l'autre de leurs parents, 
l'abattement auquel ils ouvrent droit 
pour le contribuable, est égal à la moitié 
de cette somme.  

II.– Dans le deuxième alinéa de 
l’article 196 B du même code, le 
montant : « 5 568 € » est remplacé par 
le montant : « 5 729 € ». 

 

 
 Article 2 bis (nouveau) 

 
 Au 3° de l'article 199 sexdecies 

du code général des impôts, le nombre 
"12 000 " est remplacé par le nombre  
"11 000 euros". 

 
 (Amendement n° I-13) 

 
Article 3 Article 3 

  Sans modification. 

 Les primes versées par l’État 
après consultation ou délibération de la 
Commission nationale du sport de haut 
niveau aux sportifs médaillés aux jeux 
olympiques et paralympiques de 
l’an 2008 à Pékin ne sont pas soumises 
à l’impôt sur le revenu. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 
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___ 

  Article 3 bis (nouveau) 

 
 I. –  Le code général des impôts 

est ainsi modifié :  

 
 A. À l’article 39 AB, l’année 

« 2009 » est remplacée par l’année 
« 2013 ».  

 
 B. En conséquence, il est procédé 

au même remplacement : 

1° à l’article 39 quinquies DA ; 

2° au dernier alinéa de l’article 
39 quinquies E ; 

3° au dernier alinéa de l’article 
39 quinquies F ; 

4° à la fin du II de l’article 
39 quinquies FC.  

 
 II. – Les pertes de recettes pour 

l’État sont compensées à due 
concurrence par la création de taxes 
additionnelles aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.  

 
 (Amendement n° I-14) 

 
 Article 3 ter (nouveau) 

 
 I. – Le code général des impôts 

est ainsi modifié :  

 
 1° - Le 1° du 7 de l’article 158 est 

remplacé par trois alinéas ainsi 
rédigés :  

 
 « 1° aux titulaires de revenus 

passibles de l’impôt sur le revenu, dans 
la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux ou des bénéfices non 
commerciaux ou des bénéfices 
agricoles, réalisés par des 
contribuables soumis à un régime réel 
d’imposition :  

 
 « a. qui ne sont pas adhérents 

d’un centre de gestion ou association 
agréée défini aux articles 1649 quater C 
à 1649 quater H, à l’exclusion des 
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membres d’un groupement ou d’une 
société mentionnés aux articles 8 à 
8 quinquies et des conjoints exploitants 
agricoles de fonds séparés ou associés 
d’une même société ou groupement 
adhérant à l’un de ces organismes ;  

 
 « b. ou qui ne font pas appel aux 

services d’un expert-comptable, d’une 
société membre de l’ordre ou d’une 
association de gestion et de 
comptabilité, autorisé à ce titre par 
l’administration fiscale et ayant conclu 
avec cette dernière une convention en 
application des articles 1649 quater L et 
1649 quater M. » 

 
 2° - L’article 1649 quater D est 

ainsi modifié :  

 
 a) Le I est supprimé. 

 
 b) Au début de la première phrase 

du premier alinéa du II, le mot : 
« Toutefois » est supprimé.  

 
 3° - Après l’article 1649 quater K 

est inséré un chapitre I quater intitulé : 
« Professionnels de l’expertise 
comptable » et comprenant deux 
articles 1649 quater L et 1649 quater M 
ainsi rédigés :  

 
 « Art. 1649 quater L – Pour 

pouvoir faire bénéficier leurs clients ou 
adhérents des dispositions du 1° de 
l’article 158-7, les professionnels de 
l’expertise comptable doivent disposer 
d’une autorisation délivrée par le 
commissaire du Gouvernement auprès 
du conseil régional de l’ordre des 
experts-comptables dans le ressort 
duquel est inscrit le requérant, après 
avis du conseil régional si elle est 
demandée par un expert-comptable 
indépendant ou une société d’expertise 
comptable, ou après avis de la 
commission nationale d’inscription 
prévue à l’article 42 bis de 
l’ordonnance n° 45- 2138 du 
19 septembre 1945 si elle est demandée 
par une association de gestion et de 
comptabilité.  
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 « Ils doivent, en outre, conclure 

avec l’administration fiscale une 
convention portant sur une période de 
trois ans et dans laquelle ils 
s’engagent : 

 
 « – à viser les documents fiscaux 

transmis par leurs clients ou leurs 
adhérents, ou les documents fiscaux 
qu’ils établissent pour le compte de 
leurs clients ou adhérents, après s’être 
assuré de leur régularité et avoir 
demandé à leurs clients ou adhérents 
tous renseignements utiles de nature à 
établir la concordance entre les 
résultats fiscaux et la comptabilité ;  

 
 « – à procéder à un examen de 

cohérence et de vraisemblance du 
résultat déclaré à partir notamment de 
ratios économiques et financiers ; 

 
 « – à dématérialiser et à 

télétransmettre aux services fiscaux, 
selon la procédure prévue par le 
système de transfert des données 
fiscales et comptables, les déclarations 
de résultats de leurs clients ou 
adhérents, leurs annexes et les autres 
documents les accompagnants. Ils 
doivent recevoir mandat pour 
transmettre les informations 
correspondant à leurs obligations 
déclaratives, selon des modalités 
définies par arrêté ministériel ;  

 
 « – à fournir annuellement à leurs 

clients ou adhérents commerçants ou 
artisans un dossier de gestion ;  

 
 

« – à fournir annuellement à 
leurs clients ou adhérents un dossier 
d’analyse économique en matière de 
prévention des difficultés économiques 
et financières ; 

 
 

« – à se soumettre à un contrôle 
spécifique défini par l’administration 
fiscale . 

 
 

« Les conditions et les modalités 
de la délivrance de l’autorisation, de la 
conclusion de la convention avec 
l’administration fiscale et du contrôle 
sont précisées par décret en Conseil 
d’État.  
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 « Art. 1649 quater M – Après 

avoir informé les intéressés des 
manquements constatés dans 
l’exécution de la convention et les avoir 
entendus, le commissaire du 
Gouvernement peut retirer 
l’autorisation. « Les clients ou 
adhérents du professionnel doivent être 
informés de cette décision. »  

 
 II – Après l’article L. 166 du 

Livre des procédures fiscales, est inséré 
un 5° intitulé : « Professionnels de 
l’expertise comptable autorisés » et 
comprenant un article L. 166 bis ainsi 
rédigé :  

 
 « Art. L. 166 bis – 

L'administration fiscale doit 
communiquer soit au président du 
conseil régional de l’ordre des experts-
comptables, soit au président de la 
commission nationale d’inscription 
prévue à l’article 42 bis de 
l’ordonnance n° 45-2138 du 
19 septembre 1945 portant institution 
de l'ordre des experts-comptables et 
réglementant le titre et la profession 
d'expert-comptable, les résultats des 
contrôles dont ont fait l’objet 
respectivement les clients ou adhérents 
de ces professionnels. Ces 
renseignements peuvent porter sur la 
nature et le montant des rectifications 
dont le client ou l'adhérent a fait l'objet.  

 
 « Ces résultats sont également 

communiqués aux commissaires du 
Gouvernement auprès du conseil 
régional intéressé. »  

 
 III.– L’ordonnance n° 45-2138 

du 19 septembre 1945 portant 
institution de l'ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la 
profession d'expert-comptable est ainsi 
modifiée :  

 
 1° - À la fin de la dernière 

phrase du deuxième alinéa du I, les 
mots : « ou d’agriculteurs » sont 
remplacés par les mots : « , agriculteurs 
ou de professions libérales ».  
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 2° - Après l’article 83 quinquies 

est inséré un article 83 sexies ainsi 
rédigé :  

 
 « Art. 83 sexies – Les centres de 

gestion et associations agréés régis par 
les articles 1649 quater C à 
1649 quater K du code général des 
impôts, existant au 1er janvier 2008 
peuvent demander à la commission 
prévue à l’article 42 bis l'inscription au 
tableau des associations de gestion et de 
comptabilité issues de leur 
transformation, jusqu’au 31 décembre 
de la troisième année qui suit la date de 
publication dudit décret.  

 
 « Les organismes de gestion 

désignés au premier alinéa, doivent 
délibérer par assemblée générale ou 
par tout organe délibérant qui s’y 
substitue avant le 31 décembre de la 
deuxième année suivant la publication 
du décret en Conseil d'État prévu à 
l'article 1649 quater L, pour décider de 
l’option choisie, et de communiquer 
cette décision à l’administration fiscale 
dans le délai d’un mois après la date de 
la décision ».  

 
 IV.– La perte de recettes pour 

l'État est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.  

 
 (Amendement n° I-15) 

 
Article 4 Article 4 

  Sans modification. 

 I.– Le code général des impôts 
est ainsi modifié : 

 

Article 223 septies   

Les personnes morales passibles 
de l'impôt sur les sociétés sont 
assujetties à une imposition forfaitaire 
annuelle d'un montant fixé à :  

[cf. infra]  
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1 300 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est compris entre 
400 000 euros et 750 000 euros ;  

A.– Les deuxième et troisième 
alinéas de l’article 223 septies sont 
supprimés ; 

 

2 000 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est compris entre 
750 000 euros et 1 500 000 euros ;  

  

3 750 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est compris entre 
1 500 000 euros et 7 500 000 euros ;  

B.– Les quatrième et cinquième 
alinéas du même article sont supprimés ;

 

16 250 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est compris entre 
7 500 000 euros et 15 000 000 euros ;  

  

20 500 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est compris entre 
15 000 000 euros et 75 000 000 euros ;  

[cf. infra]  

32 750 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est compris entre 
75 000 000 euros et 500 000 000 euros ; 

  

110 000 euros pour les personnes 
morales dont le chiffre d'affaires majoré 
des produits financiers est égal ou 
supérieur à 500 000 000 euros.  

  

Le chiffre d'affaires à prendre en 
considération s'entend du chiffre 
d'affaires hors taxes du dernier exercice 
clos.  

  

Cette imposition n'est pas 
applicable aux organismes sans but 
lucratif visés au 5 de l'article 206 ainsi 
qu'aux personnes morales exonérées de 
l'impôt sur les sociétés en vertu des 
articles 207, 208 et 208 D.  

  

Les sociétés dont le capital est 
constitué pour la moitié au moins par 
des apports en numéraire sont, pour 
leurs trois premières années d'activité, 
exonérées de cette imposition.  
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Les sociétés en liquidation 
judiciaire sont exonérées de l'imposition 
forfaitaire annuelle pour la période 
postérieure au jugement déclaratif de 
liquidation.  

  

Article 223 M 

Chaque société du groupe 
acquitte l'imposition forfaitaire annuelle 
dont elle est redevable au titre de l'année 
au cours de laquelle elle est entrée dans 
le groupe.  

C.– 1° Les articles 223 M, 
223 octies, 223 nonies, 223 nonies A, 
223 decies, 223 undecies, 1668 A et le 5 
de l’article 1920 sont abrogés ; 

 

Article 223 octies   

Les associations régies par la loi 
du 1er juillet 1901 dont l'activité consiste 
à animer la vie sociale au bénéfice de la 
population d'une ou plusieurs 
communes voisines sont dispensées 
d'acquitter l'imposition forfaitaire 
annuelle prévue à l’article 223 septies. 

  

Cette exonération s'applique 
également groupements d'employeurs et 
fonctionnant dans les conditions prévues 
aux articles L. 1253-1 à L. 1253-18 du 
code du travail et aux centres de gestion 
agréés mentionnés aux articles 
1649 quater C et 1649 quater F. 

  

Article 223 nonies   

Les sociétés exonérées d'impôt 
sur les sociétés en application des 
articles 44 sexies, 44 septies et 44 decies 
sont exonérées de l'imposition 
forfaitaire annuelle prévue à l'article 
223 septies au titre de la même période 
et dans les mêmes proportions que 
celles figurant aux articles 44 sexies, 
44 septies et 44 decies.  

  

Cette exonération s'applique au 
titre de la même période aux personnes 
morales exonérées d'impôt sur les 
sociétés en application de l'article 
208 quinquies.  

  

Sont également exonérées de 
l'imposition forfaitaire annuelle prévue à 
l'article 223 septies les sociétés dont les 
résultats sont exonérés ou bénéficient 
d'un allégement d'impôt sur les sociétés 
par application des article 44 octies et 
44 octies A, lorsqu'elles exercent 
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l'ensemble de leur activité dans des 
zones franches urbaines. Cette 
exonération s'applique au titre des 
périodes et dans les proportions 
mentionnées au premier alinéa de cet 
article.  

Sont également exonérées de 
l'imposition forfaitaire annuelle prévue à 
l'article 223 septies les sociétés dont les 
résultats sont exonérés d'impôt sur les 
sociétés par application de 
l'article 44 duodecies, lorsqu'elles 
exercent l'ensemble de leur activité dans 
des bassins d'emploi à redynamiser.  

  

Article 223 decies   

Les réclamations concernant 
l'imposition forfaitaire instituée par 
l'article 223 septies sont présentées, 
instruites et jugées comme en matière 
d'impôts directs.  

  

Article 223 undecies   

I.– Lorsque le bénéfice de 
l'exonération d'impôt sur les sociétés 
figurant aux articles 44 sexies, 44 sexies 
44 A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 
44 decies, 44 undecies ou 44 duodecies 
est subordonné au respect du règlement 
(CE) n° 1998 / 2006 de la Commission 
du 15 décembre 2006 concernant 
l'application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis, le bénéfice 
des exonérations mentionnées aux 
articles 223 nonies et 223 nonies A est 
subordonné au respect du même 
règlement. 

  

II.– Lorsque le bénéfice de 
l'exonération d'impôt sur les sociétés 
figurant à l'article 44 septies est 
subordonné au respect du règlement 
(CE) n° 70 / 2001 de la Commission du 
12 janvier 2001 concernant l'application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux 
aides d'État en faveur des petites et 
moyennes entreprises, le bénéfice de 
l'exonération mentionnée à 
l'article 223 nonies est subordonné au 
respect du même règlement.  
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III.– Lorsque le bénéfice de 
l'exonération d'impôt sur les sociétés 
figurant aux articles 44 septies ou 
44 duodecies est subordonné au respect 
du règlement (CE) n° 1628 / 2006 de la 
Commission du 24 octobre 2006 
concernant l'application des articles 87 
et 88 du traité aux aides nationales à 
l'investissement à finalité régionale, le 
bénéfice de l'exonération mentionnée à 
l'article 223 nonies est subordonné au 
respect du même réglement. 

  

Article 1668 A   

L'imposition forfaitaire visée à 
l'article 223 septies doit être payée 
spontanément à la caisse du comptable 
de la direction générale des impôts 
chargé du recouvrement de l'impôt sur 
les sociétés, au plus tard le 15 mars.  

  

Le recouvrement de l'imposition 
ou de la fraction d'imposition non réglée 
est poursuivi, le cas échéant, en vertu 
d'un avis de mise en recouvrement. 

  

Article 1920   

1. Le privilège du Trésor en 
matière de contributions directes et 
taxes assimilées s'exerce avant tout 
autre sur les meubles et effets mobiliers 
appartenant aux redevables en quelque 
lieu qu'ils se trouvent. Ce privilège 
s'exerce, lorsqu'il n'existe pas 
d'hypothèques conventionnelles, sur tout 
le matériel servant à l'exploitation d'un 
établissement commercial, même 
lorsque ce matériel est réputé immeuble 
par application des dispositions du 
premier alinéa de l'article 524 du code 
civil.  

  

2. Le privilège établi au 1 
s'exerce en outre : 

  

1° Pour la fraction de l'impôt sur 
les sociétés due à raison des revenus 
d'un immeuble, sur les récoltes, fruits, 
loyers et revenus de cet immeuble ;  

  

2° Pour la taxe foncière sur les 
récoltes, fruits, loyers et revenus des 
biens immeubles sujets à la 
contribution. 
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3. Le privilège institué par les 1 
et 2 peut être exercé pour le 
recouvrement des versements qui 
doivent être effectués par les 
contribuables en exécution de l'article 
1664 avant la mise en recouvrement des 
rôles dans lesquels seront comprises les 
impositions en l'acquit desquelles les 
versements seront imputés et dès 
l'exigibilité desdits versements. 

  

4. Le privilège institué par le 1 
peut être exercé pour le recouvrement 
des acomptes qui doivent être versés en 
l'acquit de l'impôt sur les sociétés dans 
les conditions prévues par l'article 1668 

  

5. Le privilège peut être exercé 
pour le recouvrement de l'imposition 
forfaitaire annuelle des sociétés instituée 
par l'article 223 septies.  

  

[cf. supra] 2° Le premier alinéa, ainsi que 
les sixième à douzième alinéas de 
l’article 223 septies sont supprimés ; 

 

Article 223 A   

Une société peut se constituer 
seule redevable de l'impôt sur les 
sociétés dû sur l'ensemble des résultats 
du groupe formé par elle-même et les 
sociétés dont elle détient 95 % au moins 
du capital, de manière continue au cours 
de l'exercice, directement ou 
indirectement par l'intermédiaire de 
sociétés du groupe. Dans ce cas, elle est 
également redevable de l'imposition 
forfaitaire annuelle due par les sociétés 
du groupe. Le capital de la société mère 
ne doit pas être détenu à 95 % au moins, 
directement ou indirectement, par une 
autre personne morale soumise à l'impôt 
sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou selon les modalités 
prévues aux articles 214 et 217 bis. 
Toutefois, le capital de la société mère 
peut être détenu indirectement à 95 % 
ou plus par une autre personne morale 
soumise à l'impôt sur les sociétés dans 
les conditions de droit commun ou selon 
les modalités prévues aux articles 214 et 
217 bis, par l'intermédiaire d'une ou 
plusieurs personnes morales non 
soumises à cet impôt dans ces mêmes 
conditions. 

 
 
 
 
 
 
 3° Dans le premier alinéa de 
l’article 223 A, la deuxième phrase et, 
dans le huitième alinéa, les mots : « , de 
l’imposition forfaitaire annuelle » sont 
supprimés ; 
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Par exception à la première 
phrase du premier alinéa, lorsqu'une 
personne morale soumise à l'impôt sur 
les sociétés dans les conditions de droit 
commun établit des comptes combinés 
en application de l'article L. 345-2 du 
code des assurances, de l'article 
L. 212-7 du code de la mutualité ou de 
l'article L. 931-34 du code de la sécurité 
sociale en tant qu'entreprise combinante, 
elle peut se constituer seule redevable 
de l'impôt sur les sociétés dû sur 
l'ensemble des résultats du groupe 
formé par elle-même, les personnes 
morales soumises à l'impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit 
commun dénuées de capital qui sont 
membres du périmètre de combinaison 
et qui ont avec elle, en vertu d'un 
accord, soit une direction commune, soit 
des services communs assez étendus 
pour engendrer un comportement 
commercial, technique ou financier 
commun, soit des liens importants et 
durables en vertu de dispositions 
réglementaires, statutaires ou 
contractuelles, et les sociétés dont elle et 
les personnes morales combinées 
détiennent 95 % au moins du capital, 
directement ou indirectement par 
l'intermédiaire de sociétés du groupe. 
Les conditions relatives aux liens entre 
les personnes morales mentionnées à la 
phrase précédente et à la détention des 
sociétés membres du groupe par ces 
personnes morales s'apprécient de 
manière continue au cours de l'exercice. 
Les autres dispositions du premier 
alinéa s'appliquent à la société mère du 
groupe formé dans les conditions 
prévues au présent alinéa. 

  

Pour le calcul du taux de 
détention du capital, il est fait 
abstraction, dans la limite de 10 % du 
capital de la société, des titres émis dans 
les conditions prévues aux articles 
L. 225-177 à L. 225-184, L. 225-197-1 
à L. 225-197-5 du code de commerce et 
aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 
code du travail ainsi que des titres 
attribués, après rachat, dans les mêmes 
conditions, par une société à ses salariés 
non mandataires. Ce mode particulier de 
calcul ne s'applique plus à compter de 
l'exercice au cours duquel le détenteur 
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des titres émis ou attribués dans les 
conditions qui précèdent cède ses titres 
ou cesse toute fonction dans la société. 
Toutefois, si la cession des titres ou la 
cessation de fonction a pour effet de 
réduire, au cours d'un exercice, à moins 
de 95 % la participation dans le capital 
d'une société filiale, ce capital est 
néanmoins réputé avoir été détenu selon 
les modalités fixées au premier ou au 
deuxième alinéa si le pourcentage de 
95 % est à nouveau atteint à l'expiration 
du délai prévu au deuxième alinéa du 1 
de l'article 223 pour le dépôt de la 
déclaration de résultat de l'exercice. Si 
la cessation de fonction intervient au 
cours de la période de conservation 
prévue à la troisième phrase du 
deuxième alinéa du I de l'article 
L. 225-197-1 du code de commerce, il 
continue à être fait abstraction des 
actions dont la conservation est requise 
dans les conditions qui précèdent, 
jusqu'à l'expiration de la période 
précitée. 

Les sociétés du groupe restent 
soumises à l'obligation de déclarer leurs 
résultats qui peuvent être vérifiés dans 
les conditions prévues par les articles 
L. 13, L. 47 et L. 57 du livre des 
procédures fiscales. La société mère 
supporte, au regard des droits et des 
pénalités visées à l'article 2 de la loi 
n° 87-502 du 8 juillet 1987 modifiant 
les procédures fiscales et douanières, les 
conséquences des infractions commises 
par les sociétés du groupe. 

  

Seules peuvent être membres du 
groupe les sociétés qui ont donné leur 
accord et dont les résultats sont soumis 
à l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun ou selon les 
modalités prévues aux articles 214 et 
217 bis. Toutefois, lorsque la société 
mère opte pour l'application du régime 
défini au deuxième alinéa, toutes les 
personnes morales dénuées de capital 
définies au même alinéa sont 
obligatoirement membres du groupe et 
ne peuvent simultanément être mères 
d'un groupe formé dans les conditions 
prévues au premier alinéa. 
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Les sociétés du groupe doivent 
ouvrir et clore leurs exercices aux 
mêmes dates ; les exercices ont en 
principe, une durée de douze mois. Par 
exception, la durée d'un exercice des 
sociétés du groupe peut être inférieure 
ou supérieure à douze mois, sans 
préjudice des dispositions de l'article 37. 
Cette exception ne peut s'appliquer 
qu'une seule fois au cours d'une période 
couverte par une même option. La 
modification de la date de clôture de 
l'exercice doit être notifiée au plus tard à 
l'expiration du délai prévu au deuxième 
alinéa du 1 de l'article 223 pour le dépôt 
de la déclaration de résultat de l'exercice 
précédant le premier exercice concerné. 
Les options mentionnées aux premier et 
deuxième alinéas sont notifiées au plus 
tard à l'expiration du délai prévu au 
deuxième alinéa du 1 de l'article 223 
pour le dépôt de la déclaration de 
résultat de l'exercice précédant celui au 
titre duquel le régime défini au présent 
article s'applique. Elles sont valables 
pour une période de cinq exercices. 
Elles sont renouvelées par tacite 
reconduction, sauf dénonciation au plus 
tard à l'expiration du délai prévu au 1 de 
l'article 223 pour le dépôt de la 
déclaration de résultat du dernier 
exercice de chaque période.  

  

Pour chacun des exercices arrêtés 
au cours de la période de validité de 
l'option, la société mère notifie, au plus 
tard à la date mentionnée au sixième 
alinéa, la liste des sociétés membres du 
groupe ainsi que l'identité des sociétés 
qui cessent d'être membres de ce 
groupe. A défaut, le résultat d'ensemble 
est déterminé à partir du résultat des 
sociétés mentionnées sur la dernière 
liste notifiée au service dans le délai 
indiqué à la phrase qui précède si ces 
sociétés continuent à remplir les 
conditions prévues à la présente section. 

  

Chaque société du groupe est 
tenue solidairement au paiement de 
l'impôt sur les sociétés, de l'imposition 
forfaitaire annuelle et, le cas échéant, 
des intérêts de retard, majorations et 
amendes fiscales correspondantes, dont 
la société mère est redevable, à hauteur 
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de l'impôt et des pénalités qui seraient 
dus par la société si celle-ci n'était pas 
membre du groupe. 

Article 223 L   

1.– (sans objet).   

2.– Les sociétés du groupe ne 
peuvent pas bénéficier du crédit d'impôt 
mentionné aux articles 220 quater et 
220 quater A.   

  

3.– Les déductions effectuées par 
des sociétés du groupe au titre des 
dispositions du 2 de l'article 39 
quinquies A et du II de l'article 
217 undecies à raison des sommes 
versées pour la souscription au capital 
d'autres sociétés du même groupe sont 
réintégrées au résultat d'ensemble. 

  

4.– Si les résultats d'une société 
du groupe sont imposables selon les 
modalités prévues à l'article 217 bis, les 
sommes qui leur sont ajoutées ou 
retranchées pour la détermination du 
résultat ou de la plus-value ou de la 
moins-value nette à long terme 
d'ensemble, ne sont retenues que pour 
les deux tiers de leur montant. 

  

5.– Pour le calcul de la 
participation et de la réserve spéciale de 
participation prévues par les articles 
L. 3321-1 à L. 3326-2 du code du 
travail, chaque société du groupe retient 
le bénéfice imposable de l'exercice et 
l'impôt sur les sociétés déterminés 
comme si elle était imposée séparément.

  

6. a) (Abrogé).   

b) (Périmé).   

c) Lorsqu'une société soumise à 
l'impôt sur les sociétés absorbe une 
société mère définie aux premier et 
deuxième alinéas de l'article 223 A et 
remplit, avant ou du fait de cette fusion, 
les conditions prévues à l'un de ces 
alinéas, elle peut se constituer, depuis 
l'ouverture de l'exercice de la fusion, 
seule redevable des impôts mentionnés 
à l'un de ces alinéas dus par le groupe 
qu'elle forme avec les sociétés membres 
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de celui qui avait été constitué par la 
société absorbée si, au plus tard à 
l’expiration du délai prévu au sixième 
alinéa de l'article 223 A décompté de la 
date de la réalisation de la fusion, elle 
exerce l'une des options mentionnées 
aux premier et deuxième alinéas de 
l'article 223 A et accompagne celle-ci 
d'un document sur l'identité des sociétés 
membres de ce dernier groupe qui 
entrent dans le nouveau groupe. Cette 
disposition s'applique aux fusions qui 
prennent effet au premier jour de 
l’exercice de la société absorbée au 
cours de l'opération.  

La durée du premier exercice des 
sociétés du groupe issu de la fusion peut 
être inférieure ou supérieure à douze 
mois, sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 37. L'option 
mentionnée à l'alinéa ci-dessus 
comporte l'indication de la durée de cet 
exercice. 

  

La société absorbante procède, 
au titre de l'exercice de réalisation de la 
fusion, aux réintégrations prévues aux 
articles 223 F, 223 R du fait de la sortie 
de la société absorbée et des sociétés 
membres du groupe que cette dernière 
avait formé ; ces sommes sont 
déterminées à la clôture de l'exercice 
précédent après imputation, le cas 
échéant, du déficit d'ensemble ou de la 
moins-value nette à long terme 
d'ensemble qui étaient encore 
reportables à la date d'effet de la fusion. 

  

Dans la situation visée au 
premier alinéa du présent c, par 
exception aux dispositions de l'article 
223 M et de la première phrase du 1 de 
l'article 223 N, la société mère acquitte 
l'imposition forfaitaire annuelle et les 
acomptes d'impôt sur les sociétés dus 
par les sociétés membres du groupe au 
titre de l'année ou de l'exercice d'entrée 
dans le groupe. 

 
 
 4° Dans le quatrième alinéa du c 
du 6 de l’article 223 L, les mots : « de 
l’article 223 M et » et les mots : 
« l’imposition forfaitaire annuelle et » 
sont supprimés ; 

 

d) Si, au cours d'un exercice, le 
capital d'une société mère définie aux 
premier et deuxième alinéas de 
l'article 223 A vient à être détenu, 
directement ou indirectement, à 95 % au 
moins par une autre personne morale 
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passible de l'impôt sur les sociétés, ce 
capital est réputé avoir été détenu selon 
les modalités prévues à la troisième 
phrase du premier alinéa de cet article si 
le pourcentage de 95 % n'est plus atteint 
à la clôture de l'exercice à la condition 
que les sociétés concernées indiquent à 
l'administration les modalités de 
l'opération et ses justifications 
juridiques, économiques ou sociales.  

Si ce pourcentage est encore 
atteint à cette date, la société mère 
demeure seule redevable de l'impôt dû 
sur le résultat d'ensemble du groupe 
afférent à cet exercice, selon les 
modalités prévues aux articles 223 A à 
223 U, par exception aux dispositions 
de la présente section. 

  

Dans cette situation, si la 
personne morale mentionnée au premier 
alinéa du présent d souhaite constituer 
un groupe avec les sociétés qui 
composaient celui qui avait été formé 
par la société mère visée au même 
alinéa, ou faire entrer celles-ci dans le 
groupe dont elle est déjà membre, 
l'option prévue aux premier et deuxième 
alinéas de l'article 223 A est exercée au 
plus tard à l'expiration du délai prévu au 
sixième alinéa du même article, 
décompté de la date de clôture de 
l'exercice considéré. Cette option est 
accompagnée du document mentionné 
au premier alinéa du c ci-dessus. 

  

La durée du premier exercice des 
sociétés du groupe ainsi formé peut être 
inférieure ou supérieure à douze mois, 
sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 37. L'option 
mentionnée à l'alinéa ci-dessus 
comporte l'indication de la durée de cet 
exercice. 

  

La société mère visée au premier 
alinéa du présent d ajoute au résultat 
d'ensemble de l'exercice qui y est 
également mentionné les sommes dont 
la réintégration est prévue aux 
articles 223 F, 223 R du fait de la sortie 
du groupe de toutes les sociétés qui le 
composaient. 
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e) Les dispositions du c sont 
applicables lorsque la société mère d'un 
groupe fait l'objet d'une scission dans 
les conditions prévues à l'article 210 B. 
Chaque société bénéficiaire des apports 
procède aux réintégrations mentionnées 
au troisième alinéa du c, d'une part, à 
raison des sommes affectées à la 
branche qu'elle a reçue et, d'autre part, à 
raison d'une fraction des sommes qui ne 
peuvent être affectées aux branches 
apportées ; cette fraction est égale au 
rapport existant entre la valeur de l'actif 
net qu'elle a reçu et la valeur totale de 
l'actif net de la société scindée, telles 
que ces valeurs apparaissent dans le 
traité de scission. 

  

Pour l'application des 
dispositions du présent e, la société 
absorbante et la société absorbée visées 
au c s'entendent respectivement de 
chacune des sociétés bénéficiaires des 
apports et de la société scindée. 

  

f) Dans les situations 
mentionnées au troisième alinéa de 
l'article 223 S, le premier groupe est 
considéré comme cessant d'exister à la 
date de clôture de l'exercice qui précède 
le premier exercice du nouveau groupe. 

  

La durée du premier exercice des 
sociétés du nouveau groupe ainsi formé 
peut être inférieure ou supérieure à 
douze mois, sans préjudice de 
l'application de l'article 37. L'option 
mentionnée au troisième alinéa de 
l'article 223 S comporte l'indication de 
la durée de cet exercice. 

  

La société mère du premier 
groupe ajoute au résultat d'ensemble de 
l'exercice mentionné au premier alinéa 
les sommes dont la réintégration est 
prévue aux articles 223 F et 223 R du 
fait de la sortie du groupe de toutes les 
sociétés qui le composaient. 

  

g) Lorsque, à la suite d'une 
opération d'apport et d'attribution 
bénéficiant des dispositions du 2 de 
l'article 115, effectuée par la société 
mère d'un groupe définie aux premier et 
deuxième alinéas de l'article 223 A, le 
capital d'une ou plusieurs sociétés 
membres du groupe est détenu à 95 % 
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ou plus, directement ou indirectement, 
par une personne morale soumise à 
l'impôt sur les sociétés autre que la 
société mère du groupe, cette personne 
morale peut se constituer seule 
redevable de l'impôt dû par elle et les 
sociétés apportées à compter de 
l'exercice au cours duquel intervient 
l'apport si, à la clôture de cet exercice, 
elle satisfait aux conditions prévues au 
premier ou deuxième alinéa de 
l'article 223 A. 

Cette disposition s'applique aux 
apports qui prennent effet à la date 
d'ouverture de l'exercice des sociétés 
apportées. Elle est subordonnée à 
l'exercice, par la personne morale 
mentionnée au premier alinéa, de 
l'option mentionnée au premier ou 
deuxième alinéa de l'article 223 A et à 
l'accord des sociétés apportées membres 
du nouveau groupe, au plus tard à la 
date d'expiration du délai prévu au 
sixième alinéa de l'article 223 A 
décompté de la date de réalisation de 
l'apport. L'option est accompagnée d'un 
document sur l'identité des sociétés 
apportées qui ont donné leur accord 
pour être membres du nouveau groupe. 

  

La durée du premier exercice des 
sociétés du groupe issu de l'apport peut 
être inférieure ou supérieure à douze 
mois, sans préjudice de l'application de 
l'article 37. L'option mentionnée au 
deuxième alinéa comporte l'indication 
de la durée de cet exercice. 

  

Article 234 duodecies   

I.– Lorsque la location est 
consentie par une personne morale ou 
un organisme devant souscrire la 
déclaration prévue au 1 de l'article 223, 
à l'exclusion de ceux imposés aux taux 
de l'impôt sur les sociétés prévus au I de 
l'article 219 bis, la contribution prévue à 
l'article 234 nonies est assise sur les 
recettes nettes définies à l'article 29 qui 
ont été perçues au cours de l'exercice ou 
de la période d'imposition définie au 
deuxième alinéa de l'article 37. 

  

II.– La contribution est déclarée, 
contrôlée et recouvrée selon les mêmes 
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règles et sous les mêmes garanties et 
sanctions qu'en matière d'impôt sur les 
sociétés. 

III.– La contribution est payée 
spontanément au comptable de la 
direction générale des impôts, au plus 
tard à la date prévue au 2 de 
l'article 1668. 

  

Elle donne lieu au préalable, à la 
date prévue pour le paiement du dernier 
acompte d'impôt sur les sociétés de 
l'exercice ou de la période d'imposition, 
à un acompte égal à 2,5 % des recettes 
nettes définies à l'article 29 qui ont été 
perçues au cours de l'exercice précédent.

  

Lorsque la somme due au titre 
d'un exercice ou d'une période 
d'imposition en application du deuxième 
alinéa est supérieure à la contribution 
dont l'entreprise prévoit qu'elle sera 
finalement redevable au titre de ce 
même exercice ou de cette même 
période, l'entreprise peut réduire ce 
versement à concurrence de l'excédent 
estimé. 

  

IV.– Les crédits d'impôt de toute 
nature ainsi que la créance mentionnée à 
l'article 220 quinquies et l'imposition 
forfaitaire annuelle mentionnée à 
l'article 223 septies ne sont pas 
imputables sur cette contribution.  

5° Dans le IV de l’article 
234 duodecies et le IV de l’article 
235 ter ZC, les mots : « et l’imposition 
forfaitaire annuelle mentionnée à 
l’article 223 septies » sont supprimés ; 

 

Article 235 ter ZC   

I.– Les redevables de l'impôt sur 
les sociétés sont assujettis à une 
contribution sociale égale à une fraction 
de cet impôt calculé sur leurs résultats 
imposables aux taux mentionnés aux I et 
IV de l'article 219 et diminué d'un 
abattement qui ne peut excéder 
763 000 euros par période de douze 
mois. Lorsqu'un exercice ou une période 
d'imposition est inférieur ou supérieur à 
douze mois, l'abattement est ajusté à due 
proportion.  

  

La fraction mentionnée au 
premier alinéa est égale à 3,3 % pour les 
exercices clos à compter du 
1er janvier 2000.  
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Sont exonérés les redevables 
ayant réalisé un chiffre d'affaires de 
moins de 7 630 000 euros. Le chiffre 
d'affaires à prendre en compte s'entend 
du chiffre d'affaires réalisé par le 
redevable au cours de l'exercice ou 
période d'imposition, ramené à douze 
mois le cas échéant et, pour la société 
mère d'un groupe mentionné à 
l'article 223 A, de la somme des chiffres 
d'affaires de chacune des sociétés 
membres de ce groupe. Le capital des 
sociétés, entièrement libéré, doit être 
détenu de manière continue, pour 75 % 
au moins, par des personnes physiques 
ou par une société répondant aux mêmes 
conditions dont le capital est détenu, 
pour 75 % au moins, par des personnes 
physiques. Pour la détermination de ce 
pourcentage, les participations des 
sociétés de capital-risque, des fonds 
communs de placement à risques, des 
sociétés de développement régional et 
des sociétés financières d'innovation ne 
sont pas prises en compte à la condition 
qu'il n'existe pas de lien de dépendance 
au sens du 12 de l'article 39 entre la 
société en cause et ces dernières sociétés 
ou ces fonds. 

  

II.– Pour les entreprises placées 
sous le régime prévu à l'article 223 A, la 
contribution est due par la société mère. 
Elle est assise sur l'impôt sur les 
sociétés afférent au résultat d'ensemble 
et à la plus-value nette d'ensemble 
définis aux articles 223 B et 223 D. 

  

III.– Pour les entreprises placées 
sous le régime prévu à 
l'article 209 quinquies, la contribution 
est calculée d'après le montant de 
l'impôt sur les sociétés, déterminé selon 
les modalités prévues au I, qui aurait été 
dû en l'absence d'application de ce 
régime. Elle n'est ni imputable ni 
remboursable. 

  

III.– bis Les sociétés ayant opté 
pour le régime prévu au II de 
l'article 208 C ainsi que les sociétés de 
placement à prépondérance immobilière 
à capital variable mentionnées au 
3° nonies de l'article 208 ne sont pas 
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assujetties à la présente contribution sur 
les plus-values imposées en application 
du IV de l'article 219. 

IV.– Les ou crédits d'impôt de 
toute nature ainsi que la créance visée à 
l'article 220 quinquies et l'imposition 
forfaitaire annuelle mentionnée à 
l'article 223 septies ne sont pas 
imputables sur la contribution.  

 
 
 
 

[cf. supra] 

 

V.– Elle est établie et contrôlée 
comme l'impôt sur les sociétés et sous 
les mêmes garanties et sanctions. 

  

VI.– Les modalités d'application 
du présent article sont fixées par décret. 

  

Article 239 octies 
  

Lorsqu'une personne morale 
passible de l'impôt sur les sociétés a 
pour objet de transférer gratuitement à 
ses membres la jouissance d'un bien 
meuble ou immeuble, la valeur nette de 
l'avantage en nature ainsi consenti n'est 
pas prise en compte pour la 
détermination du résultat imposable et 
elle ne constitue pas un revenu distribué 
au sens des articles 109 à 111. Cet 
avantage est exonéré d'impôt entre les 
mains du bénéficiaire, sauf si celui-ci est 
une personne morale passible de l'impôt 
sur les sociétés ou une entreprise 
imposable à l'impôt sur le revenu selon 
les règles des bénéfices industriels et 
commerciaux. Si aucune opération 
productive de recettes n'est réalisée avec 
des tiers, l'article 223 septies ne 
s'applique pas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 6° Dans le premier alinéa de 
l’article 239 octies, la troisième phrase 
est supprimée ; 

 

Ces dispositions ne sont pas 
applicables aux personnes morales qui 
réalisent avec des tiers des opérations 
productives de recettes, à moins qu'il ne 
s'agisse d'opérations accessoires 
n'excédant pas 10 % de leurs recettes 
totales ou résultant d'une obligation 
imposée par la puissance publique. 

  

Un décret fixe la nature des 
renseignements particuliers que les 
sociétés mentionnées au premier alinéa 
doivent fournir annuellement au service 
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des impôts, indépendamment des 
déclarations dont la production est déjà 
prévue par le présent code. 

Article 1681 septies 
  

1. Par dérogation aux 
dispositions des articles 1681 quinquies 
et 1681 sexies, l'impôt sur les sociétés 
ainsi que les impositions recouvrées 
dans les mêmes conditions, l'imposition 
forfaitaire annuelle et la taxe 
professionnelle et ses taxes addition-
nelles ainsi que la taxe sur les salaires 
sont acquittés par télérèglement, par les 
contribuables qui sont définis aux 
deuxième à dixième alinéas du I de 
l'article 1649 quater B quater ;  

7° Dans le 1 de l’article 
1681 septies, les mots : « l’imposition 
forfaitaire annuelle et » sont supprimés. 

 

2. Le paiement par télé-
règlement, des taxes foncières sur les 
propriétés bâties et non bâties et de leurs 
taxes additionnelles et annexes est 
également obligatoire pour les 
contribuables qui ont opté pour le 
paiement de ces taxes auprès du service 
chargé des grandes entreprises au sein 
de l'administration des impôts dans des 
conditions fixées par décret. 

  

 II.– Les dispositions des A, B 
et C du I s’appliquent, respectivement, à 
compter des 1er janvier 2009, 1er janvier 
2010 et 1er janvier 2011. 

 

 Article 5 Article 5 

  Sans modification. 

Code des douanes   

Article 265 bis A I.– L’article 265 bis A du code 
des douanes est ainsi modifié : 

 

 1° Le 1 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

1. Compte tenu du bilan 
environnemental global, notamment en 
termes de lutte contre les émissions de 
gaz à effet de serre, de leur production 
et de leur consommation, les produits 
désignés ci-après, élaborés sous contrôle 

« Les produits désignés ci-après, 
élaborés sous contrôle fiscal en vue 
d'être utilisés comme carburant ou 
combustible, bénéficient jusqu’au 
31 décembre 2011 dans la limite des 
quantités fixées par agrément, d'une 
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fiscal en vue d'être utilisés comme 
carburant ou combustible, bénéficient, 
dans la limite des quantités fixées par 
agrément, d'une réduction de la taxe 
intérieure de consommation dont les 
tarifs sont fixés au tableau B du 1 de 
l'article 265. Cette réduction est 
modulée en fonction de l'évolution des 
cours des matières premières agricoles 
et des énergies fossiles et de la 
productivité des filières agro-
industrielles concernées. Elle doit 
permettre d'assurer la compétitivité des 
biocarburants par rapport aux carburants 
fossiles sans toutefois aboutir à une 
surcompensation de l'écart de prix de 
revient entre ces produits. À compter du 
1er janvier 2008, cette réduction est 
fixée à : 

réduction de la taxe intérieure de 
consommation dont les tarifs sont fixés 
au tableau B du 1 de l'article 265. Cette 
réduction est fixée comme suit : 

a) 22 euros par hectolitre pour les 
esters méthyliques d'huile végétale et les 
esters méthyliques d'huile animale 
incorporés au gazole ou au fioul 
domestique ; 

Réduction  
(en euros par hectolitre) 

Année 

Désignation 
des 

 produits 
2009 2010 2011 2012 

1 - Esters 
méthyliques 
d’huile 
végétale 
incorporés 
au gazole ou 
au fioul 
domestique 

13,5 10,00 6,00 0 

2 - Esters 
méthyliques 
d’huile 
animale 
incorporés 
au gazole ou 
au fioul 
domestique 

13,5 10,00 6,00 0 

3 - Contenu 
en alcool 
des dérivés 
de l’alcool 
éthylique 
incorporés 
aux super-
carburants 
dont la 
composante 
alcool est 
d’origine 
agricole 

17,00 15,00 11,00 0 

4 - Alcool 
éthylique 
d’origine 
agricole 
incorporé 
aux super-

17,00 15,00 11,00 0 
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carburants  
ou au 
superéthanol 
E85 repris à 
l’indice 
d’identifi-
cation 55 
5 -
Biogazole 
de synthèse 

13,5 10,00 6,00 0 

6 - Esters 
éthyliques 
d’huile 
végétale 
incorporés 
au gazole ou 
au fioul 
domestique 

17,00 15,00 11,00 0 

 
b) 27 euros par hectolitre pour le 

contenu en alcool des dérivés de l'alcool 
éthylique incorporés aux super-
carburants dont la composante alcool est 
d'origine agricole ; 

  

c) 27 euros par hectolitre pour 
l'alcool éthylique d'origine agricole 
incorporé aux supercarburants ou au 
superéthanol E85 repris à l'indice 
d'identification 55 ; 

  

d) 22 euros par hectolitre pour le 
biogazole de synthèse et 27 euros par 
hectolitre pour les esters éthyliques 
d'huile végétale, incorporés au gazole ou 
au fioul domestique 

  

1. bis. Seul l'alcool éthylique 
sous nomenclature douanière combinée 
NC 220710 ouvre droit à la réduction de 
taxe intérieure de consommation visée 
aux b et c du 1.  

2° Dans le 1 bis, les mots : 
« visée aux b et c du 1 » sont remplacés 
par les mots : « mentionnée au tableau 
du 1 ». 

 

2. Pour bénéficier de la réduction 
de la taxe intérieure de consommation, 
les unités de production des esters 
méthyliques d'huile végétale ou d'huile 
animale, des esters éthyliques d'huile 
végétale, de biogazole de synthèse, 
d'alcool éthylique et de ses dérivés 
doivent être agréées par le ministre 
chargé du budget après avis du ministre 
chargé de l'agriculture et du ministre 
chargé de l'industrie, sur procédure 
d'appel à candidatures publiée au 
Journal officiel des Communautés 
européennes. 
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3. La durée de validité des 
agréments délivrés ne peut excéder six 
ans. 

  

………………………………………….   

Article 265 ter   

1. Sont interdites l'utilisation à la 
carburation, la vente ou la mise en vente 
pour la carburation de produits dont 
l'utilisation et la vente pour cet usage 
n'ont pas été spécialement autorisées par 
des arrêtés du ministre chargé du budget 
et du ministre chargé de l'industrie. 

  

Sans préjudice des interdictions 
ou pénalités qui pourraient résulter 
d'autres dispositions législatives, les 
produits utilisés ou destinés à être 
utilisés en violation des prescriptions du 
premier alinéa sont assujettis à la taxe 
intérieure de consommation selon les 
modalités prévues au premier alinéa du 
3 de l'article 265. 

  

2. L'utilisation, comme carbu-
rant agricole, d'huile végétale pure par 
les exploitants ayant produit les plantes 
dont l'huile est issue est autorisée. 

  

On entend par huile végétale 
pure l'huile, brute ou raffinée, produite à 
partir de plantes oléagineuses sans 
modification chimique par pression, 
extraction ou procédés comparables. 

  

Les huiles végétales pures 
utilisées dans les conditions prévues au 
présent article et à l'article 265 quater, à 
l'exclusion de l'utilisation comme 
carburant pour les véhicules des flottes 
captives des collectivités territoriales et 
de leurs groupements, bénéficient d'une 
exonération de la taxe intérieure de 
consommation.  
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3. Les huiles végétales pures 
définies au 2 peuvent être utilisées, 
pures ou en mélange, comme carburant 
dans les véhicules des flottes captives 
des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements ayant conclu un protocole 
avec le préfet et le directeur régional des 
douanes territorialement compétents. A 
cet effet, ils concluent un protocole avec 
le préfet et le directeur régional des 
douanes territorialement compétents. 
Les huiles végétales sont utilisées dans 
ce cadre sous l'entière responsabilité des 
utilisateurs. Elles sont soumises à la 
taxe intérieure de consommation au tarif 
applicable au gazole identifié à 
l'indice 22 et mentionné au tableau B du 
1 de l'article 265. Ce tarif est diminué de 
la valeur de la réduction appliquée aux 
esters méthyliques d'huile végétale 
mentionnés au a du 1 de l'article 
265 bis A. 

II.– Dans la dernière phrase du 
premier alinéa du 3 de l’article 265 ter 
du même code, les références : « au a 
du 1 de l’article 265 bis A. » sont 
remplacées par les références : « au I du 
tableau du 1 de l’article 265 bis A. » 

 

Un décret détermine les 
conditions d'application du 2. 

  

Article 266 quindecies   

I.– Les personnes qui mettent à 
la consommation en France des 
essences reprises aux indices 11 et 
11 bis du tableau B du 1 de l'article 265, 
du gazole repris à l'indice 22 et du 
superéthanol E85 repris à l'indice 55 de 
ce même tableau sont redevables d'un 
prélèvement supplémentaire de la taxe 
générale sur les activités polluantes. 

  

II.– Son assiette est déterminée 
conformément aux dispositions du 1° du 
2 de l'article 298 du code général des 
impôts, pour chaque carburant concerné.

  

III.– Son taux est fixé à 1,75 % 
en 2006. Il est majoré de 1,75 point en 
2007, de 2,25 points en 2008, de 
0,50 point en 2009 et de 0,75 point en 
2010. 

III.– Le III de l’article 
266 quindecies du même code est ainsi 
modifié : 

 

Lors de la mise à la 
consommation des carburants 
mentionnés au I, les redevables émettent 
des certificats représentatifs des 
quantités, exprimées en pouvoir 
calorifique inférieur, de produits 
mentionnés au 1 de l'article 265 bis A 

1° Dans le deuxième alinéa, 
après les mots : « de produits 
mentionnés au », sont insérés les mots : 
« tableau du » ; 
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que ces carburants incorporent. Les 
modalités d'émission et de cession 
éventuelle des certificats sont précisées 
par décret.  

Le taux du prélèvement est 
diminué : 

  

1° Pour les essences ou le 
superéthanol E85, du rapport entre les 
quantités de produits mentionnés aux b 
et c du 1 de l'article 265 bis A inscrites 
dans les certificats produits à 
l'administration et les quantités, 
exprimées en pouvoir calorifique 
inférieur, de ces carburants, soumises au 
prélèvement ;  

2° Dans le quatrième alinéa, les 
références : « aux b et c du 1 », sont 
remplacées par les références : « aux 3 
et 4 du tableau du 1 » ; 

 

2° Pour le gazole, du rapport 
entre les quantités de produits 
mentionnés aux a et d du 1 de l'article 
précité inscrites dans les certificats 
produits à l'administration et les 
quantités, exprimées en pouvoir 
calorifique inférieur, de ce carburant, 
soumises au prélèvement.  

3° Dans le cinquième alinéa, les 
références : « aux a et d du 1 », sont 
remplacées par les références : « aux 1, 
2, 5 et 6 du tableau du 1 ». 

 

IV.– Le fait générateur intervient 
et le prélèvement supplémentaire est 
exigible lors de la mise à la 
consommation des produits mentionnés 
au I à usage de carburant. 

  

V.– Le prélèvement supplémen-
taire est déclaré et liquidé en une seule 
fois, au plus tard le 10 avril de chaque 
année et pour la première fois avant le 
10 avril 2006. La déclaration est 
accompagnée du paiement et des 
certificats ayant servi au calcul du 
prélèvement. La forme de la déclaration 
et son contenu sont fixés conformément 
aux dispositions du 4 de l'article 95. 

  

VI.– Les dispositions du présent 
article ne s'appliquent dans les 
départements d'outre-mer qu'à compter 
du 1er janvier 2010. 

  

En cas de cessation d'activité, le 
prélèvement est liquidé dans les 
conditions prévues au troisième alinéa 
de l'article 266 undecies. 
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Le prélèvement est recouvré et 
contrôlé selon les mêmes procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges que ceux prévus par 
le présent code. 

  

Article 265   

1. Les produits énergétiques 
repris aux tableaux B et C ci-après, mis 
en vente, utilisés ou destinés à être 
utilisés comme carburant ou 
combustible sont passibles d'une taxe 
intérieure de consommation dont les 
tarifs sont fixés comme suit :  

  

Tableau A (abrogé par 
l'article 43 de la loi de finances 
rectificative n° 92-1476 du 31 décembre 
1992).  

  

Tableau B : Produits pétroliers et 
assimilés.  

  

Désignation 
des produits 

Indice  
d'identi-
fication 

Unité  
de 

percep-
tion 

Tarif 

(Numéros du 
tarif des 
douanes)  

  (en euros) 

1 + 2  3 4 5 
Ex 2706-00    
Goudrons de 
houille, de 
lignite ou de 
tourbe et 
autres 
goudrons 
minéraux, 
même 
déshydratés 
ou étêtés, y 
compris les 
goudrons 
reconsti-tués, 
utilisés 
comme 
combus-tibles 

1 100 kg 
net. 1,50 

Ex 2707-50    
Mélanges à 
forte teneur 
en hydro-
carbures 
aromatiques 
distillant 
65 % ou plus 
de leur 
volume (y 
compris les 

2 Hecto-
litre ou 
100 kg 
net 
suivant 
les 
caracté-
ristiques 
du 
produit. 

Taxe 
intérieure 
applicable 
aux huiles 
légères ou 
moyennes 
du 2710, 
suivant les 
caractéris-
tiques du 
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pertes) à 
250° C 
d'après la 
méthode 
ASTM D 86, 
destinés à 
être utilisés 
comme 
carburants ou 
combus-tibles 

produit.  

2709-00    
Huiles brutes 
de pétrole ou 
de minéraux 
bitumineux.  

3 Hecto-
litre ou 
100 kg 
net 
suivant 
les 
caracté-
ristiques 
du 
produit. 

Taxe 
intérieure 
applicable 
aux huiles 
légères, 
moyennes 
ou lourdes 
du 2710, 
suivant les 
caracté-
ristiques  
du produit. 

2710    
Huiles de 
pétrole ou de 
minéraux 
bitumineux, 
autres que les 
huiles brutes ; 
préparations 
non 
dénommées 
ni comprises 
ailleurs, 
contenant en 
poids 70 % 
ou plus 
d'huiles de 
pétrole ou de 
minéraux 
bitumineux et 
dont ces 
huiles 
constituent 
l'élément de 
base, autres 
que les 
déchets : 

   

-- huiles 
légères et 
prépa 
rations : 

   

-- essences 
spéciales : 

   

-- White 
spirit destiné 
à être utilisé 
comme 
combustible;  

4 bis Hecto-
litre 

5,66. 
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-- autres 
essences 
spéciales : 

   

-- destinées à 
être utilisées 
comme 
carburants ou 
combus-tibles 
;  

6 Hecto-
litre 

58,92 

-- -autres.  9  Exemption
-- autres 
huiles légères 
et prépa-
rations: 

   

-- essences 
pour moteur: 

   

-- essence 
d'aviation ;  

10 Hecto-
litre 

35,90 

-- super-
carburant 
d'une teneur 
en plomb 
n'excédant 
pas 0,005 g / 
litre, autre 
que le supe-
carburant 
correspon-
dant à l'indice 
d'identi-
fication 
n° 11 bis ;  

11 Hecto-
litre 

60,69 

-- super-
carburant 
d'une teneur 
en plomb 
n'excédant 
pas 0,005 g / 
litre, 
contenant un 
additif 
spécifique 
améliorant les 
caractéri-
stiques 
antiréces-sion 
de soupape 
(ARS), à base 
de potassium, 
ou tout autre 
additif 
reconnu de 
qualité 
équivalente 
dans un autre 
État membre 
de la 
Commu-
nauté 
européenne 
ou dans un 
autre État 

11 bis Hecto-
litre 

63,96 
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membre de 
l'Espace 
économique 
européen.  
-- carbu-
réacteurs,  
type essence : 

   

-- -sous 
condition 
d'emploi ;  

13 Hecto-
litre. 

2,54 

-- carbu-rant 
pour moteurs 
d'avions ;  

13 bis Hecto-
litre. 

30,20 

--- autres.  13 ter Hecto-
litre. 

58,92 

-- autres 
huiles 
légères.  

15 Hecto-
litre. 

58,92 

-- huiles 
moyennes : 

   

-- Pétrole 
lampant : 

   

-- destiné à 
être utilisé 
comme 
combu-
stible :  

15 bis Hecto-
litre. 

5,66 

-- autres.  16 Hecto-
litre. 

41,69 

-- carbu-
réacteurs, 
type pétrole 
lampant : 

   

-- sous 
condition 
d'emploi ;  

17 Hecto-
litre. 

2,54 

-- carburant 
pour moteurs 
d'avions.  

17 bis Hecto-
litre. 

30,2 

-- autres.  17 ter Hecto-
litre. 

41,69 

-- autres 
huiles 
moyennes.  

18 Hecto-
litre. 

41,69 

-- huiles 
lourdes : 

   

-- gazole :    
-- destiné à 
être utilisé 
comme 
carburant 
sous 
condition 
d'emploi ;  

20 Hecto-
litre 

5,66 

-- fioul 
domestique;  

21 Hecto-
litre 

5,66 

--autres ;  22 Hecto-
litre 

42,84 

-- fioul lourd.  24 100 kg 
net 

1,85 

-- huiles 29 Hecto- Taxe 
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lubrifiantes et 
autres.  

litre intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3
du présent 

article 
2711-12    
- Propane, à 
l'exclusion du 
propane d'une 
pureté égale 
ou supérieure 
à 99 % : 

   

-- destiné à 
être utilisé 
comme 
carburant (y 
compris le 
mélange 
spécial de 
butane et de 
propane dans 
lequel le 
propane 
représente 
plus de 50 % 
en poids) : 

   

-- sous 
condition 
d'emploi.  

30 bis 100 kg 
net 

4,68 

-- autres ;  30 ter 100 kg 
net 

10,76 

-- destiné à 
d'autres 
usages.  

31  Exemption

2711-13    
- Butanes 
liquéfiés : 

   

-- destinés à 
être utilisés 
comme 
carburant (y 
compris le 
mélange 
spécial de 
butane et de 
propane dans 
lequel le 
butane 
représente au 
moins 
 50 % en 
poids) : 

   

-- sous 
condition 
d'emploi ;  

31 bis 100 kg 
net 

4,68 

-- autres.  31 ter 100 kg 
net 

10,76 

-- destinés à 
d'autres 
usages.  

32  Exemption

2711-14    
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- Ethylène, 
propylène, 
butylène et 
butadiène.  

33 100 kg 
net 

Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3 
du présent 

article 
2711-19    
- Autres gaz 
de pétrole 
liquéfiés : 

   

-- destinés à 
être utilisés 
comme 
carburant : 

   

-- sous 
condition 
d'emploi ;  

33 bis 100 kg 
net 

4,68 

-- autres.  34 100 kg 
net 

10,76 

2711-21    
-Gaz naturel 
à l'état 
gazeux : 

   

-- destiné à 
être utilisé 
comme 
carburant ;  

36 100 m ³ 0. 

-- destiné, 
sous 
condition 
d'emploi, à 
alimenter des 
moteurs 
stationnaires, 
y compris 
dans le cadre 
d'essais.  

36 bis 100 m ³ 0. 

2711-29    
-Autres gaz 
de pétrole et 
autres hydro-
carbures 
présentés à 
l'état  
gazeux :  

38 bis 100 m ³ Taxe 
intérieure 
applicable 

aux 
produits 
visés aux 
indices 36 
et 36 bis, 
selon qu'il 
est ou non 

utilisé 
sous 

condition 
d'emploi 

-- destinés à 
être utilisés 
comme 
carburant ; 

   

-- destinés à 
d'autres 
usages.  

39  Exemption 

2712-10    
-Vaseline.  40  Taxe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



—  386  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3
du présent 

article. 
2712-20    
-Paraffine 
contenant en 
poids moins 
de 0,75 % 
d'huile.  

41  Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3
du présent 

article 
Ex 2712-90    
-Paraffine 
(autre que 
celle visée au 
2712-20), 
cires de 
pétrole et 
résidus 
paraffineux, 
même 
colorés.  

42  Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3
du présent 

article 

2713-20    
-Bitume de 
pétrole.  

46  Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3 
du présent 

article 
2713-90    
- Autres 
résidus  
des huiles de 
pétrole ou de 
minéraux 
bitumi- 
neux :  

46 bis  Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3 
du présent 

article 
-- autres.     
2715-00    
- Mélange 
bitumeux à 
base 
d'asphalte ou 
de bitume 
naturel, de 
bitume de 
pétrole, de 
goudron 
minéral ou de 
brai de 
goudron 
minéral.  

47  Taxe 
intérieure 
applicable 

confor-
mément

au 3 
du présent 

article 

3403-11    
- Prépara-
tions pour le 
traitement des 
matières 
textiles, du 

48  Taxe 
intérieure 
applicable 

confor-
mément
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cuir, des 
pelleteries ou 
d'autres 
matières, 
contenant 
moins de 
70 % en 
poids d'huiles 
de pétrole ou 
de minéraux 
bitumineux.  

 au 3 du 
présent 
article 

Ex 3403-19    
- Prépara-
tions 
lubrifiantes 
contenant 
moins de 
70 % en 
poids d'huiles 
de pétrole ou 
de minéraux 
bitumineux.  

49  Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé-
ment au 3

 du 
présent 
article 

3811-21    
- Additifs 
pour huiles 
lubrifiantes, 
contenant des 
huiles de 
pétrole ou de 
minéraux 
bitumineux.  

51  Taxe 
intérieure 
applicable 
conformé
ment au 3
du présent 

article 

Ex 3824-90-
98 

   

- Émulsion 
d'eau dans du 
gazole 
stabilisée par 
des agents 
tensio-actifs, 
dont la teneur 
en eau est 
égale ou 
supérieure à 7 
% en volume 
sans dépasser 
20 % en 
volume, 
destinée à 
être utilisée 
comme 
carburant : 

   

-- sous 
condition 
d'emploi.  

52 Hecto-
litre  

2,1 

-- autres.  53 Hecto-
litre  

30,2 
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Ex 3824-90-
98 

   

- Super-
éthanol E 85 
destiné à être 
utilisé comme 
carburant.  

55 Hecto-
litre  

28,33 

 

 

IV.– Le tarif applicable au 
produit énergétique mentionné à 
l’indice 55 du tableau B au 1 de 
l’article 265 fixé à : « 28,33 » est 
remplacé par le tarif : « 19,83 ». 

………………………………………….   

  Article  5 bis (nouveau) 
 

 I. – Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

 
 

A. Après la vingt-deuxième ligne  
du tableau B de l’article 265 est insérée 
la ligne suivante :  

 
 

     
 ----- 

supercar-
burant 
d’une 
teneur en 
plomb 
n’excédant 
pas 0,005 
g/litre, 
autre que 
les 
supercar-
burants 
correspon-
dant aux 
indices 
d’identifi-
cation 11 et 
11 bis, et 
contenant 
jusqu’à 
10 % v/v 
d’éthanol, 
22 % v/v 
d’éthers 
contenant 5 
d’atomes 
de carbone, 
ou plus, 
par 
molécule et 
d’une 
teneur en 
oxygène 
maximum 
de 4 % en 
m/m 
d’oxygène. 
Ce super-
carburant 
est 
dénommé 
E10. 

11 ter Hect
olitre 

60,69 
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 B. En conséquence, au I. de 

l’article 266 quindecies après la 
référence : «  11 bis », sont insérés les 
mots : « et 11 ter ». 

 
 (Amendement n° I-16) 

 
Article 6 Article 6 

 
 Sans modification. 

Loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007
de finances recticative pour 2007   

Article 67 L’article 67 de la loi 
n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de 
finances rectificative pour 2007 est ainsi 
modifié :  

 

 I.– Le I est ainsi modifié :  

I.– Les entreprises dont l'objet 
principal est d'effectuer la première 
transformation du pétrole brut ou de 
distribuer les carburants issus de cette 
transformation doivent acquitter, au titre 
du premier exercice clos à compter du 
31 décembre 2007, une taxe 
exceptionnelle assise sur la fraction 
excédant 15 millions d'euros du montant 
de la provision pour hausse des prix 
prévue au onzième alinéa du 5° du 1 de 
l'article 39 du code général des impôts 
et inscrite au bilan à la clôture de cet 
exercice, ou à la clôture de l'exercice 
précédent si le montant correspondant 
est supérieur.  

A.– Dans le premier alinéa, les 
mots : « , au titre du premier exercice 
clos à compter du 31 décembre 2007, » 
sont supprimés et les mots : « cet 
exercice, » sont remplacés par les mots : 
« l’exercice au titre duquel cette taxe est 
due » ; 

 

Le taux de la taxe est fixé à 
25 %. 

  

La taxe est acquittée dans les 
quatre mois de la clôture de l'exercice. 
Elle est liquidée, déclarée, recouvrée et 
contrôlée comme en matière de taxe sur 
le chiffre d'affaires et sous les mêmes 
garanties et sanctions. Le montant brut 
de cette taxe est imputable, par le 
redevable de cet impôt, sur l'impôt sur 
les sociétés dû au titre de l'exercice au 
cours duquel la provision sur laquelle 
elle est assise est réintégrée. Elle n'est 
pas admise en charge déductible pour la 
détermination du résultat imposable.  

B.– Dans le troisième alinéa, 
après les mots : « la clôture de 
l’exercice » sont insérés les mots : « au 
titre duquel elle est due » . 
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II.– Il est créé un fonds social 
pour le chauffage des ménages. Ce 
fonds collecte des versements destinés 
aux actions d'aide sociale générale 
mises en œuvre par l'État en faveur des 
ménages modestes chauffés au fioul.  

  

Un décret désigne un organisme 
chargé de la gestion de ce fonds et en 
précise les modalités.  

  

Les sommes versées à ce fonds 
par des entreprises ne sont pas 
déductibles de leur bénéfice imposable 
et n'ouvrent pas droit à la réduction 
d'impôt prévue à l'article 238 bis du 
code général des impôts.  

  

 II.– Le III est ainsi modifié :  

III.– Les sommes versées au plus 
tard dans les quatre mois suivant la 
clôture du premier exercice clos à 
compter du 31 décembre 2007 au fonds 
social pour le chauffage des ménages 
mentionné au II ouvrent droit à une 
réduction d'impôt égale au montant de 
ces versements.  

A.– Dans le premier alinéa, les 
mots : « du premier exercice clos à 
compter du 31 décembre 2007 » sont 
remplacés par les mots : « de l’exercice 
au titre duquel la taxe mentionnée au I 
est due et au plus tôt dans les huit mois 
la précédant » ; 

 

La réduction d'impôt définie au 
premier alinéa s'impute sur le montant 
de la taxe exceptionnelle mentionnée 
au I. Lorsque le montant de cette 
réduction d'impôt excède le montant de 
la taxe due, le solde non imputé n'est 
pas restituable.  

B.– Dans le second alinéa, les 
mots : « exceptionnelle mentionnée 
au I » sont remplacés par les mots : 
« due au titre de ce même exercice ». 

 

 III.– Il est complété par un IV 
ainsi rédigé : 

 

 « IV.– La taxe mentionnée au I 
est due au titre du premier exercice clos 
à compter du 31 décembre 2007 et du 
premier exercice clos à compter du 
31 décembre 2008. » 
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Article 7 Article 7 

Code général des impôts 
 Sans modification. 

Article 39 AA quater 
L'article 39 AA quater du code 

général des impôts est ainsi rédigé : 
 

Les entreprises de la première 
transformation du bois sont en droit 
d'amortir, dans des conditions définies 
ci-après, les matériels de production, de 
sciage ainsi que de valorisation des 
produits forestiers. 

« Art. 39 AA quater – Les taux 
d’amortissement dégressif définis au 1 
de l’article 39 A sont majorés de 30 % 
pour les matériels de production, de 
sciage et de valorisation des produits 
forestiers, acquis ou fabriqués entre le 
26 septembre 2008 et le 31 décembre 
2011, par les entreprises de première 
transformation du bois.  

 

Le taux d'amortissement qui sera 
pratiqué à la clôture des exercices par 
les entreprises, pour la période 2001–
2005, sera le taux d'amortissement 
dégressif en vigueur, à cette date, 
majoré de 30 %. 

« Pour l’application des 
dispositions du premier alinéa, les 
entreprises de première transformation 
du bois s’entendent des entreprises dont 
l’activité principale consiste à fabriquer 
à partir de grumes des produits 
intermédiaires. 

 

 « Le bénéfice de cette majoration 
du taux d’amortissement dégressif est 
subordonné au respect du règlement 
(CE) n° 1998/2006 de la Commission 
du 15 décembre 2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du 
traité instituant la Communauté 
européenne aux aides de minimis. » 

 

 
 Article  7 bis (nouveau) 

 
 Après le 5 de l’article 39 du code 

général des impôts, est inséré un 5 bis 
ainsi rédigé : 

 
 « 5 bis. Les rémunérations 

différées visées aux articles L. 225-42-1 
et L. 225-90-1 du code de commerce 
sont admises en déduction du bénéfice 
net dans la limite de six fois le plafond 
annuel de la sécurité sociale par 
bénéficiaire. »  

 
 (Amendement n° I-17) 
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 Article  7 ter (nouveau) 

 
 I. – Après le « e bis » de l'article 

238 bis du code général des impôts, il 
est inséré un « e ter » ainsi rédigé :  

 
 « e ter. De sociétés, dont l’État est 

l'actionnaire unique, qui ont pour 
activité la représentation de la France 
aux expositions universelles ».  

 
 II. – La perte de recettes de l'Etat 

est compensée à due concurrence par la 
création d'une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.  

 
 (Amendement n° I-18) 

 
 Article  7 quater (nouveau) 

 
 I. – Le dernier alinéa du I de 

l’article 244 quater H du code général 
des impôts est complété par les mots : 
« et aux sociétés qui bénéficient du 
régime fiscal des micro-entreprises ». 

 
 II. – La perte de recettes pour 

l’État est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs 
mentionnée aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.  

 
 (Amendement n° I-19) 

 
Article 8 Article 8 

  Sans modification. 

Code des douanes   

Article 284 ter   

I.– 1. Les tarifs de la taxe prévue 
à l'article 284 bis sont fixés comme suit, 
par trimestre ou par fraction de trimestre 
civil : 

I.– Le tableau figurant au 1 du I 
de l’article 284 ter du code des douanes 
est remplacé par le tableau suivant : 
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Tarifs par trimestre 
(en euros) 

Catégorie 
de 

véhicules 

Poids 
total 

autorisé 
en 

charge 
ou 

poids 
total 

roulant 
autorisé 

 
(en 

tonnes) 

Suspen-
sion 

pneuma-
tique 

de 
l’(des) 

essieu(x) 
moteur(s) 

Autres 
systèmes 

de 
suspen-

sion 
de 

l’(des) 
essieu(x) 
moteur(s) 

Véhicules 
automobile
s porteurs 

   

12 à 18 68,60 99,09 
a) à deux 
essieux égal ou 

supérieur 
à 18 

91,47 137,20 

b) à trois 
essieux  

égal ou 
supérieur 
à 12 

68,60 99,09 

c) à quatre 
essieux  de 12 à 

27 
68,60 99,09 

 égal ou 
supérieur 
à 27 

91,47 135,68 

Véhicules 
articulés 
composés 
d’un 
tracteur et 
d’une 
semi-
remorque 

   

a) semi-
remorque à 
un essieu 

de 12 à 
20 94,52 131,11 

 
de 20 à 
27 144,83 176,84 

 
égal ou 
supérieur 
à 27 

221,05 251,54 

b) semi-
remorque à 
deux 
essieux 

de 12 à 
27 94,52 131,11 

 
de 27 à 
33 117,39 163,12 

Poids total 
autorisé en 
charge ou 
poids total 

roulant 
autorisé 

(en tonnes) 

Tarifs 
 par trimestre 

(en euros) 

Catégorie 
de 

 véhicules 

Égal
 ou 

sup. à

Inf.  
à 

Suspen
-sion 
pneu-

matique
de l’ 
(des) 
essieu 

(x) 
moteur

(s) 

Autres 
sys-

tèmes 
de 

suspen-
sion 
de l’ 
(des) 
essieu

(x) 
moteur

(s) 

I.– Véhicules 
automobiles 
porteurs : 

    

 
 
a) à deux 
essieux 
 

 
12 

  
31 

 
69 

b) à trois 
essieux 

 
12 

  
56 

 
87 

c) à quatre 
essieux et 
plus 

12 27 37 57 

 
 27  91 135 

II.– Véhicules 
articulés 
composés 
d’un tracteur 
et d’une semi-
remorque : 
 
 
 

    

a) semi-
remorque à 
un essieu 12 20 4 8 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 

  
44 

 
77 

b) semi-
remorque à 
deux essieux 

 
12 

 
27 

 
29 

 
43 

 
 
 
 

 
 

27 

 
 

33 

 
 

84 

 
 

117 
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de 33 à 
39 144,83 193,61 

 
égal ou 
supérieur 
à 39 

158,55 234,77 

c) semi-
remorque à 
trois 
essieux 

De 12 à 
27 94,52 131,11 

 
De 27 à 
38 117,39 163,12 

 Poids 
égal ou 
supérieur 
à 38 

131,11 176,84 

Remorques Poids 
égal ou 
supérieur 
à 16 

68,60  

 

  
 

33 

 
 

39 

 
 

117 

 
 

177 

  
 

39 
 

  
 

157 

 
 

233 

c) semi-
remorque à 
trois essieux 
et plus 

 
 
 

12 

 
 
 

38 

 
 
 

93 

 
 
 

129 
  

 
38 

 

  
 

129 

 
 

175 

 
 
 
 
 
III.–
 Remorques :
 

 
 
 
 
 
 
 

16 

  
 
 
 
 
 
 

30 

 
 
 
 
 
 
 

30 
 

   

Les tarifs prévus pour les 
véhicules équipés de suspension 
pneumatique de l'essieu moteur sont 
applicables aux véhicules dont l'essieu 
moteur dispose d'une suspension 
reconnue équivalente selon la définition 
de l'annexe III de la directive 92/7/CEE 
du Conseil du 10 février 1992, 
modifiant la directive 85/3/CEE relative 
aux poids, aux dimensions et à certaines 
autres caractéristiques techniques de 
certains véhicules routiers. 

  

La taxe peut être payée sur la 
base d'un tarif journalier égal au 
vingt-cinquième du tarif trimestriel. 

  

2. Les tarifs de cette taxe sont 
réduits de 75 % pour les véhicules 
utilisant les systèmes mixtes rail-route. 

  

II.– Les véhicules dont le poids 
total en charge effectif est supérieur de 
plus de 5 % au poids total autorisé en 
charge maximal de la catégorie dans 
laquelle ils sont rangés sont assujettis au 
paiement d'une majoration de 25 % de 
la taxe qu'ils ont acquittée pour chaque 
tranche de 5 % du poids total en charge 
effectif du véhicule dépassant le poids 
total en charge autorisé défini ci-dessus. 
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 II.– Le I s’applique à compter du 
1er janvier 2009. 

 

 
Article 9 Article 9 

Article 266 sexies   

I.– Il est institué une taxe géné-
rale sur les activités polluantes qui est 
due par les personnes physiques ou 
morales suivantes : 

I.– L’article 266 sexies du code 
des douanes est ainsi modifié :  

I.– Sans modification. 

 1° Le 1 du I est ainsi modifié :  

1. Tout exploitant d'une installa-
tion de stockage de déchets ménagers et 
assimilés, tout exploitant d'une 
installation d'élimination des déchets 
industriels spéciaux par incinération, 
coincinération, stockage, traitement 
physico-chimique ou biologique non 
exclusivement utilisée pour les déchets 
que l'entreprise produit ou toute 
personne qui transfère ou fait transférer 
des déchets industriels spéciaux vers un 
autre État en application du règlement 
(CEE) n° 259/93 du Conseil du 
1er février 1993, concernant la 
surveillance et le contrôle des transferts 
de déchets à l'entrée et à la sortie de la 
Communauté européenne ; 

a) Les mots : « de stockage » 
sont remplacés par les mots : 
« d’élimination par stockage ou par 
incinération » ;  

 

 b) Les mots : « fait transférer des 
déchets industriels spéciaux vers un 
autre État en application du règlement 
(CEE) n° 259/93 du Conseil, du 
1er février 1993, concernant la 
surveillance et le contrôle des transferts 
de déchets à l'entrée et à la sortie de la 
Communauté européenne » sont 
remplacés par les mots : « fait transférer 
des déchets vers un autre État en 
application du règlement (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets » ;  

 

2. Tout exploitant d'une 
installation soumise à autorisation au 
titre du livre V (titre Ier) du code de 
l'environnement dont la puissance 
thermique maximale lorsqu'il s'agit 
d'installations de combustion, la 
capacité lorsqu'il s'agit d'installations 
d'incinération d'ordures ménagères, ou 
le poids des substances mentionnées 
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au 2 de l'article 266 septies émises en 
une année lorsque l'installation n'entre 
pas dans les catégories précédentes, 
dépassent certains seuils fixés par décret 
en Conseil d'État ; 

3. (alinéa abrogé à compter du 
1er  janvier 2005) ; 

  

4. a) Toute personne qui effectue 
une première livraison après fabrication 
nationale ou qui livre sur le marché 
intérieur en cas d'acquisition 
intracommunautaire ou qui met à la 
consommation des lubrifiants 
susceptibles de produire des huiles 
usagées ; 

2° Le a du 4 du I est ainsi 
rédigé : « Toute personne qui, pour les 
besoins de son activité économique, 
livre pour la première fois sur le marché 
intérieur ou utilise pour la première fois 
des lubrifiants susceptibles de produire 
des huiles usagées ; » ;  

 

b) Tout utilisateur d'huiles et 
préparations lubrifiantes, autres que 
celles visées au a produisant des huiles 
usagées dont le rejet dans le milieu 
naturel est interdit ; 

3° Le b du 4 du I est ainsi 
rédigé : « Toute personne qui, pour les 
besoins de son activité économique, 
utilise des huiles et des préparations 
lubrifiantes, autres que celles 
mentionnées au a, produisant des huiles 
usagées dont le rejet dans le milieu 
naturel est interdit » ; 

 

c) Tout utilisateur d'huiles et 
préparations lubrifiantes à usage perdu, 
autres que celles visées aux a et b, 
correspondantes aux catégories 
suivantes (Europalub / CPL) : huiles 
pour moteur deux-temps (1C / D. dt), 
graisses utilisées en systèmes ouverts 
(3A1 / J1 et 3A2 / J2), huiles pour scies 
à chaînes (6B / B2), huiles de 
démoulage / décoffrage (6 C / K. 4a). 

4° Le c du 4 du I est ainsi 
rédigé : « Toute personne qui, pour les 
besoins de son activité économique, 
utilise des huiles et des préparations 
lubrifiantes à usage perdu, autres que 
celles mentionnées aux a et b, 
correspondant aux catégories suivantes 
(Europalub/CPL) : huiles pour moteur 
deux-temps (1C/D.dt), graisses utilisées 
en système ouvert (3A1/J1 et 3A2/J2), 
huiles pour scies à chaînes (6B/B2), 
huiles de démoulage/décoffrage 
(6C/K.4a) ; » ; 

 

5. Toute personne qui livre pour 
la première fois après fabrication 
nationale ou qui livre sur le marché 
intérieur après achat, importation ou 
fabrication dans un autre État membre 
de la Communauté européenne ou qui 
met à la consommation des préparations 
pour lessives, y compris des 
préparations auxiliaires de lavage, ou 
des produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge relevant 
respectivement des rubriques 34022090, 
34029090 et 38091010 à 38099100 du 
tarif douanier ; 

5° Le 5 du I est ainsi rédigé : 
« Toute personne qui, pour les besoins 
de son activité économique, livre pour 
la première fois sur le marché intérieur 
ou utilise pour la première fois des 
préparations pour lessives, y compris 
des préparations auxiliaires de lavage, 
ou des produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge relevant 
respectivement des rubriques 34022090, 
34029090 et 38091010 à 38099100 du 
tarif douanier ; » ;  
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6. a) Toute personne qui livre 
pour la première fois après fabrication 
nationale ou qui livre sur le marché 
intérieur après achat, importation ou 
fabrication dans un autre État membre 
de la Communauté européenne ou qui 
met à la consommation des matériaux 
d'extraction de toutes origines se 
présentant naturellement sous la forme 
de grains, ou obtenus à partir de roches 
concassées ou fractionnées, dont la plus 
grande dimension est inférieure ou égale 
à 125 millimètres et dont les caractéris-
tiques et usages sont fixés par décret ; 

6° Le a du 6 du I est ainsi 
rédigé : « Toute personne qui, pour les 
besoins de son activité économique, 
livre pour la première fois sur le marché 
intérieur des matériaux d’extraction de 
toutes origines se présentant 
naturellement sous la forme de grains ou 
obtenus à partir de roches concassées ou 
fractionnées, dont la plus grande 
dimension est inférieure ou égale 
à 125 millimètres et dont les 
caractéristiques et usages sont fixés par 
décret ; » ; 

 

b) Toute personne qui extrait, 
produit ou introduit, en provenance d'un 
autre État membre de la Communauté 
européenne, des matériaux mentionnés 
au a, pour les besoins de sa propre 
utilisation ; 

7° Le b du 6 du I est ainsi 
rédigé : « Toute personne qui, pour les 
besoins de son activité économique, 
utilise pour la première fois des 
matériaux mentionnés au a ; » ; 

 

7. Alinéa abrogé ;    

8. a) Tout exploitant d'un 
établissement industriel ou commercial 
ou d'un établissement public à caractère 
industriel et commercial dont certaines 
installations sont soumises à 
autorisation au titre du livre V (titre Ier) 
du code de l'environnement ; 

  

b) Tout exploitant d'un 
établissement mentionné au a dont les 
activités, figurant sur une liste établie 
par décret en Conseil d'État après avis 
du Conseil supérieur des installations 
classées, font courir, par leur nature ou 
leur volume, des risques particuliers à 
l'environnement ;  

  

9. Toute personne, mentionnée 
au premier alinéa de l'article 
L. 541-10-1 du code de 
l'environnement, qui, au titre d'une 
année civile, a mis à disposition, fait 
mettre à disposition, distribué ou fait 
distribuer des imprimés (Dispositions 
déclarées non conformes à la 
Constitution par décision du Conseil 
constitutionnel n° 2003-488 DC du 
29 décembre 2003) dans les conditions 
mentionnées audit article et qui n'a pas 
acquitté la contribution financière ou en 
nature qui y est prévue. 
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II.– La taxe ne s'applique pas :   

1. Aux installations d'élimination 
de déchets industriels spéciaux 
exclusivement affectées à la valorisation 
comme matière par incorporation des 
déchets dans un processus de production 
ou tout autre procédé aboutissant à la 
vente de matériaux ; 

  

1 bis. Aux transferts de déchets 
industriels spéciaux vers un autre État 
lorsqu'ils sont destinés à y faire l'objet 
d'une valorisation comme matière ; 

8° Dans le 1 bis du II, après le 
mot : « déchets », les mots : 
« industriels spéciaux » sont supprimés. 

 

1 ter. Aux installations 
d'élimination de déchets exclusivement 
affectées à l'amiante-ciment ; 

  

1 quater. Aux installations 
classées d'élimination de déchets tels 
que les bioréacteurs, lorsqu'elles 
maîtrisent et valorisent la totalité de leur 
production de biogaz ;  

  

2. (alinéa abrogé) ;   

3. Aux produits mentionnés au 6 
du I du présent article issus d'une 
opération de recyclage ou qui présentent 
une teneur sur produit sec d'au moins 
97 % d'oxyde de silicium ; 

  

4. Aux lubrifiants, aux 
préparations pour lessives, y compris les 
préparations auxiliaires de lavage, aux 
produits adoucissants ou assouplissants 
pour le linge, aux matériaux 
d'extraction, mentionnés respectivement 
au a du 4 et aux 5, et 6 du I du présent 
article lorsque la première livraison 
après fabrication nationale consiste en 
une expédition directe à destination d'un 
État membre de la Communauté 
européenne ou en une exportation ; 

  

5. À l'exploitation d'installations 
classées par les entreprises inscrites au 
répertoire des métiers ; 

  

6. Aux lubrifiants bio-
dégradables, non écotoxiques et 
d'origine renouvelable respectant les 
critères définis pour le label écologique 
communautaire des lubrifiants dans la 
décision n° 2005 / 360 / CE de la 
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Commission européenne du 26 avril 
2005 établissant les critères écologiques 
et les exigences associées en matière 
d'évaluation et de vérification pour 
l'attribution du label écologique 
communautaire aux lubrifiants. 

III.– Sont exonérées de la taxe 
mentionnée au I, dans la limite de 20 % 
de la quantité annuelle totale de déchets 
reçus par installation, les réceptions de 
matériaux ou déchets inertes. Sont 
considérés comme déchets inertes les 
déchets qui ne se décomposent pas, ne 
brûlent pas et ne produisent aucune 
autre réaction physique ou chimique, ne 
sont pas biodégradables et ne détériorent 
pas d'autres matières avec lesquelles ils 
entrent en contact, d'une manière 
susceptible d'entraîner une pollution de 
l'environnement ou de nuire à la santé 
humaine.  

  

Article 266 septies II.– L’article 266 septies du code 
des douanes est ainsi modifié : 

II.– Sans modification. 

Le fait générateur de la taxe 
mentionnée à l'article 266 sexies est 
constitué par :  

  

1.  La réception des déchets par 
les exploitants mentionnés au 1 du I de 
l'article 266 sexies ; 

  

1 bis. Le transfert des déchets 
industriels spéciaux à la date figurant 
sur le document de suivi adressé aux 
autorités compétentes du pays 
d'expédition en application du règlement 
(CEE) n° 259/93 du Conseil du 
1er février 1993, précité ;  

1° Dans le 1 bis, après le mot : 
« déchets », les mots : « industriels 
spéciaux » sont supprimés et les mots : 
« (CEE) n° 259/93 du Conseil du 
1er février 1993, précité » sont 
remplacés par les mots : « (CE) 
n° 1013/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets ou, à défaut de 
document de suivi, à la date de sortie du 
territoire » ;  

 

2. L'émission dans l'atmosphère 
par les installations mentionnées au 2 du 
I de l'article 266 sexies, d'oxydes de 
soufre et autres composés soufrés, 
d'oxydes d'azote et autres composés 
oxygénés de l'azote, d'acide 
chlorhydrique, d'hydrocarbures non 
méthaniques, solvants et autres 
composés organiques volatils ;  

2° Dans le 2 sont ajoutés les 
mots : « ainsi que de poussières totales 
en suspension » ; 
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3. (alinéa abrogé) ;   

4. a) La première livraison après 
fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur en cas d'acquisition 
intracommunautaire ou la mise à la 
consommation des lubrifiants 
mentionnés au a du 4 du I de l'article 
266 sexies ; 

3° Le a du 4 est ainsi rédigé : 
« La première livraison ou la première 
utilisation des lubrifiants mentionnés 
au a du 4 du I de l’article 266 sexies ; »  

 

b) L'utilisation des huiles et 
préparations lubrifiantes mentionnées au 
b du 4 du I de l'article 266 sexies ;  

  

c) L'utilisation des huiles et 
préparations lubrifiantes mentionnées au 
c du 4 du I de l'article 266 sexies. 

  

5. La première livraison après 
fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur après achat, 
importation ou fabrication dans un autre 
État membre de la Communauté 
européenne ou la mise à la 
consommation des préparations pour 
lessives, y compris des préparations 
auxiliaires de lavage, ou des produits 
adoucissants ou assouplissants pour le 
linge mentionnés au 5 du I de l'article 
266 sexies ; 

4° Le 5 est ainsi rédigé : « La 
première livraison ou la première 
utilisation des préparations ou produits 
mentionnés au 5 du I de 
l’article 266 sexies ; » ; 

 

6. a) La première livraison après 
fabrication nationale, la livraison sur le 
marché intérieur après achat, 
importation ou fabrication dans un autre 
État membre de la Communauté 
européenne ou la mise à la 
consommation des matériaux d'extrac-
tion de toutes origines mentionnés au a 
du 6 du I de l'article 266 sexies ;  

5° Le a du 6 est ainsi rédigé : 
« La première livraison des matériaux 
d’extraction mentionnés au a du 6 du I 
de l’article 266 sexies ; » ; 

 

b) L'extraction, la production ou 
l'introduction, en provenance d'un autre 
État membre de la Communauté 
européenne, des matériaux mentionnés 
au a, par une personne mentionnée au b 
du 6 du I de l'article 266 sexies, pour les 
besoins de sa propre utilisation ;  

6° Le b du 6 est ainsi rédigé : 
« La première utilisation de ces 
matériaux ; ». 

 

7. Alinéa abrogé ;   

8. a) La délivrance de 
l'autorisation prévue par les articles 
L. 512-1 et L. 512-8 du code de 
l'environnement ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

b) L'exploitation au cours d'une 
année civile d'un établissement 
mentionné au b du 8 du I de 
l'article 266 sexies ; 

  

9. La mise à disposition ou la 
distribution gratuite aux particuliers 
d'imprimés (Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par décision 
du Conseil constitutionnel n° 2003-488 
DC du 29 décembre 2003) par les 
personnes mentionnées au 9 du I de 
l'article 266 sexies. 

  

Article 266 nonies III.– L’article 266 nonies du code 
des douanes est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

1. Le montant de la taxe 
mentionnée à l'article 266 sexies est fixé 
comme suit : 

« Art. 266 nonies. 1. Les tarifs de 
la taxe mentionnée à l’article 266 sexies 
sont fixés comme suit : 

Alinéa sans modification. 

 « A.– Pour les déchets ménagers 
et assimilés mentionnés au 1 de 
l’article 266 sexies : 

« A.– Sans modification. 

 « a) déchets ménagers et 
assimilés réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
ménagers et assimilés ou transférés vers 
une telle installation située dans un autre 
État : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 « b) déchets ménagers et 
assimilés réceptionnés dans une 
installation d'incinération de déchets ou 
transférés vers une telle installation 
située dans un autre État : 

 

 
DÉSIGNATION 
des matières ou 

opérations 
imposables 

Unité de 
percepti

on 

Quotité 
2009
(en 

euros)

Quotité 
2010
(en 

euros)

Quotité 
à 

compter 
de 2011 

(en 
euros)

Déchets 
réceptionnés dans 
une installation 
d’incinération de 
déchets ménagers 
et assimilés ou 
transférés vers 
une telle 
installation située 
dans un autre 
État : 

    

A. ayant fait 
l’objet d’un 
enregistrement 
dans le cadre du 
système 
communautaire de 
management 
environnemental 
et d’audit 
(EMAS) défini 
par le règlement 
(CE) n° 761/2001 
du Parlement 
européen et du 
Conseil du 
19 mars 2001 ou 
dont le système de 
management 
environnemental a 
été certifié 
conforme à la 
norme 
internationale ISO 
14001 par un 
organisme 
accrédité……… 

Tonne 4 6,4 8 

B. présentant une 
performance 
énergétique dont 
le niveau, 
apprécié dans des 
conditions fixées 
par un arrêté 
conjoint des 
ministres chargés 
du budget et de 
l'environnement, 
est 
élevé……………

Tonne 3,5 5,6 7 

C. relevant à la 
fois du A et du B 
qui précèdent…. 

Tonne 2,5 4 5 

Autres………… Tonne 5 8 10  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 « B.– Pour les autres 
composantes de la taxe mentionnée à 
l’article 266 sexies, les tarifs sont fixés 
comme suit : 

Alinéa sans modification.  

 
DESIGNATION des matières ou 

opérations imposables 

Unité 
de 

perce
ption

Quotité

Déchets industriels spéciaux 
réceptionnés dans une installation 
d’élimination de déchets industriels 
spéciaux ou transférés vers une telle 
installation située dans un autre ÉtatTonne 10,03 
Déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
industriels spéciaux ou transférés 
vers une telle installation située 
dans un autre État Tonne 20,01 
Substances émises dans 
l'atmosphère   

- Oxydes de soufre et autres 
composés soufrés Tonne 43,24 

- Acide chlorhydrique Tonne 43,24 
- Protoxyde d'azote Tonne 64,86 
- Oxydes d'azote et autres composés 
oxygénés de l'azote, à l'exception 
du protoxyde d'azote 

Tonne 51,89 

- Hydrocarbures non méthaniques, 
solvants et autres composés 
organiques volatils 

Tonne 43,24 

- Poussières totales en suspension Tonne 85 
Lubrifiants, huiles et préparations 
lubrifiantes dont l'utilisation génère 
des huiles usagées 

Tonne 44,02 

Préparations pour lessives, y 
compris les préparations auxiliaires 
de lavage, et produits adoucissants 
ou assouplissants pour le linge 

  

- Dont la teneur en phosphate est 
inférieure à 5 % du poids Tonne 39,51 

- Dont la teneur en phosphate est 
comprise entre 5 % et 30 % du 
poids 

Tonne 170,19 

- Dont la teneur en phosphate est 
supérieure à 30 % du poids Tonne 283,65 

Matériaux d'extraction Tonne 0,20 
Installations classées    
Délivrance d'autorisation    
- Artisan n'employant pas plus de 
deux salariés  501,61 

- Autres entreprises inscrites au 
répertoire des métiers  1210,78

- Autres entreprises  2525,35
Exploitation au cours d'une année 
civile (tarifs de base)   

- Installation ayant fait l'objet d'un 
enregistrement dans le cadre du 
système communautaire de 
management environnemental et 
d'audit (EMAS) défini par le 
règlement (CE) n° 761-2001 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 19 mars 2001 ou dont le système 
de management environnemental a 

 339,37 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au tableau de l’alinéa 27, 
substituer à la quotité : « 85 »  
la quotité : « 64,86 ». 

(Amendement n° I-20) 
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été certifié conforme à la norme 
ISO 14001 par un organisme 
accrédité 
- Autres installations  380,44 
Imprimés mis à disposition ou 
distribués gratuitement aux 
particuliers, sans demande préalable 
de leur part, dans les boîtes aux 
lettres, dans les parties communes 
des habitations collectives, dans les 
locaux commerciaux, dans les lieux 
publics ou sur la voie publique 

Kg 0,91 

 
1 bis. À compter de 2008, les 

tarifs applicables aux déchets, aux 
substances émises dans l'atmosphère, 
aux lubrifiants, huiles et préparations 
lubrifiantes dont l'utilisation génère des 
huiles usagées, aux préparations pour 
lessives, y compris les préparations 
auxiliaires de lavage, et produits 
adoucissants et assouplissants pour le 
linge, aux matériaux d'extraction, aux 
installations classées et aux imprimés 
mentionnés dans le tableau du 1 sont 
relevés, chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l'impôt 
sur le revenu.  

« 1. À compter du 1er janvier 
2009, les tarifs mentionnés au 1 sont 
relevés, chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l'impôt 
sur le revenu. 

« 1. Sans modification. 

2. Le montant minimal annuel de 
la taxe relative aux déchets est de 
450 euros par installation.  

  

2 bis. Le montant minimal 
annuel de la taxe prévue au 9 du I de 
l'article 266 sexies est de 450 euros par 
redevable. 

  

3. La majoration applicable aux 
déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
industriels spéciaux ne s'applique pas 
aux résidus de traitement des 
installations d'élimination de déchets 
assujetties à la taxe. 

  

3 bis. Les déchets réceptionnés 
dans une installation de stockage de 
déchets ménagers et assimilés, autorisée 
au titre du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement pour ladite réception, 
après la date limite d'exploitation 
figurant dans l'arrêté préfectoral 
d'autorisation, sont taxés au taux 
correspondant aux déchets réceptionnés 
dans les installations non autorisées au 
titre du titre Ier du livre V du même 
code. 
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4. Le poids des oxydes d'azote et 
autres composés oxygénés de l'azote est 
exprimé en équivalent dioxyde d'azote 
hormis pour le protoxyde d'azote. 

  

5. et 6. (alinéas abrogés à 
compter du 1er janvier 2005).  

  

7. Alinéa abrogé ;   

 « Toutefois, les dispositions de 
l’alinéa qui précède ne s’appliquent : 

 

 « a) qu’à compter du 1er janvier 
2010 aux tarifs applicables aux 
poussières totales en suspension et aux 
matériaux d’extraction ; 

 

 « b) qu’à compter du 1er janvier 
2012 aux tarifs mentionnés au b du A 
du 1 ; 

 

 « c) qu’à compter du 1er janvier 
2016 aux tarifs mentionnés au a du A 
du 1. 

 

 « 2. Le montant minimal annuel 
de la taxe due par les deux premières 
catégories de personnes mentionnées 
au 1 du I de l’article 266 sexies est 
de 450 euros par installation. 

« 2. Sans modification. 

 « 3. Le montant minimal annuel 
de la taxe due par les personnes 
mentionnées au 9 du I de l'article 
266 sexies est de 450 euros par 
redevable. 

« 3. Sans modification. 

 « 4. Le tarif applicable aux 
déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets 
industriels spéciaux ne s'applique pas 
aux résidus de traitement des 
installations d'élimination de déchets 
assujetties à la taxe. 

« 4. Sans modification. 

 « 5. Les déchets réceptionnés 
dans une installation de stockage de 
déchets ménagers et assimilés autorisée 
à ce titre en application du titre Ier du 
livre V du code de l'environnement sont 
taxés, après la date limite d'exploitation 
figurant dans l'arrêté préfectoral 
d'autorisation, selon le tarif 
correspondant aux déchets réceptionnés 
dans les installations non autorisées au 
titre du titre Ier du livre V du même 
code. 

« 5. Sans modification. 
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 « 6. Le poids des oxydes d'azote 
et autres composés oxygénés de l'azote 
est exprimé en équivalent dioxyde 
d'azote hormis pour le protoxyde 
d'azote. 

« 6. Sans modification. 

 « 7. Le décret en Conseil d'État 
prévu au b du 8 du I de 
l'article 266 sexies fixe un coefficient 
multiplicateur compris entre un et dix 
pour chacune des activités exercées dans 
les installations classées, en fonction de 
sa nature et de son volume. Le montant 
de la taxe effectivement perçue chaque 
année par établissement au titre de 
chacune de ces activités est égal au 
produit du tarif de base fixé dans le 
tableau figurant au 1 ci-dessus et du 
coefficient multiplicateur. 

« 7. Sans modification. 

8. Le décret en Conseil d'État 
prévu au b du 8 du I de l'article 266 
sexies fixe un coefficient multiplicateur 
compris entre un et dix pour chacune 
des activités exercées dans les 
installations classées, en fonction de sa 
nature et de son volume. Le montant de 
la taxe effectivement perçue chaque 
année par établissement au titre de 
chacune de ces activités est égal au 
produit du tarif de base fixé dans le 
tableau figurant au 1 ci-dessus et du 
coefficient multiplicateur.  

« 8. Le seuil d’assujettissement 
des émissions de poussières totales en 
suspension mentionnées au 2 de l’article 
266 septies est fixé à 50 tonnes 
par an. ». 

« 8. Sans modification. 

Article 266 decies   

1. Les lubrifiants mentionnés au 
a du 4 du I de l'article 266 sexies, 
donnent lieu sur demande à 
remboursement de la taxe afférente 
lorsque l'utilisation particulière des 
lubrifiants ne produit pas d'huiles 
usagées ou lorsque ces lubrifiants sont 
expédiés à destination d'un État membre 
de la Communauté européenne, exportés 
ou livrés à l'avitaillement. 

  

2. Les personnes mentionnées au 
2 du I de l'article 266 sexies, membres 
des organismes de surveillance de la 
qualité de l'air prévus par l'article 3 de la 
loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur 
l'air et l'utilisation rationnelle de 
l'énergie, sont autorisées à déduire des 
cotisations de taxe dues par elles au titre 
de leurs installations situées dans la 

IV.– À la dernière phrase du 2 de 
l’article 266 decies du code des 
douanes, le montant : « 152 500 euros » 
est remplacé par le montant : 
« 171 000 euros ». 

IV.– Sans modification. 
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zone surveillée par le réseau de mesure 
de ces organismes les contributions ou 
dons de toute nature qu'elles ont versés 
à ceux-ci dans les douze mois précédant 
la date limite de dépôt de la déclaration. 
Cette déduction s'exerce dans la limite 
de 152 500 euros ou à concurrence de 
25 % des cotisations de taxe dues. 

3. Les préparations pour lessives, 
y compris les préparations auxiliaires de 
lavage, les produits adoucissants ou 
assouplissants pour le linge, les 
matériaux d'extraction, mentionnés 
respectivement aux 5, et 6 du I de 
l'article 266 sexies donnent lieu, sur 
demande, à remboursement de la taxe 
acquittée lorsqu'ils sont expédiés à 
destination d'un État membre de la 
Communauté européenne ou exportés. 

  

4. Les personnes mentionnées au 
1 du I de l'article 266 sexies peuvent 
répercuter la taxe afférente dans les 
contrats conclus avec les personnes 
physiques ou morales dont ils 
réceptionnent les déchets. 

  

5. Les personnes mentionnées au 
5 du I de l'article 266 sexies peuvent 
répercuter la taxe afférente dans les 
contrats conclus avec les personnes 
physiques ou morales auxquelles elles 
vendent les produits correspondants. 

  

6. Les personnes qui acquièrent 
ou importent des produits mentionnés 
au a du 4 et aux 5, et 6 du I de l'article 
266 sexies sont autorisées à acquérir ou 
importer, en suspension de la taxe 
générale sur les activités polluantes, ces 
mêmes produits qu'elles destinent à une 
livraison à l'exportation ou vers un autre 
État membre de la Communauté 
européenne, dans la limite de la taxe 
générale sur les activités polluantes qui 
aurait été acquittée au cours de l'année 
précédente si les livraisons avaient été 
soumises à la taxe. 

  

Pour bénéficier des dispositions 
du premier alinéa, les intéressés doivent, 
selon le cas, adresser à leurs 
fournisseurs ou remettre au service des 
douanes et droits indirects dont ils 
dépendent une attestation visée par ledit 
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service, certifiant que les produits sont 
destinés à faire l'objet, en l'état ou après 
transformation, d'une livraison à 
l'exportation ou vers un autre État 
membre de la Communauté européenne. 
Cette attestation doit comporter 
l'engagement d'acquitter la taxe générale 
sur les activités polluantes au cas où les 
produits ne recevraient pas la 
destination qui a motivé la suspension. 

Pour l'application du deuxième 
alinéa, toute personne qui a été autorisée 
à acquérir ou importer des produits visés 
ci-dessus en suspension de la taxe 
générale sur les activités polluantes est 
tenue au paiement de tout ou partie de la 
taxe, lorsque les conditions auxquelles 
est subordonné l'octroi de cette 
suspension ne sont pas remplies.  

  

Article 266 undecies V.– L’article 266 undecies du 
code des douanes est ainsi modifié : 

V.– Sans modification. 

À l'exclusion de ceux mentionnés 
au 9 du I de l'article 266 sexies, les 
assujettis liquident et acquittent la taxe 
mentionnée à l'article 266 sexies sous la 
forme d'une déclaration annuelle et de 
trois acomptes. Chaque acompte est égal 
à un tiers du montant de la taxe due au 
titre de l'année précédente et fait l'objet 
d'un paiement au plus tard les 10 avril, 
10 juillet et 10 octobre. 

1° Le premier alinéa est ainsi 
rédigé : « À l’exclusion de ceux 
mentionnés au 9 du I de 
l’article 266 sexies, les assujettis 
liquident et acquittent la taxe 
mentionnée à cet article due à compter 
de l’année 2009 sous la forme d’une 
déclaration annuelle et de trois 
acomptes. Ces acomptes font l’objet 
d’un paiement au plus tard les 10 avril, 
10 juillet et 10 octobre de l’année au 
titre de laquelle la taxe est due. Chaque 
acompte est égal à un tiers du montant 
obtenu en appliquant à la base des 
opérations mentionnées aux 1, 1 bis, 2, 
4, 5 et 6 de l’article 266 septies réalisées 
l’année précédente les tarifs en vigueur 
à compter du 1er janvier de l’année au 
titre de laquelle la taxe est due. » ; 

 

Les redevables déposent, au plus 
tard le 10 avril de chaque année et pour 
la première fois le 10 avril 2003, la 
déclaration de la taxe due au titre de 
l'année précédente, ainsi que tous les 
éléments nécessaires au contrôle et à 
l'établissement de celle-ci. La forme de 
la déclaration et les énonciations qu'elle 
doit contenir sont fixées conformément 
aux dispositions du 4 de l'article 95. 

2° Dans le deuxième alinéa, 
après les mots : « chaque année », les 
mots : « et pour la première fois le 
10 avril 2003 » sont supprimés ; 
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En cas de cessation définitive 
d'activité taxable, les assujettis déposent 
la déclaration susvisée dans les trente 
jours qui suivent la date de fin de leur 
activité. La taxe due est immédiatement 
établie. La déclaration est le cas échéant 
accompagnée du paiement. 

  

Les assujettis qui transmettent la 
déclaration de la taxe due au titre de 
l'année précédente par voie électronique 
sont dispensés de joindre à cette 
déclaration les pièces mentionnées au 3 
de l'article 266 nonies et au 6 de l'article 
266 decies. Ils doivent néanmoins 
pouvoir les présenter à première 
réquisition du service des douanes. 

3° Dans le quatrième alinéa, les 
mots : « au 3 de l’article 266 nonies et » 
sont supprimés ; 

 

En l'absence de déclaration, les 
redevables mentionnés au 3 du I de 
l'article 266 sexies sont avertis par le 
service des douanes qu'à défaut de 
régularisation sous trente jours à 
compter de cet avertissement, il sera 
procédé à une taxation d'office égale au 
produit de la taxe appliquée à l'aéronef 
le plus fortement taxé par le service des 
douanes au cours de l'année civile 
précédente, tous redevables confondus, 
par le nombre de décollages relevés 
pour le redevable concerné. Les 
éléments nécessaires à l'établissement 
de cette taxation sont communiqués, à la 
demande du service, par l'autorité 
responsable de la circulation aérienne. À 
l'expiration du délai de trente jours et à 
défaut de déclaration, la taxe est établie 
d'office par le comptable des douanes. 
Elle est adressée au redevable et devient 
exigible dès la date de réception de cette 
liquidation. Le paiement intervient au 
plus tard sous dix jours à compter de 
cette réception.  

4° Les cinquième à dixième 
alinéas sont supprimés ; 

 

Lorsqu'elle est établie, la taxation 
d'office tient lieu d'assiette pour le 
calcul des acomptes de l'année. 

  

En cas de non-paiement, de 
paiement insuffisant ou de non-
paiement des acomptes dus au titre de 
l'année en cours, le service des douanes 
peut, après avoir mis en demeure le 
redevable de régulariser sous trente 
jours et à l'expiration de ce délai, 
requérir la saisie conservatoire d'un 
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aéronef exploité par le redevable ou lui 
appartenant auprès du juge du lieu 
d'exécution de la mesure. 

L'ordonnance du juge de 
l'exécution est transmise par le service 
des douanes aux autorités responsables 
de la circulation aérienne de l'aérodrome 
aux fins d'immobilisation de l'aéronef. 
L'ordonnance est notifiée au redevable 
et au propriétaire de l'aéronef lorsque le 
redevable est l'exploitant. Ces derniers 
disposent d'un délai d'un mois pour 
interjeter appel auprès de la cour du lieu 
d'exécution de la mesure. 

  

Les frais entraînés par la saisie 
conservatoire sont à la charge du 
redevable. 

  

Le paiement des sommes dues 
entraîne la mainlevée de la saisie 
conservatoire. 

  

L'écart entre le montant de la 
taxe payée sous la forme d'acomptes et 
le montant de la taxe porté sur la 
déclaration fait l'objet d'une 
régularisation. Cette régularisation est 
liquidée par le redevable sur la 
déclaration. 

  

Lorsque le montant des acomptes 
versés est inférieur à celui de la taxe 
porté sur la déclaration, le redevable 
acquitte la différence en même temps 
que le premier acompte de l'année en 
cours. 

  

Lorsque le montant des acomptes 
versés est supérieur au montant de la 
taxe porté sur la déclaration, le 
redevable est autorisé à imputer cet 
excédent sur les acomptes à venir, 
jusqu'à épuisement de cet excédent. Si 
l'excédent constaté est supérieur à la 
somme des trois acomptes dus au titre 
de l'année en cours, la fraction de taxe 
excédant la somme des acomptes est 
remboursée et aucun acompte n'est 
versé au titre de cette année.  

  

Les acomptes sont versés 
spontanément par les redevables. 
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Le paiement de la taxe doit être 
fait par virement directement opéré sur 
le compte du Trésor ouvert dans les 
écritures de la Banque de France, 
lorsque son montant excède 
7 600 euros. 

  

La méconnaissance de 
l'obligation prévue à l'alinéa précédent 
entraîne l'application d'une majoration 
de 0,2 % du montant des sommes dont 
le versement a été effectué selon un 
autre moyen de paiement. Cette 
majoration est recouvrée selon les 
règles, garanties et sanctions prévues en 
matière de droits de douane. 

5° Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : « Si le montant de l’un des 
acomptes dus est supérieur de plus 
de 20 % au montant versé, une 
majoration de 5 % est appliquée aux 
sommes dont le paiement a été 
différé. ».  

 

Article 266 duodecies   

Sans préjudice des dispositions 
du III de l'article 45 de la loi de finances 
pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 
1998), la taxe mentionnée à l'article 
266 sexies est déclarée, contrôlée et 
recouvrée selon les règles, garanties, 
privilèges et sanctions prévus par le 
présent code. 

VI.– L’article 266 duodecies du 
code des douanes est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

VI.– Sans modification. 

 « Lorsqu’une personne non 
établie en France est redevable de la 
taxe mentionnée à l’article 266 sexies ou 
doit accomplir des obligations 
déclaratives relatives à cette taxe, elle 
est tenue de désigner auprès de 
l’administration une personne morale 
établie en France qui s’engage, en 
qualité de représentant, à remplir les 
formalités incombant à cette personne et 
à acquitter la taxe, la garantir et, le cas 
échéant, acquitter les majorations et 
pénalités qui s’y rapportent. ». 

 

Code de l’environnement   

Article L. 131-5   

L'agence est dotée d'un conseil 
scientifique dont la composition est 
arrêtée conjointement par les ministres 
chargés de l'environnement, de la 
recherche et de l'industrie. 

VII.– Il est inséré dans le code de 
l’environnement, après l’article 
L. 131-5, un article L. 131-5-1 ainsi 
rédigé : 

VII.– Sans modification. 
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 « Art. L. 131-5-1. – Le produit 
de la taxe mentionnée à 
l'article 266 sexies du code des douanes 
est affecté à l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie à hauteur : 

 

 « 1° de la fraction due par les 
exploitants d’une installation 
d’élimination par incinération de 
déchets ménagers et assimilés 
mentionnés au 1 du I de ce même article 
et par les personnes mentionnées à ce 
même 1 qui transfèrent des déchets vers 
une telle installation située dans un autre 
État ; 

 

 « 2° de la fraction due par les 
exploitants mentionnés au 2 du I de ce 
même article à raison des quantités de 
poussières totales en suspension émises 
dans l’atmosphère ; 

 

 « 3° de la fraction due par les 
redevables autres que ceux mentionnés 
aux 1° et 2°, à concurrence de 
374 millions d'euros en 2009, 
455 millions d’euros en 2010 et 
441 millions d’euros en 2011. » 

 

 VIII.– Les dispositions des I à 
VII entrent en vigueur le 1er janvier 
2009. 

VIII.– Sans modification. 

 
Article 10 Article 10 

Code général des collectivités 
territoriales 

  

Article L. 1613-1   

À compter du projet de loi de 
finances initial pour 1996, la dotation 
globale de fonctionnement évolue 
chaque année en fonction d'un indice 
égal à la somme du taux prévisionnel 
d'évolution de la moyenne annuelle du 
prix de la consommation des ménages 
(hors tabac) de l'année de versement et 
de la moitié du taux d'évolution du 
produit intérieur brut en volume de 
l'année en cours, sous réserve que celui-
ci soit positif. 

I.– L’article L. 1613-1 du code 
général des collectivités territoriales est 
remplacé par les dispositions suivantes :

I.– Sans modification. 
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La dotation inscrite dans le projet 
de loi de finances initial est arrêtée dans 
les conditions suivantes :  

  

1° L'indice afférent à la dotation 
globale de fonctionnement de l'année en 
cours, ajusté le cas échéant afin de 
prendre en compte les derniers taux 
d'évolution connus sans toutefois que le 
taux d'évolution du produit intérieur 
brut puisse être négatif, est appliqué au 
montant définitif de la dotation globale 
de fonctionnement de l'année 
précédente ; 

  

À compter de 2003, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2002 calculé dans les conditions 
prévues ci-dessus est majoré d'un 
montant total de 309,014 millions 
d'euros. 

  

À compter de 2003, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2002, calculé dans les conditions 
prévues ci-dessus, est majoré d'un 
montant de 1,5 million d'euros. 

  

À compter de 2004, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2003 calculé dans les conditions 
prévues ci-dessus est majoré d'un 
montant de 23 millions d'euros. 

  

À compter de 2004, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2003 calculé dans les conditions 
prévues ci-dessus est majoré :  

  

a) Des montants dus au titre de 
2003 aux collectivités territoriales en 
application du II de l'article 39, du I du 
D de l'article 44 de la loi de finances 
pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 
1998), du a et du 2 du I de l'article 11 de 
la loi de finances rectificative pour 2000 
(n° 2000-656 du 13 juillet 2000) ;  
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b) Des montants dus au titre de la 
compensation des baisses de la dotation 
de compensation de la taxe 
professionnelle prévue à l'article 1648 B 
du code général des impôts dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances 
pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) ;  

  

c) Du fonds national de 
péréquation prévu à l'article 1648 B bis 
du code général des impôts dans sa 
rédaction antérieure à la loi de finances 
pour 2004 précitée, minoré de la 
majoration exceptionnelle prévue à 
l'article 129 de la loi de finances pour 
1999 précitée et du prélèvement opéré 
en application du l° du II de l'article 
1648 B bis du code général des impôts ; 

  

d) De 95 % de la dotation 
générale de décentralisation due au titre 
de 2003 aux régions, en application des 
articles L. 1614-4 et L. 1614-8-1, et aux 
départements, hors la fraction de cette 
dotation correspondant aux concours 
particuliers prévus aux articles 
L. 1614-8 et L. 1614-14 dans sa 
rédaction antérieure à son abrogation 
par la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005 de finances pour 2006. 

  

À compter de 2006, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2005 calculé dans les conditions ci-
dessus est diminué du montant des 
réfactions sur la dotation de 
compensation effectuées en application 
des deuxième à quatrième alinéas de 
l'article L. 3334-7-1. 

  

À compter de 2007, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2006 calculé dans les conditions 
définies ci-dessus est augmenté du 
montant des majorations prévues aux 
sixième à neuvième alinéas de l'article 
L. 3334-7-1. 
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À compter de 2007, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement pour 
2006 calculé dans les conditions 
définies ci-dessus est minoré d'un 
montant total de 10,5 millions d'euros. 

  

À compter de 2008, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement pour 
2007 calculé dans les conditions 
définies ci-dessus est majoré d'un 
montant de 3 millions d'euros. 

  

2° L'indice prévisionnel défini au 
premier alinéa du présent article est 
appliqué au montant ainsi obtenu. 

  

 « Art. L. 1613-1.– I.– À compter 
de 2009, la dotation globale de 
fonctionnement est calculée par 
application à la dotation globale de 
fonctionnement inscrite dans la loi de 
finances de l’année précédente du taux 
prévisionnel, associé au projet de loi de 
finances de l’année de versement, 
d’évolution des prix à la consommation 
des ménages (hors tabac) pour la même 
année. 

 

À compter de 2009, pour le 
calcul du montant de la dotation globale 
de fonctionnement, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2008 calculé dans les conditions 
définies ci-dessus est diminué du 
montant de la dotation globale de 
fonctionnement calculé en 2008 au 
profit de la collectivité de 
Saint-Barthélemy en application de 
l'article L. 6264-3. 

 
 
 
 « II.– Pour le calcul de la 
dotation globale de fonctionnement de 
2009, le montant de 2008 est diminué 
du montant de la dotation globale de 
fonctionnement calculée en 2008 au 
profit de la collectivité de Saint-
Barthélemy en application de l’article 
L. 6264-3. » 

 

Article L 1613-2 II.– Par dérogation au deuxième 
alinéa de l’article L. 1613-2 du code 
général des collectivités territoriales, la 
régularisation de la dotation globale de 
fonctionnement afférente à l’exercice 
2007, arrêtée par le Comité des 
finances locales à - 66,804 millions 
d’euros, n’est pas imputée sur le 
montant de la dotation globale de 
fonctionnement ouvert au titre de 
l’exercice 2009. 

« II. L’article L. 1613-2 est 
supprimé. 

« III. Le deuxième alinéa de 
l’article L. 2334-1 est supprimé.  

« IV. Après les mots « dotation 
globale de fonctionnement », la fin de la 
première phrase du deuxiéme alinéa de 
l’article L. 2334-26 est supprimée.  

  (Amendement n° I-21) 
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Article 11 Article 11 

Article L 1613-6   

Il est institué un fonds de 
solidarité en faveur des communes de 
métropole et de leurs groupements ainsi 
que des départements de métropole et 
des régions de métropole afin de 
contribuer à la réparation des dégâts 
causés à leurs biens par des événements 
climatiques ou géologiques graves. 

  

Ce fonds est doté de 20 millions 
d'euros par an, prélevés sur la dotation 
instituée au IV de l'article 6 de la loi de 
finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986). Ce montant évolue 
chaque année, à compter de 2009, 
comme la dotation globale de 
fonctionnement.  

 
 
 I.– Dans le deuxième alinéa de 
l’article L. 1613-6 du code général des 
collectivités territoriales, l’année : 
« 2009 » est remplacée par l’année : 
« 2010 ». 

 

Alinéa sans modification 

  « I. bis – Après le deuxième 
alinéa du même article, est inséré un 
aliéna ainsi rédigé : 

  « Par dérogation à l’alinéa 
précédent, ce fonds bénéficie, au titre de 
2009, d’un prélèvement de 10 millions 
d'euros sur la dotation instituée au IV 
de l'article 6 de la loi de finances pour 
1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 
1986). »  

  (Amendement n° I-22) 

Un décret en Conseil d'État fixe 
les modalités d'application du présent 
article. Il précise notamment la nature 
des biens pris en compte, les règles 
relatives à la nature et au montant des 
dégâts éligibles aux aides du fonds et 
aux critères d'attribution de ces aides 
ainsi que les différents taux de 
subvention applicables. 

  

Article L. 1614-1 II.– L’article L. 1614-1 du même 
code est complété par l’alinéa suivant : 

II.– Sans modification. 

 « À titre dérogatoire, la dotation 
générale de décentralisation mentionnée 
à l’article L. 1614-4 et les crédits prévus 
aux 1° et 2 ° de l’article L. 4332-1 
n’évoluent pas en 2009. » 
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Article L. 2334-26   

À compter de l'exercice 1986, les 
communes reçoivent une dotation 
spéciale, prélevée sur les recettes de 
l'État, au titre des charges qu'elles 
supportent pour le logement des 
instituteurs. 

  

 III.– Après la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 2334-26 
du même code, il est inséré la phrase 
suivante : 

III.– Sans modification. 

Cette dotation évolue, chaque 
année, comme la dotation globale de 
fonctionnement, compte tenu, le cas 
échéant, de la régularisation prévue à 
l'article L. 1613-2. Le Comité des 
finances locales peut majorer cette 
dotation de tout ou partie du reliquat 
comptable afférent au dernier exercice 
connu. 

 

« À titre dérogatoire, cette évolution ne 
s’applique pas en 2009. » 

 

Cette dotation est répartie par le 
comité des finances locales 
proportionnellement au nombre des 
instituteurs, exerçant dans les écoles 
publiques, qui sont logés par chaque 
commune ou qui reçoivent d'elle une 
indemnité de logement. 

  

Elle est diminuée chaque année 
par la loi de finances initiale du montant 
de la dotation versée au titre du 
logement des instituteurs dont les 
emplois sont transformés en emplois de 
professeurs des écoles. 

  

Il est procédé, au plus tard au 
31 juillet de l'année suivante, à la 
régularisation de la diminution réalisée, 
conformément aux dispositions du 
précédent alinéa, en fonction de 
l'effectif réel des personnels sortis du 
corps des instituteurs et de leurs droits 
au logement au regard de la dotation 
spéciale. 

  

La diminution est calculée par 
référence au montant unitaire de la 
dotation spéciale. 
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Article L. 4425-2 IV.– Le dernier alinéa de l’article 
L. 4425-2 et le premier alinéa de 
l’article L. 4425-4 du même code sont 
complétés par la phrase suivante : 

IV.– Sans modification. 

Les charges financières résultant 
pour la collectivité territoriale de Corse 
des compétences transférées en 
application du présent titre font l'objet 
d'une attribution par l'État de ressources 
d'un montant équivalent. 

  

Les ressources attribuées sont 
équivalentes aux dépenses effectuées à 
la date du transfert par l'État au titre des 
compétences transférées. 

  

Pour l'évaluation de la 
compensation financière des charges 
d'investissement transférées en 
application notamment des articles 
L. 4424-4, L. 4424-7, L. 4424-22 et 
L. 4424-23 du présent code, ainsi que de 
l'article L. 722-17 du code de 
l'éducation, les ressources attribuées à la 
collectivité territoriale de Corse sont 
équivalentes à la moyenne actualisée 
des crédits précédemment ouverts au 
budget de l'État au titre des 
investissements exécutés ou 
subventionnés au cours des cinq années 
précédant le transfert de compétence. 

  

Toutefois :    

– pour l'évaluation de la 
compensation financière des charges 
transférées en application de l'article 
L. 4424-24, les ressources attribuées à la 
collectivité territoriale de Corse sont 
équivalentes à la moyenne actualisée 
des crédits précédemment consacrés par 
la Société nationale des chemins de fer 
français à la maintenance du réseau 
ferré de la Corse au cours des cinq 
années précédant le transfert de 
celui-ci ;  

  

– pour l'évaluation de la 
compensation financière des revenus, 
charges et obligations y afférentes 
transférés en application de l'article 
L. 181-1 du code forestier, les 
ressources attribuées à la collectivité 
territoriale de Corse sont déterminées 
par une convention passée entre l'État, 
la collectivité territoriale de Corse et 
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l'Office national des forêts, et calculées 
sur la moyenne actualisée des crédits 
nécessaires pour assurer l'équilibre des 
comptes de l'Office national des forêts 
en Corse relatifs à la gestion des biens 
transférés au cours des dix dernières 
années précédant le transfert, déduction 
faite des dépenses restant à la charge de 
l'État et de l'Office national des forêts 
après le transfert.  

Leur montant est constaté par 
arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'intérieur et du ministre chargé du 
budget, après avis d'une commission 
présidée par le président de la chambre 
régionale des comptes et comprenant, en 
nombre égal, des représentants de l'État 
et de la collectivité territoriale de Corse. 

  

Les charges mentionnées au 
premier alinéa sont compensées par le 
transfert d'impôts d'État et par 
l'attribution de ressources budgétaires. 

  

Ces ressources sont libres 
d'affectation et évoluent comme la 
dotation globale de fonctionnement. 

  

 « À titre dérogatoire, cette 
évolution ne s’applique pas en 2009. » 

 

Article L 4425-4   

L'État verse à la collectivité 
territoriale de Corse un concours 
individualisé au sein de la dotation 
générale de décentralisation de la 
collectivité territoriale de Corse, 
intitulé :  

  

dotation de continuité territoriale, 
dont le montant évolue comme la 
dotation globale de fonctionnement. 

  

Ce concours est consacré à la 
mise en œuvre des dispositions des 
articles L. 4424-18 et L. 4424-19.  

  

Le montant de la dotation de 
continuité territoriale est pour l'exercice 
1991 celui de l'exercice précédent 
réévalué conformément à la variation, 
prévue dans la loi de finances, des prix 
du produit intérieur brut marchand.  
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Le montant de cette dotation est, 
le cas échéant, majoré des sommes 
versées par toute autre personne 
publique, et en particulier la 
Communauté européenne, afin de 
compenser tout préjudice résultant des 
restrictions apportées à la liberté de 
fixation des tarifs. 

  

Les reliquats disponibles sont 
affectés à la réalisation d'équipements 
portuaires et aéroportuaires destinés au 
transport et à l'accueil de voyageurs et 
de marchandises. 

  

Loi n°83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements 

et les régions de l'État 

  

Article 98   

I.– Pendant la période de trois 
ans prévue à l'article 4 de la présente loi, 
la dotation générale de décentralisation 
assure, conformément aux articles 94 et 
95 pour chaque collectivité concernée, 
la compensation intégrale des charges 
résultant des compétences transférées et 
qui ne sont pas compensées par des 
transferts de fiscalité.  

V.– Le dernier alinéa du I de 
l’article 98 de la loi n° 83-8 de la loi du 
7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État, le 
quatrième alinéa de l’article 6 de la loi 
n° 88-1089 du 1er décembre 1988 
relative aux compétences de la 
collectivité territoriale de Mayotte en 
matière de formation professionnelle et 
d’apprentissage et le I de l’article 55 de 
la loi de finances pour 2004 
(n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) 
sont complétés par la phrase suivante : 

V.– Sans modification. 

La loi de finances précise chaque 
année, par titre et par ministère, le 
montant de la dotation générale de 
décentralisation.  

  

Au fur et à mesure du transfert 
des compétences, les charges déjà 
transférées font l'objet, pour le calcul de 
cette dotation l'année suivante, d'une 
actualisation par application d'un taux 
égal au taux de progression de la 
dotation globale de fonctionnement pour 
la même année.  

  

À l'issue de cette période, et 
conformément aux dispositions de 
l'article 5, la dotation générale de 
décentralisation versée à chaque 
collectivité évolue chaque année comme 
la dotation globale de fonctionnement 
de l'ensemble des collectivités 
territoriales. 
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 « À titre dérogatoire, cette 
évolution ne s’applique pas en 2009. » 

 

III.– Le comité des finances 
locales est tenu, chaque année, informé 
des conditions d'application du présent 
article.  

  

Loi n° 88-1089 du 1er décembre 1988
Loi relative aux compétences de la 

collectivité territoriale de Mayotte en 
matière de formation professionnelle 

et d’apprentissage 

  

Article 6   

Il est créé un fonds de 
l'apprentissage de Mayotte qui est géré 
par le conseil général [*autorité 
compétente*]. 

  

Ce fonds est destiné à financer le 
programme d'apprentissage établi par la 
collectivité territoriale en application de 
l'article 3. 

  

Il est alimenté chaque année par :   

1. La participation de l'État qui 
évolue dans les conditions prévues au 
dernier alinéa de l'article 85 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée ;  

  

2. Les crédits votés à cet effet par 
le conseil général de Mayotte ;  

  

3. Le cas échéant, les autres 
ressources susceptibles de lui être 
régulièrement attribuées.  

[cf. supra]  

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 
Loi de finances pour 2004 

  

Article 55   

I.– À compter de 2004, il est 
institué un prélèvement sur les recettes 
de l'État dont le montant est égal au 
montant reçu en 2003 par les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle au titre de 
l'application du I du D de l'article 44 de 
la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 
du 30 décembre 1998), et évolue chaque 
année, dès 2004, comme la dotation 
globale de fonctionnement.  

  

 [cf. supra]  
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II.– Le I du D de l'article 44 de la 
loi de finances pour 1999 précitée est 
abrogé en tant qu'il concerne les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle prévus à l'article 
1648 A du code général des impôts.  

  

Loi n°2002-1575 du 30 décembre 2002
de finances pour 2003 

  

Article 134   

I.– Paragraphe modificateur.   

II.– La prise en charge par les 
régions et la collectivité territoriale de 
Corse, en application de l'article L. 214-
12 du code de l'éducation, de 
l'indemnité compensatrice forfaitaire 
mentionnée à l'article L. 118-7 du code 
du travail fait l'objet d'une compensation 
de la part de l'État.  

VI.– Le II de l’article 134 de la 
loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 
du 30 décembre 2002) est complété par 
l’alinéa suivant : 

VI.– Sans modification. 

Le montant de cette 
compensation est égal au montant de la 
dépense supportée par l'État en 2002 au 
titre de l'indemnité compensatrice 
forfaitaire. Ce montant évolue chaque 
année, dès 2003, comme la dotation 
globale de fonctionnement.  

  

Toutefois, en 2003, 2004 et 
2005, le montant total de la 
compensation versée aux régions et à la 
collectivité territoriale de Corse est 
respectivement égal à 6 %, 63 % et 
97 % du montant tel que calculé en 
application de l'alinéa précédent. 

  

 « À titre dérogatoire, l’évolution 
prévue au deuxième alinéa ne s’applique 
pas en 2009. » 

 

 Article 12 Article 12 

Code général des collectivités 
territoriales 

Article L. 2334-32 

  

Chaque année, la loi de finances 
détermine le montant de la dotation 
globale d’équipement des communes 
par application du taux de croissance de 
la formation brute de capital fixe des 
administrations publiques prévu pour 

I.– L’article L. 2334-32, le 
premier alinéa de l’article L. 2334-40 et 
l’article L. 3334-12 du code général des 
collectivités territoriales sont complétés 
par une phrase ainsi rédigée : 

I.– Sans modification. 
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l’année à venir, tel qu’il est estimé dans 
la projection économique présentée en 
annexe au projet de loi de finances. 

 « À titre dérogatoire, cette 
évolution ne s’applique pas en 2009. »  

Article L. 2334-40   

Il est institué une dotation 
budgétaire intitulée dotation de 
développement rural. Le montant de 
cette dotation est fixé à 
116,104 millions d'euros pour 2004. À 
compter de 2005, chaque année, la loi 
de finances détermine le montant de 
cette dotation par application du taux de 
croissance de la formation brute de 
capital fixe des administrations 
publiques prévu pour l'année à venir, tel 
qu'il est estimé dans la projection 
économique associée présentée en 
annexe au projet de loi de finances. À 
compter de 2006, la dotation de 
développement rural comporte deux 
parts. En 2006, le montant de la 
première part est fixé à 
104 370 000 euros et celui de la seconde 
part à 20 000 000 euros. À compter de 
2007, le montant des deux parts est fixé 
par application du taux de croissance 
défini ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

Bénéficient de la première et de 
la seconde part de la dotation de 
développement rural les groupements de 
communes à fiscalité propre exerçant 
une compétence en matière 
d'aménagement de l'espace et de 
développement économique dont la 
population regroupée n'excède pas 
60 000 habitants et qui ne satisfont pas 
aux seuils de population nécessaires 
pour une transformation en communauté 
d'agglomération, si les deux tiers au 
moins des communes du groupement 
comptent moins de 5 000 habitants, 
ainsi que les syndicats mixtes composés 
uniquement d'établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre répondant aux mêmes règles 
d'éligibilité. Les communes éligibles au 
titre d'une année à la seconde fraction de 
la dotation de solidarité rurale prévue à 
l'article L. 2334-22 bénéficient l'année 
suivante de la seconde part de la 
dotation de développement rural.  
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Les crédits de la première part de 
la dotation de développement rural sont 
répartis entre les départements en tenant 
compte du nombre de communes 
regroupées et du nombre 
d'établissements publics de coopération 
intercommunale, de la population 
regroupée, du potentiel fiscal et, le cas 
échéant, du coefficient d'intégration 
fiscale de ces établissements. La 
répartition peut également tenir compte 
du nombre de communes regroupées et 
d'établissements publics de coopération 
intercommunale situés en zone de 
montagne. Les crédits de la seconde part 
sont répartis entre les départements en 
proportion du rapport entre la densité 
moyenne de population de l'ensemble 
des départements et la densité de 
population du département. 

  

Les attributions sont arrêtées par 
le représentant de l'État dans le 
département, sous forme de 
subventions, après avis de la 
commission d'élus prévue au présent 
article. Ces subventions sont attribuées, 
au titre de la première part, en vue de la 
réalisation de projets de développement 
économique et social ou d'actions en 
faveur des espaces naturels et, au titre 
de la seconde part, en vue de la 
réalisation de projets destinés à 
maintenir et développer les services 
publics en milieu rural.  

  

La commission évalue les 
attributions au titre de la première part 
en fonction de critères comprenant 
notamment l'augmentation attendue des 
bases de fiscalité directe locale ou les 
créations d'emplois prévues sur le 
territoire des établissements publics de 
coopération intercommunale considérés. 

  

Dans chaque département, il est 
institué auprès du représentant de l'État 
une commission composée des 
représentants des présidents des 
établissements publics de coopération 
intercommunale dont la population 
n'excède pas 60 000 habitants. À 
compter du renouvellement général des 
conseils des établissements publics de 
coopération intercommunale mentionné 
au II de l'article 54 de la loi de finances 
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pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003), les représentants 
des maires de communes éligibles à la 
seconde part sont également membres 
de la commission et se prononcent sur 
les projets présentés au titre de cette 
part.  

Les membres de la commission 
sont désignés par l'association des 
maires du département.  

  

Si, dans le département, il 
n'existe pas d'association de maires ou 
s'il en existe plusieurs, les membres de 
la commission sont élus à la 
représentation proportionnelle au plus 
fort reste par un collège regroupant les 
présidents d'établissements publics de 
coopération intercommunale ou les 
maires.  

  

À chacune de ses réunions, la 
commission désigne un bureau de 
séance. Le secrétariat de la commission 
est assuré par les services du 
représentant de l'État dans le 
département. Le préfet ou son 
représentant assiste aux travaux de la 
commission. 

  

Le mandat des membres de la 
commission expire à chaque 
renouvellement général des conseils des 
établissements publics de coopération 
intercommunale.  

  

Le préfet arrête chaque année, 
après avis de la commission, les 
opérations à subventionner ainsi que le 
montant de l'aide de l'État qui leur est 
attribuée. Il en informe la commission 
ainsi que la conférence départementale 
d'harmonisation des investissements 
instituée par l'article L. 3142-1.  

  

La population à prendre en 
compte pour l'application du présent 
article est celle définie à l'article 
L. 2334-2. 

  

Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'État. À défaut, le décret 
n° 85-260 du 22 février 1985 relatif aux 
modalités de répartition des ressources 
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du fonds national de péréquation de la 
taxe professionnelle et du fonds national 
de péréquation, le décret n° 85-1314 du 
11 décembre 1985 relatif aux modalités 
de répartition des ressources du fonds 
national de péréquation de la taxe 
professionnelle et du Fonds national de 
péréquation dans les départements 
d'outre-mer et le décret n° 93-289 du 
5 mars 1993 pris pour l'application des 
articles 126 et 130 de la loi n° 92-125 
du 6 février 1992 et relatif aux 
modalités de répartition de la quote-part 
de la dotation de développement rural 
entre les communes des départements 
d'outre-mer, entre les communes de la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon, entre les circonscriptions 
territoriales des îles Wallis et Futuna et 
entre les communes des territoires 
d'outre-mer et de la collectivité 
territoriale de Mayotte et leurs 
groupements s'appliquent, en ce qui 
concerne le présent article. 

Article L. 2334-12   

En cas de division de communes, 
la dotation de base et la dotation 
proportionnelle à la superficie revenant 
à chaque commune sont calculées 
conformément à l'article L. 2334-7 en 
retenant sa nouvelle population et sa 
superficie. Les montants mentionnés 
aux 3° et 4° de l'article L. 2334-7 sont 
calculés au prorata de la population de 
chaque commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

Article L.  3334-16 II.– L’article L. 3334-16 du 
même code est ainsi modifié :  

II.– Sans modification. 

En 2008, le montant de la 
dotation départementale d'équipement 
des collèges est fixé à 
328 666 225 euros.  

1° Il est inséré un troisième 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Le montant alloué en 2008 à 
chaque département exerçant les 
compétences définies à l'article est 
obtenu en appliquant un coefficient au 
montant total de la dotation 
départementale d'équipement des 
collèges fixé pour cette même année. Ce 
coefficient est calculé pour chaque 
département sur la base du rapport entre 
la moyenne actualisée des crédits de 

  



—  430  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

paiement qui lui ont été versés de 1998 
à 2007 et la moyenne actualisée des 
crédits de paiement versés par l'État à 
l'ensemble des départements au titre de 
la dotation départementale d'équipement 
des collèges au cours de ces mêmes 
années.  

 « En 2009, le montant alloué à 
chaque département est égal à celui de 
2008. » 

 

À compter de 2009, le montant 
de la dotation revenant à chaque 
département est obtenu par application 
au montant de l'année précédente du 
taux prévisionnel de croissance de la 
formation brute de capital fixe des 
administrations publiques associé au 
projet de loi de finances relatif à l'année 
de versement.  

2° Dans le troisième alinéa, qui 
devient le quatrième, l’année : « 2009 » 
est remplacée par l’année : « 2010 ». 

 

La dotation départementale 
d'équipement des collèges est versée 
aux départements en une seule fois au 
cours du troisième trimestre de l'année 
en cours.  

  

La dotation est inscrite au budget 
de chaque département, qui l'affecte à la 
reconstruction, aux grosses réparations, 
à l'équipement et, si ces opérations 
figurent sur la liste établie en 
application de l'article L. 211-2 du code 
de l'éducation, à l'extension et la 
construction des collèges.  

  

Article L. 4332-3   

En 2008, le montant de la 
dotation régionale d'équipement scolaire 
est fixé à 661 841 207 euros. 

III.– L’article L. 4332-3 du code 
général des collectivités territoriales est 
modifié comme suit : 

III.– Sans modification. 

Le montant alloué en 2008 à 
chaque région exerçant les compétences 
définies à l'article L. 214-6 du code de 
l'éducation est obtenu en appliquant un 
coefficient au montant total de la 
dotation régionale d'équipement scolaire 
fixé pour cette même année. Ce 
coefficient est calculé pour chaque 
région sur la base du rapport entre le 
montant des crédits de paiement qui lui 
ont été versés en 2007 et le montant 
total des crédits de paiement versés par 
l'État à l'ensemble des régions au titre de 
la dotation régionale d'équipement 
scolaire en 2007. 
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 1° Il est inséré un troisième 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 « En 2009, le montant alloué à 
chaque région est égal à celui de 2008. »

 

À compter de 2009, le montant 
de la dotation revenant à chaque région 
est obtenu par application au montant de 
l'année précédente du taux prévisionnel 
de croissance de la formation brute de 
capital fixe des administrations 
publiques associé au projet de loi de 
finances relatif à l'année de versement. 

2° Dans le troisième alinéa, qui 
devient le quatrième, l’année : « 2009 » 
est remplacée par l’année : « 2010 ». 

 

La dotation régionale 
d'équipement scolaire est versée aux 
régions en une seule fois au cours du 
troisième trimestre de l'année en cours. 

  

La dotation est inscrite au budget 
de chaque région, qui l'affecte à la 
reconstruction, aux grosses réparations, 
à l'équipement et, si ces opérations 
figurent sur la liste établie en 
application de l'article L. 211-2 du code 
de l'éducation, à l'extension et à la 
construction des lycées, des 
établissements d'éducation spéciale, des 
écoles de formation maritime et 
aquacole et des établissements 
d'enseignement agricole visés à l'article 
L. 811-8 du code rural. » 

  

 
 « IV.- L’article L. 2334-24 du 

code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 
 « En 2009, le produit prélevé sur 

les recettes de l’Etat est minoré de 
100 millions d'euros. »  

 
 (Amendement n° I-23) 

 
Article 13 Article 13 

  
Article supprimé. 

  (Amendement n° I-24) 
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Article L. 1615-7   

Les immobilisations cédées à un 
tiers ne figurant pas au nombre des 
collectivités ou établissements 
bénéficiaires du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée ne 
donnent pas lieu à attribution du fonds.  

  

Les immobilisations confiées dès 
leur réalisation ou leur acquisition à un 
tiers ne figurant pas au nombre des 
collectivités ou établissements 
bénéficiaires du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée et 
exerçant une activité ne lui ouvrant pas 
droit à déduction de la taxe sur la valeur 
ajoutée ayant grevé le bien donnent lieu 
à attribution du fonds pour les dépenses 
réelles d'investissement réalisées à 
compter du 1er janvier 2006 si :  

  

a) Le bien est confié à un tiers 
qui est chargé soit de gérer un service 
public que la collectivité territoriale ou 
l'établissement lui a délégué, soit de 
fournir à cette collectivité ou cet 
établissement une prestation de 
services ;  

  

b) Le bien est confié à un tiers en 
vue de l'exercice, par ce dernier, d'une 
mission d'intérêt général ;  

  

c) Le bien est confié à titre 
gratuit à l'État. 

  

Constituent également des 
opérations ouvrant droit à une 
attribution du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée les 
constructions mises en chantier, 
acquises à l'état neuf ou ayant fait l'objet 
d'une rénovation, mentionnées à l'article 
L. 1311-4-1, pour lesquelles les travaux 
ont reçu un commencement d'exécution 
au plus tard le 31 décembre 2007 et qui 
sont mises à disposition de l'État à titre 
gratuit. 

  

Les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale bénéficient des 
attributions du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre 
des dépenses d'investissement exposées 
sur leurs immobilisations affectées à 
l'usage d'alpage. 
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Les collectivités territoriales et 
leurs groupements bénéficient des 
attributions du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre 
de leurs dépenses d'investissement 
réalisées sur la période 2003-2008, sous 
maîtrise d'ouvrage publique, en matière 
d'infrastructures passives intégrant leur 
patrimoine dans le cadre du plan 
d'action relatif à l'extension de la 
couverture du territoire par les réseaux 
de téléphonie mobile. 

Dans le huitième alinéa de 
l'article L. 1615-7 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « 
sur la période 2003-2008 » sont 
remplacés par les mots : « sur la 
période 2003-2010 ». 

 

Lorsque les travaux sont 
effectués sur la base d'études 
préparatoires réalisées à compter de 
2003, par une collectivité territoriale ou 
un établissement public de coopération 
intercommunale autre que celui ayant 
réalisé les études, les dépenses relatives 
aux études préalables sont éligibles au 
fonds de compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée. 

  

Par dérogation au premier alinéa, 
dans les zones de montagne, les 
collectivités territoriales et leurs 
groupements bénéficient des attributions 
du Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée au titre de leurs 
dépenses d'investissement réalisées sur 
des biens communaux existants ou en 
construction destinés à la location, dès 
lors qu'elles concernent des travaux de 
lutte contre les risques spécifiques liés 
aux zones de montagne. Nul autre que la 
collectivité bailleuse ne peut exiger 
l'intégration des coûts de ces 
équipements dans la base de calcul des 
loyers des biens concernés.  

  

Sont éligibles au fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée les dépenses correspondant à des 
travaux réalisés à compter du 1er janvier 
2005 sur les monuments historiques 
inscrits ou classés appartenant à des 
collectivités territoriales, quels que 
soient l'affectation finale et 
éventuellement le mode de location ou 
de mise à disposition de ces édifices. 
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Article 14 Article 14 

  Sans modification. 

Article L. 3334-16-2   

Il est institué un fonds de 
mobilisation départementale pour 
l'insertion sous la forme d'un 
prélèvement sur les recettes de l'État et 
dont bénéficient les départements. Il est 
doté, en 2006, 2007 et 2008 de 500 
millions d'euros par an. 

Dans le premier alinéa de 
l’article L. 3334-16-2 du code général 
des collectivités territoriales, ainsi que 
dans les 1°, 2° et 3° du I du même 
article, les mots : « et 2008 » sont 
remplacés par les mots : « , 2008 et 
2009 ». 

 

I.– Ce fonds est constitué de trois 
part :  

  

1° Une première part au titre de 
la compensation. Son montant est égal à 
50 % du montant total du fonds en 2006 
et à 40 % en 2007 et 2008 ;  

 
 

[cf. supra] 

 

2° Une deuxième part au titre de 
la péréquation. Son montant est égal à 
30 % du montant total du fonds en 
2006, 2007 et 2008 ;  

 
 

[cf. supra] 

 

3° Une troisième part au titre de 
l'insertion. Son montant est égal à 20 % 
du montant total du fonds en 2006 et à 
30 % en 2007 et 2008.  

 
 

[cf. supra] 

 

II.– Les crédits de la première 
part sont répartis entre les départements 
pour lesquels un écart positif est 
constaté entre la dépense exposée par le 
département au titre de l'année qui 
précède l'année au titre de laquelle le 
versement est opéré et le droit à 
compensation résultant pour ce 
département du transfert du revenu 
minimum d'insertion et du revenu 
minimum d'activité, au prorata du 
rapport entre l'écart positif constaté pour 
chaque département et la somme de ces 
écarts positifs.  

  

III.– Les crédits de la deuxième 
part sont répartis entre les départements 
dans les conditions précisées par le 
présent III, après prélèvement des 
sommes nécessaires à la quote-part 
destinée aux départements d'outre-mer.  
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Cette quote-part est calculée en 
appliquant au montant total de la 
deuxième part le rapport entre le 
nombre de bénéficiaires du revenu 
minimum d'insertion dans les 
départements d'outre-mer et le nombre 
total de bénéficiaires du revenu 
minimum d'insertion, constaté au 
31 décembre de l'année qui précède 
l'année au titre de laquelle le versement 
est opéré. Elle est répartie entre les 
départements d'outre-mer pour lesquels 
un écart positif est constaté entre la 
dépense exposée par le département au 
titre de l'année qui précède l'année au 
titre de laquelle le versement est opéré 
et le droit à compensation résultant pour 
ce département du transfert du revenu 
minimum d'insertion et du revenu 
minimum d'activité, au prorata du 
rapport entre l'écart positif constaté pour 
chaque département et la somme de ces 
écarts positifs. 

  

Le solde de la deuxième part est 
réparti entre les départements de 
métropole au prorata du rapport entre 
l'écart positif constaté entre la dépense 
exposée par chaque département au titre 
de l'année qui précède l'année au titre de 
laquelle le versement est opéré et le 
droit à compensation résultant pour ce 
département du transfert du revenu 
minimum d'insertion et du revenu 
minimum d'activité, multiplié par un 
indice synthétique de ressources et de 
charges, d'une part, et la somme de ces 
écarts positifs pondérés par cet indice, 
d'autre part. 

  

L'indice synthétique de 
ressources et de charges mentionné à 
l'alinéa précédent est constitué par la 
somme de :  

  

1° 25 % du rapport constaté 
l'année qui précède l'année au titre de 
laquelle le versement est opéré entre le 
potentiel financier par habitant de 
l'ensemble des départements de 
métropole et le potentiel financier par 
habitant du département tel que défini à 
l'article L. 3334-6 ;  
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2° 75 % du rapport entre la 
proportion du nombre total des 
bénéficiaires du revenu minimum 
d'insertion dans le département, dans la 
population définie au premier alinéa de 
l'article L. 3334-2, et cette même 
proportion constatée pour l'ensemble 
des départements de métropole. Le 
nombre total de bénéficiaires du revenu 
minimum d'insertion est constaté au 
31 décembre de l'année qui précède 
l'année au titre de laquelle le versement 
est opéré par le ministre chargé des 
affaires sociales. 

  

IV.– Les crédits de la troisième 
part sont répartis entre les départements 
proportionnellement au rapport entre le 
nombre total des contrats d'avenir 
mentionnés à l'article L. 322-4-10 du 
code du travail, des contrats d'insertion-
revenu minimum d'activité mentionnés à 
l'article L. 322-4-15 du même code et 
des primes mentionnées à l'article 
L. 262-11 du code de l'action sociale et 
des familles, constatés au 31 décembre 
de l'année qui précède l'année au titre de 
laquelle le versement est opéré par le 
ministre chargé des affaires sociales 
dans chaque département et le même 
nombre total constaté à la même date 
pour l'ensemble des départements. 

  

 
Article 15 Article 15 

Code général  
des collectivités territoriales 

I.– Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

I.– Sans modification. 

Article L.2335-3  
 

Lorsque les exonérations de taxe 
foncière sur les propriétés bâties, 
prévues aux articles 1384 et 1384 A, 
1384 C et 1384 D du code général des 
impôts et aux I et II bis de l'article 1385 
du même code, entraînent pour les 
communes une perte de recettes 
substantielle, ces collectivités ont droit à 
une compensation par l'État dans les 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'État. 
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Toutefois, les pertes de recettes 
pour les communes résultant de 
l'allongement de quinze à vingt-cinq ans 
des exonérations de taxe foncière sur les 
propriétés bâties prévues aux articles 
1384 A, 1384 C et 1384 D du code 
général des impôts sont compensées 
intégralement.  

 
 
 
 
 
 1° Dans le deuxième alinéa de 
l’article L. 2335-3, le mot : 
« intégralement » est remplacé par les 
mots : « en appliquant au titre de 2009 
au montant de ces pertes un taux 
correspondant à l’écart entre le montant 
total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations men-
tionnées aux I à X de l’article .. de la loi 
n° ….-… du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » ; 

 

 2° Le troisième alinéa de l’article 
L. 2335-3, le troisième alinéa de 
l’article L. 5214-23-2, le troisième 
alinéa de l’article L. 5215-35 et le 
deuxième alinéa de l’article L. 5216-8-1 
sont ainsi modifiés : 

 

Pour les logements locatifs 
sociaux bénéficiant d'une décision 
d'octroi de subvention ou de prêt aidé 
entre le 1er décembre 2005 et le 
31 décembre 2009, à l'exception des 
logements construits au moyen de prêts 
visés à la sous-section 3 de la section 1 
du chapitre unique du titre III du 
livre III du code de la construction et de 
l'habitation, les pertes de recettes pour 
les communes résultant de l'exonération 
de taxe foncière sur les propriétés bâties 
pendant quinze ou vingt ans prévue par 
les articles 1384 A et 1384 C du code 
général des impôts sont compensées 
intégralement par un prélèvement sur les 
recettes de l'État. Dans ce cas, la 
compensation versée à chaque 
commune est égale, chaque année, au 
montant de la perte de recettes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 a) Dans la première phrase, le 
mot : « intégralement » est supprimé ; 

 

 

 b) La seconde phrase est complétée 
par les mots : « multiplié à compter de 
2009 par un taux de minoration. » ; 
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 c) Il est ajouté la phrase 
suivante : « Au titre de 2009, ce taux de 
minoration correspondant à l’écart entre 
le montant total versé en 2008 au titre 
de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. ». 

 

Article L. 5214–23–2 
 

 

Les pertes de recettes que la 
communauté de communes subit du fait 
des exemptions temporaires dont 
bénéficient les constructions nouvelles 
ainsi que les locaux visés aux articles 
1384 C et 1384 D du code général des 
impôts au titre de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties sont compensées par 
une subvention de l'État, déterminée 
dans les mêmes conditions que 
l'allocation servie aux communes, 
conformément aux dispositions de 
l'article L. 2335–3. 

  

Les pertes de recettes que la 
communauté de communes subit du fait 
de l'allongement de quinze à vingt-cinq 
ans des exonérations de taxe foncière 
sur les propriétés bâties prévues aux 
articles 1384 A, 1384 C et 1384 D du 
code général des impôts sont 
compensées conformément aux 
dispositions de l'article L. 2335–3 du 
présent code. 

 
 

Pour les logements locatifs 
sociaux bénéficiant d'une décision 
d'octroi de subvention ou de prêt aidé 
entre le 1er décembre 2005 et le 
31 décembre 2009, à l'exception des 
logements construits au moyen de prêts 
visés à la sous-section 3 de la section 1 
du chapitre unique du titre III du 
livre III du code de la construction et de 
l'habitation, les pertes de recettes pour 
les communautés de communes 
résultant de l'exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
pendant quinze ou vingt ans prévue par 
les articles 1384 A et 1384 C du code 
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général des impôts sont compensées 
intégralement par un prélèvement sur les 
recettes de l'État. Dans ce cas, la 
compensation versée à chaque 
communauté de communes est égale, 
chaque année, au montant de la perte de 
recettes.  

 
[cf. supra] 

 
 
 

[cf. supra] 

 [cf. supra] 
 

Article L. 5215–35 
 

 

Les pertes de recettes que la 
communauté urbaine subit du fait des 
exemptions temporaires dont 
bénéficient les constructions nouvelles 
ainsi que les locaux visés aux articles 
1384 C et 1384 D du code général des 
impôts au titre de la taxe foncière des 
propriétés bâties sont compensées par 
une subvention de l'État, déterminée 
dans les mêmes conditions que 
l'allocation servie aux communes, 
conformément aux dispositions de 
l'article L. 2335–3.  

 
 

Les pertes de recettes que la 
communauté urbaine subit du fait de 
l'allongement de quinze à vingt-cinq ans 
des exonérations de taxe foncière sur les 
propriétés bâties prévues aux articles 
1384 A, 1384 C et 1384 D du code 
général des impôts sont compensées 
conformément aux dispositions de 
l'article L. 2335–3 du présent code.  

 
 

Pour les logements locatifs 
sociaux bénéficiant d'une décision 
d'octroi de subvention ou de prêt aidé 
entre le 1er décembre 2005 et le 
31 décembre 2009, à l'exception des 
logements construits au moyen de prêts 
visés à la sous-section 3 de la section 1 
du chapitre unique du titre III du 
livre III du code de la construction et de 
l'habitation, les pertes de recettes pour 
les communautés de communes 
résultant de l'exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
pendant quinze ou vingt ans prévue par 
les articles 1384 A et 1384 C du code 
général des impôts sont compensées 
intégralement par un prélèvement sur les 
recettes de l'État. Dans ce cas, la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 
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compensation versée à chaque 
communauté de communes est égale, 
chaque année, au montant de la perte de 
recettes.  

 
 

[cf. supra] 

 [cf. supra] 
 

Article L.5216–8–1 
 

 

Les pertes de recettes que la 
communauté d'agglomération subit du 
fait de l'allongement de quinze à vingt-
cinq ans des exonérations de taxe 
foncière sur les propriétés bâties prévues 
aux articles 1384 A, 1384 C et 1384 D 
du code général des impôts sont 
compensées conformément aux 
dispositions de l'article L. 2335–3 du 
présent code.  

 
 

Pour les logements locatifs 
sociaux bénéficiant d'une décision 
d'octroi de subvention ou de prêt aidé 
entre le 1er décembre 2005 et le 
31 décembre 2009, à l'exception des 
logements construits au moyen de prêts 
visés à la sous-section 3 de la section 1 
du chapitre unique du titre III du 
livre III du code de la construction et de 
l'habitation, les pertes de recettes pour 
les communautés d'agglomération 
résultant de l'exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
pendant quinze ou vingt ans prévue par 
les articles 1384 A, 1384 C et 1384 D 
du code général des impôts sont 
compensées intégralement par un 
prélèvement sur les recettes de l'État. 
Dans ce cas, la compensation versée à 
chaque communauté d'agglomération 
est égale, chaque année, au montant de 
la perte de recettes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

 
[cf. supra] 
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Code général des impôts 
II.– Les articles 1384 B, 1586 B 

et 1599 ter E du code général des 
impôts sont complétés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

II.– Sans modification. 

Article 1384 B 
 

 

Les communes et groupements 
de communes à fiscalité propre peuvent 
par délibération prise dans les 
conditions prévues à 
l'article 1639 A bis, exonérer totalement 
ou partiellement, pour la part de taxe 
foncière sur les propriétés bâties qui leur 
revient, pendant une durée qu'ils 
déterminent, les logements faisant 
l'objet d'un bail à réhabilitation en 
application de l'article L252–1 du code 
de la construction et de l'habitation.  

 
 

Les obligations déclaratives des 
personnes et organismes entrant dans le 
champ d'application du premier alinéa 
sont fixées par décret.  

 
 

Les logements pris à bail, à 
compter du 1er janvier 2005, dans les 
conditions fixées par les articles L. 2521 
à L. 252–4 du code de la construction et 
de l'habitation, sont exonérés de taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
pendant la durée de ce bail. Les pertes 
de recettes résultant de cette exonération 
sont compensées intégralement.  

 
 

 
« Au titre de 2009, la 

compensation des pertes de recettes 
visées à l’alinéa précédent est minorée 
par application d’un taux correspondant 
à l’écart entre le montant total versé en 
2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X 
de l’article .. de la loi n° …-…. du 
.. décembre 2008 de finances pour 2009 
et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 
2009 par le XI de ce même article. » 

 

Article 1586 B 
 

 

Le conseil général peut, par 
délibération prise dans les conditions 
prévues à l'article 1639 A bis, exonérer 
totalement ou partiellement de la taxe 
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foncière sur les propriétés bâties perçue 
à son profit, pendant une durée qu'il 
détermine, ainsi que les logements 
faisant l'objet d'un bail à réhabilitation 
en application de l'article L. 252–1 du 
code de la construction et de 
l'habitation.  

Les obligations déclaratives des 
personnes et organismes entrant dans le 
champ d'application du présent article 
sont fixées par décret.  

 
 

Les logements pris à bail, à 
compter du 1er janvier 2005, dans les 
conditions fixées par les articles 
L. 252-1 à L. 252–4 du code de la 
construction et de l'habitation, sont 
exonérés de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pendant la durée de ce 
bail. Les pertes de recettes résultant de 
cette exonération sont compensées 
intégralement.  

 
 

 
[cf. supra]  

Article 1599 ter 
  

Le conseil régional peut, par 
délibération prise dans les conditions 
prévues à l'article 1639 A bis, exonérer 
totalement ou partiellement de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties perçue 
au profit de la région et de la taxe 
spéciale d'équipement additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés bâties 
perçue au profit de la région 
d'Ile-de-France, pendant une durée qu'il 
détermine, les logements faisant l'objet 
d'un bail à réhabilitation en application 
de l'article L. 252–1 du code de la 
construction et de l'habitation. 

  

Les obligations déclaratives des 
personnes et organismes entrant dans le 
champ d'application du premier alinéa 
sont fixées par décret. 

  

Les logements pris à bail, à 
compter du 1er janvier 2005, dans les 
conditions fixées par les articles 
L. 252-1 à L. 252–4 du code de la 
construction et de l'habitation, sont 
exonérés de taxe foncière sur les 
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propriétés bâties pendant la durée de ce 
bail. Les pertes de recettes résultant de 
cette exonération sont compensées 
intégralement. 

 [cf. supra]  

Loi n° 1986–1317 du 30 décembre 1986 
Loi de finances pour 1987 

  

Article 6 
  

 III.– L'article 6 de la loi de 
finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 
décembre 1986) est ainsi modifié : 

III.– Sans modification. 

………………………………………….   

IV.– Il est institué une dotation 
compensant la perte de recettes 
résultant, pour les collectivités locales 
ou les groupements dotés d'une fiscalité 
propre, du paragraphe I de l'article 13, 
du paragraphe I de l'article 14 et du 
paragraphe I de l'article 18 de la loi de 
finances rectificative pour 1982 
(n° 82-540 du 28 juin 1982), ainsi que 
de l'article 1472 A bis du code général 
des impôts. Pour les fonds 
départementaux de la taxe 
professionnelle, cette dotation compense 
la perte de recettes résultant de l'article 
1472 A bis du même code. 

  

Les sommes destinées à 
compenser en 1987 la perte de recettes 
résultant, pour chaque collectivité locale 
ou groupement doté d'une fiscalité 
propre, du paragraphe I de l'article 13, 
du paragraphe I de l'article 14 et du 
paragraphe I de l'article 18 de la loi de 
finances rectificative pour 1982 précitée 
sont celles définies respectivement au 
paragraphe II de l'article 13, au 
paragraphe II de l'article 14 et au 
paragraphe II de l'article 18 de la même 
loi.  

  

La somme destinée à compenser 
en 1987 la perte de recettes résultant, 
pour chaque collectivité locale ou 
groupement doté d'une fiscalité propre 
ou fonds départemental de la taxe 
professionnelle, de l'article 1472 A bis 
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du code général des impôts est égale au 
montant de la diminution de 16 p. 100 
de la base imposable figurant dans les 
rôles généraux établis au titre de 1987, 
prévue à cet article, multipliée par le 
taux de la taxe professionnelle de la 
collectivité, du groupement ou du fonds 
pour 1986. 

À compter de 1992, la dotation 
instituée au premier alinéa du présent 
paragraphe, est actualisée en fonction de 
l'indice de variation des recettes fiscales 
de l'État, nettes des remboursements et 
dégrèvements et des prélèvements sur 
recettes, tel que cet indice résulte des 
évaluations de la loi de finances initiale 
de l'année de versement, corrigé le cas 
échéant de l'incidence d'éventuels 
transferts de recettes liés à des transferts 
de compétences aux collectivités locales 
et territoriales, à d'autres personnes 
morales publiques ainsi qu'aux 
communautés européennes.  

  

Toutefois, pour 1992 et les 
années suivantes, l'accroissement annuel 
résultant de l'application de l'alinéa 
précédent est affecté jusqu'à 
concurrence d'un montant au plus égal à 
300 millions de francs, la première 
année, 600 millions de francs et 
1 milliard de francs les deux années 
suivantes au Fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle 
prévu par l'article 1648 A bis du code 
général des impôts. 

  

L'application de l'alinéa 
précédent ne peut réduire la 
compensation perçue par :  

  

a) Les communes qui 
remplissent, au titre de l'année 
précédente, les conditions d'éligibilité à 
la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale prévue au titre de la loi 
n° 91–429 du 13 mai 1991 ; 

  

b) Les communes qui ont 
bénéficié, au titre de l'année précédente, 
d'une attribution du Fonds de solidarité 
des communes de la région 
d’Ile-de-France institué par l'article 14 
de la loi n° 91–429 du 13 mai 1991 
précitée. 
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En 1995, la compensation versée 
aux communes progresse comme 
l'indice prévisionnel du prix de la 
consommation des ménages (hors tabac) 
figurant dans la projection économique 
annexée au projet de loi de finances. La 
différence avec le montant résultant de 
l'application du quatrième alinéa est 
affectée au fonds national de 
péréquation institué à l'article 
1648 B bis du code général des impôts. 

  

Pour chacune des années 
1996, 1997 et 1998, le montant de la 
dotation instituée par le premier alinéa 
du présent IV est celui qui permet, 
compte tenu du montant total des autres 
dotations à structure constante, de 
respecter la norme d'évolution fixée au I 
de l'article 32 de la loi de finances pour 
1996 (n° 95-1346 du 30 décembre 
1995), majoré de 300 millions de francs.

  

Pour chacune des années 1999, 
2000, 2001, 2002 et 2003 le taux 
d'évolution de la dotation instituée au 
premier alinéa du présent paragraphe est 
celui qui permet de respecter la norme 
d'évolution fixée au I de l'article 57 de la 
loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 
du 30 décembre 1998), compte tenu du 
montant total des autres dotations 
énumérées au même I.  

  

En 2004, en 2005, en 2006 et en 
2007, le taux d'évolution de la dotation 
instituée au premier alinéa du présent 
paragraphe est celui qui permet de 
respecter la norme d'évolution fixée au 
II de l'article 57 de la loi de finances 
pour 2004 (n° 2003–1311 du 
30 décembre 2003), compte tenu du 
montant total des autres dotations 
énumérées au même II. En 2008, 
l'évolution de la dotation est celle 
résultant de l'application du II de 
l'article 36 de la loi n° 2007–1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 
2008 et de l'article L. 1613–6 du code 
général des collectivités territoriales.  

1° Le douzième alinéa du IV est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 

 « En 2009, le montant de la 
dotation, avant prise en compte des 
dispositions de l’article L. 1613-6 du 
code général des collectivités 
territoriales, est minoré par application 
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d’un taux correspondant à l’écart entre 
le montant total versé en 2008 au titre 
de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » ; 

Pour les années 1999, 2000, 
2001 et 2002 toute diminution de cette 
dotation par rapport au montant de 
l'année précédente est modulée de telle 
sorte que supportent une diminution 
égale à la moitié de la diminution 
moyenne de la dotation de 
compensation telle qu'elle résulte de 
l'application de l'alinéa précédent : 

  

– les communes qui remplissent 
au titre de l'année précédente les 
conditions d'éligibilité aux attributions 
de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale instituée par l'article 
L. 2334–15 du code général des 
collectivités territoriales ; 

  

– les communes bénéficiaires au 
titre de l'année précédente de la 
première fraction de la dotation de 
solidarité rurale visée à l'article 
L. 2334–21 du code général des 
collectivités territoriales ; 

  

– les départements qui 
remplissent au titre de l'année 
précédente les conditions d'éligibilité 
aux attributions de la dotation de 
fonctionnement minimale prévue à 
l'article L. 3334–7 du code général des 
collectivités territoriales ; 

  

– les régions qui remplissent au 
titre de l'année précédente les conditions 
d'éligibilité aux attributions du fonds de 
correction des déséquilibres régionaux 
prévu à l'article L. 4332–4 du code 
général des collectivités territoriales. 

  

Cette modulation s'applique au 
sein de chaque catégorie de collectivité 
territoriale telle que définie à 
l'article L. 1111–1 du code général des 
collectivités territoriales. 
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Alinéa modificateur.   

Pour le calcul en 2003 du 
montant de la dotation instituée au 
premier alinéa du présent IV, le montant 
de cette même dotation au titre de 2002, 
tel qu'il résulte de l'application des 
alinéas précédents, est minoré de 
126,075 millions d'euros. 

  

Pour 2006 et 2007, la mise en 
œuvre du douzième alinéa du présent IV 
ne peut réduire le montant de 
l'allocation perçue l'année précédente en 
compensation de la perte de recettes 
résultant de l'application des 
dispositions du II de l'article 18 de la loi 
de finances rectificative pour 1982 
(n° 82–540 du 28 juin 1982) par : 

  

a) Les communes qui 
remplissent, au titre de l'année 
précédente, les conditions d'éligibilité à 
la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale prévue à l'article 
L. 2334–15 du code général des 
collectivités territoriales ; 

  

b) Les communes qui 
remplissent, au titre de l'année 
précédente, les conditions d'éligibilité à 
la première fraction de la dotation de 
solidarité rurale prévue à l'article 
L. 2334–21 du même code. 

  

Les compensations versées à 
l'ensemble des communes en application 
du II de l'article 13 de la loi de finances 
rectificative pour 1982 précitée et du 
troisième alinéa du IV du présent article 
ainsi qu'à celles des communes autres 
que celles mentionnées à l'alinéa 
précédent en application du II de 
l'article 18 de la loi de finances 
rectificative pour 1982 précitée sont 
réduites à due concurrence 

  

IV bis.– À compter de 1992, la 
dotation prévue au premier alinéa du IV 
est majorée afin de compenser, dans les 
conditions ci-après, la perte de recettes 
qui résulte, chaque année, pour les 
collectivités locales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
créés avant le 1er janvier 1987, des 
dispositions de l'article 1469 A bis et du 
dernier alinéa du II de l'article 1478 du 
code général des impôts. 
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La compensation prévue à 
l'alinéa précédent est égale au produit 
obtenu en multipliant la perte de bases 
résultant, chaque année et pour chaque 
collectivité bénéficiaire, des dispositions 
de l'article 1469 A bis et du dernier 
alinéa du II de l'article 1478 du code 
général des impôts, par le taux de taxe 
professionnelle de la collectivité ou du 
groupement pour 1986 multiplié par 
0,960. 

  

Cette compensation est diminuée 
d'un montant égal à 2 p. 100 des recettes 
fiscales de la collectivité ou du 
groupement bénéficiaire, sauf pour : 

  

a) Les collectivités locales et 
leurs groupements dont les bases de taxe 
professionnelle par habitant sont, 
l'année précédente, inférieures à la 
moyenne des bases de taxe 
professionnelle par habitant constatée la 
même année pour les collectivités ou 
groupements de même nature ; 

  

Les groupements de même 
nature s'entendent des catégories visées 
à l'article L. 5211–29 du code général 
des collectivités territoriales ; 

  

b) Les communes qui 
remplissent, au titre de l'année 
précédente ou de la pénultième année, 
les conditions d'éligibilité à la dotation 
de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale prévue aux articles L. 2334–15 à 
L. 2334–19 du code général des 
collectivités territoriales ; 

  

c) Les communes de moins de 
10 000 habitants dont le nombre de 
logements sociaux tels que définis au 
sixième alinéa de l'article L. 2334–17 du 
code général des collectivités 
territoriales est, l'année précédente, 
supérieur à 1 445 ; 

  

d) Les communes de 
10 000 habitants et plus dans lesquelles 
le rapport entre le nombre de logements 
sociaux tels que définis au sixième 
alinéa de l'article L. 2334–17 du code 
général des collectivités territoriales et 
la population de la commune telle 
qu'elle résulte des recensements 
généraux et complémentaires est, 
l'année précédente, supérieur à 
14,45 p. 100 ; 
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e) Les communes bénéficiaires, 
au titre de l'année précédente ou de la 
pénultième année, d'une attribution du 
Fonds de solidarité des communes de la 
région d'Ile-de-France institué par les 
articles L. 2531–12 à L. 2531–16 du 
code général des collectivités 
territoriales ; 

  

f) Les départements qui 
remplissent, au titre de l'année 
précédente ou de la pénultième année, 
les conditions d'éligibilité au mécanisme 
de solidarité financière institué par 
l'article L. 3334–8 du code général des 
collectivités territoriales. 

  

Pour les groupements dont les 
bases de taxe professionnelle par 
habitant sont supérieures à la moyenne 
nationale des groupements de même 
nature et qui comprennent des 
communes visées aux b à e ci-dessus, la 
compensation est diminuée d'un 
montant égal à 2 p. 100 des recettes 
fiscales du groupement multiplié par le 
rapport entre, d'une part, la population 
des communes membres du groupement 
autres que celles visées aux b à e ci-
dessus et, d'autre part, la population 
totale du groupement. 

  

Les recettes fiscales s'entendent, 
pour l'application du présent 
paragraphe, du produit des rôles 
généraux et des rôles supplémentaires 
de la taxe d'habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de la 
taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, de la taxe professionnelle et de la 
taxe départementale sur le revenu émis 
l'année précédente au profit de la 
collectivité ou du groupement, majoré 
du montant des compensations qui lui 
ont été versées, la même année, en 
application des IV et IV bis du présent 
article ainsi que de l'article 21 de la loi 
de finances pour 1992 (n° 91–1322 du 
30 décembre 1991). Ce produit est 
majoré pour les communes, les 
départements et les groupements de 
communes dotés d'une fiscalité propre 
du montant perçu l'année précédente au 
titre respectivement de la part de la 
dotation forfaitaire prévue à l'article 
L. 2334–7 du code général des 
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collectivités territoriales, de la part de la 
dotation forfaitaire prévue à l'article 
L. 3334–3 du même code et de la part 
de la dotation de compensation prévue à 
l'article L. 5211–28–1 dudit code, 
correspondant au montant antérieu-
rement versé en application du I du D de 
l'article 44 de la loi de finances pour 
1999 (n° 98–1266 du 30 décembre 
1998) ; pour les régions, ce produit est 
majoré des montants perçus en 2003 en 
application du I du D de l'article 44 
précité et du 1 du III de l'article 29 de la 
loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 
du 30 décembre 2002) ainsi que de 
l'article 11 de la loi de finances 
rectificative pour 2000 (n° 2000–656 du 
13 juillet 2000), indexés, chaque année 
entre 2004 et l'année précédant celle au 
titre de laquelle la compensation doit 
être versée, selon les modalités prévues 
pour la dotation forfaitaire mentionnée à 
l'article L. 4332–7 du code général des 
collectivités territoriales. 

En 2008, la compensation 
calculée selon les dispositions qui 
précèdent est minorée par application du 
taux d'évolution résultant de la mise en 
œuvre du II de l'article 36 de la loi 
n° 2007–1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008. 

2° Dans le treizième alinéa du 
IV bis, les mots : « En 2008 » sont 
remplacés par les mots : « Au titre de 
2008 » ; 

 

 3° Il est ajouté au IV bis un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Au titre de 2009, la 
compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle 
est appliquée le taux d’évolution fixé 
précédemment au titre de 2008, est 
minorée par application d’un taux 
correspondant à l’écart entre le montant 
total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° …-… du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » 
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V.– Alinéa modificateur.   

Loi n° 91–1322 du 30 décembre 1991 
Loi de finances pour 1992 

  

Article 21 
  

I.– Paragraphe modificateur.   

II.– Il est instauré un 
prélèvement sur les recettes de l'État 
destiné à compenser la perte de recettes 
résultant des exonérations visées au I 
pour les collectivités locales ou les 
groupements dotés d'une fiscalité 
propre. 

  

En ce qui concerne les 
exonérations mentionnées aux a et d du 
I, cette compensation est égale, chaque 
année et pour chacune des taxes, au 
montant des bases d'imposition 
exonérées au titre de l'année précédente 
en application du I, multiplié par le taux 
voté par chaque collectivité ou 
groupement pour l'année 1991.  

IV.– Le deuxième alinéa du II de 
l’article 21 de la loi de finances pour 
1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) 
est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

IV.– Sans modification. 

 « Au titre de 2009, la 
compensation des exonérations visées 
au d et, s’agissant de ces exonérations, 
au e du I, calculée selon les dispositions 
qui précèdent, est minorée par 
application d’un taux d'évolution 
correspondant à l’écart entre le montant 
total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » 

 

En 2002, la compensation des 
exonérations visées au a du I versée au 
profit de chaque région et de la 
collectivité territoriale de Corse est 
égale à la compensation de l'année 2001 
revalorisée en fonction du taux 
d'évolution de la dotation globale de 
fonctionnement. À compter de 2003, le 
montant de cette compensation évolue 
chaque année comme la dotation globale 
de fonctionnement. 
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Pour les exonérations visées au c 
du I, le taux à retenir pour le calcul de la 
compensation est celui de 1992. 

 
 

Toutefois, pour l'année d'entrée 
en vigueur des exonérations visées au I, 
la compensation versée à chaque 
collectivité ou groupement doté d'une 
fiscalité propre est égale au montant des 
dégrèvements d'office accordés en 
application des articles 1390, 1391 et du 
I de l'article 1414 du code général des 
impôts ou du dernier alinéa du 2 du II 
de l'article 56 de la loi n° 90–669 du 
30 juillet 1990 précitée et qui 
correspondent à la part des impositions 
établies à leur profit dans les rôles 
généraux émis au cours de l'année 
précédente. 

 
 

Loi n° 92–1376 du 30 décembre 1992 
Loi de finances pour 1993 

 
 

Article 9   

I.– Les propriétés non bâties 
classées dans les première, deuxième, 
troisième, quatrième, cinquième, 
sixième, huitième et neuvième 
catégories définies à l'article 18 de 
l'instruction ministérielle du 
31 décembre 1908, et non exonérées en 
application des articles 1395 à 1395 B 
du code général des impôts, sont : 

  

a) Exonérées en totalité, à 
compter de 1993, de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties perçue au profit 
des régions et de la taxe spéciale 
d'équipement additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties 
perçue au profit de la région 
d'Ile-de-France ; 

  

b) Exonérées de la part de taxe 
foncière sur les propriétés non bâties 
perçue au profit des départements, à 
concurrence de trois neuvièmes en 
1993, de cinq neuvièmes en 1994, de 
sept neuvièmes en 1995 et de la totalité 
à compter de 1996. 
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II.– Il est accordé un 
dégrèvement de 70 p. 100 sur les 
cotisations de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties perçues au profit 
des départements, au titre de 1993, 1994 
et 1995, sur les propriétés non bâties 
classées dans les deuxième et sixième 
catégories définies à l'article 18 de 
l'instruction du 31 décembre 1908. 

  

Il n'est pas effectué de 
dégrèvement inférieur à 50 F. 

  

Le montant du dégrèvement 
bénéficie au fermier dans les conditions 
prévues à l'article 1er de la loi 
n° 57-1260 du 12 décembre 1957. 

  

III.– Il est instauré un 
prélèvement sur les recettes de l'État 
destiné à compenser la perte de recettes 
résultant de l'exonération prévue au I 
pour les régions et les départements. 

V.– Le III de l'article 9 de la loi 
de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 
30 décembre 1992) est ainsi modifié : 

V.– Sans modification. 

Cette compensation est égale, 
chaque année, au montant des bases 
d'imposition exonérées en application 
du I, multiplié par le taux de taxe 
foncière sur les propriétés non bâties 
voté en 1992 par la région ou en 1993 
par le département, ou par le taux de la 
taxe spéciale d'équipement additionnelle 
à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties voté en 1992 en ce qui concerne 
la région d'Ile-de-France. 

  

Cette compensation est diminuée 
d'un abattement calculé en fonction du 
produit compris dans les rôles généraux 
de la taxe d'habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de la 
taxe foncière sur les propriétés non 
bâties et de la taxe professionnelle émis 
l'année précédente au profit de la région 
ou du département ou dans les rôles 
généraux de la taxe spéciale 
d'équipement émis l'année précédente en 
ce qui concerne la région d'Ile-de-
France. Pour les départements, ce 
produit est majoré du montant perçu 
l'année précédente au titre de la part de 
la dotation forfaitaire prévue à l'article 
L. 3334–3 du code général des 
collectivités territoriales correspondant 
au montant antérieurement versé en 
application du I du D de l'article 44 de 
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la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 
du 30 décembre 1998). Pour les régions, 
ce produit est majoré des montants 
perçus en 2003 en application du I du D 
de l'article 44 précité et du 1 du III de 
l'article 29 de la loi de finances pour 
2003 (n° 2002–1575 du 30 décembre 
2002) ainsi que de l’article 11 de la loi 
de finances rectificative pour 2000 
(n° 2000–656 du 13 juillet 2000), 
indexés, chaque année entre 2004 et 
l'année précédant celle au titre de 
laquelle la compensation doit être 
versée, selon les modalités prévues pour 
la dotation forfaitaire mentionnée à 
l'article L. 4332–7 du code général des 
collectivités territoriales. 

Le taux de cet abattement est 
égal pour chaque département ou région 
à 1 p. 100 du produit défini à l'alinéa 
précédent multiplié par le rapport entre, 
d'une part, le potentiel fiscal par 
habitant du département ou de la région 
et, d'autre part, le potentiel fiscal moyen 
par habitant des départements ou des 
régions. 

  

Par exception aux dispositions 
précédentes, la compensation versée aux 
départements en 1993 en contrepartie de 
l'exonération accordée en application du 
b du I est égale au montant des bases 
exonérées à ce titre en 1993, multipliées 
par le taux de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties voté par le 
département pour 1993. 

  

En 2008, la compensation 
calculée selon les dispositions qui 
précèdent est minorée par application du 
taux d'évolution résultant de la mise en 
œuvre du II de l'article 36 de la loi 
n° 2007–1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008. 

1° Dans le sixième alinéa, les 
mots : « En 2008 » sont remplacés par 
les mots : « Au titre de 2008 » ; 

 

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :  

 « Au titre de 2009, la 
compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle 
est appliquée le taux d’évolution fixé 
précédemment au titre de 2008, est 
minorée par application d’un taux 
correspondant à l’écart entre le montant 
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total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-….du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » 

La dotation instaurée au premier 
alinéa du présent III est majorée de 
21 millions d'euros en 2008. Cette 
majoration est répartie entre les 
départements bénéficiaires pour lesquels 
la dotation de compensation de 
l'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties afférentes aux 
terrains agricoles (hors Corse) est 
supérieure à 4,5 % du produit de leurs 
recettes fiscales directes. Ce montant de 
21 millions d'euros est réparti en 2008 
au prorata de la part de la baisse de la 
compensation due à chaque département 
dans le total des baisses de 
compensation résultant de l'application 
du II de l'article 36 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008 pour l'ensemble 
des départements concernés par le 
présent alinéa. 

 
 

Loi n° 96-987 du 14 novembre 1996  
Loi relative à la mise en œuvre du pacte 

de relance pour la ville 

 
 

Article 4 
 

 

A.– Modification du code 
général des impôts. 

  

B.– Dans les conditions prévues 
par la loi de finances, l'État compense, 
chaque année, à compter du 1er janvier 
1997, la perte de recettes résultant pour 
les collectivités territoriales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
et les fonds départementaux de 
péréquation des exonérations liées aux 
créations d'établissements mentionnées 
aux I bis, I ter et I quater de 
l'article 1466 A du code général des 
impôts. 
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Le Fonds national de péréquation 
de la taxe professionnelle compense, 
chaque année, à compter de 1997, la 
perte de recettes résultant pour les 
collectivités territoriales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
et les fonds départementaux de 
péréquation des exonérations accordées 
au titre : 

  

– des établissements créés avant 
le 1er janvier 1997 dans les zones visées 
aux I ter et I quater de l'article 1466 A 
du code général des impôts, à 
l'exception de ceux créés dans les zones 
visées au I bis en 1995 et 1996 ; 

  

– des extensions d'établissement 
mentionnées aux I bis, I ter et I quater 
de l'article 1466 A du code général des 
impôts. 

  

Les compensations prévues aux 
alinéas précédents sont égales au produit 
obtenu en multipliant la perte de base 
résultant, chaque année et pour chaque 
collectivité ou groupement de 
collectivités, de l'exonération par le taux 
de la taxe professionnelle appliqué en 
1996 dans la collectivité ou le 
groupement.  

VI.– Les cinquième et septième 
alinéas du B de l’article 4 et le 
deuxième alinéa du III de l’article 7 de 
la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville sont complétés par 
la phrase suivante : 

VI.– Sans modification. 

 « Au titre de 2009, la 
compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent est minorée 
par application d’un taux correspondant 
à l’écart entre le montant total versé en 
2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X 
de l’article .. de la loi n° ….-…. du 
.. décembre 2008 de finances pour 2009 
et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 
2009 par le XI de ce même article. » 

 

Pour les communes qui 
appartenaient en 1996 à un groupement 
sans fiscalité propre, le taux voté par la 
commune est majoré du taux appliqué 
au profit du groupement en 1996. 

 
 

Pour les groupements qui 
perçoivent pour la première fois à 
compter de 1997 la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes en 
application des dispositions de 
l’article 1609 nonies C ou du II de 
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l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation 
est égale au produit du montant des 
bases exonérées par le taux moyen 
pondéré des communes membres du 
groupement constaté pour 1996, 
éventuellement majoré dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent. 

Chaque année, la charge 
supportée par le Fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle à 
ce titre ne peut excéder le surcroît, par 
rapport à l'année précédente, de la 
différence du produit d'impositions 
définie au deuxième alinéa du 6° de 
l'article 21 de la loi n° 90–568 du 
2 juillet 1990 relative à l'organisation du 
service public de la poste et des 
télécommunications. 

 
 

Lorsque la perte de recettes 
résultant pour les collectivités 
territoriales et leurs groupements dotés 
d'une fiscalité propre des exonérations 
mentionnées aux deuxième, troisième et 
quatrième alinéas est supérieure à la 
charge supportée, dans les conditions 
fixées à l'alinéa ci-dessus, par le Fonds 
national de péréquation de la taxe 
professionnelle, l'État compense la 
différence dans les conditions prévues 
par la loi de finances. 

 
 

À compter de 2004, l'État 
compense, chaque année, dans les 
conditions prévues par la loi de 
finances, la perte de recettes résultant, 
pour les collectivités territoriales et leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
et les fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle, 
des exonérations mentionnées aux 
troisième et quatrième alinéas du 
présent B. 

 
 

V.– Alinéa modificateur.   

Article 7 
 

 

I.– Modification du code général 
des impôts. 

 
 

II.– Modification du code 
général des impôts. 
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III.– Dans les conditions prévues 
par la loi de finances, l'État compense, 
chaque année, la perte de recettes 
résultant pour les collectivités 
territoriales ou leurs établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de l'exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties, 
mentionnée à l'article 1383 B du code 
général des impôts. La compensation 
n'est pas applicable aux établissements 
publics de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions du II de 
l'article 1609 nonies C du même code. 

 
 

La compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant la perte de 
base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par 
le taux de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, appliqué en 1996 dans 
la collectivité ou l'établissement public 
de coopération intercommunale. 

 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

Pour les communes qui 
appartiennent à un établissement public 
de coopération intercommunale soumis 
aux dispositions de 
l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts, le taux appliqué en 1996 
dans la commune est majoré du taux 
voté en 1996 par l'établissement public 
de coopération intercommunale précité. 

  

IV.– Les obligations déclaratives 
des personnes et organismes concernés 
par les exonérations prévues au présent 
article sont fixées par décret.  

 
 

Loi n° 2002–1575 du 30 décembre 2002 
Loi de finances pour 2003 

 
 

Article 26 
 

 

A.– Paragraphe modificateur.   

B.– I.– Il est institué un 
prélèvement sur les recettes de l’État 
destiné à compenser, à chaque 
collectivité locale et établissement 
public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, la perte de recettes 
résultant de la réduction progressive 
prévue au A. 
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II.– À compter de 2003, la 
compensation prévue au I est égale, 
chaque année, au produit obtenu en 
multipliant la perte de base résultant, 
pour chaque collectivité locale et 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, de la 
réduction de la fraction imposable des 
recettes visée au 2° de l'article 1467 du 
code général des impôts par le taux de 
taxe professionnelle de la collectivité et 
de l'établissement public de coopération 
intercommunale pour 2002. 

VII.– Le II du B de l'article 26 de 
la loi de finances pour 2003 
(n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

VII.– Sans modification. 

La perte de base visée au premier 
alinéa est égale, pour chaque collectivité 
ou établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, à la 
différence entre les bases nettes 
imposables au titre de 2003 telles 
qu'elles auraient été fixées sans 
réduction de la fraction imposable des 
recettes prévue au 2° de l'article 1467 
précité et les bases nettes imposables au 
titre de 2003 tenant compte de la 
fraction mentionnée au deuxième alinéa 
du 2° de l'article 1467 précité applicable 
à l'année concernée. 

  

Pour l'application du deuxième 
alinéa, les bases nettes s'entendent après 
application de l'abattement prévu à 
l'article 1472 A bis du code général des 
impôts. 

  

Pour les communes qui, en 2002, 
appartenaient à un établissement public 
de coopération intercommunale sans 
fiscalité propre, le taux voté par la 
commune est majoré du taux appliqué 
au profit de l'établissement public de 
coopération intercommunale pour 2002. 

  

Pour les établissements publics 
de coopération intercommunale soumis 
pour la première fois à compter de 2003 
aux dispositions de l'article 
1609 nonies C ou à celles du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, la compensation est 
calculée en retenant le taux moyen 
pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale constaté pour 2002, 
éventuellement majoré dans les 
conditions prévues au quatrième alinéa. 
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Au titre des années 2004 et 
suivantes, la compensation est 
actualisée, chaque année, en fonction du 
taux d'évolution de la dotation globale 
de fonctionnement entre 2003 et l'année 
de versement. 

  

En 2008, la compensation est 
actualisée selon le taux d'évolution 
résultant de l'application du II de 
l'article 36 de la loi n° 2007–1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 
2008. 

  

 « Au titre de 2009, la 
compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle 
est appliquée le taux d’évolution fixé 
précédemment au titre de 2008 est 
minorée par application d’un taux 
d'évolution correspondant à l’écart entre 
le montant total versé en 2008 au titre 
de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » 

 

III.– La compensation prévue au 
I fait l'objet de versements mensuels. 

 
 

C.– Paragraphe modificateur  
 

Loi n° 2004–809 du 13 août 2004  
Loi relative aux libertés et 

responsabilités locales 

 
 

Article 154    

I.– Paragraphe modificateur. 
 

 

II.– A.– Lorsqu'ils relèvent du 
régime de la fiscalité additionnelle, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale issus d'une fusion 
réalisée dans les conditions prévues par 
l'article L. 5211–41–3 du code général 
des collectivités territoriales perçoivent 
au lieu et place des établissements 
publics de coopération intercommunale 
préexistants les compensations prévues 
par :  
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1° Le IV de l'article 6 de la loi de 
finances pour 1987 (n° 86–1317 du 
30 décembre 1986) ; 

 
 

2° Le IV bis de l'article 6 de la 
loi de finances pour 1987 précitée, le III 
de l'article 52 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 d'orientation pour 
l'aménagement et le développement du 
territoire et le III et le IV de l'article 95 
de la loi de finances pour 1998 
(n° 97-1269 du 30 décembre 1997), le B 
de l'article 4 et le III de l'article 7 de la 
loi n° 96–987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville, le IV de l'article 17 
de la loi de finances pour 2002 
(n° 2001–1275 du 28 décembre 2001), 
les IV et VI de l'article 79 de la loi de 
finances rectificative pour 2002 
(n° 2002–1576 du 30 décembre 2002), 
le III de l'article 27 de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 
d'orientation et de programmation pour 
la ville et la rénovation urbaine et le A 
du IV de l'article 29 de la loi 
n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l'égalité des chances, le III de 
l'article 2 de la loi n° 94–1131 du 
27 décembre 1994 portant statut fiscal 
de la Corse, le B de l'article 3 de la loi 
n° 96-1143 du 26 décembre 1996 
relative à la zone franche de Corse et le 
B de l'article 48 de la loi n° 2002–92 du 
22 janvier 2002 relative à la Corse, 
le II de l'article 26 de la loi de finances 
pour 2003 (n° 2002–1575 du 
30 décembre 2002) les IV et V de 
l'article 22 de la loi de finances pour 
2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003), le II de l'article 21 de la loi de 
finances pour 1992 (n° 91-1322 du 
30 décembre 1991), le II de l'article 137 
et le B de l'article 146 de la loi 
n° 2005-157 du 23 février 2005 relative 
au développement des territoires ruraux, 
le II de l'article 13 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006, le II de l'article 24 
de la loi n° 2006–436 du 14 avril 2006 
relative aux parcs nationaux, aux parcs 
naturels marins et aux parcs naturels 
régionaux ainsi que le IV de 
l'article 26 quater de la loi n° 2007-1824 
du 25 décembre 2007 de finances 
rectificative pour 2007. 
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La compensation est déterminée 
en retenant les bases constatées au sein 
de chacun des périmètres des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants et le taux 
retenu pour le calcul de la compensation 
antérieurement à la fusion. Toutefois, 
pour l'application du IV bis de l'article 6 
de la loi de finances pour 1987 précitée, 
les recettes fiscales et les compensations 
retenues pour le calcul de la réfaction 
s'entendent des montants perçus par 
l'établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion ;  

 
 

3° Le IV de l'article 42 de la loi 
de finances pour 2001 (n° 2000–1352 
du 30 décembre 2000), le II de 
l'article 44 de la loi de programme pour 
l'outre-mer (n° 2003–660 du 21 juillet 
2003), les articles L. 5214–23–2 et 
L. 5215-35 du code général des 
collectivités territoriales et le IV de 
l'article 6 de la loi n° 2001–602 du 
9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt. 

 
 

Pour la première année suivant 
celle de la fusion, ces compensations 
sont déterminées en retenant le montant 
de l'abattement ou de la base exonérée 
au sein du périmètre de chacun des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants et le taux 
des taxes foncières voté l'année 
précédente par chaque établissement 
public de coopération intercommunale 
préexistant. 

 
 

Les dispositions du 3° 
s'appliquent également aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale issus de la fusion 
percevant les taxes foncières et la taxe 
d'habitation conformément aux 
dispositions du II de 
l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts. 

 
 

B.– Lorsqu'ils relèvent du régime 
prévu au I de l'article 1609 nonies C du 
code général des impôts et sous réserve 
des dispositions du 1° du VIII dudit 
article, les établissements publics de 
coopération intercommunale issus d'une 
fusion réalisée dans les conditions 
prévues par l'article L. 5211–41–3 du 
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code général des collectivités 
territoriales perçoivent, au lieu et place 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants et, le cas échéant, des 
communes membres, les compensations 
prévues par le IV bis de l'article 6 de la 
loi de finances pour 1987 précitée, le III 
de l'article 52 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée et le III et le IV 
de l'article 95 de la loi de finances pour 
1998 précitée, le B de l'article 4 de la loi 
n° 96–987 du 14 novembre 1996 
précitée, le C du IV de l'article 17 de la 
loi de finances pour 2002 précitée, les 
IV et VI de l'article 79 de la loi de 
finances rectificative pour 2002 
précitée, le III de l'article 27 de la loi 
n° 2003–710 du 1er août 2003 précitée et 
le B du IV de l'article 29 de la loi 
n° 2006–396 du 31 mars 2006 pour 
l'égalité des chances, le III de l'article 2 
de la loi n° 94–1131 du 27 décembre 
1994 précitée, le B de l'article 3 de la loi 
n° 96–1143 du 26 décembre 1996 
précitée et le B de l'article 48 de la loi 
n° 2002–92 du 22 janvier 2002 précitée, 
le II de l'article 26 de la loi de finances 
pour 2003 précitée, le V de l'article 22 
de la loi de finances pour 2004 précitée, 
ainsi que le IV de l'article 26 quater
de la loi n° 2007–1824 du 
25 décembre 2007 de finances 
rectificative pour 2007. 

Pour le calcul de ces 
compensations, le taux de taxe 
professionnelle à retenir est le taux 
moyen constaté dans les communes 
membres au titre de l'année de référence 
pondéré par l'importance relative des 
bases imposées sur le territoire de ces 
communes, éventuellement majoré du 
taux appliqué au profit de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre 
auquel la commune appartenait ; le taux 
moyen pondéré tient compte des 
produits perçus au profit des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants et des 
bases imposées à leur profit en 
application des dispositions du I de 
l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du même 
code. 

 
 



—  464  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

C.– Lorsqu'ils relèvent du régime 
prévu au II de l'article 1609 quinquies C 
du code général des impôts, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale issus d'une fusion 
réalisée dans les conditions prévues par 
l'article L. 5211–41–3 du code général 
des collectivités territoriales perçoivent 
les compensations afférentes aux pertes 
de base hors de la zone d'activités 
économiques dans les conditions 
prévues au A et les compensations 
afférentes aux pertes de base dans la 
zone selon les dispositions prévues 
au B.  

 
 

 VIII.– Après le C du II de 
l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, il est ajouté un 
D ainsi rédigé : 

VIII.– Sans modification. 

 « D.– Au titre de 2009, les 
compensations calculées selon les 
dispositions des A, B et C sont minorées 
par application des taux propres à 
chaque dispositif d’exonération 
mentionné par ces dispositions. » 

 

Loi n° 94–1131 du 27 décembre 1994 
Loi portant statut fiscal de la Corse 

 
 

Article 2 
 

 

I.– La part de la taxe 
professionnelle perçue au profit des 
départements de la Corse-du-Sud et de 
la Haute-Corse et au profit de la 
collectivité territoriale de Corse est 
supprimée à compter du 1er janvier 
1995. 

 
 

II.– Pour l'établissement de la 
taxe professionnelle due au titre de 1995 
et des années suivantes, les bases de 
ladite taxe imposée en Corse au profit 
des communes et de leurs groupements 
sont, après application de 
l'article 1472 A bis du code général des 
impôts, multipliées par un coefficient 
égal à 0,75. 
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La moyenne des bases de taxe 
professionnelle par habitant à retenir 
pour l'application en Corse des I, I ter et 
I quater de l'article 1648 A du code 
général des impôts est multipliée par 
0,75. 

  

La diminution des bases de taxe 
professionnelle résultant du premier 
alinéa du présent II n'est pas prise en 
compte : 

  

a) pour l'application, aux 
impositions établies au titre de 1994, de 
l'article 1647 bis du code général des 
impôts ; 

  

b) pour l'application, en 1995, 
des 2° et 3° du II de l'article 1648 B du 
même code. 

  

Les dispositions de 
l'article 1648 D du code précité ne sont 
pas applicables en Corse à compter de 
1995. 

  

III.– Il est institué, dans les 
conditions prévues, chaque année, dans 
la loi de finances, un prélèvement sur 
les recettes de l’État afin de compenser 
à chaque collectivité territoriale, 
groupement de communes doté d'une 
fiscalité propre ou fonds départemental 
de la taxe professionnelle, la perte de 
recettes résultant des I et II.  

IX.– Le III de l’article 2 de la loi 
n° 94-1131 du 27 décembre 1994 
portant statut fiscal de la Corse, le IV de 
l’article 42 de la loi de finances pour 
2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 
2000), le IV de l’article 6 de la loi 
n° 2001-602 du 9 juillet 2001 
d'orientation sur la forêt, le A et le B du 
III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 
du 1er août 2003 d'orientation et de 
programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine, le II de l’article 137 
et le B de l’article 146 de la loi 
n° 2005-157 du 23 février 2005 relative 
au développement des territoires ruraux 
et le A et le B du IV de l’article 29 de la 
loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l'égalité des chances sont complétés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

IX.– Sans modification. 

Cette compensation est égale, 
chaque année, pour chaque collectivité 
territoriale, groupement de communes 
ou fonds départemental de la taxe 
professionnelle, au montant des bases de 
taxe professionnelle exonérées en 
application des I et II ci-dessus, 
multiplié par le taux de taxe 
professionnelle de la collectivité, du 
groupement ou du fonds applicable pour 
1994. Pour les communes qui, en 1994, 
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appartenaient à un groupement sans 
fiscalité propre, le taux voté par la 
commune est majoré du taux appliqué 
au profit du groupement pour 1994. 

Pour les groupements qui 
perçoivent, pour la première fois à 
compter de 1995, la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes, en 
application des dispositions de 
l'article 1609 nonies C ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation 
est égale au montant des bases 
exonérées multiplié par le taux moyen 
pondéré des communes membres du 
groupement constaté pour 1994 
éventuellement majoré dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent. 

  

 « Au titre de 2009, la 
compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent est minorée 
par application d’un taux correspondant 
à l’écart entre le montant total versé en 
2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X 
de l’article .. de la loi n° ….-…. du 
.. décembre 2008 de finances pour 2009 
et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fin pour 
2009 par le XI de ce même article. » 

 

IV.– Dans les conditions fixées 
par la loi de finances, il est institué, à 
compter de 1995, un prélèvement sur les 
recettes de l’État destiné à tenir compte 
de la suppression de la part 
départementale de la taxe 
professionnelle en Corse. 

  

Ce prélèvement est égal, pour 
chaque département, à 1,5 p. 100 du 
produit de la taxe intérieure de 
consommation perçue sur les produits 
pétroliers mis à la consommation en 
Corse. 
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Loi n° 2000–1352 du 30 décembre 2000 
Loi de finances pour 2001 

 
 

Article 42   

I. à III.– Paragraphes modificateurs.   

IV.– Il est institué un 
prélèvement sur les recettes de l'État 
destiné à compenser les pertes de 
ressources résultant des dispositions du 
I de l'article 1388 bis du code général 
des impôts pour les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité 
propre. 

  

La compensation versée à chaque 
commune ou établissement public de 
coopération intercommunale est égale, 
chaque année, au produit du montant de 
l'abattement mentionné au I de 
l'article 1388 bis par le taux de taxe 
foncière sur les propriétés bâties voté 
par la collectivité ou l'établissement 
public au titre de l'année précédant celle 
de l'imposition. 

  

Pour les communes qui 
appartiennent à un établissement public 
de coopération intercommunale sans 
fiscalité propre, le taux voté par la 
commune au titre de l'année précédente 
est majoré du taux appliqué la même 
année au profit de l'établissement public 
de coopération intercommunale. 

  

Pour les communes qui 
appartiennent à un établissement public 
de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions de 
l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts et pour la première année 
d'application de ces dispositions par cet 
établissement public de coopération 
intercommunale, le taux voté par la 
commune au titre de l'année précédente 
est majoré du taux voté au titre de la 
même année par l'établissement public 
de coopération intercommunale précité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

V.– Les dispositions des II et III 
s'appliquent à compter des impositions 
établies au titre de 2001.  
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Loi n° 2001–602 du 9 juillet 2001 
Loi d'orientation sur la forêt 

 
 

Article 6   

I., II. et III.– Paragraphes 
modificateurs. 

  

IV.– A compter du 1er janvier de 
l'année suivant la promulgation de la 
présente loi, l’État, dans les conditions 
prévues en loi de finances, compense les 
pertes de recettes supportées, l'année 
précédente, par les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale en raison de 
l'exonération de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties accordée en 
application des 1°, 1° bis et 1° ter de 
l’article 1395 du code général des 
impôts. 

  

Cette compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant, chaque 
année, et pour chaque commune ou 
établissement public de coopération 
intercommunale, le montant des bases 
d'imposition exonérées de l'année 
précédente par le taux de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties de 
la même année. 

 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

V.– Paragraphe modificateur.   

VI.– Les dispositions des a et b 
du 3 de l'article 76 et de la première 
phrase du 1° de l'article 1395 du code 
général des impôts continuent à 
s'appliquer aux semis, plantations ou 
replantations réalisés avant la 
publication de la présente loi. 

  

Loi n° 2003–710 du 1er août 2003 
Loi d'orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine 

  

Article 27   

I.– Paragraphe modificateur.   

II. A.– Pour application des 
dispositions de l'article 1383 C et du 
I quinquies de l'article 1466 A du code 
général des impôts à l'année 2004, les 
délibérations contraires des collectivités 
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territoriales ou de leurs établissements 
publics de coopération intercommunale 
dotés d'une fiscalité propre doivent 
intervenir avant le 1er octobre 2003 ou 
au plus tard dans les trente jours de la 
publication de la présente loi, si elle est 
postérieure au 1er septembre 2003. 

B.– Les redevables de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
souhaitant bénéficier en 2004 de 
l'exonération prévue à l'article 1383 c du 
code général des impôts doivent 
souscrire une déclaration auprès du 
centre des impôts foncier du lieu de 
situation des biens, avant le 
30 novembre 2003 ou au plus tard dans 
les trente jours de la publication de la 
présente loi, si elle est postérieure au 
1er novembre 2003. Cette déclaration 
comporte tous les éléments nécessaires à 
l'application de l'exonération. 

  

C.– Les entreprises souhaitant 
bénéficier des dispositions du 
I quinquies de l'article 1466 A du code 
général des impôts au titre de 2004 
doivent en faire la demande pour chacun 
de leurs établissements, avant le 
31 décembre 2003 ou au plus tard dans 
les trente jours de la publication de la 
présente loi, si elle est postérieure au 
1er décembre 2003. 

  

III. A. Dans les conditions 
prévues par la loi de finances, l'État 
compense, chaque année, la perte de 
recettes résultant, pour les collectivités 
territoriales ou leurs établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, de l'exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties 
mentionnée à l'article 1383 C du code 
général des impôts. La compensation 
n'est pas applicable aux établissements 
publics de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions du II de 
l'article 1609 nonies C du même code. 
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La compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant la perte de 
bases résultant, chaque année et pour 
chaque collectivité ou établissement 
public de coopération intercommunale, 
de l'exonération par le taux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
appliqué en 2003 dans la collectivité ou 
l'établissement. 

  

Pour les communes qui, au 
1er janvier 2003, étaient membres d'un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
taux appliqué au profit de 
l'établissement pour 2003. 

  

Pour les communes qui sont 
membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale soumis, à 
compter du 1er janvier 2004, aux 
dispositions de l'article 1609 nonies C 
du code général des impôts, le taux 
appliqué en 2003 dans la commune est 
majoré du taux voté en 2003 par 
l'établissement. 

  

 [cf. supra]  

B.– Dans les conditions prévues 
par la loi de finances, l’État compense, 
chaque année, les pertes de recettes 
résultant des dispositions du I quinquies 
de l'article 1466 A du code général des 
impôts pour les collectivités 
territoriales, les établissements publics 
de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre ou les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle, selon les modalités 
prévues aux cinquième, sixième et 
septième alinéas du B de l'article 4 de la 
loi n° 96–987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville. 

  

 [cf. supra] 
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IV.– Paragraphe abrogé.  
 

Loi n° 2005–157 du 23 février 2005  
Loi relative au développement des 

territoires ruraux  

 
 

Article 137   

I.– Paragraphe modificateur.   

II.– L'État compense les pertes 
de recettes supportées, l'année 
précédente, par les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre en 
raison de l'exonération de taxe foncière 
sur les propriétés non bâties accordée en 
application du I. La compensation n'est 
pas applicable aux établissements 
publics de coopération intercommunale 
qui font application du II de 
l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts. 

  

Cette compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant, chaque 
année, et pour chaque commune ou 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, le 
montant des bases d'imposition 
exonérées de l'année précédente par le 
taux de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties de la même année. 

  

Pour les communes qui 
appartiennent à un établissement public 
de coopération intercommunale sans 
fiscalité propre, le taux voté par la 
commune est majoré du taux appliqué 
au profit de l'établissement public de 
coopération intercommunale. 

 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

Article 146 
 

 

A.– Paragraphe modificateur.   

B.– L’État compense, chaque 
année, les pertes de recettes résultant 
pour les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de l'exonération de 
taxe foncière sur les propriétés non 
bâties accordée en application du A. La 
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compensation n'est pas applicable aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale qui font application du 
II de l'article 1609 nonies C du code 
général des impôts. 

Cette compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant la perte de 
base résultant, chaque année et pour 
chaque commune ou établissement 
public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, de l'exonération par le 
taux de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties voté en 2003 par la 
commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale. 

  

La base d'imposition à retenir ne 
tient pas compte de la majoration prévue 
au deuxième alinéa de l'article 1396 du 
code général des impôts.  

  

Pour les communes qui 
appartiennent en 2003 à un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
taux appliqué au profit de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale. 

  

Pour les communes qui sont 
membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale soumis, à 
compter du 1er janvier 2004, aux 
dispositions de l'article 1609 nonies C 
du code général de impôts, le taux 
appliqué en 2003 dans la commune est 
majoré du taux voté en 2003 par 
l'établissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 

[cf. supra] 

 

C.– Les dispositions du A 
s'appliquent aux impositions établies à 
compter du 1er janvier 2006. 

  

D.– Paragraphe modificateur.   

Loi n° 2006–396 du 31 mars 2006 
Loi pour l'égalité des chances 

  

Article 29   

I., II.– Paragraphes modificateurs.   

III. A. – Pour l'application, dans 
les zones franches urbaines mentionnées 
au deuxième alinéa du B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 d'orientation pour 
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l'aménagement et le développement du 
territoire, des dispositions de l'article 
1383 C bis et du I sexies de l'article 
1466 A du code général des impôts aux 
années 2006 et 2007, les délibérations 
contraires des collectivités territoriales 
ou de leurs établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre doivent intervenir avant 
le 1er octobre 2006 ou au plus tard dans 
les trente jours de la publication du 
décret délimitant les zones précitées, si 
elle est postérieure au 1er septembre 
2006. 

Pour l'application, dans les zones 
franches urbaines définies au B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée et dont la liste 
figure aux I et I bis de l'annexe à la loi 
n° 96–987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en oeuvre du pacte de 
relance pour la ville, des dispositions de 
l'article 1383 C bis et du I sexies de 
l'article 1466 A du code général des 
impôts à l'année 2007, les délibérations 
contraires des collectivités territoriales 
ou de leurs établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre doivent intervenir avant 
le 1er octobre 2006 ou au plus tard dans 
les trente jours de la publication de la 
présente loi, si elle est postérieure au 
1er septembre 2006. 

  

B.– Les redevables de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
souhaitant bénéficier, dans les zones 
franches urbaines mentionnées au 
deuxième alinéa du B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée, de l'exonération 
prévue à l'article 1383 C bis du code 
général des impôts au titre des 
années 2006 et 2007 doivent souscrire 
une déclaration auprès du service des 
impôts fonciers du lieu de situation des 
biens avant le 30 novembre 2006 ou au 
plus tard dans les soixante jours de la 
publication du décret délimitant les 
zones précitées, si elle est postérieure au 
1er novembre 2006. Cette déclaration 
comporte tous les éléments nécessaires à 
l'application de l'exonération.  
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Les redevables de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
souhaitant bénéficier, dans les zones 
franches urbaines définies au B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée et dont la liste 
figure aux I et I bis de l'annexe à la loi 
n° 96–987 du 14 novembre 1996 
précitée, de l'exonération prévue à 
l'article 1383 C bis du code général des 
impôts au titre de l'année 2007 doivent 
souscrire cette déclaration auprès du 
service des impôts fonciers du lieu de 
situation des biens avant le 30 novembre 
2006 ou au plus tard dans les soixante 
jours de la publication de la présente loi, 
si elle est postérieure au 1er novembre 
2006. 

  

C.– Les entreprises souhaitant 
bénéficier, dans les zones franches 
urbaines mentionnées au deuxième 
alinéa du B du 3 de l'article 42 de la loi 
n° 95–115 du 4 février 1995 précitée, 
des dispositions du I sexies de 
l'article 1466 A du code général des 
impôts au titre des années 2006 ou 2007 
doivent en faire la demande, pour 
chacun de leurs établissements, avant le 
31 décembre 2006 ou au plus tard dans 
les soixante jours de la publication du 
décret délimitant les zones précitées, si 
elle est postérieure au 1er décembre 
2006. 

  

Les entreprises souhaitant 
bénéficier, dans les zones franches 
urbaines définies au B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée et dont la liste 
figure aux I et I bis de l'annexe à la loi 
n° 96–987 du 14 novembre 1996 
précitée, des dispositions du I sexies de 
l'article 1466 A du code général des 
impôts au titre de l'année 2007 doivent 
en faire la demande, pour chacun de 
leurs établissements, avant le 
31 décembre 2006 ou au plus tard dans 
les soixante jours de la publication de la 
présente loi, si elle est postérieure au 
1er décembre 2006. 

  

IV.– A. Dans les conditions 
prévues par la loi de finances, l’État 
compense, chaque année, la perte de 
recettes résultant, pour les collectivités 
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territoriales ou leurs établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, de l'exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties 
mentionnée à l'article 1383 C bis du 
code général des impôts selon les 
modalités prévues au III de l'article 7 de 
la loi n° 96–987 du 14 novembre 1996 
précitée pour les zones franches 
urbaines définies au B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée et dont la liste 
figure au I de l'annexe à la loi n° 96–987 
du 14 novembre 1996 précitée et selon 
les modalités prévues au A du III de 
l'article 27 de la loi n° 2003–710 du 
1er août 2003 d'orientation et de 
programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine pour les zones 
franches urbaines dont la liste figure au 
I bis de l'annexe à la loi n° 96–987 du 
14 novembre 1996 précitée. 

Dans les zones franches urbaines 
mentionnées au deuxième alinéa du B 
du 3 de l'article 42 de la loi n° 95–115 
du 4 février 1995 précitée, la 
compensation est calculée dans les 
conditions suivantes : 

  

1° Elle est égale au produit 
obtenu en multipliant la perte de bases 
résultant, chaque année et pour chaque 
collectivité territoriale ou établissement 
public de coopération intercommunale, 
de l'exonération par le taux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
appliqué en 2005 dans la collectivité 
territoriale ou l'établissement public de 
coopération intercommunale. Elle n'est 
pas applicable aux établissements 
publics de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions du II de 
l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts ; 

  

2° Pour les communes qui, au 
1er janvier 2005, étaient membres d'un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
taux appliqué au profit de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale pour 2005 ; 
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3° Pour les communes qui sont 
membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale soumis, à 
compter du 1er janvier 2006, aux 
dispositions de l'article 1609 nonies C 
du code général des impôts, le taux 
appliqué en 2005 dans la commune est 
majoré du taux voté en 2005 par 
l'établissement public de coopération 
intercommunale. 

  

 [cf. supra]  

B.– Dans les conditions prévues 
par la loi de finances, l’État compense, 
chaque année, les pertes de recettes 
résultant des dispositions du I sexies de 
l'article 1466 A du code général des 
impôts pour les collectivités 
territoriales, les établissements publics 
de coopération intercommunale dotés 
d'une fiscalité propre ou les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle, selon les modalités 
prévues aux cinquième, sixième et 
septième alinéas du B de l'article 4 de la 
loi n° 96–987 du 14 novembre 1996 
précitée. 

  

Toutefois, dans les zones 
franches urbaines mentionnées au 
deuxième alinéa du B du 3 de 
l'article 42 de la loi n° 95–115 du 
4 février 1995 précitée, la compensation 
est calculée dans les conditions 
suivantes : 

  

1° Elle est égale au produit 
obtenu en multipliant la perte de bases 
résultant, chaque année et pour chaque 
collectivité territoriale ou établissement 
public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, de l'exonération par le 
taux de la taxe professionnelle appliqué 
en 2005 dans la collectivité territoriale 
ou l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 

  

2° Pour les communes qui, au 
1er janvier 2005, étaient membres d'un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, le 
taux voté par la commune est majoré du 
taux appliqué au profit de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale pour 2005 ; 
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3° Pour les établissements 
publics de coopération intercommunale 
qui perçoivent pour la première fois à 
compter de 2006 la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes en 
application des dispositions de 
l'article 1609 nonies C ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, la compensation est 
égale au produit du montant des bases 
exonérées par le taux moyen pondéré 
des communes membres de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale constaté pour 2005 
éventuellement majoré dans les 
conditions fixées au 2°. 

  

 [cf. supra]  

C.– Paragraphe modificateur.   

Loi n° 95–115 du 4 février 1995  
Loi d’orientation pour l’aménagement et 

le développement du territoire 

  

Article 52   

I.– modifications du code général 
des impôts.  

  

II.– modifications du code 
général des impôts. 

  

III.– Dans les conditions fixées 
par la loi de finances, l’État compense, 
chaque année, la perte de recettes 
résultant des exonérations liées aux 
créations d'activités mentionnées à 
l'article 1465 A et au I bis de 
l'article 1466 A du code général des 
impôts pour les collectivités territoriales 
ou leurs groupements dotés d'une 
fiscalité propre.  

X.– Le III de l’article 52 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 d’orien-
tation pour l’aménagement et le 
développement du territoire et le III de 
l’article 95 de la loi de finances pour 
1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) 
sont complétés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

X.– Sans modification. 

Les exonérations liées aux 
extensions d'activités mentionnées aux 
mêmes articles sont compensées pour 
les zones de redynamisation urbaine, par 
le Fonds national de péréquation de la 
taxe professionnelle, conformément aux 
dispositions du B de l'article 4 de la loi 
n° 96–987 du 14 novembre 1996 
précitée et, pour les zones de 
revitalisation rurale, par le Fonds 
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national de péréquation créé à 
l'article 70 de la présente loi. 

À compter de 2004, il est institué 
un prélèvement sur les recettes de l’État 
destiné à compenser, chaque année, 
dans les conditions prévues par la loi de 
finances, la perte de recettes résultant 
pour les collectivités territoriales ou 
leurs groupements dotés d'une fiscalité 
propre des exonérations liées aux 
extensions d'activités mentionnées aux 
articles précités du code général des 
impôts, dans les zones de revitalisation 
rurale. Cette compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant la perte de 
base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par 
le taux de la taxe professionnelle de la 
collectivité ou du groupement pour 
1994. 

  

Ces compensations sont égales 
au produit obtenu en multipliant la perte 
de base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par 
le taux de la taxe professionnelle de la 
collectivité ou du groupement pour 
1994. 

  

 « Au titre de 2009, les 
compensations calculées selon les 
dispositions qui précèdent sont minorées 
par application d’un taux d'évolution 
correspondant à l’écart entre le montant 
total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article .. de 
la loi n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 et le montant total 
de ces mêmes compensations prévu à 
cette fin pour 2009 par le XI de ce 
même article. » 

 

Loi n° 97–1269 du 30 décembre 1997 
Loi de finances pour 1998 

 
 

Article 95   

I. – Paragraphe modificateur.   

II.– Les dispositions du I 
s'appliquent aux opérations réalisées à 
compter du 1er janvier 1998.  
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III.– La perte de recettes pour les 
collectivités territoriales, leurs 
groupements dotés d'une fiscalité propre 
et pour les fonds départementaux de 
péréquation résultant des exonérations 
liées aux opérations de décentralisation, 
de reconversion et de reprise 
d'établissements en difficulté visées à 
l'article 1465 A, ainsi que de 
l'exonération visée au 2° du I du présent 
article, est compensée par le Fonds 
national de péréquation mentionné à 
l'article 1648 B bis du code général des 
impôts. 

  

Cette compensation est égale au 
produit obtenu en multipliant la perte de 
base résultant chaque année et pour 
chaque collectivité de l'exonération par 
le taux de la taxe professionnelle 
appliquée en 1997 dans la collectivité 
ou le groupement.  

 
 

Pour les communes qui 
appartenaient en 1997 à un groupement 
sans fiscalité propre, le taux voté par la 
commune est majoré du taux appliqué 
au profit du groupement en 1997 

  

Pour les groupements qui 
perçoivent pour la première fois à 
compter de 1998 la taxe professionnelle 
au lieu et place des communes en 
application des dispositions de 
l'article 1609 nonies C ou du II de 
l'article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, cette compensation 
est égale au produit du montant des 
bases exonérées par le taux moyen 
pondéré des communes membres du 
groupement constaté pour 1997, 
éventuellement majoré dans les 
conditions fixées à l'alinéa précédent. 

  

 [cf. supra]  

IV.– À compter de 2004, il est 
institué un prélèvement sur les recettes 
de l’État destiné à compenser, chaque 
année, dans les conditions prévues par 
la loi de finances, la perte de recettes 
résultant pour les collectivités 
territoriales ou leurs groupements dotés 
d'une fiscalité propre et les fonds 
départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle des exonérations 
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visées à l'article 1465 A du code général 
des impôts, à l'exception de celles 
faisant l'objet de la compensation 
mentionnée au III de l'article 52 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire. 

La compensation est établie 
selon les modalités prévues au III. 

  

 XI.– Le montant total à retenir au 
titre de 2009 pour déterminer le taux 
d’évolution des compensations régies 
par les dispositions modifiées par les I à 
X du présent article est fixé à 
1 513 429 352 euros. 

« XI.– … 
… titre de 2009 pour l’ensemble des 
compensations mentionnées au I à X est 
fixé à 1 635 924 859 euros, soit un taux 
de minoration de 16,052 % en 2009. »  

 
 

« XII.- La perte de recettes pour 
l’État est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. »  

 
 (Amendement n° I-25) 

 
Article 16 Article 16 

 I.– À compter du 1er janvier 
2009, une somme de 21 037 549 euros 
est versée aux départements, dans les 
conditions définies au III de l’article 52 
de la loi n° 2004–1484 du 30 décembre 
2004 de finances pour 2005, au titre de 
la compensation financière des charges 
résultant de l'allongement de la durée de 
la formation initiale obligatoire des 
assistants maternels et de l'instauration 
d'une formation d'initiation aux gestes 
de secourisme prévus en application de 
l'article L. 421–14 du code de l'action 
sociale et des familles. 

Sans modification. 

 Le montant par département de 
cette compensation au titre de la 
formation initiale obligatoire des 
assistants maternels est calculé en 
fonction du nombre d’assistants 
maternels agréés au 1er janvier 2007 
dans le département concerné, de la 
durée supplémentaire de formation 
initiale obligatoire, ainsi que du coût 
horaire de formation.  
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 Le montant par département de 
cette compensation au titre de la 
formation d’initiation aux gestes de 
secourisme est calculé en fonction du 
nombre d’assistants maternels agréés au 
1er janvier 2007 dans le département 
concerné, de la durée de la formation 
d’initiation aux gestes de secourisme 
ainsi que du coût horaire de formation 

 

 Un décret fixe les modalités de 
calcul de cette compensation.  

Loi n° 2004–1484 du 30 décembre 2004 
Loi de finances pour 2005 

 
 

Article 52 
II.– Le III de l'article 52 de la loi 

n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005 est ainsi modifié : 

 

La compensation financière des 
transferts de compétences prévue au II 
de l'article 119 de la loi n° 2004–809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales s'opère dans les 
conditions suivantes :  

 
 

I.– Les ressources attribuées aux 
régions et à la collectivité territoriale de 
Corse au titre de cette compensation 
sont composées d’une part du produit de 
la taxe intérieure de consommation sur 
les produits pétroliers. Cette part est 
obtenue, pour l’ensemble des régions et 
de la collectivité territoriale de Corse, 
par application d’une fraction du tarif de 
la taxe intérieure de consommation sur 
les produits pétroliers aux quantités de 
carburants vendues chaque année sur 
l’ensemble du territoire national. 

 
 

La fraction de tarif mentionnée à 
l'alinéa précédent est calculée de sorte 
qu'appliquée aux quantités de carburants 
vendues sur l'ensemble du territoire en 
2004, elle conduise à un produit égal au 
droit à compensation de l'ensemble des 
régions et de la collectivité territoriale 
de Corse tel que défini au I de 
l'article 119 de la loi n° 2004–809 du 
13 août 2004 précitée.  
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Jusqu'à la connaissance des 
montants définitifs des quantités de 
carburants et des droits à compensation 
susmentionnés, cette fraction de tarif est 
fixée à :  

 
 

a) 1,11 euro par hectolitre, 
s'agissant des supercarburants sans 
plomb ; 

 
 

b) 0,79 euro par hectolitre, 
s'agissant du gazole. 

 
 

Le niveau définitif de cette 
fraction est arrêté par la plus prochaine 
loi de finances après la connaissance des 
montants définitifs des droits à 
compensation. 

 
 

Chaque région et la collectivité 
territoriale de Corse reçoivent un 
produit de taxe intérieure sur les 
produits pétroliers correspondant à un 
pourcentage de la fraction de tarif 
mentionnée au premier alinéa. Ce 
pourcentage est égal, pour chaque 
collectivité, au droit à compensation de 
cette collectivité rapporté au droit à 
compensation de l'ensemble des régions 
et de la collectivité territoriale de Corse. 
Jusqu'à la connaissance définitive des 
droits à compensation, ces pourcentages 
sont fixés provisoirement comme suit : 

 
 

Alsace 3,330550 % 
Aquitaine  5,364272 % 
Auvergne 2,164823 % 
Bourgogne 2,601768 % 
Bretagne 4,800958 % 
Centre 3,622497 % 
Champagne-Ardenne 2,074712 % 
Corse 0,238492 % 
Franche-Comté 1,827863 % 
Ile-de-France 20,128423 % 
Languedoc-
Roussillon 

3,861382 % 

Limousin 1,518131 % 
Lorraine 4,524912 % 
Midi-Pyrénées 4,038536 % 
Nord - Pas-de-Calais 7,030639 % 
Basse-Normandie 2,599789 % 
Haute-Normandie 3,771085 % 
Pays de la Loire 4,122268 % 
Picardie 3,709565 % 
Poitou-Charentes 2,054398 % 
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Provence-Alpes-
Côte d'Azur 

5,845445 % 

Rhône-Alpes 8,290554 % 
Guadeloupe 0,456894 % 
Martinique 0,561073 % 
Guyane 0,228767 % 
Réunion 1,232204 % 
Total 100 %  

À compter du 1er janvier 2006, 
les ressources susmentionnées sont 
constituées par l'attribution d'une 
fraction de tarif de la taxe intérieure sur 
les produits pétroliers perçue sur les 
quantités de supercarburants sans plomb 
et de gazole vendues aux 
consommateurs finals sur le territoire de 
la région ou de la collectivité territoriale 
de Corse. Le montant de cette fraction 
sera arrêté, par carburant, par la loi de 
finances pour 2006. 

  

Un décret fixe les conditions 
d'application de ce dispositif. Il définit 
notamment les obligations déclaratives 
imposées aux redevables de la taxe, 
ainsi que celles des personnes physiques 
ou morales qui procèdent à la vente de 
carburants ayant déjà supporté ladite 
taxe. 

 
 

II.– Les transferts de compétence 
prévus à l'article 73 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée 
entrent en vigueur au 1er juillet 2005, à 
l'exception de ceux résultant des 
dispositions de l'article L. 4383–4 et de 
l'article L. 4151–8 du code de la santé 
publique qui entrent en vigueur au 
1er janvier 2005. 

 
 

III.– Les ressources attribuées 
aux départements au titre de cette 
compensation sont composées de la 
totalité du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance perçue en 
application des 1° et 3° de l'article 1001 
du code général des impôts, d'une part 
du produit de la taxe sur les conventions 
d'assurance perçue en application du 
5° bis dudit article et d'une part du 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers. La part concernant ledit 
5° bis est obtenue, pour l'ensemble des 
départements, par application d'une 
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fraction de tarif à l'assiette nationale 
correspondant aux conventions 
d'assurance mentionnées audit 5° bis. La 
part concernant le produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers est obtenue pour 
l'ensemble des départements par 
application d'une fraction du tarif de 
cette taxe aux quantités de carburants 
vendues chaque année sur l'ensemble du 
territoire national. 

Pour tenir compte de la 
suppression totale de la taxe 
différentielle sur les véhicules à moteur, 
la part du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
est calculée de sorte que, appliquée à 
l'assiette nationale 2004, elle conduise à 
un produit égal au droit à compensation 
de l'ensemble des départements tel que 
défini au I de l'article 119 de la loi 
n° 2004–809 du 13 août 2004 précitée, 
augmenté du produit reçu en 2004 par 
l'ensemble des départements au titre de 
la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur et diminué du montant du 
produit de la taxe sur les conventions 
d'assurance perçue en application des 1° 
et 3° et du 5° bis mentionné au premier 
alinéa du présent III ; 

 
 

En 2006, en 2007 et en 2008 la 
participation des familles prévue au 
deuxième alinéa de l'article 2 du décret 
n° 85–934 du 4 septembre 1985 relatif 
au fonctionnement du service annexe 
d'hébergement des établissements 
publics locaux d'enseignement est 
perçue par les départements dans des 
conditions fixées par décret. 

 
 

À compter de 2006, le montant 
de la compensation servant au calcul de 
la fraction de taux mentionnée au 
premier alinéa du présent III est minoré 
du montant, constaté en 2004, de la 
participation des familles prévue au 
deuxième alinéa de l'article 2 du décret 
n° 85–934 du 4 septembre 1985 précité. 

 
 

À compter de 2008, la fraction 
de tarif de la taxe sur les conventions 
d'assurance perçue en application du 
5° bis de l'article 1001 du code général 
des impôts est fixée à 11,550 %. 
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En 2008, la fraction de tarif de la taxe 
intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers est fixée à 
0,456 euros par hectolitre s'agissant des 
supercarburants sans plomb et 
0,323 euros par hectolitre s'agissant du 
gazole présentant un point éclair 
inférieur à 120° C. 

 
 
 1° Dans le cinquième alinéa, le 
montant : « 0,456 euro » est remplacé 
par le montant : « 1,168 euro » et le 
montant : « 0,323 euro » est remplacé 
par le montant : « 0,827 euro » ;  

Le niveau définitif de la fraction 
mentionnée au premier alinéa du 
présent III est arrêté par la plus 
prochaine loi de finances après la 
connaissance des montants définitifs des 
droits à compensation. 

 
 

Chaque département reçoit un 
produit de taxe correspondant à un 
pourcentage de la somme des produits 
de la taxe sur les conventions 
d'assurance et de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
mentionnés au premier alinéa du présent 
III. Ce pourcentage est fixé, pour 
chaque département, en rapportant, 
d'une part, le droit à compensation de ce 
département, augmenté du produit reçu 
en 2004 par ce département au titre de la 
taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur et minoré du montant, constaté 
en 2004 dans ce même département, de 
la participation des familles prévue au 
deuxième alinéa de l'article 2 du décret 
n° 85-934 du 4 septembre 1985 précité 
et, d'autre part, le montant de la 
compensation de l'ensemble des 
départements calculé selon les modalités 
prévues aux deuxième et quatrième 
alinéas du présent III. En 2008, ces 
pourcentages sont fixés comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Dans la deuxième phrase du 
septième alinéa, après les mots : « taxe 
différentielle sur les véhicules à 
moteur », sont ajoutés les mots : « ainsi 
que de la compensation financière des 
charges de l'allongement de la durée de 
la formation initiale obligatoire des 
assistants maternels et de l'instauration 
d'une formation d'initiation aux gestes 
de secourisme prévus en application de 
l'article L. 421-14 du code de l'action 
sociale et des familles, » ; 

 

 3° La dernière phrase du 
septième alinéa et le tableau sont 
remplacés par la phrase et le tableau 
suivants : 

 

 « En 2009, ces pourcentages sont 
fixés comme suit   

DÉPARTEMENTS   

Ain  0,989536 % 
Aisne  0,826700 % 
Allier  0,805046 % 
Alpes-de-Haute-
Provence  0,433678 % 

Hautes-Alpes  0,345878 % 

DÉPARTEMENTS   

Ain  1,006249 % 
Aisne  0,851351 % 
Allier  0,760034 % 
Alpes-de-Haute-
Provence  0,450023 % 

Hautes-Alpes  0,356883 % 
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Alpes-Maritimes  1,738731 % 
Ardèche  0,752362 % 
Ardennes  0,723098 % 
Ariège  0,353848 % 
Aube  0,749004 % 
Aude  0,840593 % 
Aveyron  0,759038 % 
Bouches-du-Rhône  2,599947 % 
Calvados  0,905006 % 
Cantal  0,325326 % 
Charente  0,647028 % 
Charente-Maritime  1,067830 % 
Cher  0,664057 % 
Corrèze  0,771269 % 
Corse-du-Sud  0,208677 % 
Haute-Corse  0,265195 % 
Côte-d'Or  1,253588 % 
Côtes-d'Armor  1,009610 % 
Creuse  0,295361 % 
Dordogne  0,748234 % 
Doubs  0,921717 % 
Drôme  0,916108 % 
Eure  0,941435 % 
Eure-et-Loir  0,672427 % 
Finistère  1,120733 % 
Gard  1,192760 % 
Haute-Garonne  1,857569 % 
Gers  0,512908 % 
Gironde  1,799213 % 
Hérault  1,368875 % 
Ille-et-Vilaine  1,316291 % 
Indre  0,362819 % 
Indre-et-Loire  0,931667 % 
Isère  1,986293 % 
Jura  0,578420 % 
Landes  0,752133 % 
Loir-et-Cher  0,562341 % 
Loire  1,166232 % 
Haute-Loire  0,591460 % 
Loire-Atlantique  1,667144 % 
Loiret  0,997362 % 
Lot  0,619071 % 
Lot-et-Garonne  0,421441 % 
Lozère  0,353119 % 
Maine-et-Loire  1,081335 % 
Manche  0,889798 % 
Marne  0,929746 % 
Haute-Marne  0,531745 % 

Alpes-Maritimes  1,664546 % 
Ardèche  0,716707 % 
Ardennes  0,660086 % 
Ariège  0,354482 % 
Aube  0,714717 % 
Aude  0,779838 % 
Aveyron  0,734779 % 
Bouches-du-Rhône  2,443060 % 
Calvados  0,968640 % 
Cantal  0,396868 % 
Charente  0,643227 % 
Charente-Maritime  1,005993 % 
Cher  0,622901 % 
Corrèze  0,751547 % 
Corse-du-Sud  0,194775 % 
Haute-Corse  0,241472 % 
Côte-d'Or  1,167044 % 
Côtes-d'Armor  0,962911 % 
Creuse  0,337027 % 
Dordogne  0,748971 % 
Doubs  0,887779 % 
Drôme  0,847665 % 
Eure  0,946098 % 
Eure-et-Loir  0,783293 % 
Finistère  1,063056 % 
Gard  1,083397 % 
Haute-Garonne  1,709451 % 
Gers  0,480078 % 
Gironde  1,886905 % 
Hérault  1,317121 % 
Ille-et-Vilaine  1,211157 % 
Indre  0,476866 % 
Indre-et-Loire  0,960188 % 
Isère  1,876973 % 
Jura  0,608942 % 
Landes  0,740990 % 
Loir-et-Cher  0,587291 % 
Loire  1,137741 % 
Haute-Loire  0,576605 % 
Loire-Atlantique  1,561440 % 
Loiret  1,037939 % 
Lot  0,609182 % 
Lot-et-Garonne  0,477722 % 
Lozère  0,369793 % 
Maine-et-Loire  1,064995 % 
Manche  0,917064 % 
Marne  0,924496 % 
Haute-Marne  0,557407 % 
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Mayenne  0,523467 % 
Meurthe-et-Moselle  1,176378 % 
Meuse  0,459266 % 
Morbihan  1,012946 % 
Moselle  1,301975 % 
Nièvre  0,687106 % 
Nord  3,511758 % 
Oise  1,123399 % 
Orne  0,713348 % 
Pas-de-Calais  2,328084 % 
Puy-de-Dôme  1,523941 % 
Pyrénées-Atlantiques  0,921523 % 
Hautes-Pyrénées  0,556167 % 
Pyrénées-Orientales  0,703192 % 
Bas-Rhin  1,492799 % 
Haut-Rhin  1,009120 % 
Rhône  2,079691 % 
Haute-Saône  0,416004 % 
Saône-et-Loire  1,125480 % 
Sarthe  1,044489 % 
Savoie  1,160302 % 
Haute-Savoie  1,408087 % 
Paris  2,671567 % 
Seine-Maritime  1,764476 % 
Seine-et-Marne  1,776027 % 
Yvelines  1,666751 % 
Deux-Sèvres  0,729285 % 
Somme  0,825497 % 
Tarn  0,723370 % 
Tarn-et-Garonne  0,454615 % 
Var  1,423457 %  
Vaucluse  0,819437 % 
Vendée  0,968616 % 
Vienne  0,704029 % 
Haute-Vienne  0,641264 % 
Vosges  0,848088 % 
Yonne  0,716105 % 
Territoire de Belfort  0,219243 % 
Essonne  1,654780 % 
Hauts-de-Seine  2,053375 % 
Seine-Saint-Denis 1,661365 % 
Val-de-Marne 1,397520 % 
Val-d'Oise 1,449906 % 
Guadeloupe 0,337371 % 
Martinique 0,467447 % 
Guyane 0,259298 % 
La Réunion  0,367786 % 
Total  100 %  

Mayenne  0,515354 % 
Meurthe-et-Moselle  1,089742 % 
Meuse  0,467955 % 
Morbihan  0,951486 % 
Moselle  1,513411 % 
Nièvre  0,641820 % 
Nord  3,258094 % 
Oise  1,094199 % 
Orne  0,700216 % 
Pas-de-Calais  2,176546 % 
Puy-de-Dôme  1,440889 % 
Pyrénées-Atlantiques  0,931336 % 
Hautes-Pyrénées  0,547922 % 
Pyrénées-Orientales  0,716548 % 
Bas-Rhin  1,408255 % 
Haut-Rhin  0,926689 % 
Rhône  2,127808 % 
Haute-Saône  0,421799 % 
Saône-et-Loire  1,072462 % 
Sarthe  1,001395 % 
Savoie  1,120190 % 
Haute-Savoie  1,307218 % 
Paris  2,497574 % 
Seine-Maritime  1,693863 % 
Seine-et-Marne  1,921092 % 
Yvelines  1,803609 % 
Deux-Sèvres  0,670311 % 
Somme  0,843098 % 
Tarn  0,684046 % 
Tarn-et-Garonne  0,440402 % 
Var  1,419648 % 
Vaucluse  0,767604 % 
Vendée  0,930984 % 
Vienne  0,678582 % 
Haute-Vienne  0,645130 % 
Vosges  0,779305 % 
Yonne  0,703440 % 
Territoire de Belfort  0,207318 % 
Essonne  1,602781 % 
Hauts-de-Seine  2,095692 % 
Seine-Saint-Denis 1,883133 % 
Val-de-Marne 1,539995 % 
Val-d'Oise 1,575447 % 
Guadeloupe 0,622739 % 
Martinique 0,542487 % 
Guyane 0,346034 % 
La Réunion  1,438590 % 
Total  100 %  
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Si le produit de la taxe spéciale 
sur les conventions d'assurance attribué 
pour une année donnée à un 
département en application du 
pourcentage de la fraction de taux 
applicable à ce département pour cette 
même année représente un montant 
inférieur à son droit à compensation 
pour l'année considérée, tel que défini 
au I de l'article 119 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 précitée, la 
différence fait l'objet d'une attribution à 
due concurrence d'une part du produit 
de la taxe spéciale sur les 
conventionsd'assurance revenant à 
l'État. 

  

 
Article 17 Article 17 

Loi n° 2005–1719 du 30 décembre 2005
Loi de finances pour 2006 

 
Sans modification. 

Article 40   

I.– La fraction de tarif 
mentionnée au neuvième alinéa du I de 
l'article 52 de la loi n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004 de finances pour 
2005 est calculée, pour chaque région et 
pour la collectivité territoriale de Corse, 
de sorte que, appliquée aux quantités de 
carburants vendues aux consommateurs 
finals en 2006 sur le territoire de la 
région et de la collectivité territoriale de 
Corse, elle conduise à un produit égal au 
droit à compensation tel que défini au I 
de l'article 119 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales.  

  

En 2006, en 2007 et en 2008, la 
participation des familles prévue au 
deuxième alinéa de l'article 2 du décret 
n° 85-934 du 4 septembre 1985 relatif 
au fonctionnement du service annexe 
d'hébergement des établissements 
publics locaux d'enseignement est 
perçue par les régions dans des 
conditions fixées par décret.  

  



—  489  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

À compter de 2006, le montant 
de la compensation servant au calcul de 
la fraction de tarif mentionnée au 
premier alinéa est minoré du montant, 
constaté en 2004, de la participation des 
familles prévue au deuxième alinéa de 
l'article 2 du décret n° 85–934 du 
4 septembre 1985 précité.  

  

Jusqu'à la connaissance des 
montants définitifs des quantités de 
carburants et des droits à compensation 
susmentionnés, ces fractions de tarifs, 
exprimées en euros par hectolitre, sont 
fixées provisoirement comme suit : 

  

 Le tableau du I de l’article 40 de 
la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005 de finances pour 2006 est 
remplacé par le tableau suivant : 

 

RÉGION Gazole 

Super 
carburant

sans 
plomb 

ALSACE 4,55 6,44 
AQUITAINE 4,00 6,66 
AUVERGNE 4,87 6,89 
BOURGOGNE 3,87 5,48 
BRETAGNE 4,26 6,02 
CENTRE 3,80 5,38 
CHAMPAGNE-
ARDENNE 4,35 6,15 
CORSE 5,01 7,09 
FRANCHE-COMTÉ 5,32 7,51 
ÎLE-DE-FRANCE 11,33 16,02 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON 3,93 5,56 
LIMOUSIN 7,35 10,39 
LORRAINE 4,54 6,43 
MIDI-PYRÉNÉES 4,46 6,30 
NORD-PAS-DE-
CALAIS 6,44 9,10 
BASSE-NORMANDIE 4,68 6,61 
HAUTE-
NORMANDIE 4,80 6,78 
PAYS DE LOIRE 3,80 5,39 
PICARDIE 4,83 6,82 
POITOU-
CHARENTES 3,97 5,62 
PROVENCE-ALPES-
CÔTE-D'AZUR 3,61 5,11 
RHÔNE-ALPES 3,89 5,50  

RÉGION Gazole 

Super 
carburant

sans 
plomb 

ALSACE 4,58 6,48 
AQUITAINE 4,35 6,15 
AUVERGNE 5,52 7,80 
BOURGOGNE 3,99 5,65 
BRETAGNE 4,52 6,40 
CENTRE 4,25 6,02 
CHAMPAGNE-
ARDENNE 4,68 6,62 
CORSE 9,35 13,22 
FRANCHE-COMTÉ 5,82 8,24 
ÎLE-DE-FRANCE 11,97 16,93 
LANGUEDOC-
ROUSSILLON 4,01 5,68 
LIMOUSIN 7,87 11,13 
LORRAINE 7,15 10,12 
MIDI-PYRÉNÉES 4,62 6,54 
NORD-PAS-DE-
CALAIS 6,73 9,52 
BASSE-NORMANDIE 5,06 7,17 
HAUTE-
NORMANDIE 5,01 7,09 
PAYS DE LOIRE 3,95 5,59 
PICARDIE 5,26 7,45 
POITOU-
CHARENTES 4,16 5,88 
PROVENCE-ALPES-
CÔTE-D'AZUR 3,90 5,52 
RHÔNE-ALPES 4,10 5,80 
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II.– Pour les régions d'outre-mer, 
la compensation financière des 
transferts de compétences prévue au II 
de l'article 119 de la loi n° 2004–809 du 
13 août 2004 précitée est attribuée à 
compter de 2006 sous forme de dotation 
générale de décentralisation. À compter 
de 2006, le montant de cette 
compensation est minoré du montant, 
constaté en 2004, de la participation des 
familles prévue au deuxième alinéa de 
l'article 2 du décret n° 85–934 du 
4 septembre 1985 précité.  

 
 

III.– Pour la collectivité 
territoriale de Corse, la compensation 
financière de la suppression de la taxe 
différentielle sur les véhicules à moteur 
est attribuée à compter de 2006 sous 
forme de dotation générale de 
décentralisation.  

 
 

IV.– Paragraphe modificateur.   
 

V.– Le montant de la 
compensation prévu par l'article 1er–2 de 
l'ordonnance n° 59–151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en 
Ile-de-France est pris en compte pour le 
calcul de la compensation prévue par 
l'article 1er–3 de la même ordonnance.  

  

VI.– Si le produit de taxe 
intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers attribué pour une 
année donnée à une région en 
application des fractions de tarifs dont 
elle bénéficie pour cette même année 
représente un montant inférieur à son 
droit à compensation pour l'année 
considérée, tel que défini au I de 
l'article 119 de la loi n° 2004–809 du 
13 août 2004 précitée, la différence fait 
l'objet d'une attribution à due 
concurrence d'une part du produit de la 
taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers revenant à l'État. 
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Article 18 Article 18 

 I.– Les ressources attribuées aux 
départements métropolitains au titre de 
l’extension de compétence résultant de 
la loi n° ….-…. du .. …... …. 
généralisant le revenu de solidarité 
active et réformant les politiques de 
l’insertion sont composées d'une part du 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits 
pétroliers. Cette part est obtenue, pour 
l'ensemble des départements, par 
application d'une fraction du tarif de la 
taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers aux quantités de 
carburants vendues sur l'ensemble du 
territoire national. 

Sans modification. 

 La fraction de tarif mentionnée à 
l'alinéa précédent, calculée de sorte 
qu'appliquée aux quantités de carburants 
vendues sur l'ensemble du territoire en 
2008 elle conduise à un produit égal au 
montant prévu par le deuxième alinéa 
du II de l’article .. de la loi du .. …... …. 
mentionnée ci-dessus, s'élève à : 

 

  –  0,82 euros par hectolitre 
s'agissant des supercarburants sans 
plomb ; 

 

  – 0,57 euros par hectolitre 
s'agissant du gazole présentant un point 
d'éclair inférieur à 120 °C. 

 

 Cette fraction est corrigée au vu 
des montants définitifs de dépenses 
exécutées en 2008 au titre de l'allocation 
de parent isolé, de l’intéressement 
proportionnel et forfaitaire prévu à 
l’article L. 524-5 du code de la sécurité 
sociale et de l’intéressement propor-
tionnel et forfaitaire prévu à l’article 
L. 262-11 du code de l’action sociale et 
des familles dans sa rédaction antérieure 
à l’entrée en vigueur de la loi du 
.. …... …. mentionnée ci-dessus. 

 

 Chaque département métro-
politain reçoit un pourcentage de la part 
du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
mentionnée au premier alinéa. Ce 
pourcentage est égal, pour chaque 
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département, au montant des dépenses 
exécutées en 2008 par l’État dans ce 
département au titre de l'allocation de 
parent isolé diminué des sommes 
exposées au titre de l’intéressement 
proportionnel et forfaitaire alors prévu à 
l’article L. 524-5 du code de la sécurité 
sociale ainsi que des dépenses ayant 
incombé au département en 2008 au 
titre de l’intéressement proportionnel et 
forfaitaire alors prévu à de l’article 
L. 262-11 du code de l’action sociale et 
des familles, rapporté au montant total 
de ces dépenses dans l'ensemble des 
départements métropolitains, diminué 
dans les mêmes conditions. 

 À compter du 1er juillet 2009, ces 
pourcentages sont fixés comme suit :  

 

 Département  

AIN 0,400905 % 

AISNE 1,310129 % 

ALLIER 0,569681 % 

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 0,217130 % 

HAUTES-ALPES 0,129415 % 

ALPES-MARITIMES 1,864504 % 

ARDÈCHE 0,405969 % 

ARDENNES 0,641088 % 

ARIÈGE 0,255566 % 

AUBE 0,581135 % 

AUDE 0,786057 % 

AVEYRON 0,197704 % 

BOUCHES-DU-RHÔNE 5,333152 % 

CALVADOS 1,082458 % 

CANTAL 0,089718 % 

CHARENTE 0,570641 % 

CHARENTE-MARITIME 0,913081 % 

CHER 0,525714 % 

CORRÈZE 0,236528 % 

CORSE-DU-SUD 0,160895 % 

HAUTE-CORSE 0,282556 % 

CÔTE-D'OR 0,514447 % 

CÔTES-D'ARMOR 0,596687 % 

CREUSE 0,134076 % 

DORDOGNE 0,559192 % 

DOUBS 0,759670 % 

DRÔME 0,769731 % 
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EURE 0,868911 % 

EURE-ET-LOIR 0,526103 % 

FINISTÈRE 0,841257 % 

GARD 1,799023 % 

HAUTE-GARONNE 1,820687 % 

GERS 0,165004 % 

GIRONDE 2,123114 % 

HÉRAULT 2,479026 % 

ILLE-ET-VILAINE 0,896634 % 

INDRE 0,293644 % 

INDRE-ET-LOIRE 0,724164 % 

ISÈRE 1,294827 % 

JURA 0,257200 % 

LANDES 0,431550 % 

LOIR-ET-CHER 0,368594 % 

LOIRE 0,882581 % 

HAUTE-LOIRE 0,187251 % 

LOIRE-ATLANTIQUE 1,538328 % 

LOIRET 0,838449 % 

LOT 0,184555 % 

LOT-ET-GARONNE 0,509766 % 

LOZÈRE 0,042011 % 

MAINE-ET-LOIRE 0,932447 % 

MANCHE 0,520074 % 

MARNE 0,891063 % 

HAUTE-MARNE 0,307193 % 

MAYENNE 0,220681 % 

MEURTHE-ET-MOSELLE 1,322160 % 

MEUSE 0,351138 % 

MORBIHAN 0,614626 % 

MOSELLE 1,586610 % 

NIÈVRE 0,353640 % 

NORD 7,865475 % 

OISE 1,456553 % 

ORNE 0,401078 % 

PAS-DE-CALAIS 4,538342 % 

PUY-DE-DÔME 0,781006 % 

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 0,754978 % 

HAUTES-PYRÉNÉES 0,307782 % 

PYRÉNÉES-ORIENTALES 1,354043 % 

BAS-RHIN 1,622231 % 

HAUT-RHIN 0,965425 % 

RHONE 2,037125 % 

HAUTE-SAÔNE 0,376559 % 
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SAÔNE-ET-LOIRE 0,595548 % 
SARTHE 0,810260 % 

SAVOIE 0,341930 % 

HAUTE-SAVOIE 0,463012 % 

PARIS 2,776065 % 

SEINE-MARITIME 2,769766 % 

SEINE-ET-MARNE 1,963777 % 

YVELINES 1,252954 % 

DEUX-SÈVRES 0,366040 % 

SOMME 1,168358 % 

TARN 0,518440 % 

TARN-ET-GARONNE 0,365506 % 

VAR 1,720344 % 

VAUCLUSE 1,219786 % 

VENDÉE 0,501503 % 

VIENNE 0,740399 % 

HAUTE-VIENNE 0,507520 % 

VOSGES 0,618145 % 

YONNE 0,488170 % 

TERRITOIRE-DE-BELFORT 0,281604 % 

ESSONNE 1,849070 % 

HAUTS-DE-SEINE 1,832813 % 

SEINE-SAINT-DENIS 4,463559 % 

VAL-DE-MARNE 1,924160 % 

VAL-D'OISE 1,940532 % 
TOTAL 100 %  

 Si le produit affecté globalement 
aux départements en vertu des fractions 
de tarif qui leurs sont attribuées par la 
loi de finances représente un montant 
annuel inférieur au montant du droit à 
compensation résultant de l’application 
du deuxième alinéa du II de l’article .. 
de la loi du .. …... …. mentionnée ci-
dessus, la différence fait l'objet d'une 
attribution d'une part correspondante du 
produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
revenant à l'État. 

 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 
Loi de finances pour 2006 

  

Article 46   

I.– Sont clos à la date du 
31 décembre 2005 les comptes 
d'avances et les comptes de prêts 
suivants :  
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– le compte de prêts n° 903–05 
Prêts du Fonds de développement 
économique et social ; 

  

– le compte de prêts n° 903–07 
Prêts du Trésor à des États étrangers et à 
l'Agence française de développement en 
vue de favoriser le développement 
économique et social ; 

  

– le compte de prêts n° 903–15 
Avances du Trésor consolidées par 
transformation en prêts du Trésor ; 

  

– le compte de prêts n° 903–17 
Prêts du Trésor à des États étrangers 
pour la consolidation de dettes envers la 
France ; 

  

– le compte d'avances n° 903–52 
Avances aux départements sur le 
produit de la taxe différentielle sur les 
véhicules à moteur ; 

  

– le compte d'avances n° 903–53 
Avances aux collectivités et 
établissements publics, territoires, 
établissements et États d'outre-mer ; 

  

– le compte d'avances n° 903–54 
Avances sur le montant des impositions 
revenant aux départements, communes, 
établissements et divers organismes ; 

  

– le compte d'avances n° 903–58 
Avances à divers services de l'État ou 
organismes gérant des services publics ; 

  

– le compte d'avances n° 903–59 
Avances à des particuliers et 
associations ;  

  

– le compte d'avances n° 903–60 
Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public. 

 
 

 II.– A.– Le II de l’article 46 de la 
loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 
de finances pour 2006 est ainsi modifié :

 

II.– À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé Avances aux collectivités 
territoriales.  
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Ce compte reprend en balance 
d'entrée le solde des opérations 
antérieurement enregistrées par les 
comptes d'avances n° 903–53 Avances 
aux collectivités et établissements 
publics, territoires, établissements et 
États d'outre-mer et n° 903–54 Avances 
sur le montant des impositions revenant 
aux départements, communes, 
établissements et divers organismes.  

 
 

Ce compte comporte deux 
sections.  

 
 

La première section, pour 
laquelle le ministre chargé de 
l'économie est ordonnateur principal, 
retrace, respectivement en dépenses et 
en recettes, le versement et le 
remboursement des avances aux 
collectivités et établissements publics y 
compris la Nouvelle-Calédonie.  

 
 

La seconde section, pour laquelle 
le ministre chargé du budget est 
ordonnateur principal, retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des avances sur le 
montant des impositions revenant aux 
régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes. 

 
 

Cette section retrace notamment 
le versement de la part du produit de la 
taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers affectée à chaque 
département en application du I de 
l'article 59 de la loi de finances pour 
2004 (n° 2003–1311 du 30 décembre 
2003), dans les conditions suivantes :  

 
 
 
 
 1° Dans le sixième alinéa, 
après les mots : « article 59 de la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) » sont insérés les 
mots : « et du I de l’article .. de la loi 
n° ….-…. du .. décembre 2008 de 
finances pour 2009 » ; 

 

1° Cette part est versée 
mensuellement, à raison d'un douzième 
du montant du droit à compensation du 
département ;  

 
 

2° Si le produit affecté à chaque 
département en vertu du pourcentage de 
la fraction de tarif qui lui est attribué par 
la loi de finances représente un montant 
annuel supérieur au montant total de son 
droit à compensation au titre de 

2° Dans le huitième alinéa, les 
mots : « de l'allocation de revenu 
minimum d'insertion et de l'allocation 
de revenu de solidarité » sont remplacés 
par les mots : « de l'allocation de revenu 
de solidarité active dans les conditions 
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l'allocation de revenu minimum 
d'insertion et de l'allocation de revenu 
de solidarité, la différence fait l'objet 
d'un versement complémentaire dès ce 
montant connu.  

………………………………………….

prévues par la loi n° .…-…. du 
.. …... …. généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les 
politiques de l’insertion ». 

 B.– En 2009, les versements 
mensuels du compte de concours 
financiers régi par le II de l’article 46 de 
la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005 de finances pour 2006 au titre de 
la part du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers 
affectée à chaque département en 
application du I du présent article sont 
effectués à compter du mois de juillet et 
à raison d’un sixième du droit à 
compensation du département au titre de 
cette année. 

 

 
Article 19 Article 19 

 Pour 2009, les prélèvements 
opérés sur les recettes de l’État au profit 
des collectivités territoriales sont 
évalués à 52 392 888 000 € qui se 
répartissent comme suit : 

Alinéa sans modification. 

 
INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT 

MONTANT 
(en milliers 

d’euros) 
  
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation 
globale de fonctionnement   40 855 000
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État du produit des amendes 
forfaitaires de la police de la 
circulation et des radars 
automatiques   700 000
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation 
spéciale pour le logement des 
instituteurs   38 000
 Dotation de compensation des 
pertes de bases de la taxe 
professionnelle et de redevance 
des mines des communes et de 
leurs groupements   164 000
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation de 
compensation de la taxe 
professionnelle   583 000
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au profit du fonds de 
compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée   5 855 000

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT 
MONTANT  
(en milliers 

d’euros) 
  
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation 
globale de fonctionnement   40 855 000 
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État du produit des amendes 
forfaitaires de la police de la 
circulation et des radars 
automatiques   600 000 
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation 
spéciale pour le logement des 
instituteurs   38 000 
 Dotation de compensation des 
pertes de bases de la taxe 
professionnelle et de redevance 
des mines des communes et de 
leurs groupements   164 000 
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation de 
compensation de la taxe 
professionnelle   646 000 
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au profit du fonds de 
compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée   5 855 000 
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 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la compensation 
d’exonérations relatives à la 
fiscalité locale   1 998 000
 Dotation élu local   65 000
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au profit de la collectivité 
territoriale de Corse et des 
départements de Corse   44 000
 Compensation de la suppression 
de la part salaire de la taxe 
professionnelle   100 000
 Fonds de mobilisation 
départementale pour l’insertion   500 000
 Dotation départementale 
d’équipement des collèges   329 000
 Dotation régionale d’équipement 
scolaire   662 000
 Compensation d’exonération au 
titre de la réduction de la fraction 
des recettes prises en compte dans 
les bases de taxe professionnelle 
des titulaires de bénéfices non 
commerciaux   279 000
 Compensation d’exonération de la 
taxe foncière relative au non-bâti 
agricole (hors la Corse)   201 000
 Fonds de compensation des 
baisses de DCTP   0
 Fonds de solidarité des 
collectivités territoriales touchées 
par des catastrophes naturelles   20 000

      Total 52 393 000 

 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la compensation 
d’exonérations relatives à la 
fiscalité locale   1 901 000 
 Dotation élu local   65 000 
 Prélèvement sur les recettes de 
l’État au profit de la collectivité 
territoriale de Corse et des 
départements de Corse   44 000 
 Compensation de la suppression 
de la part salaire de la taxe 
professionnelle   100 000 
 Fonds de mobilisation 
départementale pour l’insertion   500 000 
 Dotation départementale 
d’équipement des collèges   329 000 
 Dotation régionale d’équipement 
scolaire   662 000 
 Compensation d’exonération au 
titre de la réduction de la fraction 
des recettes prises en compte dans 
les bases de taxe professionnelle 
des titulaires de bénéfices non 
commerciaux   304 000 
 Compensation d’exonération de la 
taxe foncière relative au non-bâti 
agricole (hors la Corse)   219 000 
 Fonds de compensation des 
baisses de DCTP   0 
 Fonds de solidarité des 
collectivités territoriales touchées 
par des catastrophes naturelles   10 000 

      Total 52 290 000  
  

(Amendement n° I-26) 

 
Article 20 Article 20 

 Sous réserve des dispositions de 
la présente loi, les affectations résultant 
de budgets annexes créés et de comptes 
spéciaux ouverts antérieurement à la 
date d’entrée en vigueur de la présente 
loi sont confirmées pour l’année 2009. 

Sans modification. 

 
Article 21 Article 21 

 Est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte d’affectation spéciale 
intitulé : « Gestion et valorisation des 
ressources tirées de l’utilisation du 
spectre hertzien » dont l’ordonnateur est 
le ministre chargé du budget. 

Sans modification. 

 Ce compte retrace :  

 1° En recettes :   
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 a) Le produit des redevances 
acquittées par les opérateurs privés pour 
l'utilisation des bandes de fréquences 
libérées par les ministères affectataires, 
à compter du 1er janvier 2009 ; 

 

 b) Les versements du budget 
général ; 

 

 c) Les fonds de concours.  

 2° En dépenses :  

 a) Les dépenses d’investissement 
et de fonctionnement liées aux services 
de télécommunications et visant à 
améliorer l’utilisation du spectre 
hertzien, y compris le transfert de 
services vers des supports non 
hertziens ; 

 

 b) Les dépenses d’investissement 
et de fonctionnement liées à 
l’interception et au traitement des 
émissions électromagnétiques à des fins 
de renseignement ; 

 

 c)  Les versements au profit du 
budget général. 

 

 Article 22 Article 22 

Code de l’industrie cinématographique  Sans modification. 

Titre IV :  
Du financement de l'industrie 

cinématographique 
  

 I.– Avant le chapitre premier du 
titre IV du code de l’industrie 
cinématographique, il est inséré un 
article 44-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. 44-1. - I. - Sont affectés au 
Centre national de la cinématographie : 

 

 « 1° Le produit de la taxe 
instituée à l’article 45 ; 

 

 « 2° Le produit de la taxe 
instituée au 2 du II de l’article 11 de la 
loi de finances pour 1976 n° 75-1278 du 
30 décembre 1975, des prélèvements 
prévus aux articles 235 ter L,
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235 ter MA du code général des impôts 
ainsi que du prélèvement prévu à 
l’article 235 ter MC du même code, au 
titre des opérations de vente et de 
location portant sur des œuvres 
pornographiques ou d’incitation à la 
violence diffusées sur support 
vidéographique ; 

 « 3° Le produit de la taxe 
instituée à l’article 302 bis KB du code 
général des impôts et de la taxe prévue à 
l’article 302 bis KE du même code. 

 

 « II. - Sont également affectés au 
Centre national de la cinématographie : 

 

 « 1° Le produit du concours 
complémentaire des éditeurs de services 
de télévision déterminé par la 
convention prévue aux articles 28 et 
33-1 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication ; 

 

 « 2° Le produit des sanctions 
pécuniaires prononcées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel à l’encontre 
des éditeurs de services de télévision 
relevant des titres II et III de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication ; 

 

 « 3° Le produit du rembourse-
ment des avances sur recettes accordées 
avant le 1er janvier 1996 pour la 
réalisation d’œuvres cinématogra-
phiques ainsi que, le cas échéant, le 
produit de la redevance due par les 
bénéficiaires de ces avances. » 

 

Chapitre Ier 
Taxe sur le prix des entrées aux séances 

organisées dans les établissements de 
spectacles cinématographiques 

………………………………………….

  

 II.– A. Le compte d’affectation 
spéciale intitulé « Cinéma, audiovisuel 
et expression radiophonique locale » est 
clos à la date du 31 décembre 2008. 

 

 À cette date, les soldes des 
opérations antérieurement enregistrées 
sur la première et la deuxième section 
de ce compte sont affectés au Centre 
national de la cinématographie ; le solde 
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des opérations antérieurement 
enregistrées sur la troisième section de 
ce même compte est versé au budget 
général de l’État. 

 Les produits énumérés aux I et II 
de l’article 44-1 nouveau du code de 
l’industrie cinématographique, dus au 
titre des années antérieures à 2009 et 
restant à percevoir, sont affectés au 
Centre national de la cinématographie. 

 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 
Loi de finances pour 2006 

Article 50 

B.– L’article 50 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006 est abrogé.  

 

I.– Il est ouvert dans les écritures 
du Trésor un compte d'affectation 
spéciale intitulé : Cinéma, audiovisuel et 
expression radiophonique locale.  

  

Ce compte comporte trois 
sections. 

  

A.– La première section, dénom-
mée : Industries cinématographiques, 
pour laquelle le ministre chargé de la 
culture est ordonnateur principal, 
retrace : 

  

1° En recettes :   

a) Le produit de la taxe sur le 
prix des entrées aux séances organisées 
dans les établissements de spectacles 
cinématographiques prévue aux articles 
45 à 50 du code de l'industrie 
cinématographique ; 

  

b) Le produit de la taxe prévue 
au 2 du II de l'article 11 de la loi de 
finances pour 1976 (n° 75-1278 du 
30 décembre 1975) et des prélèvements 
prévus aux articles 235 ter L et 
235 ter MA du code général des 
impôts ; 

  

c) Une fraction du produit de la 
taxe prévue à l'article 302 bis KB du 
code général des impôts et une fraction 
du produit de la taxe prévue à l'article 
302 bis KE du même code, déterminées 
chaque année par la loi de finances ; 
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d) Le concours complémentaire 
des éditeurs de services de télévision 
déterminé par la convention prévue aux 
articles 28 et 33-1 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication et destiné à la 
présente section ; 

  

e) La contribution de l'État ;   

f) Les recettes diverses ou 
accidentelles ; 

  

2° En dépenses :   

a) Les subventions au Centre 
national de la cinématographie ; 

  

b) Les dépenses diverses ou 
accidentelles. 

  

Le solde des opérations 
antérieurement enregistrées sur la 
première section du compte d'affectation 
spéciale n° 902-10 Soutien financier de 
l'industrie cinématographique et de 
l'industrie audiovisuelle est reporté sur 
la première section du compte Cinéma, 
audiovisuel et expression radiophonique 
locale. 

  

B.– La deuxième section, 
dénommée : Industries audiovisuelles, 
pour laquelle le ministre chargé de la 
culture est ordonnateur principal, 
retrace : 

  

1° En recettes :   

a) La part du produit de la taxe 
prévue à l'article 302 bis KB du code 
général des impôts et la part du produit 
de la taxe prévue à l'article 302 bis KE 
du même code, non imputées à la 
première section du compte ; 

  

b) Le produit des sanctions 
pécuniaires prononcées par le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel à l'encontre 
des éditeurs de services de télévision 
relevant des titres II et III de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée ; 
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c) Le concours complémentaire 
des éditeurs de services de télévision 
déterminé par la convention prévue aux 
articles 28 et 33-1 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 précitée et 
destiné à la présente section ; 

  

d) La contribution de l'État ;   

e) Les recettes diverses ou 
accidentelles ; 

  

2° En dépenses :   

a) Les subventions au Centre 
national de la cinématographie ; 

  

b) Les dépenses diverses ou 
accidentelles. 

  

Le solde des opérations 
antérieurement enregistrées sur la 
deuxième section du compte 
d'affectation spéciale n° 902-10 précité 
est reporté sur la deuxième section du 
compte Cinéma, audiovisuel et 
expression radiophonique locale. 

  

C.– La troisième section, 
dénommée : Soutien à l'expression 
radiophonique locale, pour laquelle le 
ministre chargé de la communication est 
ordonnateur principal, retrace : 

  

1° En recettes :   

a) Le produit de la taxe instituée 
par l'article 302 bis KD du code général 
des impôts, après imputation d'un 
prélèvement de 2,5 % pour frais 
d'assiette et de recouvrement ; 

  

b) Les recettes diverses ou 
accidentelles ; 

  

2° En dépenses :   

a) Les aides financières à 
l'installation, à l'équipement et au 
fonctionnement attribuées aux services 
de radiodiffusion mentionnés à 
l'article 80 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 précitée ; 

  



—  504  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

b) Les dépenses afférentes à la 
répartition de l'aide financière et les 
frais de fonctionnement de la 
commission du Fonds de soutien à 
l'expression radiophonique locale ; 

  

c) La restitution de sommes 
indûment perçues.  

  

Le solde des opérations 
antérieurement enregistrées sur la 
deuxième section du compte 
d'affectation spéciale n° 902-32 Fonds 
d'aide à la modernisation de la presse 
quotidienne et assimilée d'information 
politique et générale, et à la distribution 
de la presse quotidienne nationale 
d'information politique et générale est 
reporté sur la troisième section du 
compte Cinéma, audiovisuel et 
expression radiophonique locale. 

  

II.– Par dérogation à l'affectation 
prévue aux A et B du I, le soutien 
financier attribué peut indifféremment 
être utilisé pour la production d'oeuvres 
cinématographiques ou audiovisuelles, 
dès lors que ce soutien est destiné à la 
préparation desdites oeuvres. 

  

III.– Les opérations en compte au 
titre de la première section du compte 
d'affectation spéciale n° 902-32 précité 
sont reprises, à compter du 1er janvier 
2006, au sein du budget général de 
l'État. 

  

IV.– Paragraphe modificateur.   

Code général des impôt   

Article 302 bis KB III.– L’article 302 bis KB du 
code général des impôts est ainsi 
modifié : 

 

I.– Il est institué une taxe due par 
tout éditeur de services de télévision au 
sens de l'article 2 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, qui est établi 
en France et qui a programmé, au cours 
de l'année civile précédente, une ou 
plusieurs oeuvres audiovisuelles ou 
cinématographiques éligibles aux aides 
du compte d'affectation spéciale ouvert 

1° Dans le premier alinéa du I, 
les mots : « éligibles aux aides du 
compte d’affectation spéciale ouvert 
dans les écritures du Trésor et intitulé 
« Cinéma, audiovisuel et expression 
radiophonique locale » » sont remplacés 
par les mots : « éligibles aux aides du 
Centre national de la cinéma-
tographie » ; 
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dans les écritures du Trésor et intitulé : 
"Cinéma, audiovisuel et expression 
radiophonique locale", ainsi que par tout 
distributeur de services de télévision au 
sens de l'article 2-1 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 précitée établi en 
France. 

Pour l'application du présent 
article, est regardé comme distributeur 
de services de télévision tout éditeur de 
services de télévision, dont le 
financement fait appel à une 
rémunération de la part des usagers, qui 
encaisse directement le produit des 
abonnements acquittés par ces usagers. 

  

II.– La taxe est assise sur le 
montant hors taxe sur la valeur ajoutée : 

  

1° Pour les éditeurs de services 
de télévision : 

  

a) Des sommes versées par les 
annonceurs et les parrains, pour la 
diffusion de leurs messages publicitaires 
et de parrainage, aux redevables 
concernés ou aux régisseurs de 
messages publicitaires et de parrainage. 
Ces sommes font l'objet d'un abattement 
forfaitaire de 4 % ; 

  

b) Du produit de la redevance 
pour droit d'usage des appareils de 
télévision encaissé par les redevables 
concernés, à l'exception de la Société 
nationale de radiodiffusion et de 
télévision d'outre-mer ; 

 
 
 2° Dans le b du 1° du II, après 
les mots : « à l'exception de la Société 
nationale de radiodiffusion et de 
télévision d'outre-mer », sont insérés les 
mots : « et des autres ressources 
publiques ». 

 

c) Des sommes versées 
directement ou indirectement par les 
opérateurs de communications 
électroniques aux redevables concernés 
ou aux personnes en assurant 
l'encaissement, à raison des appels 
téléphoniques à revenus partagés, des 
connexions à des services télématiques 
et des envois de minimessages qui sont 
liés à la diffusion de leurs programmes, 
à l'exception des programmes servant 
une grande cause nationale ou d'intérêt 
général. 

  

2° Pour les distributeurs de 
services de télévision, des abonnements 
et autres sommes acquittés par les 
usagers en rémunération d'un ou 

  



—  506  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

plusieurs services de télévision. 
Lorsqu'une offre donne également accès 
à d'autres catégories de services, la taxe 
est assise sur la seule part de cette offre 
correspondant aux services de 
télévision. Le produit des abonnements 
et autres sommes précités fait l'objet 
d'une déduction de 10 %. Lorsque le 
redevable exploite plusieurs réseaux de 
communications électroniques et a 
conclu à cette fin avec des collectivités 
territoriales des conventions d'exploi-
tation distinctes, la taxe est assise sur le 
produit des abonnements et autres 
sommes précités, dans le cadre de 
chacune de ces conventions. 

III.– L'exigibilité de la taxe est 
constituée par l'encaissement du produit 
de la redevance et par le versement des 
autres sommes mentionnées au 1° du II 
pour les éditeurs de services de 
télévision et, pour les distributeurs de 
services, par l'encaissement du produit 
des abonnements et autres sommes 
mentionnés au 2° du même II. 

  

IV.– Les redevables procèdent à 
la liquidation de la taxe due au titre de 
l'année civile précédente lors du dépôt 
de leur déclaration de taxe sur la valeur 
ajoutée du mois de mars ou du premier 
trimestre de l'année civile. 

3° Dans le IV, il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Ils adressent au Centre national 
de la cinématographie, dans les mêmes 
délais que ceux applicables à la 
déclaration mentionnée au premier 
alinéa, une déclaration conforme au 
modèle agréé par le centre. Cette 
déclaration précise, au titre de l’année 
civile précédente, l’assiette de la taxe 
due ainsi que chacun de ses éléments 
constitutifs, mentionnés au 1° et au 2° 
du II, et le montant des acomptes versés. 
Elle précise également le montant des 
acomptes calculés au titre l’année en 
cours. » 

 

   

V.– La taxe est recouvrée et 
contrôlée selon les mêmes procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges que la taxe sur la 
valeur ajoutée. Les réclamations sont 

4° Après le V, il est ajouté un VI 
ainsi rédigé : 
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présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à cette même  

 « VI.– Le produit de la taxe est 
affecté au Centre national de la 
cinématographie. » 

 

Article 302 bis KE IV.– Dans l’article 302 bis KE 
du code général des impôts, il est ajouté 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Il est institué, à compter du 
1er juillet 2003, une taxe sur les ventes 
et locations en France, y compris dans 
les départements d'outre-mer, de vidéo-
grammes destinés à l'usage privé du 
public.  

  

Pour l'application du présent 
article, est assimilée à une activité de 
vente ou de location de vidéogrammes 
la mise à disposition du public d'un 
service offrant l'accès à titre onéreux à 
des oeuvres cinématographiques ou 
audiovisuelles, sur demande 
individuelle formulée par un procédé de 
communication électronique.  

  

Cette taxe est due par les 
redevables qui vendent ou louent des 
vidéogrammes à toute personne qui elle-
même n'a pas pour activité la vente ou la 
location de vidéogrammes.  

  

La taxe est assise sur le montant 
hors taxe sur la valeur ajoutée du prix 
acquitté au titre des opérations visées 
ci-dessus.  

  

Le taux est fixé à 2 %. Le taux de 
la taxe est porté à 10 % lorsque les 
opérations visées au présent article 
concernent des oeuvres et documents 
cinématographiques ou audiovisuels à 
caractère pornographique ou d'incitation 
à la violence. Les conditions dans 
lesquelles les redevables procèdent à 
l'identification de ces oeuvres et 
documents sont fixées par décret.  

  

La taxe est exigible dans les 
mêmes conditions que celles applicables 
en matière de taxe sur la valeur ajoutée. 

  

Elle est constatée, liquidée, 
recouvrée et contrôlée selon les mêmes 
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procédures et sous les mêmes sanctions, 
garanties, sûretés et privilèges que la 
taxe sur la valeur ajoutée. Les 
réclamations sont présentées, instruites 
et jugées selon les règles applicables à 
cette même taxe. 

 « Le produit de la taxe est affecté 
au Centre national de la 
cinématographie. Ce dernier peut 
recevoir communication de 
l’administration des impôts, pour 
chaque redevable, de tous 
renseignements relatifs au montant de la 
taxe. » 

 

Loi n°75-1278 du 30 décembre 1975 
Loi de finances pour 1976 

  

Article 11 V.– L’article 11 de la loi de 
finances pour 1976 (n° 75-1278 du 
30 décembre 1975) est ainsi modifié : 

 

I.– La taxe sur la valeur ajoutée 
est perçue au taux majoré sur les 
cessions de droits portant sur les films 
pornographiques ou d’incitation à la 
violence, ainsi que sur les droits 
d’entrée pour les séances au cours 
desquelles ces films sont projetés. 

  

La taxe au taux majoré s'applique 
indépendamment des exonérations ou 
des réductions de taux prévues par les 
dispositions législatives en vigueur. 
L'augmentation de charge fiscale qui 
résulte de l'application de ce taux n'est 
pas prise en compte pour le calcul de la 
compensation instituée par l'article 20-V 
de la loi de finances pour 1970 du 
24 décembre 1969. 

  

II.– 1. Il est institué un 
prélèvement spécial de 20 % sur la 
fraction des bénéfices industriels et 
commerciaux imposables à l’impôt sur 
les sociétés ou à l’impôt sur le revenu 
qui résulte de la production, de la 
distribution ou de la représentation de 
films pornographiques ou d’incitation à 
la violence. 

  

Cette fraction est déterminée en 
multipliant le bénéfice fiscal, hors report 
déficitaire, par le rapport existant pour 
la période d’imposition en cause entre le 
chiffre d’affaires passible du taux 
majoré de la taxe sur la valeur ajoutée 
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en application du I ci-dessus et le chiffre 
d’affaires total. 

2. Les films pornographiques ou 
d’incitation à la violence au sens du I ci-
dessus, qui ne sont pas soumis aux 
procédures d’agrément prévues en 
matière de soutien financier de l’État à 
l’industrie cinématographique ou qui 
sont produits par des entreprises non 
établies en France, donnent lieu au 
versement par les distributeurs d’une 
taxe spéciale dont le montant est fixe 
forfaiterement à une somme de 
300 000 F pour les films de long 
métrage et à une somme de 150 000 F 
pour les films de court métrage. 

  

Le montant de cette taxe est 
révisé chaque année, au 1er janvier, en 
porportion de l’accroissement annuel 
des ressources du compte de soutien 
financier de l’industrie cinéma-
tographique. 

1° Le deuxième alinéa du 2 du II 
est abrogé ; 

 

La taxe est versée au plus tard à 
la date de la première projection 
publique du film pour les films déjà mis 
en exploitation avant la date d’entrée en 
vigueur du présent paragraphe, qui sera 
fixée par le décret prévu au paragraphe 
VI, la taxe est versée au plus tard à la 
date de la première projection publique 
postérieure à cette entrée en vigueur. 

  

3. Le montant du prélèvement et 
de la taxe, versé en application des 1 et 
2 du présent paragraphe, n’est pas admis 
en déduction pour l’établissement de 
l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt 
sur le revenu. 

  

 
2° Le III est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
 

III.– Le produit du prélèvement 
et de la taxe prévus au II ci-dessus est 
affecté au Fonds de soutien à l’industrie 
cinématographique : 

« III.– Le produit du prélèvement 
et de la taxe prévus respectivement aux 
1 et 2 du II est affecté au Centre national 
de la cinématographie. » 

 

IV.–  Paragraphe modificateur.    

V.– Les spectacles cinéma-
tographiques auxquels s’appliquent les 
dispositions du présent article sont 
désignés par le ministre chargé du 
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cinéma après avis de la commission de 
contrôle des films cinématographiques. 
Les réclamations et les recours 
contentieux relatifs à ces décisions sont 
instruits par le département de la 
culture. 

VI.– Un décret en conseil d’État 
détermine les modalités d’application du 
présent article. Il fixe également, en ce 
qui concerne le prélèvement et la taxe 
spéciale prévus au paragraphe II ci-
dessus, les conditions d’établissement et 
de recouvrement, les obligations des 
redevables, les règles de contentieux, les 
garanties de recouvrement et les 
sanctions applicables. 

  

Code général des impôts 

Article 238 bis HF 

  

L'agrément prévu à l'article 
238 bis HE est délivré par le directeur 
général du Centre national de la 
cinématographie aux oeuvres, réalisées 
en version originale, en langue 
française, de nationalité d'un État de la 
Communauté européenne, et pouvant 
bénéficier du soutien de l'industrie 
cinématographique et de l'industrie des 
programmes audiovisuels prévu à 
l'article 76 de la loi de finances pour 
1960 n° 59-1454 du 26 décembre 1959 
et à l'article 61 de la loi de finances pour 
1984 n° 83-1179 du 29 décembre 1983, 
à l'exclusion :  

 
 
 
 
 VI.– Dans le premier alinéa de 
l’article 238 bis HF du code général des 
impôts, les mots : « et pouvant 
bénéficier du soutien de l’industrie 
cinématographique et de l’industrie des 
programmes audiovisuels prévu à 
l’article 76 de la loi de finances pour 
1960 n° 59-1454 du 26 décembre 1959 
et à l’article 61 de la loi de finances 
pour 1984 n° 83-1179 du 29 décembre 
1983 » sont remplacés par les mots : « 
et éligibles aux aides du Centre national 
de la cinématographie ». 

 

Des oeuvres figurant sur la liste 
prévue à l'article 12 de la loi de finances 
pour 1976 n° 75-1278 du 30 décembre 
1975 ;  

  

Des oeuvres cinématographiques 
ou audiovisuelles utilisables à des fins 
de publicité ;  

  

Des programmes d'information, 
des débats d'actualité et des émissions 
sportives ou de variétés ;  

  

De tout document ou programme 
audiovisuel ne comportant qu'acces-
soirement des éléments de création 
originale.  
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Toutefois, dans la limite de 20 % 
des financements annuels visés à 
l'article 238 bis HE, l'agrément prévu au 
même article peut être délivré aux 
oeuvres de coproduction réalisées dans 
une langue du pays du coproducteur 
majoritaire établi dans un État membre 
de la Communauté européenne. 

  

 VII.– À compter du 
1er janvier 2010, la taxe prévue à 
l’article 302 bis KB du code général des 
impôts est recouvrée par le Centre 
national de la cinématographie. 

 

Code de l’industrie cinématographique   

Article 2   

Le centre est chargé :    

1° D'étudier les projets de loi, 
décrets, arrêtés relatifs à l'industrie 
cinématographique et, particulièrement, 
ceux destinés à doter cette industrie d'un 
statut juridique adapté à ses besoins ;  

  

2° De prendre, par voie de 
règlement, les dispositions susceptibles 
d'assurer une coordination des 
programmes de travail des entreprises 
en vue d'une utilisation plus rationnelle 
de la main-d'oeuvre, la modernisation 
des entreprises, la coordination entre les 
diverses branches de l'industrie 
cinématographique, l'observation 
statistique de l'activité professionnelle 
et, généralement, le développement de 
l'industrie cinématographique française, 
d'arbitrer, éventuellement, les conflits 
nés à l'occasion de cette réglementation 
à l'exclusion des conflits du travail 
proprement dits ;  

  

3° De contrôler le financement et 
les recettes des films ; 

  

4° D'accorder, dans l'intérêt 
général, à la production cinéma-
tographique soit des subventions soit 
des avances dont il doit suivre l'emploi 
et, le cas échéant, assurer le 
remboursement ;  

VIII.– Dans le 4° de l’article 2 du 
code de l’industrie cinéma-tographique, 
les mots : « à la production 
cinématographique » sont remplacés par 
les mots : « aux industries cinéma-
tographique, audiovisuelle, vidéo-
graphique et multimédia ». 
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5° De centraliser les payements 
concernant tous les crédits destinés à la 
production et à la diffusion de films 
cinématographiques et qui sont ouverts 
au budget des ministères civils, des 
établissements publics de l'État placés 
sous la tutelle ou le contrôle d'un 
ministère civil et de toutes associations 
et organismes assujettis au contrôle 
prévu à l'article 5 du décret du 20 mars 
1939 modifié par l'article 2 de la loi 
n° 47-1465 du 8 août 1947.  

  

À cet effet, les ministres et les 
autorités responsables des personnes 
morales ci-dessus visées ordonnancent 
les sommes nécessaires au profit du 
centre national de la cinématographie ;  

  

6° D'assurer la diffusion des 
films documentaires et le 
développement d'un secteur non 
commercial du cinématographe en 
collaboration avec les ministres 
intéressés ; d'organiser, avec le concours 
des groupements syndicaux, des 
manifestations nationales et 
internationales susceptibles de 
contribuer au rayonnement des films 
français ;  

  

7° D'organiser la formation 
professionnelle et technique pour les 
professions présentant un caractère 
artistique ou les professions techniques 
spéciales du cinéma ;  

  

8° D'assurer la coordination des 
oeuvres sociales gérées par les comités 
d'entreprises ou interentreprises ; de 
gérer ou de contrôler la gestion de toutes 
autres oeuvres sociales. 

  

 Article 23 Article 23 

Code général des impôts 

Article 1605 

 Sans modification. 

I.– À compter du 1er janvier 
2005, il est institué au profit des sociétés 
et de l'établissement public visés par les 
articles 44, 45 et 49 de la loi n° 86-1067 

I.– Dans le I de l’article 1605 du 
code général des impôts, les mots : « et 
de l'établissement public » sont 
remplacés par les mots : «, de 
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du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, une taxe 
dénommée redevance audiovisuelle.  

l’établissement public et du groupement 
d’intérêt public » et les mots : « et 49 » 
sont remplacés par les mots : «, 49 et 
100 ». 

II.– La redevance audiovisuelle 
est due :  

  

1° Par toutes les personnes 
physiques imposables à la taxe 
d'habitation au titre d'un local meublé 
affecté à l'habitation, à la condition de 
détenir au 1er janvier de l'année au cours 
de laquelle la redevance audiovisuelle 
est due un appareil récepteur de 
télévision ou un dispositif assimilé 
permettant la réception de la télévision 
pour l'usage privatif du foyer. Cette 
condition est regardée comme remplie 
dès lors que le redevable n'a pas déclaré, 
dans les conditions prévues au 4° de 
l'article 1605 bis, qu'il ne détenait pas 
un tel appareil ou dispositif ;  

  

2° Par toutes les personnes 
physiques autres que celles mentionnées 
au 1° et les personnes morales, à la 
condition de détenir au 1er janvier de 
l'année au cours de laquelle la redevance 
audiovisuelle est due un appareil 
récepteur de télévision ou un dispositif 
assimilé dans un local situé en France.  

  

III.– Le montant de la redevance 
audiovisuelle est de 116 euros pour la 
France métropolitaine et de 74 euros 
pour les départements d'outre-mer. 

  

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 
Loi de finances pour 2006 

Article 46 

  

I.– Sont clos à la date du 
31 décembre 2005 les comptes 
d'avances et les comptes de prêts 
suivants :  

  

– le compte de prêts n° 903-05 
Prêts du Fonds de développement 
économique et social ;  

  

– le compte de prêts n° 903-07 
Prêts du Trésor à des États étrangers et à 
l'Agence française de développement en 
vue de favoriser le développement 
économique et social ;  
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– le compte de prêts n° 903-15 
Avances du Trésor consolidées par 
transformation en prêts du Trésor ;  

  

– le compte de prêts n° 903-17 
Prêts du Trésor à des États étrangers 
pour la consolidation de dettes envers la 
France ;  

  

– le compte d'avances n° 903-52 
Avances aux départements sur le 
produit de la taxe différentielle sur les 
véhicules à moteur ;  

  

– le compte d'avances n° 903-53 
Avances aux collectivités et 
établissements publics, territoires, 
établissements et États d'outre-mer ;  

  

– le compte d'avances n° 903-54 
Avances sur le montant des impositions 
revenant aux départements, communes, 
établissements et divers organismes ;  

  

– le compte d'avances n° 903-58 
Avances à divers services de l'État ou 
organismes gérant des services publics ; 

  

– le compte d'avances n° 903-59 
Avances à des particuliers et 
associations ;  

  

– le compte d'avances n° 903-60 
Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public.  

  

II.– À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé Avances aux collectivités 
territoriales.  

  

Ce compte reprend en balance 
d'entrée le solde des opérations 
antérieurement enregistrées par les 
comptes d'avances n° 903-53 Avances 
aux collectivités et établissements 
publics, territoires, établissements et 
États d'outre-mer et n° 903-54 Avances 
sur le montant des impositions revenant 
aux départements, communes, 
établissements et divers organismes.  
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Ce compte comporte deux 
sections.  

  

La première section, pour 
laquelle le ministre chargé de 
l'économie est ordonnateur principal, 
retrace, respectivement en dépenses et 
en recettes, le versement et le 
remboursement des avances aux 
collectivités et établissements publics y 
compris la Nouvelle-Calédonie.  

  

La seconde section, pour laquelle 
le ministre chargé du budget est 
ordonnateur principal, retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des avances sur le 
montant des impositions revenant aux 
régions, départements, communes, 
établissements et divers organismes.  

  

Cette section retrace notamment 
le versement de la part du produit de la 
taxe intérieure de consommation sur les 
produits pétroliers affectée à chaque 
département en application du I de 
l'article 59 de la loi de finances pour 
2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003), dans les conditions suivantes :  

  

1° Cette part est versée 
mensuellement, à raison d'un douzième 
du montant du droit à compensation du 
département ;  

  

2° Si le produit affecté à chaque 
département en vertu du pourcentage de 
la fraction de tarif qui lui est attribué par 
la loi de finances représente un montant 
annuel supérieur au montant total de son 
droit à compensation au titre de 
l'allocation de revenu minimum 
d'insertion et de l'allocation de revenu 
de solidarité, la différence fait l'objet 
d'un versement complémentaire dès ce 
montant connu.  

  

III.– À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé :  

  

Prêts et avances à des particuliers 
ou à des organismes privés.  
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Ce compte reprend en balance 
d'entrée le solde des opérations 
antérieurement enregistrées par le 
compte de prêts n° 903-05 Prêts du 
Fonds de développement économique et 
social et par le compte d'avances 
n° 903-59 Avances à des particuliers et 
associations.  

  

Ce compte comporte deux 
sections.  

  

La première section, dénommée : 
" Prêts et avances à des particuliers ou à 
des associations ", pour laquelle le 
ministre chargé du budget est 
ordonnateur principal, retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des :  

  

1° Avances aux fonctionnaires de 
l'État pour l'acquisition de moyens de 
transport ;  

  

2° Avances aux agents de l'État 
pour l'amélioration de l'habitat ;  

  

3° Avances aux associations 
participant à des tâches d'intérêt 
général ;  

  

4° Avances aux agents de l'État à 
l'étranger pour la prise en location d'un 
logement.  

  

La seconde section, dénommée : 
"Prêts pour le développement 
économique ou social ", pour laquelle le 
ministre chargé de l'économie est 
ordonnateur principal, retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des prêts pour le 
développement économique et social.  

  

   

IV.– À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé :  

  

Prêts à des États étrangers.    
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Le ministre chargé de l'économie 
est l'ordonnateur principal de ce compte, 
qui reprend en balance d'entrée le solde 
des opérations antérieurement 
enregistrées par les comptes de prêts 
n° 903-07 Prêts du Trésor à des États 
étrangers et à l'Agence française de 
développement en vue de favoriser le 
développement économique et social et 
n° 903-17 Prêts du Trésor à des États 
étrangers pour la consolidation de dettes 
envers la France.  

  

Ce compte comporte trois 
sections.  

  

La première section retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des prêts consentis à des 
États émergents en vue de faciliter la 
réalisation de projets d'infrastructure.  

  

La deuxième section retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des prêts consentis à des 
États étrangers pour consolidation de 
dette envers la France.  

  

La troisième section retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le 
remboursement des prêts consentis à 
l'Agence française de développement en 
vue de favoriser le développement 
économique et social dans des États 
étrangers.  

  

V.– À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé :  

  

Avances à divers services de 
l'État ou organismes gérant des services 
publics.  

  

Le ministre chargé de l'économie 
est l'ordonnateur principal de ce compte, 
qui reprend en balance d'entrée le solde 
des opérations antérieurement 
enregistrées par le compte d'avances 
n° 903-58 Avances à divers services de 
l'État ou organismes gérant des services 
publics.  
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Ce compte retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, le versement et le rem-
boursement des :  

  

1° Avances du Trésor octroyées 
à l'Agence centrale des organismes 
d'intervention dans le secteur agricole ;  

  

2° Avances du Trésor octroyées 
à d'autres services de l'État ou 
organismes gérant des services publics. 

  

 II.– Le VI de l’article 46 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006 est ainsi modifié : 

 

VI.– 1. À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé : Avances à l'audiovisuel public. 

 

1° Dans le premier alinéa du 1, le 
mot : « public » est supprimé ; 

 

Le ministre chargé du budget est 
l'ordonnateur principal de ce compte, 
qui reprend en balance d'entrée le solde 
des opérations antérieurement 
enregistrées par le compte d'avances 
n° 903-60 Avances aux organismes de 
l'audiovisuel public.  

  

Ce compte retrace :    

1° En dépenses : le montant des 
avances accordées aux sociétés et à 
l'établissement public visés par les 
articles 44,45 et 49 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication ;  

2° Dans le 1° du 1, les mots : « et 
à l'établissement public» sont remplacés 
par les mots : «, à l’établissement public 
et au groupement d’intérêt public », et 
les mots : « et 49 » sont remplacés par 
les mots : « , 49 et 100 » ; 

 

2° En recettes : d'une part, les 
remboursements d'avances correspon-
dant au produit de la redevance 
audiovisuelle, déduction faite des frais 
d'assiette et de recouvrement et du 
montant des intérêts sur les avances, et, 
d'autre part, le montant des 
dégrèvements de redevance audio-
visuelle pris en charge par le budget 
général de l'État. Cette prise en charge 
par le budget général de l'État est 
limitée à 545,7 millions d'euros en 2008. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 3° Dans le premier alinéa du 2° 
du 1, les mots : « 545,7 millions d’euros 
en 2008 » sont remplacés par les mots : 
« 488 millions d’euros en 2009 » ; 
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 4° Après la première phrase du 2, 
il est inséré une phase ainsi rédigée : 

 

 « Toutefois, lorsque l’organisme 
bénéficiaire est celui institué à 
l’article 100 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication, le rythme de 
versement des avances est déterminé par 
l’ordonnateur du compte. » ; 

 

Les frais d'assiette et de 
recouvrement sont calculés 
conformément au XI de l'article 1647 du 
code général des impôts.  

  

Le taux d'intérêt est celui des 
obligations ou bons du Trésor de même 
échéance que les avances ou, à défaut, 
d'échéance la plus proche. 

  

2. Les avances sont versées 
chaque mois aux organismes 
bénéficiaires à raison d'un douzième du 
montant prévisionnel des recettes du 
compte. Le montant des avances 
mensuelles est ajusté sur la base des 
recettes prévisionnelles attendues en 
fonction des mises en recouvrement dès 
que celles-ci sont connues.  

  

Le solde est versé lors des 
opérations de répartition des recettes 
arrêtées au 31 décembre de l'année 
considérée.  

  

Les versements ne peuvent avoir 
pour effet de porter les avances 
effectuées pendant l'année civile à un 
montant supérieur aux recettes 
effectives du compte.  

  

3. Si les encaissements de 
redevance nets en 2008 sont inférieurs à 
2 345 millions d'euros, la limite de la 
prise en charge par le budget général de 
l'État prévue au cinquième alinéa (2°) 
du 1 est majorée à due concurrence.  

5° Dans le 3, les mots : « 2008 
sont inférieurs à 2 345 millions 
d’euros » sont remplacés par les mots : 
« 2009 sont inférieurs à 2 509,7 millions 
d’euros ». 

 

VII.– À compter du 1er janvier 
2006, il est ouvert dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers 
intitulé :  
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Accords monétaires inter-
nationaux qui retrace, respectivement en 
dépenses et en recettes, les opérations 
d'octroi et de remboursement des appels 
en garantie de convertibilité effectuées 
par le Trésor au profit des banques 
centrales liées à la France par un accord 
monétaire international.  

  

Le ministre chargé de l'économie 
est l'ordonnateur principal de ce compte.   

VIII.– Le compte de commerce 
n° 904-22 Gestion active de la dette et 
de la trésorerie de l'État est clos à la date 
du 31 décembre 2005.  

  

Les opérations antérieurement 
retracées sur ce compte sont reprises, à 
compter du 1er janvier 2006, au sein du 
compte de commerce prévu au II de 
l'article 22 de la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances.  

  

IX.– Le compte de commerce 
Liquidation d'établissements publics de 
l’État et d'organismes para-
administratifs ou professionnels et 
liquidations diverses est désormais 
intitulé : Liquidation d'établissements 
publics de l'Etat et liquidations diverses. 

  

X.– Le compte d'opérations 
monétaires Compte d'émission des 
monnaies métalliques est désormais 
intitulé : Emissions des monnaies 
métalliques.  

………………………………………….

  

 
Article 24 Article 24 

Loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 
Loi de finances pour 2008 

Article 45 

 Sans modification. 

I.– La quotité du produit de la 
taxe de l'aviation civile affectée au 
budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » est majorée 
comme suit pour les années 2008 à 
2010 : 

L’article 45 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008 est ainsi modifié : 
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1° À compter du 1er janvier 2008 
et jusqu'au 31 décembre 2009, les 
quotités du produit de la taxe de 
l'aviation civile affectées respectivement 
au budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » et au budget 
général de l'État sont de 53,37 % et de 
46,63 % ; 

1° Dans le 1°, les mots : « et 
jusqu’au 31 décembre 2009 » sont 
supprimés ; 

 

2° À compter du 1er janvier 2010, 
les quotités du produit de la taxe de 
l'aviation civile affectées respectivement 
au budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » et au budget 
général de l'État sont de 51,47 % et de 
48,53 %. 

2° Le 2° devient 3° ;  

 3° Après le 1°, il est inséré un 
nouvel alinéa ainsi rédigé : 

 

 « 2° À compter du 1er janvier 
2009, les quotités du produit de la taxe 
de l’aviation civile affectées 
respectivement au budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens » et au 
budget général de l’État sont de 82,14 % 
et de 17,86 % ; » 

 

 4° Dans le 3° nouveau, les taux : 
« 51,47 % » et : « 48,53 % » sont 
respectivement remplacés par les taux : 
« 79,77 % » et : « 20,23 % » ; 

 

II.– À compter du 1er janvier 
2011, les quotités du produit de la taxe 
de l'aviation civile affectées 
respectivement au budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens » et au 
budget général de l'Etat sont de 49,56 % 
et de 50,44 %. 

5° Dans le II, les taux : 
« 49,56 % » et : « 50,44 % » sont 
respectivement remplacés par les taux : 
« 77,35 % » et : « 22,65 % ». 

 

 
Article 25 Article 25 

Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 
Loi de finances pour 2006 

Article 49 

 Sans modification. 

I.– Il est ouvert dans les écritures 
du Trésor un compte d'affectation 
spéciale intitulé : Contrôle et sanction 
automatisés des infractions au code de 
la route. 
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Ce compte retrace :   

1° En recettes : une fraction du 
produit des amendes perçues par la voie 
de systèmes automatiques de contrôle et 
sanction, dans les conditions 
mentionnées au II ; 

  

2° En dépenses :   

a) Les dépenses relatives à la 
conception, à l'entretien, à la 
maintenance, à l'exploitation et au 
développement de systèmes 
automatiques de contrôle et sanction, y 
compris les frais liés à l'envoi des avis 
de contravention et d'amende, pour 
lesquelles le ministre chargé des 
transports est l'ordonnateur principal ; 

  

b) Les dépenses effectuées au 
titre des frais d'impression, de 
personnalisation, de routage et 
d'expédition des lettres relatives à 
l'information des contrevenants sur les 
points dont ils disposent sur leur permis 
de conduire et des lettres relatives à la 
restitution de points y afférents, ainsi 
que les dépenses d'investissement au 
titre de la modernisation du fichier 
national du permis de conduire, pour 
lesquelles le ministre de l'intérieur est 
l'ordonnateur principal. 

  

Il est autorisé un découvert de 
30 millions d'euros durant les trois mois 
suivant la création du compte 
d'affectation spéciale. 

  

II.– Par dérogation à l'article 
L. 2334-24 du code général des 
collectivités territoriales, le produit des 
amendes perçues par la voie de 
systèmes automatiques de contrôle et 
sanction est affecté successivement :  

  

1° Au compte d'affectation 
spéciale " Contrôle et sanction 
automatisés des infractions au code de 
la route " , dans la limite de 194 millions 
d'euros ;  

Dans le 1° du II de l’article 49 de 
la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005 de finances pour 2006, le 
montant : « 194 millions d’euros » est 
remplacé par le montant : 
« 212,05 millions d’euros ». 
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2° Aux bénéficiaires de la 
répartition de recettes prévue à l'article 
L. 2334-24 du code général des 
collectivités territoriales, dans les 
conditions prévues par cet article, dans 
la limite de 100 millions d'euros ;  

  

3° Aux départements, à la 
collectivité territoriale de Corse et aux 
régions d'outre-mer, dans la limite de 
30 millions d'euros, afin de financer des 
opérations contribuant à la sécurisation 
de leur réseau routier. Cette part est 
répartie proportionnellement à la 
longueur de la voirie appartenant à 
chaque collectivité territoriale 
concernée. Les investissements qui 
peuvent être financés par la recette 
constituée par cette part du produit des 
amendes sont définis par décret.  

  

Le solde de ce produit est affecté 
à l'Agence de financement des 
infrastructures de transport de France. 

  

 
Article 26 Article 26 

Loi n° 96-1181 du 30 décembre 1996 
Loi de finances pour 1997  

Sans modification. 

Article 46   

I.– Le montant de la contribution 
forfaitaire exceptionnelle prévue au d de 
l'article 30 de la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 précitée, tel que modifié 
par la loi n° 96-660 du 26 juillet 1996 
relative à l'entreprise nationale France 
Télécom, est fixé à 37,5 milliards de 
francs. L'entreprise nationale France 
Télécom, qui est autorisée à émettre des 
emprunts obligataires à compter du 
1er janvier 1997, verse cette contribution 
en 1997 à l'établissement public institué 
au II du présent article.  

  

II.– Il est institué, à compter du 
1er janvier 1997, un établissement public 
national à caractère administratif qui a 
pour mission de gérer la contribution 
mentionnée au I. L'établissement public 
est administré par un conseil 
d'administration dont la composition est 
fixée par décret.  
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III.– Les fonds de l'établissement 
public sont déposés chez un comptable 
du Trésor et sont rémunérés dans les 
conditions fixées par l'article 174 du 
décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 
portant règlement général sur la 
comptabilité publique. Les recettes de 
l'établissement public sont constituées 
par la contribution forfaitaire 
exceptionnelle de l'entreprise nationale 
France Télécom mentionnée au I du 
présent article et par cette rémunération. 
L'établissement public ne peut faire 
appel à l'emprunt.  

  

IV.– Chaque année l'établis-
sement public reverse au budget de 
l'État, dans la limite de ses actifs, une 
somme dont le montant est égal à 
1 milliard de francs en 1997. Pour les 
années suivantes, le montant du 
versement est égal au montant du 
versement de l'année précédente majoré 
de 10 %.  

Le versement annuel prévu au IV 
de l’article 46 de la loi de finances pour 
1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) 
est fixé à 578 millions d’euros en 2009. 

 

V.– La mission de l'établis-
sement public prend fin après le 
reversement intégral à l'État des recettes 
définies au III.  

  

VI.– Un décret en Conseil d'État 
fixe les modalités d'application du 
présent article. 

  

 Article 27 Article 27 

 I.–  La dette contractée au nom 
du fonds de financement des prestations 
sociales agricoles, sous forme 
d’ouvertures de crédits à court terme 
consenties, par voie de convention, par 
plusieurs établissements bancaires 
jusqu’au 31 décembre 2008, est 
transférée à l’État. 

Sans modification. 

 Ce transfert emporte de plein 
droit substitution de débiteur et 
substitution pure et simple de l’État 
dans l’ensemble des droits et obligations 
du fonds de financement des prestations 
sociales agricoles, au titre des 
conventions transférées. Cette 
substitution de débiteur emporte de 
plein droit extinction des créances 
correspondantes. 
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Loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 
Loi de finances pour 2008 

Article 53 

I.– Par dérogation aux articles 
L. 131-7 et L. 139-2 du code de la 
sécurité sociale, le financement des 
mesures définies aux articles L. 241-17 
et L. 241-18 du même code est assuré 
par une affectation d'impôts et de taxes 
aux caisses et régimes de sécurité 
sociale. 

  

II.– Les impôts et taxes 
mentionnés au I sont : 

  

1° Une fraction égale à 50,57 % 
de la taxe sur les véhicules de société 
mentionnée à l'article 1010 du code 
général des impôts ; 

II.– Le 1° du II de l’article 53 de 
la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 
2007 de finances pour 2008 est abrogé. 
Les 2° et 3° du II de cet article 
deviennent respectivement les 1° et 2°. 

 

2° La contribution mentionnée à 
l'article 235 ter ZC du même code ; 

  

3° La taxe sur la valeur ajoutée 
brute collectée par les producteurs de 
boissons alcoolisées. 

  

III.– Les impôts et taxes 
mentionnés au II sont affectés aux 
caisses et régimes de sécurité sociale 
énumérés au 1 du III de l'article 
L. 131-8 du code de la sécurité sociale. 

  

Ces caisses et régimes 
bénéficient chacun d'une quote-part des 
recettes mentionnées au II du présent 
article fixée par arrêté des ministres 
chargés du budget et de la sécurité 
sociale au prorata de leur part relative 
dans la perte de recettes résultant des 
mesures d'allègement de cotisations 
sociales mentionnées au I. L'Agence 
centrale des organismes de sécurité 
sociale est chargée de centraliser le 
produit des taxes et impôts mentionnés 
au II et d'effectuer sa répartition entre 
les caisses et régimes de sécurité sociale 
conformément à cet arrêté.  

  

Un arrêté des ministres chargés 
du budget, de la sécurité sociale et de 
l'agriculture adapte les règles 
comptables prises en application de 

  



—  526  — 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

l'article L. 114-5 du code de la sécurité 
sociale pour le rattachement des impôts 
et des taxes mentionnés au II. 

IV.– En cas d'écart constaté entre 
le produit des impôts et taxes affectés en 
application du II et le montant définitif 
de la perte de recettes résultant des 
allègements de cotisations sociales 
mentionnés au I, cet écart fait l'objet 
d'une régularisation par la plus 
prochaine loi de finances suivant la 
connaissance du montant définitif de la 
perte. 

  

 III.– À compter du 1er janvier 
2009, le produit de la taxe sur les 
véhicules de société mentionnée à 
l’article 1010 du code général des 
impôts est affecté à la caisse centrale de 
la mutualité sociale agricole pour le 
financement des prestations d’assurance 
maladie, maternité et invalidité du 
régime de protection sociale des non 
salariés agricoles. 

 

 IV.– Le I entre en vigueur dès la 
promulgation de la présente loi. 

 

 
Article 28 Article 28 

 I.–  Les droits et obligations 
afférents aux contrats d’emprunts 
figurant au passif du bilan de 
l’établissement public dénommé 
« ERAP » sont transférés à l’État en 
contrepartie d’une livraison à ce dernier 
de titres de participations détenus par 
cet établissement, pour une valeur 
identique. Les intérêts afférents à cette 
dette ou au refinancement de celle-ci 
seront retracés au sein du compte de 
commerce « Gestion de la dette et de la 
trésorerie de l’État », en qualité 
d’intérêts de la dette négociable. 

Sans modification. 

 II.– Ce transfert n’ouvre droit ni 
à remboursement anticipé ni à la 
modification des conditions auxquelles 
les contrats d’emprunts ont été conclus. 

 

 III.– Ce transfert ne donne lieu à 
la perception d’aucun droit, taxe ou 
versement. 
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 IV.– Les modalités d’application 
du présent article sont, en tant que de 
besoin, fixées par voie règlementaire. 

 

 Article 29 Article 29 

 I.– L’établissement public 
Autoroutes de France est dissout le 
1er anvier 2009. 

Sans modification. 

 À cette date, les éléments de 
passif et d’actif de l’établissement ainsi 
que les droits et obligations nés de son 
activité sont transférés à l’État. 

 

 Ce transfert ne donne lieu à 
aucune indemnité ni perception de 
droits, impôts et taxes de quelque nature 
que ce soit, ni à aucun versement, au 
profit des agents de l’État, d’honoraires 
ou des salaires prévus à l’article 879 du 
code général des impôts. 

 

 La trésorerie détenue par 
l’établissement à la date de sa 
dissolution est reversée sur le compte 
d’affectation spéciale « Participations 
financières de l’État ». 

 

Code de la voirie routière  

Article L.122-7 

II.– Les articles L. 122-7 à 
L. 122-11 et le second alinéa de l’article 
L. 153-8 du code de la voirie routière 
sont abrogés. 

 

Les créances que l'État détient 
sur les sociétés d'économie mixte 
concessionnaires d'autoroutes soit en 
application du dernier alinéa de l'article 
L. 122-4, soit en application du 
deuxième alinéa de l'article L. 122-6, 
soit enfin au titre de la mise en jeu de la 
garantie prévue à ce dernier article, sont 
transférées à un établissement public 
dénommé "Autoroutes de France".  

  

Les statuts de cet établissement 
sont fixés par décret en Conseil d'État.    

Son conseil d'administration 
comprend deux parlementaires désignés, 
l'un par l'Assemblée nationale, l'autre 
par le Sénat. 
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Article L.122-8   
La date du transfert prévu à 

l'article précédent est soit celle du 
2 septembre 1983 pour les avances 
consenties avant cette date aux sociétés 
d'économie mixte existantes, soit, le cas 
échéant, celle de la transformation 
effective des sociétés concessionnaires à 
capitaux privés. 

  

Article L.122-9   
Dès que sa situation financière le 

permettra, compte tenu de la mise en 
oeuvre des dispositions des articles 
L. 122-10 et L. 122-11, l'établissement 
remboursera ces créances à l'État dans 
des conditions fixées par décret. 

  

Article L.122-10   
Les cahiers des charges des 

sociétés d'économie mixte 
concessionnaires doivent prévoir que les 
sociétés dont les exercices annuels 
dégagent un solde excédentaire, tel que 
défini ci-après, sont tenues de 
rembourser immédiatement, dans la 
limite de cet excédent, les créances 
transférées à l'établissement en vertu de 
l'article L. 122-7.  

  

Le solde mentionné à l'alinéa 
précédent est égal à la différence entre, 
d'une part, les recettes d'exploitation de 
la société, et, d'autre part, ses dépenses 
d'exploitation. 

  

Article L.122-11   

L'établissement peut consentir 
aux sociétés d'économie mixte 
concessionnaires des avances qui lui 
sont remboursées dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-10. 

  

Article L.153-8   
Les conditions de construction et 

d'exploitation du tunnel routier du 
Fréjus font l'objet de la convention et du 
protocole relatif aux questions fiscales 
et douanières, signés à Paris le 
23 février 1972 entre la République 
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française et la République italienne, 
ratifiés par la loi n° 72-627 du 
5 juillet 1972. 

Les dispositions des articles 
L. 122-7 à L. 122-11 relatives à 
l'établissement public " Autoroutes de 
France " sont applicables à la société 
française concessionnaire du tunnel du 
Fréjus dans les mêmes conditions 
qu'aux sociétés d'économie mixte 
concessionnaires d'autoroutes.  

  

 Article 30 Article 30 

Code général des impôts  Sans modification. 

Article 953   

I.– Le passeport délivré en 
France est soumis à un droit de timbre 
dont le tarif est fixé à 60 Euros.  

I.– Dans le premier alinéa de 
l’article 953 du code général des impôts, 
le montant : « 60 euros » est remplacé 
par le montant : « 89 euros ». 

 

 II.– Le deuxième alinéa du I du 
même article est ainsi rédigé : 

 

Par dérogation au premier alinéa, 
le passeport délivré à un mineur de 
moins de quinze ans est exonéré de droit 
de timbre. Pour le mineur de plus de 
quinze ans, le tarif est fixé à 30 euros.  

« Par dérogation au premier 
alinéa, le tarif du droit de timbre du 
passeport délivré à un mineur de quinze 
ans et plus est fixé à 45 euros. Pour le 
mineur de moins de quinze ans ce tarif 
est fixé à 20 euros. » 

 

Par dérogation au premier alinéa, 
le tarif applicable au passeport délivré à 
titre exceptionnel et pour un motif 
d'urgence dûment justifié ou délivré par 
une autorité qui n'est pas celle du lieu de 
résidence ou du domicile du demandeur 
est de 30 euros.  

  

Le renouvellement des 
passeports mentionnés aux premier et 
deuxième alinéas est effectué à titre 
gratuit, jusqu'à concurrence de leur 
durée de validité et dans les cas 
suivants :  

  

a) Modification d'état civil ;    

b) Changement d'adresse ;    

c) Erreur imputable à 
l'administration ;  
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d) Pages du passeport réservées 
au visa entièrement utilisées.  

  

II.– La délivrance des passeports 
de service et de mission pour les agents 
civils et militaires de l'État se rendant à 
l'étranger est effectuée gratuitement.  

  

III.– (Abrogé).    

IV.– Les titres de voyage 
délivrés aux réfugiés ou apatrides sont 
valables deux ans et sont soumis à une 
taxe de 8 euros.  

  

V.– Les sauf-conduits délivrés 
pour une durée de validité maximum de 
trois mois aux étrangers titulaires d'un 
titre de séjour sont assujettis à une taxe 
de 8 euros.  

  

Loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006  
Loi de finances pour 2007 

Article 46 

III.– L’article 46 de la loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de 
finances pour 2007 est ainsi rédigé : 

 

Une fraction égale à 70 % du 
produit du droit de timbre et des taxes 
perçus en application de l'article 953 du 
code général des impôts est affectée, 
dans la limite de 47,5 millions d'euros, à 
l'Agence nationale des titres sécurisés.  

« Le produit du droit de timbre 
perçu en application de l’article 953 du 
code général des impôts est affecté, dans 
la limite d’un montant de 131 millions 
d’euros, à l’Agence nationale des titres 
sécurisé. » 

 

 Article 31 Article 31 

Code des douanes 

Article 224 

 
Sans modification. 

1. À l'exception du produit 
afférent aux navires de plaisance 
mentionnés au dernier alinéa de 
l'article 223, perçu au profit de la 
collectivité territoriale de Corse, le 
montant du produit du droit de 
francisation et de navigation est affecté 
en 2007 et 2008 au Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Dans le premier alinéa du 1 de 
l’article 224 du code des douanes, 
l’année : « 2008 » est remplacé par 
l’année : « 2009 ». 

 

L'État perçoit sur le produit du 
droit de francisation et de navigation 
perçu au profit de la collectivité 
territoriale de Corse un prélèvement 
pour frais d'assiette et de recouvrement 
égal à 2,5 % du montant dudit produit. 
Ce prélèvement est affecté au budget 
général. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Il est recouvré par année civile.   

En cas de retard dans le 
versement du droit de francisation et de 
navigation par rapport aux dates limites 
fixées par décret, une majoration de 
10 % du montant de ce droit est 
automatiquement appliquée. Cette 
majoration n'est mise en recouvrement 
que lorsque son montant excède 8 euros.

  

2. Lorsque les navires de 
commerce ou de pêche sont désarmés 
pendant une période qui recouvre en 
totalité une année civile, le droit annuel 
de francisation et de navigation n'est pas 
dû au titre de ladite année. 

  

3. Sont exonérés du droit de 
francisation et de navigation :   

– les embarcations appartenant à 
des écoles de sports nautiques qui 
relèvent d'associations agréées par le 
ministre chargé des sports ; 

  

– les embarcations mues 
principalement par l'énergie humaine 
dont les caractéristiques sont fixées par 
décret ; 

  

– les bateaux classés au titre des 
monuments historiques conformément à 
l'article L. 622-1 du code du 
patrimoine ; 

  

– les bateaux d'intérêt 
patrimonial ayant reçu le label de la 
Fondation du patrimoine maritime et 
fluvial, dans des conditions fixées par 
décret. 

  

4. Les taux du droit sur la coque 
et du droit sur le moteur prévus au III de 
l'article 223 ci-dessus font l'objet, pour 
les navires de plaisance ou de sport, d'un 
abattement pour vétusté égal à : 

  

– 33 % pour les bateaux de 10 à 
20 ans,   

– 55 % pour les bateaux de 20 à 
25 ans,   
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

– 80 % pour le bateaux de plus 
de 25 ans.   

5. Le droit de francisation et de 
navigation n'est pas perçu lorsque son 
montant, calculé par navire, est inférieur 
à 76 euros. 

  

 
Article 32 Article 32 

  Sans modification. 

 Le produit de liquidation du 
solde de clôture de l’établissement 
public chargé de l’aménagement des 
rives de l’étang de Berre, constaté dans 
les conditions définies par le décret 
n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 
portant dissolution de cet établissement, 
est affecté, à hauteur de 90 % à 
l’établissement public d’aménagement 
Euroméditerranée et à hauteur de 10 % 
au budget général de l’État. 

 

 
Article 33 Article 33 

  Sans modification. 

 Le montant du prélèvement 
effectué sur les recettes de l’État au titre 
de la participation de la France au 
budget des Communautés européennes 
est évalué pour l’exercice 2009 à 
18,9 milliards d’euros. 
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Texte du projet de loi 
___ 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES  
À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

 
 

ARTICLE 34 
 
 

I.─ Pour 2009, les ressources affectées au budget évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds des 
charges et l’équilibre général qui en résulte, sont fixés aux montants suivants : 

(en millions d’euros) 

Ressources Charges Soldes 

Budget général    
Recettes fiscales brutes / dépenses brutes .............................. 365 765 368 407  
     A déduire : Remboursements et dégrèvements ................... 89 904 89 904  
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes ............................... 275 861 278 503  
Recettes non fiscales ............................................................... 22 669   
Recettes totales nettes / dépenses nettes ................................. 298 530 278 503  
     A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
     collectivités territoriales et des Communautés 
européennes ............................................................................. 71 293   
Montants nets pour le budget général ................................. 227 237 278 503 -51 266 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants 
................................................................................................ 3 316 3 316  

Montants nets pour le budget général, y compris 
fonds de concours ................................................................... 230 553 281 819  

Budgets annexes    
Contrôle et exploitation aériens .............................................. 1 907 1 907  
Publications officielles et information administrative ........... 193 193  
Totaux pour les budgets annexes ......................................... 2 100 2 100  
Évaluation des fonds de concours et crédits 
correspondants :    

Contrôle et exploitation aériens .............................................. 19 19  
Publications officielles et information administrative ...........    
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de 
concours .................................................................................. 2 119 2 119  

Comptes spéciaux    
Comptes d’affectation spéciale .............................................. 57 626 57 631 -5 
Comptes de concours financiers ............................................. 98 402 99 321 -919 
Comptes de commerce (solde) ...............................................   18 
Comptes d’opérations monétaires (solde) ..............................   82 
Solde pour les comptes spéciaux ..........................................  -824 

Solde général ..........................................................................   -52 090 
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Propositions de la Commission 
___ 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES  
À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

 
 

ARTICLE 34 
 

Sans modification. 
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 
II.– Pour 2009 : 

 

 1° Les ressources et les charges 
de trésorerie qui concourent à la 
réalisation de l’équilibre financier sont 
évaluées comme suit : 

 

 (en milliards d’euros)
Besoin de financement  

Amortissement de la dette à long 
terme.................................................. 63,9 
Amortissement de la dette à 
moyen terme...................................... 47,7 
Amortissement de dettes reprises 
par l’État............................................ 1,6 
Déficit budgétaire.............................. 52,1 

       Total ........................................... 165,3 
  

Ressources de financement  
Émissions à moyen et long terme 
(obligations assimilables du 
Trésor et bons du Trésor à taux 
fixe et intérêt annuel), nettes des 
rachats effectués par l’État et par 
la Caisse de la dette publique............ 135,0 
Annulation de titres de l’État par 
la Caisse de la dette publique............ 2,5 
Variation nette des bons du Trésor 
à taux fixe et intérêts précomptés ..... 25,0 
Variation des dépôts des 
correspondants .................................. - 
Variation du compte de Trésor et 
divers ................................................. - 
Autres ressources de trésorerie 2,8 

       Total ............................................ 165,3  

 

 2° Le ministre de l'économie, de 
l’industrie et de l’emploi est autorisé à 
procéder, en 2009, dans des conditions 
fixées par décret : 

 

 a) À des emprunts à long, moyen 
et court termes libellés en euros ou en 
autres devises pour couvrir l'ensemble 
des charges de trésorerie ou pour 
renforcer les réserves de change ; 

 

 b) À l'attribution directe de titres 
de dette publique négociable à la Caisse 
de la dette publique ; 

 

 c) À des conversions 
facultatives, à des opérations de pension 
sur titres d'État ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 d) À des opérations de dépôts de 
liquidités auprès de la Caisse de la dette 
publique, sur le marché interbancaire de 
la zone euro, et auprès des États de la 
même zone ; 

 

 e) À des souscriptions de titres 
de créances négociables émis par des 
établissements publics administratifs, à 
des rachats, à des échanges d'emprunts, 
à des échanges de devises ou de taux 
d'intérêt, à l'achat ou à la vente 
d'options, de contrats à terme sur titres 
d'État ou d’autres instruments financiers 
à terme. 

 

 3° Le ministre de l'économie, de 
l’industrie et de l’emploi est, jusqu'au 
31 décembre 2009, habilité à conclure, 
avec des établissements de crédit 
spécialisés dans le financement à moyen 
et long termes des investissements et 
chargés d’une mission d’intérêt général, 
des conventions établissant pour chaque 
opération les modalités selon lesquelles 
peuvent être stabilisées les charges du 
service d'emprunts qu'ils contractent en 
devises étrangères. 

 

 4° Le plafond de la variation 
nette, appréciée en fin d’année, de la 
dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an est fixé à 
23,4 milliards d’euros. 

 

 III.– Pour 2009, le plafond 
d’autorisation des emplois rémunérés 
par l’État, exprimé en équivalents temps 
plein travaillé, est fixé au nombre de 
2 123 517. 

 

 IV.– Pour 2009, les éventuels 
surplus mentionnés au 10° du I de 
l’article 34 de la loi organique 
n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances modifiée par la loi 
organique n° 2005-779 du 
12 juillet 2005 sont utilisés dans leur 
totalité pour réduire le déficit 
budgétaire. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 Il y a constatation de tels surplus 
si, pour l’année 2009, le produit des 
impositions de toute nature établies au 
profit de l’État net des remboursements 
et dégrèvements d’impôts, révisé dans la 
dernière loi de finances rectificative de 
l’année 2009 ou, à défaut, dans le projet 
de loi de finances pour 2010, est, à 
législation constante, supérieur à 
l’évaluation figurant dans l’état A 
mentionné au I du présent article. 
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AMENDEMENTS NON ADOPTÉS PAR LA COMMISSION 

Article 2 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier : 

Le 1° du I de cet article est ainsi rédigé : 

– 5.5 % pour la fraction supérieure à 5 852 euros et inférieure ou égale 11 673 euros 

– 14 % pour la fraction supérieure à 11 674 euros et inférieure ou égale 15 600 euros 

– 18 %  pour la fraction supérieure à 15 601 euros et inférieure ou égale à 19 300 euros 

– 25.8 % pour la fraction supérieure à 19 301 euros et inférieure ou égale 25 926 euros 

– 34.5 % pour la fraction supérieure à 25 927 euros et inférieure ou égale 35 500 euros 

– 39.5 % pour la fraction supérieure à 35 501 euros et inférieure ou égale 44 247 euros 

– 44.5 % pour la fraction supérieure à 44 248 euros et inférieure ou égale 52 993 euros 

– 49.7 % pour la fraction supérieure à 52 994 euros et inférieure ou égale 69 505 euros 

– 54.8 % pour la fraction supérieure à 69 506 euros. 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier : 

Rédiger ainsi les alinéas 6 et 7 du 1er du I de cet article : 

– « 30 % pour la fraction supérieure à 25 926 euros et inférieure ou égale à 44 247 euros. 

– « 40 % pour la fraction supérieure à 44 248 euros et inférieure ou égale à 69 505 euros. 

– « 54 % pour la fraction supérieure à 69 506 euros. » 

Après l’article 2 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Après le 3ème alinéa de l’article 80 du code général des impôts, ajouter un 4ème alinéa ainsi rédigé : 

« sont également imposées comme des traitements et salaires les indemnités, au-delà d’un million 
d’euros, perçues au titre du préjudice moral sur décision de justice. » . 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

Supprimer le a. du 1. de l’article 195 du code général des impôts 

Après le 1. de l’article 195 du code général des impôts, ajouter un 1. bis : 

« Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le revenu imposable des contribuables célibataires, 
divorcés ou veufs n'ayant pas d'enfant à leur charge, exclusive, principale ou réputée également partagée entre 
les parents, est divisé par 1,5 lorsque ces contribuables, dont les revenus sont inférieurs au montant mentionné 
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au II de l’article 1417 du code général des impôts, vivent seuls et ont un ou plusieurs enfants majeurs ou faisant 
l'objet d'une imposition distincte depuis au moins dix ans ». 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson : 

Insérer un article ainsi rédigé : 

« Au a. du 1 de l’article 195 du code général des impôts, après les mots « enfants majeurs », ajouter 
les mots «, qu’ils ont élevé seul pendant au moins dix ans, », et après les mots « imposition distincte », ajouter 
les mots « depuis au moins dix ans » ». 

Amendement présenté par M. Dominique Baert : 

Insérer l'article suivant :  

I.– Dans le 6 de l'article 195 du code général des impôts, le nombre : « 75 » est remplacé par le 
nombre : « 73 ». 

II.– La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par l'institution d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Dominique Baert : 

Insérer l'article suivant : 

I.– Dans le 6 de l'article 195 du code général des impôts, le nombre : « 75 » est remplacé par le 
nombre : « 74 ». 

II.– La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par l'institution d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

Au 3. du I de l'article 197 du code général des impôts, remplacer les mots "30 %" par les mots 
"25 %" et remplacer les mots "40 %" par les mots "30 %". 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier: 

Insérer un article ainsi rédigé : 

I.– Après le II de l’article 199 terdecies-0 A du code général des impôts, insérer un II bis ainsi 
rédigé : 

« II bis. La limite annuelle mentionnée au II est fixée à 50 000 euros pour les contribuables 
célibataires, veufs ou divorcés et à 100 000 euros pour les contribuables mariés soumis à imposition commune, 
pour les versements ouvrant droit à la réduction d’impôt mentionnée au I et concernant des souscriptions en 
numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital de sociétés effectuées jusqu’au 31 décembre 
2010. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. 
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Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin : 

I.– Dans la première phrase de l’article 199 quindecies du code général des impôts, les mots : 
« d’une réduction d’impôt égale » sont remplacés par les mots : « d'un crédit d'impôt égal ». 

II.– Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin : 

Dans le 3 de l'article 199 sexdecies du code général des impôts, les montants : « 12 000 euros » et 
« 20 000 euros » sont respectivement remplacés par les montants : « 7 000 euros » et « 10 000 euros. 

Amendement présenté par M. Frédéric Lefebvre : 

I. – Après l’article 199 duovicies du code général des impôts, il est inséré un article 199 tervicies 
ainsi rédigé : 

« Article 199 tervicies. - 1. Les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B bénéficient 
d'une réduction d'impôt sur le revenu au titre des souscriptions en numéraire, réalisées du 1er octobre 2008 au 
31 décembre 2011, au capital initial ou aux augmentations de capital des sociétés définies à l'article 238 bis HZ 
ter. 

« Le bénéfice de la réduction d'impôt est subordonné au respect des conditions suivantes : 

« a. le capital des sociétés mentionnées au premier alinéa fait l’objet d’un agrément du ministre 
chargé de l’économie et du ministre chargé du budget. Cet agrément est subordonné au respect des conditions 
d’éligibilité des sociétés mentionnées à l’article 238 bis HZ ter. 

« b. les personnes physiques prennent l'engagement de conserver les actions ou parts des sociétés 
concernées, jusqu’au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de leur souscription. 

« 2. La réduction d'impôt s'applique aux sommes effectivement versées pour les souscriptions 
mentionnées au 1, retenues dans la limite annuelle de 9 000 € pour les contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés et de 18 000 € pour les contribuables mariés ou liés par un pacte civil de solidarité, soumis à 
imposition commune. 

« 3. La réduction d'impôt est égale à 25 % des sommes retenues au 2. 

« 4. La réduction d'impôt est accordée au titre de l'année au cours de laquelle le contribuable a 
procédé au versement de la souscription mentionnée au 1. 

« 5. Les actions ou parts dont la souscription a ouvert droit à la réduction d'impôt ne peuvent pas 
figurer dans un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D ou dans un plan d'épargne prévu au 
titre III du livre III de la troisième partie du code du travail. 

 « 6. Lorsque tout ou partie des titres dont l’acquisition a donné lieu à réduction d'impôt est cédé 
avant le 31 décembre de la cinquième année suivant celle de leur souscription, la réduction d'impôt obtenue est 
ajoutée à l'impôt dû au titre de l'année de la cession. Les mêmes dispositions s'appliquent en cas de 
remboursement des apports aux souscripteurs. 
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« Les dispositions du deuxième alinéa ne s'appliquent pas en cas de survenance d'invalidité 

correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou du décès du contribuable ou de l'un des époux ou partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité soumis à une imposition commune. Il en est de même en cas de donation à une personne physique 
des titres reçus en contrepartie de la souscription au capital de la société si le donataire reprend l'obligation de 
conservation des titres transmis prévue au b du 1. À défaut, la reprise de la réduction d'impôt sur le revenu 
obtenue est effectuée au nom du donateur. » 

II.– Après l’article 238 bis HZ bis du même code, il est inséré un article 238 bis HZ ter ainsi rédigé : 

« Article 238 bis HZ ter. – 1. –  Pour l'établissement de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les 
sociétés, les souscriptions en numéraire au capital de sociétés agréées qui ont pour activité exclusive le 
financement de projets économiques dans des pays en développement sont admises en déduction dans les 
conditions définies à l'article 217 septies A et ouvrent droit à la réduction d'impôt prévue à 
l'article 199 tervicies. 

« 2.– Les sociétés agréées mentionnées au I satisfont les conditions suivantes : 

« 1° elles sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou y seraient 
soumises dans les mêmes conditions si l'activité était exercée en France ; 

« 2° elles ont pour objet social exclusif de détenir des participations directes et de consentir des 
avances en compte courant au sens du 4 du présent article ; 

« 3° elles ont leur siège social dans un État membre de la Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale ; 

« 4° leurs titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé français ou étranger ; 

« 5° elles ne bénéficient pas du régime prévu en faveur des sociétés de capital-risque mentionnées à 
l’article 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier, ni du régime prévu en faveur des sociétés unipersonnelles d'investissement à risque mentionnées à 
l'article 208 D. 

« 3.–  Les titres souscrits revêtent la forme nominative. Une même personne ne peut détenir, 
directement ou indirectement, plus de 25 % du capital. Cette dernière disposition n'est plus applicable après 
l'expiration d'un délai de cinq années à compter du versement effectif de la première souscription au capital. 
Aucune augmentation du capital ne peut être agréée dans les conditions mentionnées aux articles 199 tervicies 
et 217 septies A lorsque la limite de 25 % est franchie. 

 « 4.–  Les participations et les avances en compte courant mentionnées au 2° du 2 s’entendent 
respectivement :  

« a. des souscriptions au capital de sociétés dont le siège social et le lieu exclusif d’activité sont 
situés dans les pays en voie de développement figurant sur une liste de pays fixée par arrêté conjoint du 
ministre des affaires étrangères, du ministre de l'intérieur, du ministre chargé de l'économie et du ministre 
chargé du budget, et ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. 

« Ces sociétés doivent exercer une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, 
à l'exception de la gestion de leur propre patrimoine mobilier ou immobilier ; 

« b. d’avances en compte courant consenties aux sociétés mentionnées au a, dans lesquelles la 
société mentionnée au 1 détient une participation directe. 

« Le contrôle du respect des conditions mentionnées aux a et b est assuré par l’Agence française de 
développement dans le cadre d’une convention signée entre l’Agence et la société mentionnée au 1 du présent 
article, lors de la souscription au capital initial ou aux augmentations de capital des sociétés mentionnées au a 
du présent 4. Cette convention est renouvelée annuellement. » 
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III.– Le quatrième alinéa du 13 de l’article 150-0 D du même code est ainsi rédigé : 

« b. Des sommes ayant ouvert droit aux réductions d'impôt prévues aux articles 199 unvicies et  
199 tervicies. ». 

IV.– Après l’article 217 septies du même code, il est inséré un article 217 septies A ainsi rédigé : 

« Article 217 septies A. Pour l'établissement de l'impôt sur les sociétés, les entreprises peuvent 
pratiquer, dès l'année de réalisation de l'investissement, dans la limite de 25 % du bénéfice imposable de 
l’exercice, un amortissement exceptionnel égal à 50 % du montant des sommes effectivement versées pour la 
souscription au capital des sociétés définies à l'article 238 bis HZ ter. 

« Le bénéfice de ce régime est subordonné à l’agrément du capital de ces sociétés, par le ministre 
chargé de l’économie et par le ministre chargé du budget. 

« En cas de cession de tout ou partie des titres souscrits avant le 31 décembre de la cinquième année 
suivant celle de leur souscription, le montant de l’amortissement exceptionnel est réintégré au bénéfice 
imposable de l’exercice au cours duquel intervient la cession. Les mêmes dispositions s’appliquent en cas de 
remboursement des apports aux souscripteurs. » 

V.– Après l’article 1763 E du même code, il est inséré un article 1763 E bis ainsi rédigé : 

« Article 1763 E bis. 1. En cas de non-respect de la condition d'exclusivité de son activité, la société 
définie au 1 de l’article 238 bis HZ ter doit verser au service des impôts des entreprises une amende égale à 
25 % de la fraction du capital qui n'a pas été utilisée de manière conforme à son objet, sans préjudice de 
l'application des dispositions de l'article 1649 nonies A.  

« Le montant de cette amende est exclu des charges déductibles pour l'assiette du bénéfice 
imposable. La constatation, le recouvrement et le contentieux de cette amende sont exercés et suivis comme en 
matière d'impôts directs. 

« 2. Lorsque l'administration établit qu'une société définie à l'article 238 bis HZ ter n'a pas respecté 
les conditions mentionnées au 2° du 2 de cet article, la société est également redevable d'une amende égale à 
25 % du montant des souscriptions versées par les contribuables qui ont bénéficié de la réduction d'impôt 
prévue à l’article 199 tervicies. » 

VI.– Un décret fixe les modalités d'application du présent article, notamment les modalités de 
délivrance des agréments et les obligations déclaratives incombant aux contribuables et aux sociétés. 

VII.– Les dispositions du I sont applicables à compter de l’imposition des revenus de l’année 2008 
et] ; les dispositions des II à VI sont applicables pour les exercices clos du 1er octobre 2008 ou la date de la 
publication de la présente loi au 31 décembre 2010. 

VIII.– La perte de recettes résultant pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier 

Le code général des impôts est ainsi modifié :  

Au 1. de l'article 200 du code général des impôts, remplacer les mots « 20 % » par les mots 
« 18 % ». 
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Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

I.– Après les mots : « la somme de », la fin de la première phrase du 4. de l’article 200 quater du 
code général des impôts est ainsi rédigée : « 16 000 euros ». 

II.– Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

I.– Le A du II de l’article 200 sexies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1) Dans la première phrase du 1°, le taux : « 7,7 % » est remplacé par le taux : « 11,5 % ». 

2) Dans la dernière phrase du 1°, le taux : « 19,3 % » est remplacé par le taux : « 28,95 % ». 

3) Dans le c du 3°, le taux : « 5,1 % » est remplacé par le taux : « 7,7 % ». 

II.– Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

Après le IV. de l’article 200 sexies du code général des impôts, insérer le nouveau paragraphe 
suivant : 

« Les montants prévus au I, II, III et IV de l’article 200 sexies du code général des impôts sont 
actualisés chaque année dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu et arrondis à la dizaine d'euros la plus proche. 

« Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

« La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ». 
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Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

I.– Après l’article 84 A du code général des impôts, est inséré un article 85 ainsi rédigé : 

« Art. 85. – Les déductions ou réductions du revenu imposable, autres que celles mentionnées aux 1° 
et 3° de l’article 83 ne peuvent avoir pour effet de réduire le revenu auquel s’appliquent les dispositions de 
l’article 193 de plus de 40 % par rapport à son montant hors application de ces déductions ou réductions. » 

II.– Les dispositions du I. s’appliquent aux avantages procurés par les réductions et crédits d’impôt 
sur le revenu au titre des dépenses payées, des investissements réalisés ou des aides accordées à compter du 1er 
janvier 2007. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

I.– Avant le dernier alinéa de l’article 193 du code général des impôts est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les réductions d’impôt, autres que celle résultant du quotient familial mentionné à l’article 194 et 
les crédits d’impôt ne peuvent avoir pour effet de réduire l’impôt sur le revenu d’un montant total de plus de 
10 000 euros, ni de porter au-delà de ce montant la somme de l’impôt réduit et de l’impôt restitué. » 

II.– Les dispositions du I s’appliquent aux avantages procurés par les réductions et crédits d’impôt 
sur le revenu au titre des dépenses payées, des investissements réalisés ou des aides accordées à compter du 1er 
janvier 2008. 

Après l'article 3 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard:  

I.– Compléter l'article 39 AB du code général des impôts par un second alinéa ainsi rédigé : 

« Les installations acquises ou fabriquées à compter du 1er janvier 2009 en vue de l’exploitation des 
matériels et équipements permettant l’utilisation d’énergie visés à l’alinéa précédent peuvent également faire 
l’objet d’un amortissement exceptionnel. » 

II.– Les pertes de recettes pour l’État sont compensées à due concurrence par la création de taxes 
additionnelles aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Marc Le Fur et Charles de Courson : 

Insérer l’article suivant : 

I.– Au 2° de l’article 31 du code général des impôts il est inséré un d. ainsi rédigé : 

« d. une déduction forfaitaire fixée à 10 % des revenus bruts provenant des biens ruraux placés sou le 
régime des baux à long terme mentionnés au 2° de l’article 743 ou sous le régime des baux cessibles 
mentionnés aux articles L. 418-1 à L. 418-5 du code rural ». 

II.– Au premier alinéa du 1 de l’article 32 du code général des impôts les mots suivants  sont 
ajoutés : 
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« ou de 40 % pour les revenus bruts provenant des biens ruraux placés sous le régime des baux à 

long terme mentionnés au 2° de l’article 743 ou sous le régime des baux cessibles mentionnés aux articles 
L. 418-1 à L. 418-5 du code rural ». 

III.– Les pertes de recettes pour l’État sont compensées par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Marc Le Fur : 

I.– L’article 72 A est remplacé par un article ainsi rédigé : 

« I.– À compter du premier exercice ouvert après le 31 décembre 1983, pour les productions 
végétales, les produits en cours sont constitués des seules avances aux cultures qui sont inscrites à leur prix de 
revient dans les stocks d’entrée et de sortie des exploitations agricoles soumises au régime d’imposition d’après 
le bénéfice réel. 

« II.– Les avances aux cultures sont représentées par l’ensemble des frais et charges engagés au 
cours d’un exercice en vue d’obtenir la récolte qui sera levée après la clôture de cet exercice. Il s’agit 
exclusivement : 

« 1° Des frais correspondant aux semences, engrais, amendements et produits de traitements des 
végétaux ; 

« 2° Des frais de main-d’œuvre relatifs aux façons culturales, de l’amendement des terres et des 
semis ; 

« 3° Des frais de matériels relatifs aux mêmes travaux : carburants et lubrifiants, entretien, réparation 
et amortissement du matériel, travaux réalisés par des tiers. » 

II. – Les pertes de recettes pour l’État sont compensées par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Marc Le Fur : 

Insérer l’article suivant : 

I.– Dans la première phrase de l'article 75 du code général des impôts, le montant : « 50 000 euros » 
est remplacé par le montant : « 75 000 euros ». 

II.– Dans le III bis de l'article 298 bis du même code, le montant : « 50 000 euros » est remplacé par 
le montant : « 75 000 euros ». 

III.– Les dispositions du I et du II sont applicables aux exercices clos à compter du 1er janvier 2009. 

IV.– Les pertes de recettes pour l’État sont compensées par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Insérer l'article suivant : 

I.– Après l’article 151 du code général des impôts, il est créé un article 151 bis ainsi rédigé : 

« Art. 151 bis – Les contribuables assujettis à l’impôt sur le revenu dans les catégories des bénéfices 
industriels et commerciaux, des bénéfices non commerciaux et des bénéfices agricoles peuvent constituer une 
réserve spéciale d’autofinancement figurant au passif du bilan. 

« La dotation à la réserve spéciale d’autofinancement ne peut résulter que d’un prélèvement sur le 
bénéfice comptable de l’exercice dans la limite de 38 120 euros par période de douze mois. 

« Les sommes ainsi mises en réserve font l’objet d’une imposition séparée au taux fixé au b de 
l’article 219. 
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« Tout prélèvement sur la réserve spéciale d’autofinancement entraîne la réintégration des sommes 

correspondantes dans les bénéfices courants de l’exercice en cours. Il donne droit à un crédit d’impôt égal à 
l’impôt initialement payé. 

« Toutefois, les dispositions de l’alinéa qui précède ne sont pas applicables lorsque les sommes 
prélevées sur la réserve spéciale d’autofinancement se rapportent à des dotations faites depuis plus de cinq ans, 
tout prélèvement étant obligatoirement imputé sur les exercices antérieurs les plus récents ». 

II.– L’article L. 731-15 du code rural est ainsi modifié :  

1° Dans la première phrase du troisième alinéa, après le mot : « terme », sont insérés les mots : « , 
des sommes imposées au taux fixé au b de l’article 219 du code général des impôts en application de 
l’article 151 bis du code général des impôts ». 

2° Dans la dernière phrase du dernier alinéa, après le mot : « majorés », sont insérés les mots : « des 
prélèvements visés à l’alinéa 4 de l’article 151 bis du code général des impôt, ». 

III.– Le troisième alinéa du I de l’article L. 136-4 du code de sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° Dans la première phrase, après le mot : « terme », sont insérés les mots : « , des sommes imposées 
au taux fixé au b de l’article 219 du code général des impôts en application de l’article 151 bis du même code ». 

2° Dans l’avant-dernière phrase, après le mot : « majorés », sont insérés les mots : « des 
prélèvements visés à l’alinéa 4 de l’article 151 bis du code général des impôts, ». 

IV. – Les pertes de recettes pour l’État sont compensées, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

V.– La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

III.– L’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l'ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d'expert-comptable est ainsi modifiée : 

1° À la fin de la dernière phrase du deuxième alinéa du I, les mots : « ou d’agriculteurs » sont 
remplacés par les mots : « , agriculteurs ou de professions libérales ». 

2° Après l’article 83 quinquies est inséré un article 83 sexies ainsi rédigé : « Art. 83 sexies – Les 
centres de gestion et associations agréés régis par les articles 1649 quater C à 1649 quater K du code général 
des impôts, existant au 1er janvier 2008 peuvent demander à la commission prévue à l’article 42 bis l'inscription 
au tableau des associations de gestion et de comptabilité issues de leur transformation, jusqu’au 31 décembre de 
la troisième année qui suit la date de publication dudit décret.  

« Les organismes de gestion désignés au premier alinéa, doivent délibérer par assemblée générale ou 
par tout organe délibérant qui s’y substitue avant le 31 décembre de la deuxième année suivant la publication 
du décret en Conseil d'État prévu à l'article 1649 quater L, pour décider de l’option choisie, et de communiquer 
cette décision à l’administration fiscale dans le délai d’un mois après la date de la décision. 

IV.– La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 4 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier :  

Supprimer cet article. 
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Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Dans le I.- de l’article 4, supprimer le B et le C. 

Dans le II.- de l’article 4, supprimer les mots « des A, B et C » et les mots «, 1er janvier 2010 
et 1er janvier 2011 ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

I.– Le B. et C. du I. du présent article sont supprimés. 

II.– Le II. du présent article est ainsi rédigé : « Les dispositions du A. du I. s’appliquent à compter du 
1er janvier 2009 et jusqu’au 31 décembre 2009 ». 

Article 5 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Rédiger ainsi le présent article :  

I.– L’article 265 bis A du code des douanes est ainsi modifié :  

1° La dernière phrase du premier alinéa du 1 est remplacée par : 

« Les produits désignés ci-après, élaborés sous contrôle fiscal en vue d’être utilisés comme carburant 
ou combustible, bénéficient, à partir du 1er janvier 2009, dans la limite des quantités fixées par agrément, d’une 
réduction de la taxe intérieure de consommation dont les tarifs sont fixés au tableau B du 1 de l’article 265. 
Cette réduction est fixée comme suit : 

 
Désignation des produits €/hl 

1.– Esters méthyliques d’huile végétale incorporés au gazole ou au fioul domestique 15 
2.– Esters méthyliques d’huile animale incorporés au gazole ou au fioul domestique 15 
3.– Contenu en alcool des dérivés de l’alcool éthylique incorporés aux 
supercarburants dont la composante alcool est d’origine agricole 

20,8 

4.– Alcool éthylique d’origine agricole incorporé aux supercarburants ou au 
superéthanol E85 repris à l’indice d’identification 55 

20,8 

5.– Biogazole de synthèse 15 
6.– Esters éthyliques d’huile végétale incorporés au gazole ou au fioul domestique 20,8 

2° Dans le 1 bis, les mots : « visée aux b et c du 1 »  sont remplacés par les mots : « mentionnée au 
tableau du 1 ». 

II.– Dans la dernière phrase du premier alinéa du 3 de l’article 265 ter du même code, les 
références : « au a du 1 de l’article 265 bis A. » sont remplacées par les références : «  au I du tableau du 1 de 
l’article 265 bis A. » 

III.– Le III de l’article 266 quindecies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « de produits mentionnés au », sont insérés les mots : 
« tableau du » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, les références : « aux b et c du 1 », sont remplacées par les références : 
« aux 3 et 4 du tableau du 1 » ; 

3° Dans le cinquième alinéa, les références : « aux a et d du 1 » sont remplacées par les références : 
« aux 1, 2, 5 et 6 du tableau du 1 ». 
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IV.– le tarif applicable au produit énergétique mentionné à l’indice 55 du  tableau B au 1 de l’article 

265 fixé à : « 28,33 » est remplacé par le tarif :« 23,23 » 

V.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Après l’article 5 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

Le b du 1. de l'article 265 bis du code des douanes est complété par les mots : 

« pour des vols à destination d'un pays étranger ». 

Après l’article 7 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard :  

Après le 5 de l’article 39 du code général des impôts, il est inséré un 5 bis ainsi rédigé : 

« 5 bis. Les rémunérations différées visées aux articles L. 225-42-1 et L. 225-90-1 du code de 
commerce sont admises en déduction du bénéfice net dans la limite d’un million d’euros ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin : 

Après le 5 de l’article 39 du code général des impôts, il est inséré un 5 bis ainsi rédigé : 

« 5 bis. Les rémunérations différées visées aux articles L. 225-42-1 et L. 225-90-1 du code de 
commerce sont admises en déduction du bénéfice net dans la limite de 100 000 euros ». 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Après l’article 7, insérer un nouvel article ainsi rédigé : 

I.– Dans la dernière phrase de l’article 199 ter B du code général des impôts, les mots « mentionnées 
à l'article 220 decies » sont remplacés par les mots : « répondant à la définition des PME figurant à l’annexe I 
de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des petites et 
moyennes entreprises. » 

II.– Les dispositions du I s’appliquent aux créances de crédit d’impôt recherche existantes au 
31 décembre 2009 . 

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Jean-Michel Fourgous : 

Après l’article 7, insérer un nouvel article ainsi rédigé : 

I.– Dans la dernière phrase de l’article 199 ter B du code général des impôts, les mots « mentionnées 
à l'article 220 decies » sont remplacés par les mots : « répondant à la définition des PME figurant à l’annexe I 
de la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des petites et 
moyennes entreprises. » 
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II.– Les dispositions du I s’appliquent aux créances de crédit d’impôt recherche existantes au 

31 décembre 2009 . 

III.– Le paragraphe I entre en vigueur dès la promulgation de la présente loi. 

IV.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

I.– Le j) du II de l’art 244 quater B du code général des impôts est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Les dépenses de veille technologique exposées lors de la réalisation d'opérations de recherche dans 
la limite de 500 000 € par an. » 

II.– Les pertes de recettes pour l’État sont compensées à due concurrence par la création de taxes 
additionnelles aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Après l'article 7, insérer l'article suivant : 

I.– Le II de l’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « brevets », la fin du e) est ainsi rédigée : « marques, dessins et modèles, droits 
d’auteurs et droits voisins ». 

2° Après le mot : « brevets », la fin du e) bis est ainsi rédigée : « marques, dessins et modèles ; droits 
d’auteur et droits voisins ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Didier Migaud : 

Insérer l'article suivant : 

I.– Avant le a du I de l’article 219 du code général des impôts, il est inséré un 0-a ainsi rédigé : 

« 0–a. – Les taux fixés au présent article sont diminués d’un dixième lorsqu’une fraction du bénéfice 
imposable au moins égale à 60 % est mise en réserve ou incorporée au capital au sens de l’article 109, à 
l’exclusion des sommes visées au 6° de l’article 112. Ils sont majorés d’un dixième lorsqu’une fraction du 
bénéfice imposable inférieure à 40 % est ainsi affectée. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du même code. 

Amendement présenté par M. Didier Migaud : 

Après l'article 7, insérer l'article suivant : 

I.– Après le b du I de l’article 219 du code général des impôts, il est inséré un b bis ainsi rédigé : 

« b bis. – Le taux réduit mentionné au premier alinéa du b est maintenu pour les petites et moyennes 
entreprises qui, bien que dépassant le seuil mentionné au dit alinéa, réalisent plus de 50 % de leur chiffre 
d’affaires dans l’exportation de services, de biens et de marchandises hors de l’Espace économique européen. Il 
s’applique au bénéfice imposable dans la limite de 100 000 euros. 

« Les petites et moyennes entreprises mentionnées à l’alinéa précédent sont celles qui ont employé 
moins de 250 salariés et ont soit réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 50 millions d’euros au cours de 
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l’exercice précédant celui au titre duquel le taux réduit est sollicité, soit un total de bilan inférieur à 
43 millions d’euros. » 

II.– Les dispositions du I s’appliquent dans les limites et conditions prévues par le règlement (CE) 
n° 69/2001 du 12 janvier 2001 de la Commission concernant l’application des articles 87 et 88 du Traité CE 
aux aides de minimis. 

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du même code. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Insérer l'article suivant : 

I.– Il est inséré au code général des impôts un article 209-0-C ainsi rédigé : 

« Art. 209-0-C I.– Les entreprises qui détiennent 75 % au moins du capital d'une société filiale 
soumise à l'impôt sur les sociétés ou établie hors de France et soumise à un impôt comparable dans un État ou 
territoire lié à la France par une convention fiscale comportant une clause d'assistance administrative, peuvent, 
sur option, déduire de leur propre résultat imposable la quote-part correspondant à la participation détenue des 
pertes subies au titre du dernier exercice clos avant la période d'imposition et non encore imputées par la  
filiale. 

« II.– Les pertes déduites du résultat d’un exercice en application du présent article sont rapportées 
successivement au résultat imposable des exercices suivants, à mesure de leur imputation sur les bénéfices 
ultérieurs de la filiale. Si le taux de détention du capital de la filiale devient inférieur à 75 %, les pertes qui 
demeurent reportables par la filiale et non encore rapportées par l'entreprise sont ajoutées à son résultat 
imposable de l'exercice en cours. 

« III.– Les dispositions du présent article s’appliquent également aux entreprises françaises qui 
exploitent hors de France un établissement soumis à un impôt comparable à l’impôt sur les sociétés dans un 
État ou territoire visé au I pour les pertes subies et non encore imputées par cet établissement.  

« IV.– Pour l’application des dispositions du présent article, les résultats de la filiale ou de 
l'établissement à l'étranger sont déterminés selon les règles françaises. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

I.– Après l’article 235 ter ZA du code général des impôts, il est inséré un article 235 ter ZB ainsi 
rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2008, les sociétés dont l'objet principal est d'effectuer la première 
transformation du pétrole brut ou de distribuer les carburants issus de cette transformation sont assujetties à une 
contribution égale à 45 % de l’impôt sur les sociétés calculée sur leurs résultats imposables aux taux 
mentionnés aux I et IV de l’article 219 ». 

II.– L'article 39 ter du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 39 ter. 1.– Les sociétés dont l'objet principal est d'effectuer la première transformation du 
pétrole brut ou de distribuer les carburants issus de cette transformation sont autorisées à déduire de leur 
contribution à l’impôt sur les sociétés, dans la limite de 25 % de cette contribution, une provision pour le 
développement de la recherche dans les énergies renouvelables ainsi que pour les moyens modaux alternatifs au 
transport routier. 

« 2.– Les bénéfices affectés à cette provision à la clôture de chaque exercice doivent être employés, 
dans un délai de deux ans à partir de la date de cette clôture, de la façon suivante : 

« – soit sous la forme de travaux de recherche réalisés pour le développement des énergies 
renouvelables 
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« – soit par une contribution financière à l’Agence de financement des infrastructures des transports 

de France (AFITF) au titre du développement des axes alternatifs. 

« Dans ce cas, les sommes correspondantes peuvent être transférées à un compte de réserve ordinaire 
assimilé aux réserves constituées par prélèvements sur les soldes bénéficiaires soumis à l'impôt. Dans le cas 
contraire, les fonds non utilisés sont rapportés au bénéfice imposable de l'exercice au cours duquel a expiré le 
délai ci-dessus défini. L'impôt correspondant à la réintégration des sommes non employées dans ce délai est 
majoré de l'intérêt de retard prévu à l'article 1729 ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

Après l’article 7, ajouter l’article suivant : 

I.– L'article 235 ter ZB du code général des impôts est rétabli dans le texte suivant : 

« Art. 235 ter ZB. – À compter du 1er janvier 2008, lorsque leur bénéfice imposable déterminé 
conformément à l'article 209 est, au titre de l'année considérée, supérieur de plus de 20 % au bénéfice de 
l'année précédente, les sociétés dont l'objet principal est d'effectuer la première transformation du pétrole brut 
ou de distribuer les carburants issus de cette transformation sont assujetties à une contribution égale à 40 % de 
l'impôt sur les sociétés calculé sur leurs résultats imposables aux taux mentionnés aux I et IV de l'article 219. » 

II.– Après l’article 39 ter C du même code, il est inséré un article 39 ter D ainsi rédigé : 

« Art. 39 ter D. 1. Les sociétés dont l'objet principal est d'effectuer la première transformation du 
pétrole brut ou de distribuer les carburants issus de cette transformation sont autorisées à déduire de leur 
contribution à l'impôt sur les sociétés, dans la limite de 25 % de cette contribution, une provision pour le 
développement de la recherche dans les énergies renouvelables ainsi que pour les moyens modaux alternatifs au 
transport routier. 

« 2. Les bénéfices affectés à cette provision à la clôture de chaque exercice doivent être employés, 
dans un délai de deux ans à partir de cette date : 

« – soit à des travaux de recherche réalisés pour le développement des énergies renouvelables, 

« – soit à une contribution financière à l'agence de financement des infrastructures de transports de 
France (AFITF). 

« 3. À l'expiration du délai de deux ans, les sommes non utilisées dans le cadre prévu au 2 sont 
rapportées au bénéfice imposable de l'exercice en cours. » 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Il est créé une taxe additionnelle à la taxe exceptionnelle mise à la charge des entreprises pétrolières 
à hauteur de 5 %, dont la part est affectée au budget général. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Insérer l'article suivant : 

I.– Le dernier alinéa du I de l’article 244 quater H du code général des impôts est complété par les 
mots : 

« et aux sociétés qui bénéficient du régime fiscal des micro-entreprises ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier : 

Insérer l’article suivant : 

« I.– Dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour 2010, il est transmis au Parlement, au 
plus tard le 30 juin 2009, un rapport sur l'impact du régime du bénéfice mondial consolidé, tel que définit à 
l'article 209 quinquies du code général des impôts. Le rapport portera notamment sur les bénéficiaires de 
l'agrément, le contenu et la réalité des engagements contractés, les conséquences sur les comptes de la Nation, 
ainsi que les répercussions sur le développement économique et l'emploi. » 

« II.– Lors de l'examen de la loi de finances pour 2010, le Parlement se prononcera sur l'opportunité 
de rendre ce rapport annuel. » 

Article 8 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier :  

Supprimer cet article. 

Après l’article 8 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, et Philippe Martin :  

L’article premier du code général des impôts est abrogé. 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier :  

Insérer un article ainsi rédigé : 

« L’article 1er du code général des impôts est abrogé ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin :  

Après l’article 1649 – 0 A du code général des impôts, il est inséré un article 1649 – 0 B ainsi 
rédigé : 

« L’application du droit à restitution défini à l’article 1649–0 A du code général des impôts ne peut 
conduire à rendre la cotisation d’impôt de solidarité sur la fortune calculée en application de l’article 885 U du 
même code inférieure à : 

« – 1 230 euros pour les redevables dont le patrimoine est supérieur à 760 000 euros et inférieur ou 
égal à 1 220 000 euros ; 

« – 4 346 euros pour les redevables dont le patrimoine est supérieur à 1 220 000 euros et inférieur ou 
égal à 2 420 000 euros ; 

« – 6 610 euros pour les redevables dont le patrimoine est supérieur à 2 420 000 euros et inférieur ou 
égal à 3 800 000 euros ; 

« – 21 814 euros pour les redevables dont le patrimoine est supérieur à 3 800 000 euros et inférieur 
ou égal à 7 270 000 euros ; 
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« – 67 963 euros pour les redevables dont le patrimoine est supérieur à 7 270 000 euros et inférieur 

ou égal à 15 810 000 euros ; 

« – 100 000 euros pour les redevables dont le patrimoine est supérieur à 15 810 000 euros ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, Michel Pajon, Patrick Lemasle, 
Pascal Terrasse et Philippe Martin :  

L’article 1649 – 0 A du code général des impôts est abrogé. 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier :  

Dans l’article 1649 – 0A du code général des impôts, à la fin du premier alinéa sont ajoutés les 
mots : « dans la limite d’un montant de 5 000 euros par an ». 

Amendement présenté par M. Didier Migaud : 

Le 2ème alinéa (a) du 5 de l’article 1649 – 0 A est complété par les mots : 

« à l’exception de la fraction supérieure à 10 700 euros des déficits : 

« – mentionnés au 1° bis et 1° ter provenant de l’activité de location directe ou indirecte de locaux 
d’habitation meublés ou destinés à être meublés ; 

« – mentionnés au 3°. ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin :  

Dans le 6 de l’article 1649 – 0 A du code général des impôts, les mots : «, autres que ceux en unités 
de compte, » sont supprimés. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse, Philippe Martin :  

Insérer l’article suivant : 

I. – Il est institué une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245 –
 14 du code de la sécurité sociale et une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article 
L. 245 – 15 du même code. 

Cette contribution est due au titre des plus-values gains et profits visés au e) de l’article L. 136 – 6 
du code de la sécurité sociale. Elle est assise sur une assiette identique à celle de l’actuel prélèvement sur ces 
plus-values visé aux articles L. 245 – 14 et suivants. 

Ces contributions sont contrôlées, recouvrées et exigibles dans les mêmes conditions que celles 
applicables à ces prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 11 %. 

II.– Dans les conditions prévues par la prochaine loi de financement de la sécurité sociale, le produit 
de cette contribution additionnelle est affecté au fonds de réserve pour les retraites visé à l’article L. 135 – 6 et 
suivants du code de la sécurité sociale. 

III.– Pour frais d’assiette et de recouvrement, l’État perçoit 1 % du montant des taxes visées au I. 



—  555  — 
Amendement présenté par MM. Marc Le Fur et Yves Censi : 

I.– Compléter le b de l’article 115 du code général des Impôts par la phrase suivante :  
« À compter du 1er janvier 2009, ce délai est porté à six ans pour les biens acquis entre le 1er janvier 2005 et le 
31 décembre 2008. 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

III.– La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

I.– Dans la première phrase du premier alinéa du 6 de l’article 200 A du code général des impôts, le 
montant : « 152 500 » est remplacé par le montant : « 50 000 ». 

II.– Dans le premier alinéa du 6 bis de l’article précité, après les mots : « est imposé au taux de 
30 % », sont insérés les mots « lorsque son montant excède 50 000 euros et au taux de 40  % lorsque son 
montant n’excède pas 50 000 euros ». 

III.– L’alinéa 4 de l’article L. 225 – 185 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, pour les options attribuées aux mandataires 
sociaux ou aux membres du directoire, le conseil d’administration ou, selon le cas, le conseil de surveillance, 
décide que les options ne peuvent être ni levées ni cédées par les intéressés avant la cessation de leurs 
fonctions. 

« L’information correspondante est publiée dans le rapport mentionné à l’article L. 225-102-1. » 

IV.– L’alinéa 4 du II de l’article L. 225 – 197 – 1 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, pour les actions ainsi attribuées au président 
du conseil d’administration, au directeur général, aux directeurs généraux délégués, aux membres du directoire 
ou au gérant d’une société par actions, le conseil d’administration ou, selon le cas, le conseil de surveillance 
soit décide que ces actions ne peuvent être ni levées ni cédées par les intéressés avant la cessation de leur 
fonctions. 

« L’information correspondante est publiée dans le rapport mentionné à l’article L. 225-102-1. » 

V.– Les dispositions du I, II, III et IV s’appliquent aux options attribuées à compter de la date de 
publication de la présente loi. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier 

I.– Dans la première phase du premier alinéa du 6 de l’article 200 A du code général des impôts, le 
montant : « 152 500 euros » est remplacé par le montant : « 50 000 euros ». 

II.– Le 6 bis du même article est complété par les mots : « lorsque son montant excède 50 000 euros 
et au taux de 40  lorsque son montant n’excède pas 50 000 euros ». 

III.– Les dispositions du I et II s’appliquent aux options attribuées à compter de la date de 
publication de la présente loi. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin :  

L’article 885 I quater du code général des impôts est abrogé. 
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Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, Michel Pajon, Patrick Lemasle, 
Pascal Terrasse et Philippe Martin :  

Le premier alinéa de l’article 885 U du code général des impôts est supprimé. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, Michel Pajon, Patrick Lemasle, 
Pascal Terrasse et Philippe Martin :  

I.– À la fin du premier alinéa du I de l’article 990 I du code général des impôts, le montant : 
« 152 500 euros » est remplacé par le montant : « 100 000 euros ». 

II.– Cette disposition n’est applicable qu’aux contrats conclus à compter du 1er octobre 2008. 

Article 9 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Après l’alinéa 11 de cet article, insérer les 12 alinéas suivants : 

« 9° I-. Compléter l’article 266 sexies par un IV ainsi rédigé : 

« IV La moitié du produit de la taxe due par les personnes mentionnées au 6 du I est prélevée sur les 
recettes de l’État en vue de financer des opérations destinées à la protection de l’environnement, menées par les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale. 

« Le comité des finances locales répartit les recettes définies au premier alinéa en fonction du 
montant de taxe perçu sur chaque site et : 

« 1. pour moitié au moins, au profit des communes sur le territoire desquelles sont extraits les 
matériaux soumis à la taxe ; 

« 2. pour le reliquat, au profit des communes concernées par les risques et inconvénients causés par 
l’extraction desdits matériaux. 

« Lorsque les communes visées aux 1 et 2 ont délégué leurs compétences en matière de protection de 
l’environnement à un établissement public de coopération intercommunale, les recettes sont versées à cet 
établissement, qui les consacre à des opérations de même nature, bénéficiant à ces communes. 

« Un décret en Conseil d’État fixe : 

« a) Les critères de désignation des communes visées au 2 ; 

« b) Les critères de définition des opérations destinées à la protection de l’environnement 
susceptibles d’être financées par le produit des recettes affectées ; 

« c) Les autres modalités de répartition des recettes entre les communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale. ». 

II.– Le I entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

I.– À l’alinéa 27, le chiffre « 85 » est remplacé par « 20 » ; 

II.– Après l’alinéa 27, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Le tarif applicable aux émissions de poussières totales en suspension est fixé à 30 euros et 43,24 
euros respectivement à compter du 1er janvier 2010 et à compter du 1er janvier 2011 ». 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot, Philippe Vigier: 

Au trente-neuvième alinéa de cet article, remplacer le nombre « 50 » par le nombre « 150 ». 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

I.– L’alinéa 40 est ainsi rédigé : 

« IV.– Le 2 de l’article 266 decies du code des douanes est ainsi modifié :  

1° À la dernière phrase le montant  « 152 500 euros » est remplacé par le montant « 300 000 euros 
» et le chiffre « 25 % » est remplacé par le chiffre « 30 % » ;  

2° Après la première phrase, il est inséré la phrase suivante :  

« Les personnes mentionnées au 2 du I de l’article 266 sexies sont autorisées à déduire des 
cotisations de taxe dues par elles au titre de leurs installations le montant des investissements effectués sur ces 
installations en vue de réduire les émissions de substances polluantes dans l’atmosphère ». 

II.– Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« Les pertes de recettes pour l’État sont compensées à due concurrence par la création de taxes 
additionnelles aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

« La perte des recettes pour l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. ». 

Après l’article 9 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Philippe Vigier, Marc Le Fur, Nicolas Forissier: 

« Il est créé, à compter du 1er juin 2009, une éco taxe sur les sacs à déchets ne contenant pas en poids 
au minimum 40% de matières végétales et ne répondant pas aux exigences de biodégradabilité telles que 
définies par la norme NF EN 13432 : 2000 ou toute autre norme équivalente, permettant leur valorisation par 
compostage ou biodégradation. 

Le montant de cette éco taxe est de 0,15 € par unité.  

Cette éco taxe ne s'applique pas si un accord cadre intervient avant le 1er juin 2009 entre l’État et les 
opérateurs économiques concernés afin de favoriser le développement de la filière appropriée de valorisation 
organique par compostage et/ou méthanisation pour les sacs à déchets. » 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Philippe Vigier, Marc Le Fur, Nicolas Forissier: 

I.– L’article 266 sexies du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par un 10 ainsi rédigé : 

« 10. Toute personne qui met à la consommation ou livre pour la première fois sur le marché 
intérieur, après fabrication nationale ou introduction intra-communautaire, ou utilise pour la première fois pour 
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les besoins de son activité économique des sacs à usage unique en matière plastique, mis à disposition de leurs 
clients par les entreprises du commerce ou de la distribution de détail répondant aux caractéristiques suivantes : 

« – sacs à bretelles présentés en rouleau ou sacs en liasse, 

« – autres sacs ou sachets présentés en rouleau ou en liasse et destinés à l’emballage des produits 
alimentaires achetés. » 

2° Le II est complété par un 6 ainsi rédigé : 

« 6. Aux sacs en matière plastique mentionnés au 10 du I, contenant en poids au minimum 40% de 
matières végétales et répondant aux exigences de biodégradabilité, telles que définies par la norme NF EN 
13432 : 2000 ou toute autre norme équivalente, permettant leur valorisation par compostage ou 
biodégradation. » 

II.– L’article 266 septies du code des douanes est complété par un 10 ainsi rédigé : 

« 10. La mise à la consommation ou la première livraison sur le marché intérieur, après fabrication 
nationale ou introduction intra-communautaire, ou l’utilisation pour la première fois sur le marché intérieur de 
sacs en matière plastique visés au 10 du I de l’article 266 sexies. » 

III.– L’article 266 opties du code des douanes est complété par un 9 ainsi rédigé : 

« 9. Le nombre des sacs en matière plastique mentionnés au 10 du I de l’article 266 sexies. » 

IV.– Le tableau annexé au 1 de l’article 266 nonies du code des douanes est complété par une ligne 
ainsi rédigée : 

Sacs en matière plastique unité 0,15€ 

V.– Les dispositions des I à V entrent en vigueur à compter du 1er juin 2009. 

VI.– L’article 47 de la loi 2006-11 d’orientation agricole du 5 janvier 2006 est abrogé. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot, Philippe Vigier: 

I.– À l’article 271 IV du code général des impôts sont ajoutés les alinéas suivants :  

« Lorsque le crédit de taxe sur la valeur ajoutée dépasse 3 000 euros, dans une limite de 
10 000 euros, l’entreprise peut demander, mensuellement, aux services des impôts le bénéfice d’une avance 
correspondant au crédit de taxe.  

« Le bénéfice de cette avance est accordé dans les trente jours de la demande.  

« Les entreprises ayant bénéficié de ces avances, en font la déclaration annuellement ».  

II.– La perte des recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier : 

I.– L'article 278 du code général des impôts est ainsi rédigé: 

« À compter du 1er août 2008, le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 18,60 %. ». 

II.– Le taux de l'impôt sur les sociétés et le taux des deux plus hautes tranches de l'impôt sur le 
revenu sont relevés à due concurrence. 
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Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

Insérer un article ainsi rédigé : 

I.– À l'article 278 du code général des impôts, le taux de « 19,60 % » est remplacé par le taux 
de « 19 % ».  

II.– À l'article 296 du code général des impôts, le taux de « 8,50 % » est remplacé par le taux de 
« 8 % ». 

III.– Aux articles 278 bis à 279 du code général des impôts, le taux de « 5,50 % » est remplacé par le 
taux de « 5 % ». 

IV.– Les dispositions des I, II et III s'appliquent aux opérations pour lesquelles la taxe est exigible à 
compter du 1er novembre 2008.  

V.– La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux article 575 et 575 A du code général des impôts. » 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

Ajouter l’article suivant : 

L'article 278 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

I.– Le 1° est complété par les mots : « à l'exception des sodas et boissons rafraîchissantes sucrées ». 

II.– Le 2° est complété par un e et un f ainsi rédigés : 

« e. des pâtisseries et viennoiseries », 

« f. des crèmes glacées et sorbets ». 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– Aux articles 278 bis à 279 du code général des impôts, le taux de « 5,50 % »  est remplacé par le 
taux de « 5 % ». 

II.– Les dispositions du I s'appliquent aux opérations pour lesquelles la taxe est exigible à compter 
du 1er novembre 2008.  

III.– La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux article 575 et 575 A du code général des impôts. » 
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Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– L’article 278 bis du code général des impôts est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° frais d’obsèques et achats de concessions funéraires. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.  

Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

I.– L’article 279 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« l) Les remboursements et les rémunérations versés par les communes ou leurs groupements aux 
exploitants assurant les prestations de déneigement des voies publiques lorsqu’elles se rattachent à un service 
public de voirie communale. » 

II.– Les pertes de recettes pour l’État sont compensées à due concurrence par la création de taxes 
additionnelles aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– L'article 281 septies du code général des impôts est rétabli dans le texte suivant : 

« Art. 281 septies. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 2,10 % en ce qui concerne la 
commercialisation de fruits et légumes ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Marc Le Fur : 

Le III de l’article 1011 bis du code général des Impôts est ainsi modifié : 

« III.– Le tarif de la taxe est le suivant : 

« a, Pour les voitures mentionnées au a du II : 
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Taux d’émission 
de dioxyde de 
carbone (en 

grammes/km), par 
place assise, par 

véhicule 

 
 

Tarif de la taxe (en euros) 

 Année d’acquisition 

 2008 2009 2010 2011 2012 

Taux < 30 0 

30 < taux< 31 

 
O 

 
O 

200 

31 < taux < 32 

 

O 

 

O 

200 200 

32 < taux< 33 200 200 

33 < taux < 38 

 

750 

38 < taux < 39 

 
 

750 

 
 

750 

39 < taux < 40 

 

750 

 

750 

40 < taux < 48 

 

1600 

48 < taux < 49 

 
 

1600 

 
 

1600 

49 < taux < 50 

 

1600 

 

1600 

50  2600 2600 

 
2600 

 
2600 

 

2600 

 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot, Philippe Vigier,: 

I.– « Les véhicules spécialement équipés pour fonctionner au moyen du Superéthanol E 85 
mentionné au 1 du tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes ne sont pas assujettis à cette taxe. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot, Philippe Vigier,: 

I.– « Les véhicules spécialement équipés pour fonctionner au moyen du Superéthanol E 85 
mentionné au 1 du tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes ne sont pas assujettis à cette taxe si leur 
émission de CO2 est inférieure à 250g/km. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits sur les tabacs mentionnée aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Article 10 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– Compléter l’alinéa 2 de cet article par les mots : 

« et de 50 % du taux d'évolution du produit intérieur brut en volume de l'année précédente associés 
au projet de loi de finances de l'année de versement. En cas d’écart manifeste entre l’inflation prévue en loi de 
finances initiale et celle réellement constatée en fin d’année, le manque à gagner pour les collectivité est 
compensé par l’État ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par M. Dominique Baert : 

I.– Au 2ème aliéna, les mots « du taux prévisionnel associé au projet de loi de finances » sont 
remplacés par les mots « du taux d'inflation annuel réellement constaté avant ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 11 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

Supprimer cet article. 

Article 15 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

Supprimer cet article. 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

I.– Au XI de l’article 15, remplacer les mots « fixé à 1 513 429 352 euros. » par les mots « fixé à 
2 072 429 352 euros. » 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Après l’article 15 

Amendement présenté par M. Dominique Baert : 

I.– Dans le 1er alinéa du II de l'article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales, après 
les mots «  autres que les communautés de communes » insérer les mots « les communautés urbaines et ».  

II.– Dans le 1er alinéa du II de l'article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales, après 
les mots « instituées respectivement aux articles L. 5214-1 » insérer les mots «  L. 5215-1 et ».  

III.– La perte de recettes pour l’État est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– Le II de l’article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après le mot : « communes » sont insérés les mots : « les communautés 
urbaines ». 

2° Dans le premier alinéa, après la référence : « L. 5214-1 » est insérée la référence : « L. 5215-1 ». 

3° Dans le quatrième alinéa, après les mots : « d’agglomération » sont insérés les mots : « ainsi que 
les communautés urbaines ». 

II.– La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Après l’article 18 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– Le II de l’article 1641 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, le taux : « 5,4 % » est remplacé par le taux « 2,7 % », 

2° Dans la dernière phrase, le taux : « 4,4 % » est remplacé par le taux « 2,2 % ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

I.– Le II de l’article 1641 du code général des impôts, est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, le taux : « 5,4 % » est remplacé par le taux : « 5 % ». 
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2° Dans la dernière phrase, le taux : « 4,4 % » est remplacé par le taux : « 4 % ». 

II.– La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 23 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

Supprimer cet article. 

Article 25 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier : 

Supprimer cet article. 

Article 27 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Avant le 30 janvier 2009, le Gouvernement présentera un rapport au Parlement afin de proposer 
des solutions au problème de financement de la branche vieillesse du régime des non salariés agricoles, 
notamment celle consistant à prévoir les modalités de son intégration financière à la CNAV. »  

Article 29 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

Compléter l'alinéa 2 par une phrase ainsi rédigée :  

« Les souscriptions aux augmentations de capital décidées avant cette date, notamment, sont versées 
aux échéances et pour les montants prévus. » 

Article 30 

Amendement présenté par M. Dominique Baert : 

Supprimer cet article. 

Amendement présenté par MM. Jean-Pierre Brard et Jean-Claude Sandrier : 

Supprimer cet article. 

Amendement présenté par MM. Jérôme Cahuzac, Jean-Louis Idiart, Michel Sapin, Henri Emmanuelli, 
Jean-Louis Dumont, Thierry Carcenac, Alain Claeys, Alain Cacheux, Dominique Baert, Jean Launay, 
Pierre Bourguignon, Gérard Bapt, Jean-Pierre Balligand, David Habib, Michel Vergnier, Pierre-Alain 
Muet, Henri Nayrou, Alain Rodet, Gaëtan Gorce, Mme Sylvie Andrieux, MM. Michel Pajon, Patrick 
Lemasle, Pascal Terrasse et Philippe Martin : 

Supprimer cet article. 

Article 31 

Amendement présenté par M. Michel Bouvard : 

Supprimer cet article. 
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Article 34 

Amendement présenté par MM. Charles de Courson, Nicolas Perruchot et Philippe Vigier : 
 

    (en millions d’euros) 

   RESSOURCES CHARGES SOLDES 
Budget général          

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes  365 765 366 407    
A déduire : Remboursements et dégrèvements  89 904 89 904    
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes  275 861 276 503    
Recettes non fiscales  22 669       
Recettes totales nettes / dépenses nettes  298 530 276 503    
A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
collectivités territoriales et des Communautés 
européennes  

71 293       

Montants nets pour le budget général  227 237 276 503 -49 266 
Évaluation des fonds de concours et crédits 
correspondants  

3 316 3 316    

Montants nets pour le budget général, y compris 
fonds de concours  

230 553 281 819    

Budgets annexes          
Contrôle et exploitation aériens  1 907 1 907    
Publications officielles et information administrative  193 193    
Totaux pour les budgets annexes  2 100 2 100    
Évaluation des fonds de concours et crédits 
correspondants : 

         

Contrôle et exploitation aériens  19 19    
Publications officielles et information administrative           
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds 
de concours  

2 119 2 119    

Comptes spéciaux          
Comptes d’affectation spéciale  57 626 57 631 -5 
Comptes de concours financiers  98 402 99 321 -919 
Comptes de commerce (solde)        18 
Comptes d’opérations monétaires (solde)        82 
Solde pour les comptes spéciaux        -824 
Solde général        -50 090 

 

 

 
 




